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799. – La nécessité d'une législation sur les mar-

ques de fabrique est née du principe de la liberté du

commerce et de l'industrie, que la loi du 17 mars 1791

inscrivit dans ses dispositions.

Jusque là en effet sous le régime des maîtrises et juran-

desqu'une fiscalité besogneuse avait fait créer et maintenir,

il ne pouvait exister de marques particulières chaque

corps de métier avait la sienne propre que tous étaient

obligés d'employer, car elle était le certificat de l'origine

des produits, l'estampille constatant leur qualité et leur

conformité aux prescriptions réglementaires de la cor-

poration.

Les efforts et le génie individuels comprimés par ce

régime trouvèrent dans son abolition l'occasion et le

moyen de se produire. Chacun put obéir aux inspira-

tions de son intelligence, améliorer le mode de fabrica-

tion, en perfectionner les produits, en un mot faire plus

et mieux que ses rivaux.
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Dès lors aussi la marque, devenue une propriété par-

ticulière, appelait l'attention du législateur et exigeait u-

ne sage, juste et énergique protection. En effet celle qui,

par la bonté, le fini des produits qu'elle couvrait, se si-

gnalait à la confiance du public ouvrait à ces produits
les plus larges débouchés et conduisait à la fortune. On

comprend l'ardente convoitise dont elle devenait l'objet,

et les abus dont cette convoitise devenait la source.

Tous les commerçants, tous les industriels ambition-

nent d'arriver à la fortune: et combien qui ne reculent

devant aucun moyen pour y parvenir.

Or de tous les moyens le plus facile était celui de

couvrir son inintelligence son incapacité d'un pavillon

honoré et respecté. Aussi l'usurpation des marques fut-

elle poussée jusqu'à l'extrême licence, et les emblèmes

les plus justement estimés, prostitués à des produits sans

valeur, indignes d'un pareil patronage et qui ne pou-
vaient que l'avilir et le discréditer.

800. Mais le mal ne pouvait pas prendre immé-

diatement les proportions qu'il devait atteindre. Les

troubles l'anarchie, les guerres civiles que la Révolu-

tion eut à traverser, étaient autant d'obstacles au déve-

loppement et à l'essor du commerce. Aussi le mal s'é-

tait-il en quelque sorte localisé dans certaines indus-

tries, et ce sont ces industries qu'on songea d'abord à

garautir et à protéger.
Un arrêté des Consuls du 23 nivôse an u spécial à

la quincaillerie et à la coutellerie, autorise les fabricants
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à frapper leurs produits d'une marque particulière dont

il leur assure la propriété à la condition de la faire

empreindre sur des tables communes déposées u la sous-

préfecture de leur domicile.

Un autre arrêté du 7 germinal an x autorise la ma-

nufacture nationale de bonneterie orientale établie à

Orléans, à mettre sur les envois qu'elle fait à l'étranger

un cartouche conforme au dessin qu'elle a soumis au

Gouvernement.

Mais ces arrêtés ne furent d'aucune utilité, même aux

industries qu'ils avaient pour objet de protéger. L'ab-

sence de toute sanction pénale en effet n'était pas de

nature à décourager et à retenir les spéculations de la

fraude.

Il fallait donc y revenir. Mais l'expérience des quel-

ques années qui s'étaient écoulées avait démontré que la

quincaillerie la coutellerie et la bonneterie n'étaient

pas seules à réclamer des garanties. Dans toutes les au-

tres branches du commerce et de l'industrie, des mar-

ques s'étaient produites qui avaient acquis une juste cé-

lébrité, et qui avaient été par cela même l'objet et le

but des plus odieuses spéculations.

801. La loi du 22 germinal an xi d'abord, les

articles 1421 et 143 du Code pénal ensuite s'efforcèrent

de rendre communes à tous les genres de commerce la

protection qu'ils réclamaient.

Cette fois la sanction pénale ne fit pas défaut. Mal-

heureusement elle dépassait toutes les justes bornes.
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Comme nous l'avons déjà dit, cette législation ne proté-

gea rien, précisément parce qu'elle protégeait trop.

C'est cependant sous son empire que le commerce

vécut. La première dérogation qu'elle subit fut la loi de

4824, dont nous venons de commenter les dispositions.

Mais cette loi n'ayant en vue que les noms, laissait

les marques, même nominales, sous la protection de 1a

loi de l'an xi et des articles 142 et 143 du Code pénal.
Leur usurpation constituait donc le crime de faux et é-

tait passible d'une peine afflictive et infamante, sauf les

quelques exceplions qui résultaient de la législation spé-

ciale sur les marques autorisées ou imposées à certaines

branches d'industrie.

Le décret du 5 septembre 1810 ne prononce qu'une

amende de 300 fr. et du double en cas de récidive, con-

tre ceux qui auront contrefait les marques permises par

l'arrêté du 3 nivôse an ix aux fabricants de quincaille-

rie et de coutellerie.

802. Les savons ont été l'objet d'une législation

^particulière. Trois décrets des 4" avril 1811 48 sep-

tembre même année et 22 décembre 1812 prescrivent

la marque que les fabricants sont obligés d'apposer sur

chaque brique de savon, et qui doit être différente selon

qu'ils sont fabriqués à l'huile d'olives, à l'huile de grai-
nes ou à la graisse, et donnent une marque particulière

à la ville de Marseille pour ses savons à l'huile d'olives.

Toutes ces marques doivent porter le nom du fabricant

et celui de la ville où il fait sa résidence.
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Le défaut de marque ou son inexactiude, toute fraude

dans la fabrication par l'introduction surabondante

d'eau ou de substances propres à altérer la qualité du

savon est passible d'une amende de 3000 fr., portée

au double en cas de récidive.

Mais ces divers décrets ne statuent rien ni sur l'u-

surpation du nom du fabricant ou de sa résidence ni

sur celle de la marque particulière dont chaque fabri-

cant peut faire accompagner la marque obligatoire. Dès

lors la première jusqu'en 1824, et la seconde jusqu'en
1857, ont été régis par la loi de l'an xi et les articles

142 et 14.3 du Code pénal.

803. Deux décrets ont été rendus pour la dra-

perie celui du 25 juillet 1810 donne aux fabricants de

la ville de Louviers l'autorisation exclusive d'avoir il

leurs draps une lisière jaune et bleue, et défend aux fa-

bricanls des autres villes de l'employer sous peine d'une

amende de 3000 fr., et de 6000 en cas de récidive.

Un autre décret du 22 décembre concédant à toutes

les autres villes la faveur faite à celle de Louviers, con-

fère à loutes les manufactures de draps de l'Empire le

facultéd'obtenir l'autorisation de mettre à leurs produits

une lisière qui sera particulière à chacune d'elles.

Mais tandis que l'usurpation de celle de Louviers n'est

punie que d'une peine correctionnelle, celle de la lisière

particulière à une ville est, quant à la pénalité, expres-

sément soumise à la loi de l'an xi. Ainsi ce qui n'est

que délit dans un cas, devient crime dans un cas ana-

logue.
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Au reste ces deux décrets n'ont jamais reçu aucune

exécution. Un avis du conseil d'Etat, du 30 avril 1811,

suspend l'effet du premier jusqu'à la promulgation d'un

réglement qui n'a jamais été fait. Un second avis, du

17 décembre 1813, reconnaît à toutes les manufactures

le droit d'adopter telles lisières qu'elles jugeraient con-

venables.

Toutes ces dispositions avaient pour objet non-seule-

ment l'intérêt privé des fabricants, mais encore celui des

consommateurs qu'on voulait défendre contre les trom-

peries sur la nature des marchandises. C'est ainsi que

l'art. 2 du décret du 18 septembre 1811 déclare que, à

compter du 1" avril prochain il ne pourra plus être

vendu par les fabricants des savons destinés aux blan-

chisseuses, teintures et dégraissage, s'ils ne sont revêtus

de la marque ci-dessus, sous peine de 100 fr. d'amen-

de, et du double en cas de récidive.

80t. Des raisons d'un autre ordre tirées d'un

intérêt de douane, de police ou de fiscalités, ont donné

naissance à l'imposition d'une marque obligatoire pour

certaines matières, ou pour quelqu-s professions.

Les prohibitions d'importation que le régime du libre

échange tend à fnire disparaitre, avaient pour principal

objet de protéger les produits similaires de nos fabriques

et manufactures. Mais comment distinguer ceux-ci de

ceux qu'on aurait pris A l'étranger si on n'imprimait
aux premiers un cachet qui prouvât et garantit leur ori-

gine ?t
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En conséquence l'art. 59 de la loi du 28 avril 18166

dispose A dater de la présente loi, les cotons filés, les

tissus et tricots de coton et de laine, et tous autres tissus

de fabrique étrangère prohibés, seront recherchés et sai-

sis dans toute l'étendue du Royaume. A l'effet de dis-

tinguer les tissus fabriqués en France, toute pièce d'é-

toffe de la nature de celles prohibées devra porter une

marque et un numéro de fabrication pour servir de

premier indice au jury dont il sera parlé ci-après.

Les ordonnances des 8 août 1816 23 septembre

1818, 26 mai 1819 et 3 avril 1835, rendues pour l'ex-

écution de cet article, déterminent la nature et la for-

me de l'estampillage et de la marque des tissus de lai-

ne, coton ou autres de la nature de ceux dont l'impor-

tation est prohibée; des tricots et produits de la bonne-

terie, des châles de laine, de coton ou de soie; des co-

tons filés; des tulles de coton, etc.

805. – L'article 4 de la loi du 28 germinal an IV

et l'art. 17 de celle du 21 octobre 1814 obligent les

imprimeurs à indiquer leur nom et leur demeure sur

tous les produits de leur industrie.

L'article 7 de l'ordonnance du 29 octobre 1 845 pres-

crit aux pharmaciens d'apposer sur les substances vé-

néneuses qu'ils délivrent une étiquette indiquant leur

nom et leur domicile.

806. La loi du 19 brumaire an vi enjoint aux

fabricants de matières d'or et d'argent, d'imprimer sur
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leurs produits un poinçon portant un embléme spécial

choisi par eux et déposé et la première lettre de leur

nom indépendamment des poinconsdu titre et du bureau

de garantie.

Enfin l'art. 4 du décret du 9 février 1810 oblige les

fabricants de cartes à jouer à mettre sur chaque jeu,
une enveloppe indiquant leurs noms demeures et si-

gnatures en forme de griffes.

En dehors de ces lois et ordonnances et des matières

qu'elles régissent, il est libre a tous fabricants ou mauu-

facturiers de marquer ou non ses produits, et d'adopter

dans le premier cas tel signe, emblême qu'il juge con-

venable. C'est cette dernière marque dont la loi de ger-

minal an xi avait entendu garantir et protéger la pro-

priété régulièrement acquise.

807. Son insuffisance avait soulevé de justes,
d'unanimes réclamations. Une première satisfaction a-

vait été donnée par la loi de 1824.

Il en fallait uneseconde et plus complète,et c'est celle-

l,'i que notre loi de 1857 a entendu consacrer après de

longues et sérieuses études.

En effet, dès 1 841 les conseils généraux et les cham-

bres de commerce et de manufactures préparèrent un

projet de loi qui fut élaboré el adopté par le conseil d'E-
tat en 1845.

Adopté en 1 846 par la chambre des Pairs ce projet

fut, en 1847, porté à la chambre des Députés. Le rap-

port de la commission était déposé lorsque la Révolu-

tion de 1848 vint en faire ajourner la discussion.
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En mai 1850, le Gouvernement reprenant la matière,

soumit à l'examen du conseil général de l'agriculture,

des manufactures et du commerce, des questions relati-

ves aux modifications à apporter à la législation régis-

sant les marques de fabrique. Sur les réponses et après

avoir examiné les documents précédemment recueillis,

le conseil d'Etat arrêta, en 1851, le projet qui fut pré-

senté au Corps législatif.

La commission pensa que le projet pouvait et devait

être modifié. Les nombreux amendements qu'elle pro-

posait motivèrent un nouveau recours au conseil d'Etat.

De ces amendements les uns furent admis, les autres

rejetés. Et c'est alors que le projet fut adopté par le

Corps législatif, et promulgué après que le Sénat eut dé-

claré ne pas s'opposer à sa promulgation.

808. La marque sur laquelle la loi slatue n'est

pas et ne pouvait pas être envisagée comme une vérifi-

cation émanant de l'autorité publique et constatant la

sincérité et la nature de la marchandise. Le législateur

n'y a vu et ne pouvait y voir, sans rétrograder à la lé-

gislation des maitrises et jurandes, que la signature que

le commerçant, fabricant ou manufacturier appose sur

ses produits pour en constater l'origine pour leur im-

primer, autant que possible, aux yeux du public, le ca-

ractère de la personnalité.
Sans doute la sincérité de la marque intéresse le pu-

blic qui serait trompé, si le propriétaire de celte marque

l'apposait sur des produits défectueux et inférieurs. Mais
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l'intérêt que chacun a à ne pas discréditer une marque

qui lui promet succès et fortune, est une garantie con-

tre une fraude de ce genre. Aussi VExposé des molift

disait-il fort justement que ce qui serait fait directement

et en faveur du fabricant, profilerait largement au public
lui-même: qu'il était évident en effet que si la marque

est suffisamment protégée contre les usurpations, effica-

cement interdite à ceux qui n'y ont pas droit si, peu à

peu les fabricants et commerçants honnêtes et intelli-

gents sont amenés par leur intérêt même à marquer

leurs produits, puis à maintenir et à augmenter la va-

leur de leur marque par le soin qu'ils mettront à ne

l'apposer que sur des marchandises loyales le public
n'aura-t-il pas un moyen très-simple d'éviter les trom-

peries dont il est trop souvent victime?

Se préoccuper dans la législation sur les marques,

de ces tromperies, c'était s'engager à les envisager, au

point do vue des marques non déposées comme des

marques déposées il fallait de plus aller plus loin et

prévoir les tromperies qui s'exercent par l'annonce le

prospectus, l'artifice des indications de l'étalage, etc.

Or, ajoutait l'Exposé des motifs, tout cela n'est peut-

être pas dans le domaine de la loi pénale. l.e public ne
doit pas être constamment traité comme un mineur; et

là où il peut faire ses affaires lui-même, où il peut se

défendre contre le charlatanisme et contre la tromperie

par un peu d'attention et de vigilance, il n'est pas tou-

jours nécessaire, il n'est pas toujours prudent de met-

tre a son service la loi pénale et le ministère public.
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Tel est donc le caractère de la loi. Ce qu'elle a eu

principalement en vue c'est de garantir la propriété

privée des marques adoptées par les commerçants in-

dustriels et manufacturiers; garantie qui devient un en-

couragement à en conserver, à en augmenter la valeur,

et par cela même sauvegarde l'intérêt des consomma-

teurs.

809. Le législateur a été si convaincu de l'ex-

cellence du point de vue auquel il se plaçait qu'il n'a

pas hésité à couvrir de la même protection les marques

de commerce sur lesquelles les législations précédentes
gardaient le plus complet silence. Où était en effet la

raison de ce silence? S'il est juste qu'un fabricant jouisse
du fruit de son intelligenee et des avantages de la per-

fection qu'il a su donner à ses produits il est égale-

ment équitable que le marchand qui se distingue par

un choix intelligent et consciencieux dans ses achats,

par la fidélité et la loyauté qu'il met dans la revente,

soit récompensé de son honnêteté et de sa probité. Il

faut donc que le signe distinctif sous lequel il exploite

son commerce lui soit à son tourgaranti; qu'il né puisse

servir d'enseigne à ceux qui ne revendent les meilleurs

produits qu'après leur avoir fait subir des altérations et

des modifications dans le but d'augmenter leur bénéfice.

Sans doute avant la loi de 1857, l'usurpation de ce

signe était un acte de concurrence déloyale donnant

naissance à l'action en suppression et en dommages-

intérêts. Mais il en était exactement ainsi pour l'usurpa-



HISTORIQUE

tion des marques de fabrique et de l'avis de tous cette

protection n'était rien moins qu'efficace. Or ce qui ne

suffisait pas à la garantie de celles-ci, pouvait-il suffire

à celle des marques de commerce ?

C'est donc avec infiniment de raison que le législa-

teur, en les couvrant les unes et les autres d'une égale

et même protection, leur imprime le même caractère, et

exige pour elles le même respect. Sous son égide, l'usage

de la marque de commerce se répandra, et ce résultat,

dit M. Rendu sera peut-être le moyen le plus efficace

de prévenir les falsifications opérées dans la transmission

de certains objets qui livrés en bon état par le fabri-

cant, parviennent dénaturés au consommateur. Tout

commerçant honnête peut mettre sa maison à l'abri du

soupçon de manipulation frauduleuse, en attachant à

ses marchandises un signe par lequel il prend haute-

ment la responsabilité de leur intégrité complète. C'est

là un moyen de crédit et partant de fortune que nous

ne saurions trop recommander à l'attention des com-

merçants."

810. La loi de 1857 ne dit pas le dernier mot

de la matière, et pourra recevoir les améliorations que
la pratique et l'expérience signaleront. Mais elle a l'in-

contestable mérite comme le proclamait le rapporteur

du Corps législatif, de mettre fin à une législation dif-

fuse, contradictoire, impuissante; de donner satisfaction

1Marc, di fatr., a° 5.
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à des vœux exprimés de toutes parts de réaliser de no-

tables améliorations pour l'industrie et le commerce.

8H. – La division adoptée s'imposait en quelque
sorte par la nature du sujet. Après avoir consacré le

principe de la propriété des marques et indiqué leur

caractère, la loi indique les conditions qui font acqué-

rir cette propriété et les formalités à remplir pour sa

conservation.

S'occupant ensuite des étrangers elle distingue entre

ceux qui possèdent en France des établissements de

commerce, et ceux qui n'y ont ni domicile ni résidence;

elle assimile les premiers aux nationaux quant aux effets

de la loi elle n'en confère le bénéfice aux seconds que

si, dans leur pays, des conventions diplomatiques ont é-

tabli la réciprocité pour les marques françaises.

Le litre m contient la sanction destinée à assurer l'ex-

écution des prescriptions de la loi, et indique les divers

délits qui peuvent naitre de leur inobservation et lu

peine encourue par chacun d'eux.

Vient ensuite la détermination de la juridiction appe-

lée à statuer sur les actions soit civiles, soit correction-

nelles qui peuvent surgir sur la matière.

Enfin le titre v et dernier est consacré aux disposi-

tions générales et transitoires que la substitution de la

nouvelle législation à l'ancienne rendait indispensables.
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TITRE 1er

IJtJ DROIT DE PIIOPH-IÉTE DES MARQUES

ART. 1er.

La marque de fabrique ou de commerce est

facultative.

Toutefois des décrets rendus en la forme de

règlements d'administration publique peuvent,

exceptionnellement, la déclarer obligatoire pour
les produits qu'ils déterminent.

Sont considérés comme marque de fabrique

et de commerce, les noms sous une forme dis-

tinctive, les dénominations, emblèmes, emprein-

tes, timbres, cachets, vignettes, reliefs, lettres,

chiffres, enveloppes et tous autres signes servant

à distinguer les produits d'une fabrique ou les

objets d'un commerce.
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817 II n'est pas nécessaire qnc la marque soit apparente
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812. – La première difficulté qu'une législation

sur les marques de fabrique avait à examiner et à ré-

soudre, était de savoir si la marque devait être obliga-

toire ou simplement facultative.

La crainte de revenir à cette réglementation étroite

qui, avant 1789 avait suscité tant d'entraves au com-

merce et à l'industrie, devait exercer la plus grande in-

fluence sur la solution de la question. Il était difficile,

d'autre part de répudier les inspirations que soixante

ans de pratique d'un régime de liberté- avaient vulgari-

sées, et dont le commerce était fort loin de vouloir se dé-

partir.

Aussi les conseils généraux du commerce et de l'in-

dustrie étaient-ils unanimes pour réclamer qu'on lais-

sât la marque purement facultative et c'est ce que à

toutes les époques avait également demandé le conseil

d'Etat.

813. – Mais l'opinion contraire rencontrait de nom-

breux partisans, et inspirait d'ardentes sympathies. Pour

les uns et pour les autres, la marque obligatoire ne de-

vait pas seulement servir efficacement l'intérêt privé des

commerçants et industriels, elle était encore, seule, dans

le cas de répondre aux exigences de l'intérêt général et

public.

« Il faut, disait-on, mettre un terme aux fraudes qui
se commettent sur le marché intérieur plus encore sur

le marché extérieur. Ces dernières surtout ont la plus
désastreuse influence sur la prospérité de nos fabriques
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Les pacolilleurs qui versent sur les places étrangères des

marchandises de mauvais aloi, déshonorent notre indus-

trie, lui font une réputation détestable et l'excluent du

marché. Si chaque fabricant était obligé d'apposer sa

marque sur les produits de sa fabrication, il y regarde-

rait à deux fois avant de signer une œuvre défectueuse

ou déloyale. Il serait armé pour résister aux obsessions

du commerce intermédiaire, quand celui-ci prétend spé-

culer sur la qualité inférieure des marchandises, sur l'é-

loignement du marché, sur l'incurie ou sur l'ignorance

des acheteurs. La marque si elle ne supprime pas la

fraude, en restreint au moins le champ c'est le défaut
de responsabilité du fabricant qui la favorise; la mar-

que obligatoire ne crée pas la responsabilité sans doute,

mais elle donne à l'acheteur au public le moyen de

l'invoquer et d'en faire sentir la portée au fabricant dé-

loyal, tout au moins en repoussant ses produils; elle

assure donc à cette responsabilité une réalité et une

sanction. »

A l'objection que la marque obligatoire serait en con-

tradiction avec les principes de liberté d'industrie con-

sacrés par noire droit public moderne, on répondait que

plus la liberté est grande, plus il importe de rendre sé-

rieuse et réelle la responsabilité de ceux qui en usent

que ce n'est point porter atteinte à la liberté de l'indus-

trie, que de lui dire vous usez de votre liberté à votre

gré mais vous en userez à vos risques et périls sous

votre responsabilité, et pour que cette responsabilité soit

utile, vous signerez vos oeuvres.
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814. A ces considérations, les défenseurs de l'o-

pinion contraire répondaient Qu'entend-on par mar-

que obligatoire ? Apparemment ce n'est pas le retour à

l'ancienne législation d'après laquelle le Gouvernement

lui-même intervenait pour frapper la marchandise d'u-

ne estampille d'un poinçon constatant la vérification

dont elle avait été l'objet de la part de l'autorité. Ce ne

serait pas, dans ce cas, la marque du fabricant qu'il s'a-

girait de rendre obligatoire mais la marque de l'Etat.

En admettant que cettebxigence, objet de tant d'attaques

même sous l'ancien régime, pût se concilier avec les ha-

bitudes de liberté contractées pendant soixante ans, avec

les développements immenses que l'industrie a pris, a-

vec la variété infinie de ses combinaisons, quelle armée

d'employés ne faudrait-il pas pour suffire maintenant à

la lâche? et pour arriver à quoi? A rendre l'adminis-

tration, l'Etat responsable de la bonne qualité des mar-

chandises livrées au public.

Ques'il s'agit seulement de rendre obligatoire la mar-

que du fabricant peu de mots suffiront pour établir

que ee système, même entendu ainsi, serait à peu près
'impraticable, fort préjudiciable aux fabricants et qu'il
n'offrirait aucune garantie sérieuse au public.

Nous disons d'abord qu'il serait impossible à mettre

en pratique, pour un très-grand nombre de produits.
Il est une foule d'objets, comme les dentelles, les châ-

les, les écharpes les cristaux etc. qu'on ne peut

marquer autrement que par une étiquette mobile, facile

à enlever à changer qui ne porterait pas par conté-
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quent, avec elle, la preuve qu'elle appartient bien à l'au-

teur du produit.
Les mêmes objets, comme les aiguilles, les épingles,

etc., ne peuvent être marqués que par l'enveloppe qui

offre les mêmes inconvénients puisqu'il est facile de

remplacer les objets qu'elle couvre.

Les tissus en pièces ne peuvent être marqués qu'aux
deux extrémités de la pièce. Or les fragments de pièces,
les coupons suivant le langage du commerce ne peu-

vent pas porter la marque, et les consommateurs n'a-

chètent guères que des coupons.

Ainsi la première objection impossibilité matérielle

d'apposer la marque sur un très-grand nombre de pro-
duits, au moins d'une manière à ce qu'elle garantisse

l'origine de la fabrication.

Nous disons en second lieu que le système de la

marque obligatoire serait fort préjudiciable aux indus-

triels. En effet il y a des cas nombreux où les fabricants

les plus honnêtes, les plus intelligents sont obligés de li-

vrer au commerce des produits défectueux ou de qualité

inférieure. Ce sont les produits d'essai, les produits mal

réussis les produits d'un prix peu élevés destinés aux

consommateurs de la classe la plus nombreuse pour

qui le bon marché est indispensable. Font-ils en cela

une opération déloyale? Nullement, si le public est averti

de ce qu'il achète. Cependant le fabricant ne signe point

de- tels produits. Si vous l'obligez à les signer, vous lui

interdirez la fabrication très-licite et très-utile des ob-

jets destinés à la consommation du peuple vous le for-
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cez à détruire les produits d'essai et les produits mal ré-

ussis, c'est-à-dire que vous le ruinez ou que vous le

forcez à compromettre sa marque, et à tromper le pu-
blic en lui donnant comme parfaits et loyaux des pro-
duits qui ne le sont pas

Vous ne donnez donc à ce public que vous avez voulu

sauvegarder, qu'une garantie illusoire et bien inférieure

à celle que lui assure la marque facultative.

Avec la marque facultative, en effet, le public peut et

sait reconnaître celle qui a une bonne réputation; il

s'adresse à celle-là de préférence, et il a la cetitude mo-

rale que le fabricant honorable à qui elle appartient ne

l'aurait pas apposée sur le produit qu'il achète s'il était

défectueux. Mais avec la marque obligatoire tous les

produits sont signés c'est la confusion des langues; à

moins d'une étude spéciale il est impossible de s'y re-

connaitre, de distinguer la bonne marchandise de la

mauvaise et lors même qu'on sait la distinguer, elle

n'est plus une garantie pour le public, puisqu'elle cou-

vre également tous les produits du fabricant les bons

comme les mauvais.

Ces raisons que faisaient valoir les conseils généraux

du commerce et de l'industrie, qui avaient déterminé le

conseil d'Etat, déterminèrent le Corps législatif. Sans

doute, disait le rapporteur de la commission, la répres-

sion des fraudes est un résultat excellent, mais fort hy-

1 V. YExposé dct motif*,
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polhélique dans le système contraire. Respectera-t-il sa

marque, le commerçant peu jaloux de se faire un nom

commercial ? La marque actuellement obligatoire pour

les tissus de laine et de coton,a-t-elle empêché les frau-

des ? Ce qui est certain au contraire ce sont les res-

trictions gênantes imposées au commerce, même le plus

loyal par une pareille obligation, (.'expérience de plu-

sieurs années le démontre. Obliger le producteur à si-

gner tous ses produits, n'est-ce pas, sous peine de com-

promettre sa marque, l'empêcherde vendre les produits
d'essai ou mal réussis de faire pour les besoins de la

consommation elle même des produits inférieurs ou

mélangés? Comprend-on aussi qu'il faille marquer tous

les objets même les plus simples et les plus vulgaires

qui sont dans le commerce?

815. S'il nous était permis d'émettre une opi-

nion, nous dirions que la marque obligatoire n'offre

d'utilité réelle que lorsque, supposant un contrôle de

l'autorité, elle peut être considérée comme une garantie

de la bonté de la matière première, et de l'excellence de

la fabrication. En dehors de ce contrôle, ce qui fait l'au-

torité et le prix de la marque, c'est son caractère facul-

tatif. Si elle est imposée, le public n'y verra et ne pour-

rait y voir que l'observation d'une obligation que l'ac-

complissement d'un devoir, et non une garantie de l'o-

rigine et de la qualité de la marchandise.

Si le fabricant est libre de signer ou non ses produits,

c'est cette garantie que donnera l'apposition de la mar.
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que. 11 est évident, en effet, que plus cette marque aura

acquis et mérité la confiance, plus son propriétaire sera

intéressé à lui conserver sa réputation et à la justifier

par la perfection de ses produits. Mieux encore que no-

blesse, célébrité oblige, et celui qui tenterait d'abuser de

cette célébrité, qui prostituerait sa signature en la pro-

diguant à des produits inférieurs tromperait sans doute

le public, mais il se tromperait bien plus lui-même par
le discrédit dont il frapperait sa marque, sacriGant ainsi

à un sordide intérêt d'un moment l'avenir do prospérité
et de fortune que lui promettait la confiance qu'il avait

su inspirer.

Ce n'est pas là une pure et simple théorie. La prati-

que atteste tous les jours la valeur de la marque facul-

tative. Voyez dit avec raison M. Wolowski ce qui se

réalise pour la condition des soies. Personne n'est forcé

de porter ses soies à la condition, et tout le monde les

y porte et tout le commerce de cette précieuse denrée

se fait par l'entremise du bureau de garantie.'

Où trouver la raison de cette pratique si ce n'est

dans la conviction qu'il y a dans celle épreuve un titre

assuré à la confiance publique et que les soies qui ne

l'auraient pas subie seraient délaissées et méprisées. Or

ce que la condition fait pour les soies, la célébrité de la

marque le réalise pour les produits d'un fabricant. Et il

n'y a ni à supposer ni à craindre que ce fabricant agisse

1 Journal 4c$ çcvnont'ttrs, 18H, I. vil, p. 75.
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jamais de manière a éloigner celte confiance et signe

de son nom des produits qui le dépouilleraient bientôt

du prestige qui en fait tout le prix.

C'est donc avec juste raison que la loi a adopté et con-

sacré le système de la marque facultative. Les espérances

qu'elle en concevait n'ont pas été trompées. Les abus et

les fraudes qu'on a eu depuis à signaler et à réprimer,

c'est à l'usurpalion ou à l'imitation frauduleuse qu'ils
avaient demandé le moyen de se produire.

816* – Le principe admis est général et absolu, en

ce sens qu'il ne peut y être dérogé que dans des circon-

stances exceptionnelles puisant leur raison d'être dans

des principes d'ordre ou d'intérêt public.
Ainsi des exigences douanières, des nécessités de po-

lice ou de sûreté générale ont fait imposer une marque

obligatoire è certains produits à certaines industries.

Ainsi les matières d'or et d'argent, les tissus français si-

milaires aux tissus prohibés l'imprimerie, les substan-

ces vénéneuses clc ont des règlements spéciaux,

et celle législation n'a excité ni réclamations, ni plaintes
sérieuses.

Des raisons de même ordre, d'autres non moins puis-

santes, l'intérêt de la consommation ou la protection

due à de grandes industries nationales, peuvent nécessi-

ter et ( rovoquer les mêmes précautions. C'est A cetle

prévision que répond le § 2 de notre article.

Le droit n'a été et ne pouvait être contesté. Mais à qui
de l'administration ou du pouvoir législatif devait en être



LOI DU 23 JUtN 1857

confié l'exercice? L'article, se prononce pour la pre-

mière, mais en lui imposant la condition d'agir par la

voie de réglement d'administration publique, c'est-à-dire

par un décret délibéré en conseil d'Etat.

817. Dans tous les cas où la marque est obliga-

toire, rien n'empêche l'adoption d'une marque spéciale

pour chaque fabricant. Tous en effet peuvent ne pas ap-

porter dans leur fabrication la même perfection, le mê-

me fini, et l'on comprend l'intérêt d'une distinction en-

tre les produits de l'un et les produits de l'autre. Cette

distinction ne saurait résulter de la marque obligatoire

qui est identique pour tous les produits similaires. On ne

peut l'établir qu'en faisant suivre la marque indicative

de la nalurede la marchandise,d'une seconde désignant

la personnalité du fabricant. Rien ne pouvait s'opposer

à ce qu'il en fûl ainsi.

818. – La marque de fabrique ou de commerce est

tout signe emblème ou dessin par lequel un fabricant,
manufacturier ou commerçant désigne les produits qu'il

crée ou qu'il exploite. Aussi le Gouvernement s'en réfé-

rant à l'appréciation souveraine des tribunaux, s'élait-il

abstenu de la définir.

La commission du Corps législatif crut qu'il était né-

cessaire de. s'en expliquer. Elle faisait remarquer les dif-

ficultés que soulevait la question de savoir si la mar-

que devait être tellement inhérente au produit, qu'on ne

pût l'en séparer sans détériorer l'un ou l'autre, et la né-

cessité de les résoudre en déclarant qu'on considérait
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cnmme marques, dans le sens de la lui, les timbres, ca-

chets, vignettes et enveloppes mobiles.

l.e conseil d'Etat s'étant rangé de l'avis de la com-

mission, la nomenclature des marques proposée parcelle-

ci fut inscrite dans la loi.

De cette nomenclature il résulte que loules les dis-

linclions.que le classement des marques avait inspiréps,

n'ont plus aucune raison d'être. La seule qui ait sur-

vécu est celle entre la marque nominale et la marque

emblématique.

819. L'utilité de la loi, relativement à la premiè-
re, aurait pu être contestée en l'état de la loi de 1824.

Mais en réalité la distinclion avait son fondement ration-

nel dans ce fait que le nom lui-même peut n'être qu'u-

ne marque. La détermination de ce caractère avait de

1824 a 1859, une importance considérable au point de

vue de la pénalité d'abord, à celui de la nécessité du dé-

pot préalable ensuite.

En effet ['usurpation du nom n'encourait qu'une peine
correctionnelle, tandis que si le nom ne constituait qu'-

une marque, son usurpation tombait sous le coup de la

loi de l'an xi, des articles 142 et 143 du Code pénal et

était passible de la peine du faux

La loi de 1857 a, sous le rapport de la pénalité, placé

l'usurpation de la marque sur la même ligne que l'u-

surpation de nom. Mais si elle a dès lors retiré à la dis-

tinction toute utilité à cet égard, elle n'a rien innové au

second point de vue. En effet le dépôt préalable qui
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n'est pas exigé pour l'usage exclusif du nom employé

comme nom, est la condition essentielle de l'action en

répression si ce nom ne constitue qu'une marque et

le prévenu qui établirait ce caractère et le défaut du dé-

pôt échapperait à la pénalité soit de la loi de 1824, soit

de celle de 4857.

820. La distinction a donc encore un intérêt in-

contestable, et ses éléments méritent une délerminalion

précise. La jurisprudence avait admis qu'il convenait en

cette matière de rechercher ce qui dans le signe em-

ployé, paraissait le principal, et ce qui semblait l'acces-

soire, soit le nom, soit l'entourage du nom et un arr^l

de la cour de'Cassation, du 28 novembre 1847, jugeait

que l'art. 1 de la loi de 1824 s'étendait A toutes les us-

urpations de noms, effectuées par les moyens el procé-

dés qu'il prévoit; qu'en conséquence il comprend la

contrefaçon de celles des marques particulières dont le

nom du fabricant constitue la partie essentielle et prin-

cipale.' «

Cet arrêt, inspiré peut-être par les rigueurs de la loi

de l'an xi et des articles 142 et 143 du Code pénal, au-

rait pour conséquence la négation de la marque nomi-

nale. Quel que soit le signe employé il parait difficile

en effet de ne pas considérer le nom comme la partie

essentielle et principale. Donc toutes les fuis que ce nom

serait employé la formalité du dépôt ne serait ni re-

D. P., 47, 1 375.
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quise ni nécessaire pour assurer l'usage exclusif de la

marque.

821 La loi de 1857 a condamné cette jurispru-
dence en admettant la marque nominale. Puisque callo-

ci existe on ne saurait la méconnaitre toutes les fois

que le nom, au lieu d'être employé seul, emprunte une

forme distinctive et se' présente précédé, accompagné

ou suivi d'un signe d'un emblème quelconque. Il est

évident en effet que, si le nom est par lui-même l'élé-

ment de la confiance publique il n'y a ni nécessité ni

opportunité d'y ajouter un signe qui ne saurait en ac-

croitre la valeur. L'emploi de ce signe en démontre l'u-

tilité, et le tout furmant un ensemble indivisible, le nom

s'incorporanl au signe et le signe au nom, il n'y a plus
en réalité qu'une marque nominale.

Quelle que soit donc la placeque le nom occupe, qu'il

soit au milieu du signe, à côté, en dessus ou au dessous,

il se confond avec celui-ci et devient avec lui et com-

me lui l'indication de l'origine des produits, c'est-à-dire

la marque de commerce ou de fabrique. Le signe com-

me le nom devient la propriété exclusive de l'industriel,

mais à la condition du dépôt préalable prescrit par no-

tre lui.

C'est au reste aux tribunaux qu'incombe le droit d'ei-

aminer le caractère du signe, de décider si par son plus
ou moins d'insignifiance il est ou non un pur acces-

soire, et par conséquent d'admettre ou de rejeter la né-

cessité Ju dépôt.
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822. Il en est de la dénomination donnée aux

produits comme du nom lui-même. Nous avons déjà

vu que lorsqu'elle est employée pour désigner simulta-

nément le genre du produit et le lieu de fabrication

l'élixir de la Grande Chartreuse, par exemple', la déno-

mination équivaut au nom qu'elle remplace, et se trou-

ve protégée par la loi de 1 824.

Mais on ne saurait admettre que la dénomination ne

désignant que le genre, puisse jamais devenir une mar-

quede commerce ou de fabrique susceptible de propriété

exclusive. Comprendrait-on, par exemple, que la déno-

mination de draps, de dentelles, de satin, de percales,

de gros de Naples, elc déposée conformément a la

loi, devint un obstacle à ce que d'autres que le dépo-

sant se servit de l'un de ces noms pour désigner la mê-

me marchandise ?7

Il faut donc, pour que la dénomination puisse deve-

nir une marque de commerce qu'elle se produise sous

une forme spéciale distinctive. Dans ce cas ce qui à

vrai dire, constitue la marque, c'est moins la dénomi-

nation du produit, que la forme, que le signe qui l'ac-

compagne. Ainsi dans l'exemple cité par M. Rendu, le

mot satin s'il est déposé contenu dans un cartouche

spécial ou en caractères tout particuliers n'empêchera
pas que d'autres fabriquent ou vendent du satin; mais

nul autre que le disposant ne pourra reproduire le car-

1 Supra n« 774.
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touche ou se servir des caractères adoptés par lui. Donc

ce qui constitue la marque susceptible d'une jouissance
exclusive, c'est le cartouche, c'est la forme donnée aux

caractères. La dénomination depuis longtemps dans le

domaine public n'a jamais cessé n'a pu cesser de lui

appartenir.

823. – Nous admettons sans balancer que la déno-

mination donnée à un produit nouveau ne saurait ap-

partenir exclusivement à celui qui l'a déposée lorsque

le produit ne peut être désigné sous une autre dénomi-

nation.
La cour de Paris a décidé le contraire. Elle jugeait le

19 janvier 4852, que la dénomination de gazogène don-

née à l'appareil pour fabriquer les eaux gazeuses ap-

partenait exclusivement au sieur Briet qui l'avait le pre-
mier appliquée comme marque de sa marchandise et

l'enseigne de son industrie.'

Le sieur Riché auquel on reprochait d'avoir usé de

cette dénomination, répondait qu'il l'avait fait de très-

bonne foi que cette dénomination avait élé adoptée par
l'usage, et qu'elle était la seule qui pût désigner conve-

nablement le genre d'appareils dont il faisait le com-

merce.

824. – Nous croyons que cette défense était fondée

et qu'on eût dû l'accueillir; que Briet, inventeur de

> D. P., 51. 1. 166.
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l'appareil, eût le droit exclusif de le fabriquer et de le

vendre pendant la durée du brevet qu'il aurait obtenu,

c'est évident. L'absence de brevet ou son expiration nvnit

fait tomber l'appareil dans le domaine public, et donné

à tous le droit de le fabriquer et de le vendre.

Est-ce que dès lors la dénomination de l'appareil

n'avait pas nécessairement suivi le sort de celui-ci ?

Comment le public aurait-il exercé le droit qui lui était

acquis si l'inventeur seul conservait la propriété de la

dénomination qu'il avait lui-même donnée au produit,

et sous laquelle il était exclusivement connu ?t

Comprend-on, par exemple, que l'inventeur des bre-

telles, des quinquets eût pu, en déposant cette dénomi-

nation au greffe, interdire à tout autre de fabriquer ou

de vendre des bretelles ou des quinquets sous cette dé-

nomination ? Or ce qui était inadmissible dans ce cas,

ne pouvait être admis pour le gazogène. De même en

effet que le consommateur qui veut des bretelles ou des

quinquets demandera des quinquets ou des bretelles, de

même ceux qui voudront se pourvoir d'appareils pour

fabriquer des eaux gazeuses demanderont des gazogè-

nes, puisque c'est sous cette dénomination que ces ap-

pareils se sont produits et sont exclusivement ronnus.

Il est donc évident que si l'inventeur a seul droit à cette

dénomination, même après que son invention sera tom-

bée dans le domaine public, ce droit au nom lui assu-

rera le monopole de la chose, et ce monopole qui, d'a-

près la loi, ne peut exister que quinze ans au plus, lui

sera ainsi assuré à tout jamais.
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III – 3

Si Briet voulait empêcher qu'une concurrence inin-

telligente ou imparfaite ne vint discréditer ses propres
produits, il pouvait et devait qualifier ceux-ci de gazo-

gènes Briet et alors il eût été de ces gazogènes comme

des lampes carcel. Tout le monde aurait pu fabriquer

ou vendre des gazogènes, mais non se servir du nom

Briet, à moins de le faire précéder de la formule façon

de. ou à l'inilar de.

Dans tous les cas il eût pu accompagner la dénomi-

nation d'un signe d'un emblème d'un chiffre qui lui

fût demeuré personnel et qui eût différencié sa fabri-

cation de celle de ses concurrents.

Nous ne saurions donc reconnattre comme juridique
l'arrét de la cour de Paris. A notre avis, la dénomina-

tion désignant un produit suit le sort du produit lui-

même. Elle n'est susceptible de devenir une marque de

fabrique et de commerce dont le dépôt assure la jouis-
sance exclusive que si nouvelle et jusqu'alors inusitée,

elle indique non-seulement le genre mais encore une

qualité spéciale du produit; par exemple l'encre de la

petite vertu, etc. La dénomination sous laquelle une

chose est communément et généralement connue, lors-

que cette chose est dans le domaine public, ne saurait

jamais devenir la propriété d'un seul.

825. La question de savoir si les emblèmes, em-

preintes, timbres cachets peuvent constituer des mar-

ques de fabrique ou de commerce, n'a jamais soulevé

aucun doute, et ne pouvait en soulever aucun.
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Le choix de l'emblème est entièrement libre. Une seule

condition est exigée à savoir la nouveauté. Mais la

nouveauté n'a pas ici l'acception usuelle que le mot

comporte elle s'entend, non de la création, mais seu-

lement de l'emploi commercial ou industriel du signe

adopté. La condition est donc remplie dès que ce signe

n'est pas déjà en usage pour désigner des produits simi-

laires d'une fabrique ou d'une maison de commerce.

826. Il n'est pas nécessaire que le signe adopté

comme marque soit accompagné du nom de l'industriel,

ou de la maison de commerce ou du lieu de fabrica-

tion, pas même d'initiales quelconques.

On soutenait le contraire devant la cour de Rouen,

dans une espèce où la marque consistait uniquement

dans une étoile imprimée sur un carton de couleur. La

loi du 22 germinal an xt disait-on ne punit les con-

trefaçons de peines criminelles qu'autant qu'elles s'ef-

fectuaient avec cette formule /'e~on.de. le décret du

22 juin 1809 exige que le fabricant qui adopte une mar-

que la choisisse assez distincte pour qu'elle ne puisse

être confondue avec une autre. Il ne s'agit donc pas
d'un emblème d'un soleil d'une étoile qui ne sau-

raient être considérés que comme une étiquette mais

d'une marque qui engendre un rapport nécessaire avec

le nom du fabricant ou le lieu de la fabrication. Tel est

le vrai sens de la loi du 22 germinal an xi suivant

l'Exposé des moti fs fait par le comte Chaptal.

Mais par arrêt du 30 novembre 1 840 la cour de
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Rouen repousse ce système qui ne tendait à rien moins

qu'à supprimer la marque emblématique, et juge qu'u-

ne étoile imprimée sur un carton de couleur est une

marque dans le sens de la loi et qu'il n'était pas né-

cessaire qu'elle fût accompagnée ni d'initiales ni de

l'indication du nom du fabricant ou du lieu de fabrica-

tion.'

Si le doute était possible sous l'empire de la législa-

tion de l'an xi, la loi de 4857 n'en permet plus aucun.

Elle reconnait et autorise formellement la marque pure-
ment emblématique. Ainsi une étoile un soleil une

croix, un oiseau, un lion, légalement acquis par le dé-

pôt préalable deviennent tout autant des marques dé-

signant les produits du déposant, et qui ne peuvent être

employées désormais que par lui. Celui qui tenterait de

se les approprier,commettrait le délit d'usurpation, alors

même qu'il ajouterait au signe ses initiales son nom

ou celui du lieu de fabrication.'

827. La marque de fabrique ou de commerce

peut consister en une vignette, en lettres ou chiffres en

relief ou en creux.

Les vignettes sont de petits dessins ou estampes effec-

tués à l'aide de la gravure ou de l'impression et qui

sont collés ou simplement apposés sur les produits ou

la marchandise. On ne pouvait leur refuser le caractère

> 1 J. du P., «841, 4,131.

CalmeU,Da nana et marqua dt fa&riqiu, n*30.



LOI DU 23 JUIN 1857

de marque, puisqu'ils indiquent la provenance des ob-

jets qui en sont revêtus.

Le dessin qui constitue la vignette doit être nouveau.

Mais ici encore cette condition est remplie dès que ce

dessin n'a été encore pris par personne et n'a pas encore

servi à désigner les produits d'une fabrication ou les

objets d'un commerce.

Ainsi il a été jugé qu'il importait peu que la vignette

adoptée ne fût que l'image d'un établissement public

appartenant à l'Etat, et dessiné antérieurement dans des

publications scientifiques. Si, dit l'arrêt, il est permis à

toute personne de prendre et de publier l'image d'un é-

tablissement public, le fabricant qui, le premier, a pris

cette image pour marque de fabrique a seul droit de

s'en servir à ce titre.'

La cour de Riom a raison de déclarer que l'usage

exclusif n'est acquis qu'à titre de marque car le des-

sin que représente la vignette s'il est dans le domaine

public, ne cesse pas de lui appartenir et ne devient en

aucune façon la propriété de l'industriel qui l'a pris

pour marque. Il peut donc être reproduit, mais à tout

autre titre, par tous ceux qui y ont intérêt.

828. Qu'en est-il, si le dessin est lui-même nou-

veau et se produit pour la première fois ? Sa propriété
exclusive ne saurait à notre avis être contesté soit a

l'artiste qui l'a créé, soit à l'industriel qui l'ayant ima-

t Riom, 23 novembre (85S;– D. P. 83, 2, 137.



SUR LES HABQDES

giné l'a exécuté ou fait exécuter par an graveur ou un

dessinateur. C'est ce que décide très-expressément la loi

du 19 juillet 4793, à la condition qu'elle exige.'

829. M. Rendu cite comme ayant jugé le con-

traire un arrêt de la cour de Paris du 3 août 1854 et

la critique qu'il fait de cet arrêt serait juste et fondée,

s'il avait réellement la portée qu'il lui prête.
Mais dans l'espèce que la cour de Paris avait à ap-

précier, il s'agissait de tout autre chose que d'un dessin

adopté pour marque de fabrique. Un fabricant de por-
celaines avait, sur nouveaux modèles, créé six vases-ca-

rafes d'une forme spéciale. Informé qu'un autre fabri-

cant avait reproduit cette forme, il l'avait poursuivi en

contrefaçon.

Celui-ci soutenait entre autres moyens que la de-

mande était non recevable parce que s'agissant d'un

modèle de fabrique le dépôt au secrétariat du conseil

des prudbommes, prescrit par l'art. 15 de la loi du 48

mars 4806 n'avait jamais été opéré; que par consé-

quent le poursuivant n'avait acquis aucun droit à la

propriété exclusive de ce modèle.

Le tribunal voit dans la forme donnée aux vases-ca-

rafes, non un modèle de fabrique, mais une oeuvre d'art

et de sculpture dont la propriété exclusive n'est pas su-

bordonnée à la formalité d'un dépôt quelconque. En

conséquence il rejette la fin de non-recevoir.

1 Gutombida, De fa conlrtf., a» 178 et 34t.
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L'appel de cette décision soumettait donc à la Cour

cette unique question S'agit-il d'un modèle de fabri-

que, ou d'une oeuvre de sculpture industrielle. Sans

doute, disait à ce sujet H. l'avocat général Moreau les

œuvres de sculpture industrielle sont protégées par la

loi de 1793. Mais lorsqu'il s'agit de déterminer les con-

ditions auxquelles l'auteur de ces œuvres en conserve la

propriété exclusive il faut distinguer si l'œuvre a pour

objet la création de produits industriels, ou si, par elle-

même, elle constitue une œuvre de l'esprit ou du génie

appartenant aux beaux-arts. Or dans le modèle de va-

ses sortis de la fabrique des intimés, il peut y avoir in-

vention d'une forme, d'un dessin nouveau spécialement

applicable à ce produit de fabrique mais il n'y a pas
œuvre d'art dans le sens élevé que la loi de 793 atta-

che à ce mot. C'est une sculpture industrielle destinée à

être reproduite, et fabriquée à l'aide du montage et des

procédés particuliers à la fabrication de la porcelaine

C'est donc le cas d'appliquer les prescriptions de la loi

de 1806, et de décider que, s'agissant d'un modèle ou

dessin de fabrique, la formalité du dépôt préalable était

nécessaire pour assurer la conservation du droit exclusif

de propriété.

Conformément à ces conclusions, la cour déclare que

des produits purement industriels, et qui ne sont appré-

ciables que par leur valeur commerciale tels que des

modèles de vases de porcelaine ne peuvent être consi-

dérés comme constituant des œuvres d'art proprement

dites, spécialement des œuvres de sculpture dans le sens
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de la loi du 49 juillet 4793, sur la propriété artistique;

mais constituent de simples modèles ou dessins de fa-

brique dont la propriété exclusive n'est assurée aux in-

venteurs que par le dépôt préalable prescrit par la loi

du 48 mars 4 806.'

830. On le voit, il est impossible de rien induire

de cet arrêt à l'égard de la question qui nous occupe.

Loin de la résoudre dans le sens que lui donne M. Ren-

du, c'est le contraire qu'il décide implicitement puis-

qu'il n'exige le dépôt préalable que parce qu'il ne s'a-

git pas d'une œuvre d'art proprement dite. Il exclut

donc la nécessité de ce dépôt pour celles-ci.

Or que le dessin formant la vignette adoptée comme

marque de fabrique soit une œuvre d'art dans toute l'ac-

ception de ce mot c'est ce qui ne saurait être ni mé-

connu ni contesté. Ce n'est là ni un produit purement
industriel, ni un produit appréciable par sa seule valeur

commerciale; il n'est évidemment ni un modèle ni un

dessin de fabrique.
Dès lors c'est uniquement la loi de 4793 qui le ré-

git il appartient exclusivement à son auteur, sans que

celui-ci ait à en faire le dépôt préalable, comme l'en-

seigne avec raison M. Rendu lui-même.'

La seule condition qu'exige la loi de 4793, est que le

dessin soit nouveau. Ici la nouveauté se prend dans son

<J. du P., 4885.J. 4M.

s Marc, de fabr., a' 46.



LOI DU 23 JUIN t857

acception ordinaire il faut, pour qu'elle soit acquise,

que le dessin constitue une œuvre sans précédent et i:n-

core inconnue.Il ne suffirait donc pas d'un défaut d'em-

ploi commercial qui ne saurait jamais distraire du do-

maine public le dessin ou la gravure qui lui apparticn-

drait réellement.

831. – De nombreux arrêts rendus en matière de

dessins de fabrique ont décidé que la simple combinai-

son des couleurs arrivant à un effet nouveau que celle

de deux dessins connus, quand elle suppose de l'intelli-

gence et du goût constituait la nouveauté susceptible

de propriété exclusive en faveur de celui qui en a fait le

dépôt au secrétariat des prudhommes.

Nous ne croyons pas qu'on dût ou qu'on pût le dé-

cider ainsi pour les vignettes adoptées comme marques

de fabrique ou de commerce. L'amalgame des couleurs,

la combinaison de deux ou de plusieurs dessins peut,

dans le résultat de la fabrication arriver à la création

d'un produit plus ou moins précieux inconnu jusqu'a-
lors.

Mais en dessin ordinaire et pour une œuvre d'art, on

aura beau amalgamer les couleurs, combiner les sujets,

on ne fera jamais que reproduire que copier ce qui

existe déjà que créer sous un autre aspect des copies

et non des originaux dont on puisse revendiquer la pro-

priété contre les auteurs des dessins primordiaux.

832. – A qui, du commerçant ou de l'artiste, ap-

partient la propriété du dessin employé comme marque
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de fabrique lorsque la nouveauté de ce dessin comme

œuvre d'3rt le rend susceptible d'une propriété privée
et exclusse?

Evidemment h celui des deux dont le dessinsera l'œu-

vre. L'exécution appartiendra certainement à l'artiste;

mais l'auteur réel d'une œuvre d'art, est la tête qui la

conçoit et non le bras qui l'exécute. Si l'industriel a lui-

même indiqué et fourni le sujet, donné le plan, précisé
les proportions Dxé les détails l'artiste ne fait que

louer ses œuvres et tout ce qu'il peut exiger c'est une

juste et légitime rémunération.

Si l'induslrjel s'est contenté de demander un dessin,

laissant l'exécution au génie et à l'intelligence de l'ar-

liste, la propriété de l'œuvre ne saurait être contestée à

celui-ci. Elle n'appartient à l'industriel que pour l'usage

commercial auquel il l'a destiné, et qui est à son tour

exclusif en ce sens que l'artiste ne pourra ni vendre ni

donner le dessin à tout autre qui voudrait en faire une

marque de fabrique ou de commerce pour des produits

similaires.'

855' La vignette constituant la marque de fa-

brique ou de commerce peut ne consister que dans la

reproduction d'un signe un carré, un rond, un ovale'

etc. mais il est difficile d'admettre que par lui seul

un signe de cette nature puisse devenir une marque ex-

clusive. Aussi n'empruntera-t-il ce caractère qu'à la

Rendu, Uarij. dtfair., n* 47
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disposition qui lui a été donnée et à la couleur dont il

a été revêtu. Chacun pourra dès lors même pour des

produits similaires, user du même signe, mais à la con-

dition de n'adopter ni la même disposition, ni la même

couleur.

Le sieur Leperdriel, pharmacien, marquait ses toiles

vésicantes d'une couleur spéciale, par des lignes paral-
lèles à des distances égales dans le sens de la largeur et

de la hauteur. Un autre pharmacien ayant adopté pour

ses toiles de même nature la même nuance avec une

sorte de quadrillé un arrêt de la cour de Paris du 21

janvier 1850, déclare la couleur rouge et la division

métrique propriété de Leperdriel, et fait défense à Del-

vallée de s'en servir à l'avenir.'

834. – A plus forte raison devait-on comme le

fait notre loi ranger dans la catégorie des marques de

fabrique et de commerce, les lettres et chiffres adoptés

comme telle par un industriel. 11 est évident qu'aussi

bien que la vignette, que le dessin, que le signe, les let-

tres et chiffres deviennent la signature du fabricant ou

du commerçant, et sont le certificat de l'origine des pro-

duits de l'un et des objets débités par l'autre.

Cette disposition de l'art. 4 confirme la doctrine que

nous avons adoptée a l'égard des simples initiales."

Comme ces initiales ne sont que des lettres, dès que la

1
J.duP., 1850, 17(.

2
Supra n» 779.
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loi met celles-ci au nombre des marques il s'en suit

que l'usage exclusif en est subordonné au dépôt préala-

ble, et que leur usurpation tombe sous le coup, non de

la loi de 1821, mais de celle que nous examinons.

Le choix des chiffres ou des lettres est entièrement

libre, Il n'a d'autres limites que la volonté e( la conve-

nance du commerçant ou de l'industriel. Ni l'un ni

l'autre n'est tenu de prendre ses initiales; et quelles que

soient celles qu'il a adoptées et qui n'ont pas été déjà

employées comme marques,elles deviennent sa propriété

exclusivedes qu'ilen régulièrementopéréledépôt.Ainsi,

dit Jl. Hendu, le fabricant qui marque ses tissus d'un T

peut s'opposer à ce que cette lettre soit prise par un

autre fabricant, alors même que celui-ci justifierait qu'-

elle est l'initiale de son nom.'

835. L'article 1" considère comme marques de

fabrique et de commerce les empreintes, timbres, ca-

chets, reliefs. Mais ce sont là tout autant de modes de

manifestation de la marque bien plutôt que la marque

elle-même. En effet les empreintes, timbres, cachets, re-

liefs n'ont de valeur que par la reproduction des noms,

signes, lettres ou chiffres dont ils se composent, et qu'ils

impriment soit en relief, soit en creux.

Celui-ci n'est pas indiqué par la loi cependant on

pourrait d'autant moins se créer de doutes, que le relief

ou le creux sont l'unique moyen de marquer certaines

>J/cirjiiM dt fabrique, D*43.
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marchandises, telles que la quincaillerie, la coutellerie,

les métaux fondus, les savons, les cires, les verres, les

cristaux, etc..

856. La question de savoir si la marque pou-

vait consister dans l'enveloppe qui renferme la mar-

chandise, ou dans les étiquettes mobiles était contro-

versée. Ainsi, tout en reconnaissant que l'usurpation dû

toute indication pouvant être séparée de la marchan-

dise et transportée à un autre objet sans rupture ou des-

truction, pouvait donner lieu à une action civile M.

Gaslambide refusait aux enveloppes, étiquettes mobiles,

boites, plaques de voiture, etc. le caractère de mar-

que proprement dite. Quand la marque peut être sépa-

rée de la marchandise et transportée sur tout autre pro-

duit, disait l'honorable magistrat, l'acheteur ne doit u-

voir qu'une médiocre confiance dans cette marque.'

La cour de Cassation l'avait ainsi pensé puisqu'elle

jugeait le 23 janvier 1 807, que l'usurpation de marque

punie par la loi de l'an xi n'existait que lorsque la

marque inhérente au produit no faisait qu'un seul corps

avec lui, et ne pouvait en être détachée sans rupture.

Il est permis de croire que l'énormilé de la peine é-

dictée par la loi de l'an xi, avait inspiré cette apprécia-

lion de la Cour suprême, et l'assentiment que lui don-

nait M. Gastambide écrivant sous l'empire de cette loi.

La doctrine qui en résultait, outre qu'elle diminuait les

1 De la contrefaçon, n°» ilj, 416.
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garanties à mesure que la fraude était plus à redouter

par les facilités qu'elle avait à se produire, avait cet é-

norme inconvénient de laisser sans la plus efficace des

protections, une foule d'industries auxquelles l'envelop-

pe ou l'étiquette mobile s'imposait comme seule marque

possible.

Quoi qu'il en soit le doute a été tranché par noire

loi contre l'opinion de la Cour suprême et celle de M.

Gastambide. L'enveloppe mobile ou non est rangée dans

la catégorie des marques de commerce, et l'abus qui en

serait fait constituerait le délit d'usurpation prévu et

puni par la loi.

837. Le mot enveloppe s'entend dans le sens le

plus étendu. Il comprend tout ce qui sert à entourer, à

renfermer à contenir les produits; tous les récipients

depuis les simples enveloppes de papiers, jusqu'aux boi-

tes de bois ou de métal, jusqu'aux bouteilles de verre et

aux flacons de cristal.

Mais, comme l'observe M. Rendu, pour que les réci-

pients revêtent le caractère légal de marque, ils doivent

offrir un aspect distinct et caractéristique. On doit con-

sidérer comme remplissant cette condition, la forme d'u-

ne boite si elle n'est pas vulgaire, c'est-à-dire si au lieu

d'être simplement ronde ou carrée, elle est trapézoide,

pentagone, octogone, etc. les traits dessinés sur u-

ne enveloppe et distribués ou coloriés d'une certaine fa-

çon, en manière de damier ou de rayure la configura-

tion d'un flacon destiné A renfermer un liquide, si elle
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est caractérisée par des signes moulés dans le verre ou

par le nom de l'industriel.'

858. La nomenclature de l'art. 1 n'est qu'énon-

ciative. La toi, disait le rapporteur du Corps )égis)atif,

énumère, non pas tous les signes pouvant caractériser

la marque, mais les plus usités et les principaux d'en-

tre eux. Aussi notre article ajoute-t-il et <ox.< autres

signes servant à distinguer les produits d'une fabrique

ou les objets d'MK commerce.

859. Il est difficile de supposer un signe qui ne

rentre pas dans une des catégories de l'art. 4°'. M. Ren-

du indique, comme en dehors de ces catégories, les es-

tampilles employées habituellement par la serrurerie, et

qui consistent dans de petites feuilles de cuivre incrus-

tées dans les objets de ce genre de commerce; les p)a-

ques apposées à certaines voitures; les pannonceaux ou

écussons composés de signes héraldiques peints sur des

objets d'ébénisterie, les étiquettes.

Mais le droit d'apposer une estampille une plaque,
un écusson une étiquette n'est pas susceptible d'une

jouissance exclusive il appartient génératement à tous.

Ce que le dépôt fera acquérir c'est la forme, les let-

tres, le signe, le nom qui figurera sur les uns ou les

autres.

L'estampille les plaques, les écussons, les étiquettes

1
.Mat'yuM de fabrique, n" 50.
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ne constituent donc pas par eux-mêmes des marques de

fabrique ou de commerce ils n'acquièrent ce caractère

que relativement au nom, au signe, aui lettres, chif-

fres qui les spécialisent et dont le dépôt préalable inter-

dit l'usage d tout autre qu'au déposant. Tout le monde

peut se servir de l'un et de l'autre; mais copier celui

qui a été régulièrement déposé, serait commettre le délit

d'usurpation de marque.

840. – Nous venons de voir que pour les réci-

pients, la forme et la couleur peuvent constituer une

marque de commerce susceptible d'un droit privatif. En

est-il de même de la forme ou de la couleur donnée aux

produits ?7

Cette question pourrait paraitre oiseuse. Un produit

ne saurait êlre une marque de commerce précisément

parce qu'il est un produit. Une caraffe une bouteille

ne cessera pas d'être une caraffe ou une bouteille de ce

que, au lieu d'être blanche ou noire, elle sera noire ou

blanche.

Sans doute ce qui ne saurait être pour la couleur,

peut se réaliser quant à la forme. Son élégance, sa com-

binaison peut ajouter à la valeur du produit, constituer

une nouveauté dont il serait injuste de refuser le profit

à son auteur.

841. – Mais nous ne saurions admettre avec M.

Rendu que la configuration de l'objet soit la marque

de fabrique protégée par la loi de < 857, ni que son us-

urpation constitue le délit que cette loi prévoit et punit.
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M. Rendu en convient lui-même. La première idée

qui se présente dans ce cas, c'est que ce mode de dis-

tinguer les produits est un modèle de fabrique et non
une marque; mais enseigne-t-il il n'existe pas de loi

qui protège les modèles de fabrique. La jurisprudence
pressée par les besoins de l'industrie, mais entravée par

l'insuffisance, ou plutôt par l'absence complète de tex-

tes, est réduite à chercher dans la loi du 19 juillet <793

sur la propriété artistique et dans ]a loi du <8 mars

1805 sur les dessins de fabrique, faite en vue des ma-

nufactures de soieries, des indications lointaines qui

donnent lieu aux hésitations les plus concevables et aux

divergences les plus fâcheuses.'

M. Rendu persuadera difficilement que le produit

que la marque a pour objet de spécialiser puisse lui-

même être une marque de fabrique. Le caractère que la

loi assigne à celle-ci exclut toute idée de ce genre. Le

résultat de la fabrication ne peut être le signe destiné a

indiquer cette fabrication.

Quant au défaut de protection que M. Rendu repro-
che à l'opinion qu'il combat, il n'a rien de sérieux et de

réel. L'auteur d'une nouvelle forme est toujours libre

de s'en assurer la propriété exclusive en déposant le

dessin sur lequel il a fabriqué ses produits.

Aucune loi, objecte M. Rendu, n'a encore statué sur

les modèles de fabrique et l'on est réduit & chercher

~ftfr~MM de fabrique, n* !i4.
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Ht t

dans les lois de <793 et de <806, des inductions loin-

laines donnant lieu a des hésitations les plusconcevables
et aux divergences les plus fâcheuses.

blais non la jurisprudence n'hésite ni ne se contre-

dit pas. Un dessin, en effet, est ou une œuvre d'art ré-

gie par l'art. 4 de la loi de juillet 1793, ou une œuvre

industrielle tombant sous le coup des articles S de cette

loi, et <Sde celle du ~8 mars <80G, qui est général et

absolu, et non spécial à telle ou telle industrie. Or on a

pu hésiter sur Je point de savoir dans quelle catégorie

on devait ranger l'objet en litige jamais sur les consé-

quences du classement.

Ainsi dans t'arrét de Paris de <854 que nous citions

tout-à-l'heure, le tribunal avait vu dans la forme don-

née aux carafes une œuvre d'art, et avait appliqué la

toi de 1793. Et si son jugement est réformé, c'est que
la Cour ne voit dans cette forme qu'un modèle de fa-

brique qu'elle déclare, sans la moindre hésitation régi

par la loi de ~806.

Maintenant peut-on équivoquer sur le caractère du

modèle de fabrique ? Ce modèle, dans l'origine, n'a été

qu'un dessin. Un fabricant, en effet, qui veut créer une

forme nouvelle ne s'abandonne pas au hasard et à

l'imprévu d'une fabrication. Avant de mettre la main à

la pAte, il veut se rendre raison de son idée, en consul-

ter l'effet, en fixer les proportions. Avant donc de ha-

sarder la matière première et les frais de ta main-d'œu-

vre dans des essais plus ou moins heureui, c'est au

dessin qu'il demandera s'il y a lieu de suivre ses ins-
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pirations et le mode d'exécution qu'il convient d'a-

dopter.

Au reste, qu'il s'agisse d'un dessin ou d'un objet déjà

fabriqué, le dépôt pourra et devra être réalise et cela

même dans l'hypothèse que M. Rendu adopte. En effet

si cet objet f~st une marque de fabrique l'auteur n'en

acquerra la propriété exclusive que par ce dépôt. Seule-

ment il devra l'effectuer au greffe du tribunal de com-

merce, tandis que d'après la loi de 1806 ce sera au

secrétariat du conseil des prud'hommes; mais celle dif-

férence n'en détermine aucune dans le résultat, et la

propriété exclusive acquise dans l'un ne l'est pas moins

dans l'autre.

Le modèle de fabrique est donc quant à cette pro-

priété sur la même ligne que la marque de fabrique.

Ce qu'il aura de moins que celle-ci c'est la faculté de

saisir la juridiction correctionnelle, et d'être ainsi réduit
à n'invoquer que la protection que lui assure l'article

1383 du Code Napoléon. Mais si cette protection suffit,

et l'expérience en a démontré t'eflicacité, à quoi bon lui

en concéder une autre. Le désir, disons mipux la né-
cessité de le faire, démontrée qu'elle fût, ne saurait dans

aucun cas faire qu'un produit ou une marchandise soit

une marque de fabrique ou de commerce.

8~2. – M. Rendu qui soutient lecontraire, va plus

loin encore. Il admet comme marque de commerce la

couleur donnée au produit.

Il est vrai que )!. Rendu exige que cette couleur-
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marque caractérise le produit. Cette condition est assez

di(!)ci!e à rencontrer. Un varre de cristal, par exemple,

qu'il soit blanc, bleu ou vert, est caractérisé par sa ma-

tière ou sa forme la percale bleue ou rouge n'en est

pas moins de la percalo. Ce qui caractérise en général

un produit quel qu'il snit, c'est la matière qui entre dans

sa composition. Comprendrait-on que celui qui aurait

le premier déposé une pièce de drap noir, bleu ou vert,

eût acquis le droit exclusif A cette nuance et pût en in-

terdire ('usage il tous les autres fabricants.

Rien ne saurait atténuer t'énormité d'un pareil ré-

sultat, pas même la condition qu'exige M. Rendu et

qui est Apeu près impossible. La couleur qu'affecte ['em-

blème ou le signe la lettre ou le chiffre ne fait avec

celui-ci qu'un seul tout constituant la marque dont le

dépôt confère la propriété exclusive. Mais la couleur du

produit n'est pas et ne peut pas être un signe suscepti-

ble d'appartenir & un seul elle ne remplit ni les condi-

tions ni le but de la marque de commerce ou de fa-

brique.

845. – Celle-ci destinée à tenir lieu du nom de ce-

lui qui l'adopte ne consiste et ne peut consister que

dans un signe servant à distinguer, à individualiser les

produits d'une fabrication ou les objets d'un commerce.

De là cette conséquence que la liberté de choisir et

de prendre le signe qui convient le mieux s'arrête de-

vant une prise de possession antérieure de ce signe. Sa

reproductiou, en effet, ne serait pour le dernier venu
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qu'un moyen de créer une confusion, de placer ses pro-
duits sous un pavillon honoré de distraire l'achalan-

dage du premier, au risque du préjudice et du discrédit

qui pourrait en résulter pour celui-ci.

844. C'est cette déloyale et dangereuse spécula-

tion que la loi de 1857 a pour objet de prévenir et de

réprimer. Il est dès lors évident que chaque industrie]

est maître absolu non-seulement de la marque qu'il a

régulièrement déposée, mais encore de s'opposer à toute

manœuvre qui tendrait à établir directement ou indi-

rectement une confusion dans les produits.
On comprend en effet, que l'usurpation brutale et

absolue ne se produira que fort rarement. f) n'est pas
dans les allures de la fraude d'agir avec cette franchise

qui en assurerait inévitablement la répression. C'est par

la simulation par les déguisements qu'elle cherche à

tourner l'obstacle dont elle veut s'affranchir et c'est à

multiplier les détours qu'elle applique son habileté.

845. – A cet égard les tribunaux ont adopté et

très-rationnellement un mode d'appréciation qui per-
met de couper court à toutes ces manœuvres. Y a-t-il

ou non possibilité d'une confusion entre les deux mar-

ques. Si oui, la nouvelle doit être interdite, quejtes que

soient d'ailleurs les différences qui la distinguent de

celle qui a été déposée la première.
Ainsi dans l'espèce de l'arrêt de Rouen du 30 no-

vembre <840, plus haut cité, )e sieur Bresson avait a-

dopté pour marque de ses cotons, une étoile à cinq poin-
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tes ombrée sur un carton jaune, Le sieur Lelarge, ex-

ploitant ]a même industrie, avait pris le carton jaune et

l'étoile à cinq pointes mais non ombrée et d'une di-

mension différente. Il n'en fut pas moins déclaré con-

trefacteur parce que, dit l'arrêt, la marque du sieur Le-

large dite de l'étoile se rapproche tellement de celle

du sieur Bresson, que )'Œi! même le plus eïercé peut s'y

méprendre, surtout quand elles ne sont pas mises en

comparaison l'uneavec l'autre; queconséquemment l'i-

mitation est de nature à tromper les acheteurs et A fa-

ciliter au sieur Lelarge l'écoulement de ses produits au

détriment du sieur Bressson.'

Dans l'espèce de l'arrêt de cassation du 28 mar < 822,

les sieurs Forest père et fils fabricants de rubans de

S'-Etienne, avaient adopté pour marqué une vignette

portant seulement les lettres GF entrelacées dans la let-

tre N, destinée à indiquer le numéro de la pièce.

La maison Guerin fils et 0', fabricant également de
rubans à S'-Etienne, imagine de prendre pour marque

les mêmes initiales avec cette seule différence qu'à la

suite de la lettre F se trouve un C, mais de si petite di-

mension qu'elle parait, au premier coup d'oeit, n'être

qu'un accessoire de la lettre F.

Forest père et fils poursuivent en contrefaçon, et leur

demande est accueillie. Le tribunal de S'-Etienne d'a-

bord, la cour de Lyon ensuite considèrent Que la lettre

'J J du P.. tau, 1 <M.
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C qui suit la lettre F est tracée d'une manière presque

imperceptible et comme une dépendance de la lettre F;

que du reste l'ovale la vignette et les dimensions sont,

pour ainsi dire, les mêmes qu'à ]a marque des sieurs

Forest, de sorte que, vues séparément, elles seront pri-

ses l'une pour l'autre et en les rapprochant on reste

persuadé que la contrefaçon n'a pu être faite qu'A des-

sein de profiter de la réputation que peuvent avoir les

marchandises de Forest père et Sis.

C'est ]e pourvoi contre cet arrêt que la cour de Cassa-

tion rejetait le 28 mai 823.

Ainsi la propriété d'une marque ne confère pas seu-

lement le droit d'empêcher son usurpation directe, elle

a pour conséquence celui de s'opposer a toute imitation

plus ou moins déguisée, à tout emprunt partiel de na-

ture à créer une ressemblance, à amener une confusion

eutre les produits. Ce dernier droit est même tellement

absolu que la cour de Lyon et la cour de Cassation

n'hésitent pas à interdire au nouveau venu l'usage des

initiales de son nom.

Ce qu'elles jugent pour les initiales la cour de Riom

le décidait pour le nom accolé à un chiffre. Et)edéc)a-

rait le 18 février 1834 que lorsqu'un fabricant a pris

pour marque son nom accompagné d'un chiffre 7~m'!<,

52, un autre fabricant du même nom ne pouvait em-

ployer celle de Dumas 152.

Cette dernière marque dit t'arret, pourrait facile-

ment, même sans mauvaises intentions, représenter celle

.de Dumas 33; il suffirait, pour obtenir ce résultat,d'in-
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cliner le coin du poinçon du côté du premier chiffre, de

manière & n'imprimer que les derniers chiffres 33, qui

représentent exactement ceux acquis A t'appdant i) suf-

firait encore de l'égrenage du premier chtffre sur le

coin du poinçon il pourrait en être de même de l'é-

moulure: ces inconvénients prévus et signalés par les

prudhnmmM et qui n'étaientque supposés sont devenus

des réalités par )a représentation faite a la Cour de la-

mes fabriquées par t'intimé et saisies chez lui, sur plu-

Mfnrs (tesquf)tes on remarque que te premier chiffre de

<32 est effacé en sorte qu'on n'apperçoit plus que le

chiffre 32.

Suit-i) de cet arrêt que l'adoption d'un chiffre par un

commerçant lui en confère à tel point le monopole,

qu'il puisse empêcher qu'un autre que lui employe ce

chiffre en le faisant précéder d'un ou de plusieurs &u-

Ires?

On ne saurait l'admettre. Ce qui détermine la cour

de ttinm, c'est surtout l'identité du nom pouvant déter-

miner soit volonlairement, soit accidentellement une

confusion. Le sens de Furret résulte de ses motifs et

mieux encore d'un autre arrêt de la même Cour du 8

aoùt<844.

Dans cette espèce, un autre coutelier avait adopté le

chiffre 552, précédé de son nom Goutte Gronettat.

Les prudhommes refusent de recevoir cette marque, par
les motifs d'une confusion possible entre le chiffre 32

et celui de 332.

Goutte Granetias se pourvoit en justice, et la cour de
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Riom accueillant sa demande, ordonne que la marque

Goutte Granetias 333 sera reçue et empreinte sur la ta-

ble d'argent.'

Cette fois encore la Cour avait raison. Supposez en

effet que par l'inclinaison, i'émouture ou Fégrenage du

poinçon on n'imprimât sur les produits que les deux
derniers chiffres, est-ce qu'il était possible que que)-

qu'un confondit la marque Goutte Granetias 52 'avec

celle de Dumas 52 ? La différence n'était-eite pas tou-

jours capitale '? Et le défaut d'intérêt à la substitution du

chiffre 32 à celui de 333 n'était-il pas une garantie

plus que sufRsante contre toute manœuvre tendant à

opérer cette substitution.

La cour de Riom en subordonnant le sort du litige

au plus ou moins de possibilité d'une confusion entre

les deux marques faisait une juste appréciation de la

matière et une saine application de l'esprit de la loi.

La protection que celle-ci assure à la marque n'a d'au-

tre objet que de prévenir une concurrence déloyale, et

le préjudice matériel et moral qui doit nécessairement

en.résu)ter. Or pour que l'une et l'autre puissent se ré-

a)iser,i) faut que la nouvelle marque puisse être plus ou

moins facilement confondue avec l'ancienne. Dans le

cas contraire toute prohibition de l'une en faveur de

l'autre n'aurait plus ni fondement rationnel ni raison

d'équité ou de justice.

A <<tfP.. <84S,!,M6
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8<6. Du but que s'est proposée la loi résutte

cette conséquence, que la marque appartenant à un fa-

bricant ou un commerçant n'est sauvegardée en sa fa-

veur que contre les industries similaires. Où serait en

effet la concurrence, où la possibilité d'un préjudice, si

un fabricant ou un marchand de soieries d'indiennes,
etc. empruntait la marque d'un fabricant ou d'unn

marchand de draps ou de dentelles?

A quel titre donc celui-ci viendrait-il contester et dé-

nier à celui-là le droit de désigner ses produits par l'em-

blême, les signes. lettres, chiffres qu'il employe tui même

pour désigner tes siens? Une action en justice pour être'

recevable doit avoir pour fondement un intérêt actuel

nu prochain. Dans l'hypothèse que nous supposons cette

condition étant impossible, toute action quelconque ne

serait évidemment ni recevable ni admissible.

847. – On a soutenu sous l'empire de la loi de

l'an n, que la marque de fabrique et de commerce de-

vait être apparente. Comment, disait-on, admettre une
concurrence déloyale par usurpation de marque lors-

qu'en fait le produit n'en présente aucune à la vue? 1

L'ignorance dans laquelle cette absence laisse forcément

l'acheteur sur l'origine du produit. n'exclut-elle pas en

ce qui le concerne toute possibilité de se dire trompé sur

cette origine? 1

Ce système ne tendait à rien moins qu'à placer hors

la toi plusieurs industries notamment celle de la fabri-

cation et de la vente des liquides. On sait le dévetoppe-
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ment et l'importance qu'à acquis le commerce du vin de

Champagne; on sait aussi que le nom et la marque du

fabricant ne peuvent être empreints que sur le bouchon,
et sur la partie qui entre dans le goulot de la bouteille.

Si la marque ainsi apposée n'avait aucune efficacité

ni pour l'industriel ni pour les consommateurs, pour-

quoi l'usurperait-on Donc si on se livre a celle usur-

pation, c'est qu'on est convaincu qu'on en retirera un

profit, et ce profit est-il autrement acquis que paria

concurrence dé]cya)e qui )f- procure? 2

H ne pouvait pas être que des maisons honorables

devinssent ainsi les victimes de tentatives aussi condnm-

nables, et que l'impossibilité de marquer autrement leurs

produits les condamnât à subir le préjudice matérie) et

moral qui en était l'inévitable conséquence.

Aussi la cour de Cassation n'av;ut-e)!e pas hésite. Par

arrêt du 12 juillet ~843 elle déclarait que la non ap-

parence de la marque ne pouvait en autoriser l'usur-

pation.

« Attendu, dit l'arrêt, que la loi de l'an x< ne déter-

mine point le mode d'après lequel la marque devra être

apposée aux produits fabriqués; que toute prescription

à cet égard eût été impossible à raison de l'immense va-

riété des produits que toute marque apposée confor-

mément aux usages du commerce doit jouir de la pro-

tection de cette loi

» Qu'il n'est point méconnu que l'usage des fabri-

cants des vins de Champagne est d'apposer leur marque

sur la partie du bouchon qui entre dans la bouteille;
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que cette marque, encore bien qu'elle ne soit pas appa-

rente, n'en constitue pas moins une marque de fabrique,
un signe distiuctif à l'aide duquel le fabricant garantit

l'origine de ses produits

» Qu'en admettant, comme le dit le jugement atta-

qué, que placée de cette manière elle ne puisse pas ser-

vir à tr"mp?r t'ache~eur, ce n'est pas là une considéra-

lion à laquelle il faille s'arrê:er; qu'en effet la contrefa-

çon des marques de fabrique est un délit spécial dont il

ne faut pas méconnallre le caractère; que ce délit a été

précisé et déftni. moins dans t'intérët des acheteurs qui

sont protégés par les dispositions du Code pénal, que

dans celui du fabricant a qui la loi a voulu garantir l'u-

sage exclusif de sa marque, afin de lui assurer par là la

jouissance exclusive des avantages et de la clientèle qui

s'attache à la réputation commerciale.' »

Si cette appréciation du caractère du délit et de l'es-

prit de la loi pouvait soulever quelque doute avant la

loi de i8S7, aucun ne saurait exister depuis sa promul-
galion. C'est bien de t'intérét des fabricants et commer-

çants que celle-ci a enteudu et voulu protéger. L'J?~o<<
<<<-<motifs s'en explique de la manière la plus formelle
et la plus précise.

Donc en quoi qu'en'! consiste la marque de fabri-

que ou de commerce, alors même qu'elle n'est pas ap-

parente, est la propriété exclusive de celui qui le pre-
mier se l'est attribuée à la condition toutefois qu'il se

sera confirmé au\ dispositions des articles suivants.

du P., )M5,i.M)i.
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ART. 3.

Nul ne peut revendiquer la propriété exclu.

sive d'une marque, s'il n'a dépose deux exem-

plaires du modèle de cette
marque

au greffe du

tribunal de commerce de son domicile.

ART. 5.

Le dépôt n'a d'effet que pour quinze années.

La propriété de la
marque peut toujours être

conservée pour un nouveau terme de
quinze

ans

au moyen d'un nouveau
dépôt.

ART. 4.

Il est perçu un droit fixe d'un franc pour ia

rédaction du procès-verbal de dépôt de chaque

marque et pour le coût de l'expédition,non com-

pris les frais de timbre et d'enregistrement.

MMHÀtXt.

8tS Caractère de la propriété de la marque.–Conséquences.

8~9 Conditions auxquelles la loi de <857 l'a subordonnée.
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850 Convenance de l'exigence du dépôt.

M) Moti's qui ont fait prescrire deux exemplaires.- Leur des-

tination.

t5! Lieu où doit être effectué le dépôt.–Sa forme.

<S3 La toi déroge~ à cet égard, aux prescriptions du décret du

23 nivôse an )X, et la toi du 8 tout <8t6.

M~ Faculté pour les industriels soumis a ta marque obligatoire,

de l'accompagner d'une marque facultative.

B55 Les prnd'hommet ne sont plus appelés a donner leur avis

tur le ptut ou moins de conformité des marques.

8:6 Ça! dans lesquels le greffier est autorisé a refuser )e dépôt.
857 La toi de 4M7 est inapplicable aux dessins de fabrique.

!58 Caractère du dépôt aous l'ancienne têgutation.–Conseqnen-

ces qu'en avaient tirées la doctrine et la jurisprudence.
?9 Examen et critique.

860 Système conforme de la loi nouvelle. Conséquences aux-

quette) il aboutit.–Appréciation.

861 Le défaut de dépôt ne fait nul obstacle a
faction civile de

l'article 1382.

S6Ï !) crée une On de non-recevoir contre faction correction-
nette.–Caractère de cette fin de non-recevoir.

903 Utilité du dépôt pour la détermination de l'antériorité, et du

plus ou moina de conformité des marques.

S6t Irrégularité dt) dépôt. Ses conséquences.

865 Effets do dépôt régulier. Preuve de l'usage antérieur.

M6 Dimcuttes que peut soulever la question d'antériorité.

Conséquence.

K7 Limite mise par la loi a la durée des effets du dépôt.- Re-

prorhe que lui fait M. Et. Blanc.

868 Réfutation.

<69 L'effet de la péremption du dépôt se borne a )< perte de lac-

tion correctionnelle.

MO Caractère étrange que cette conteqoence imprime à ta dis-

position de l'article 3.

07) Forme daren<'t)'<:t)eme)n.



LOI DU 23 ju)N 1857

87a0bjetctbutde)'artic)e4.

S73 La marque peut être cédée ou vendue.

874 Lacessi()nde)'ëtabussomententraineMUede)amarquo,a à

moins de stipulation contraire.- Droit du cessionnaire.

Son étendue.

879. Cedroitest-itiUimitêP 2

876 Comment se règle l'usage entre copropriétaires ou commu-

nisles.

877 ONigatmn du successeur ou de l'acheteur de reno!)'e)er le

dépôt chaque quinze ans.–Forme du r<'nouve))ement.

878'Peut-on saisir isolément la marque?–Opinion deM.Hendu

pourl'afErmathe.Rëfutation.

848. La définition de la marque de fabrique et

de commerce donnée par la loi, avait pour conséquence

forcée que cette marque devait appartenir à celui qui,

le premier, en avait fait le sig!)edistinctif de ses pro-

duits ou des objets de son commerce, la représentation

de son nom.

Nous ne croyons pas, avec M. Rendu, que cette pro-

priété soit de droit naturel. Pour qu'une chose appar-

tienne au premier occupant, en vertu de ce droit, il faut

qu'elle n'appartienne encore a personne, et soit suscep-

tible d'une occupation réelle, effective, d'une mainmise

exclusive.

Or un emblème, un signe, un symbole, des ]ettrm ou

des chiffres appartiennent naturellement tous. s'agit

donc dans leur attribution à un seul, non de sanction-

ner la propriété de celui-ci mais d'en exproprier tous

les autres en faisant sortir du domaine public ce qui

lui avait été de tout temps acquis.
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Pour consacrer une pareille extension du droit de

l'un, une pareille restriction au droit des autres, il fal-

fait une toi expresse et positive, qui pouvait seule en é-

dicter le principe, et en tracer les conditions.

8t9. – La loi de <8S7 semble l'avoir ainsi com-

pris pour ce qui concerne les marques de fabrique et

de commerce. Si elle admet qu'elles puissent devenir

une propriété exclusive, elle ne donne à cette propriété
qu'une durée de quinze ans, et la subordonne à la con-

dition d'un dépôt préalable. Or tout cela est exclusif de

l'idée d'une propriété de droit naturel qui résulte du fait
seul de l'occupation et dont la perpétuité est l'attribut

essentiel.

C'est donc dans la loi elle-même que se trouve le

principe et le germe de la propriété exclusive de la mar-

que, ce qui lui imprime le caractère de propriété de

droit civil. Cette conséquence se corrobore du système

adopté par la lui de )82t. Certes s'il est une propriété
de droit nalurel c'est celle du nom aussi le législa-

teur en a-t-il consacré la perpétuité, et s'est-il abstenu

d'i lui imposer une condition quelconque. Pourquoi a-

t-il agi autrement pour les marques si comme celle

du nom leur propriété avait son origine dans le droit
naturel.

tt est vrai, ainsi que nous le verrons tout-à-l'heure,

que le dépôt a été reconnu décoratif et non attributif

de la propriété ce qui fait supposer que la propriété
préexistait au dépôt. Mais cette supposition est incood-
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liable avec l'exigence de celui-ci. Un droit de propriété

en effet s'affirme de lui-même, et le législateur n'a à

intervenir que pour le reconnailre et le constater. S'il

peut en réglementer l'exercice, il est sans qualité et sans

droit pour imposer à cet exercice des conditions sans les-

quelles il ne saurait avoir lieu.

Le Gouvernement l'avait bien compris. Aussi les ar-

ticles et 3 du projet disposaient le premier, Nul Mo

peut acquérir la propriété d'une marque, s'il Me dé-

pose, etc. le second La propriété de la -marque

n'est acquise au déposant que du jour du dép6t..

Le désir de réprimer toute concurrence déloyale a

bien pu déterminer le Corps législatif modifier celle

rédaction; mais cette modification n'a pu changer la

nature et le caractère du droit. !t n'en reste pas moins

certain qu'il ne devient exclusif que par Je dépôt qu'il

n'est acquis que dans la limite qui lui est assignée.

8KO. – L'exigence du dépôt était juste et néces-

saire. L'Exposé des motifs le disait avec raison. Les

différents emblèmes, symboles ou signes, dont les fabri-

cants ou commerçants peuvent se servir pour remplacer

leur nom, ne sont, à vrai dire, la propriété de person-
ne ils sont dans le domaine pubtic: tout le monde

peut s'en emparer. Si donc vous voulez déposséder le

public au profit d'un seul du droit de se servir de tel

ou tel signe, il est juste et nécessaire que vous obligiez

le fabricant, qui désire s'en réserver l'usage exclusif &

rendre son intention publique, à ]a porter a la connais-
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m – 5

sance de tous, et que vous fournissiez aux autres fabri-

cants le moyen deconnaitre les signes dont t'emptoi leur

est interdit..

Cette exigence au reste n'était pas une innovation. La
loi de l'an ït l'avait consacrée en disposant dans son

article ~0 Nul ne pourra former action en contre/a-

fM de M marque, <')'/ ne l'a préalablement fait contta~-

par le dépdt d'u~ modèle au greffe du tribunal de

commerce ~'o~ relève le chef-lieu de la manM/acfMre

ou de l'atelier.

85t. – C'était bien, mais ce n'était pas assez. L'u-

surpation de la marque est prohibée non-seulement aux

industriels de la localité, mais encore à ceux qui habi-

tent partout ailleurs. Or pour ces derniers la recherche

Aun domicile souvent fort éloigné et quelquefois incon-

nu, n'était pas chose facile; et s'il était équitable qu'ils

fussent éc)airés, il était indispensable de leur assurer le

m~ypn d'y parvenir, en déterminant un lieu où ils de-

vaient et pouvaient s'adresser sur quelque point du ter-

ritoire qu'ils habitassent.

La loi actuelle y a pourvu en ordonnant le dépôt de

deux exemplaires du modèle, destinés, l'un, à rester au

greffe du tribunal qui a reçu le dépôt, pour servir à la

solulion des difEcuttés que l'action en usurpation peut
soulever sur t'identité ou le plus ou moins de similitude
entre la marque nouvelle et l'ancienne; l'autre,à être en-

voyé au conservatoire impérial des arts et métiers où
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les marques sont centralisées et classées de manière à

être utilement consultées par les intéressés.

Désormais donc le commerce et l'industrie sont suf-

fisamment prévenus. Chacun peut, avant d'adopter une

marque, s'assurer si cette marque est libre ou si elle a

déjà été adoptée par un autre. Les facilités que la loi

assure à cette recherche en rendrait le défaut sans ex-

cuse.

8.2. Un décret du 26 juillet 1858, rendu en la

forme d'un réglement d'administration publique suivi

d'une instruction concertée entre le garde des sceaux

ministre de la justice et le ministre de l'agriculture, du

commerce et des travaux publics, prescrit les formalités

à remphr'pour l'exécution de l'art. 2.

Le dépôt doit être fait au greffe du tribunal de com-

merce, et à défaut au greffe du tribunal civil du domi-

cile du fabricant ou du commerçant par lui ou par un

fondé de pouvoir spécial. Dans ce dernier cas, la procu-
ration peut être sous seing privé, mais doit être enregis-

trée. Elle est laissée au greffier.

Le modè)e à fournir consiste en deux exemplaires,

sur papier libre, d'un dessin, d'une gravure, d'une em-

preinte représentant )a marque adoptée. Le papier doit

former un carré de dix-huit centimètres de côté, dont le

modèle occupe le milieu.

Si la marque est en creux ou en relief sur les pro-

duits, si elle a dû être réduite pour ne pas excéder les

dimensions du papier ou si elle présente quelqu'autre
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particularité, le déposant l'indique sur les deux eiem-

plaires, soit par une ou plusieurs figures de détai), soit

au moyen d'une légende explicative. Ces indications

doivent occuper la gauche du papier où est figurée la

marque; la droite est réservée aux mentions prescrites

au greffier.

Des deux exemplaires, l'un est immédiatement collé

par le grever sur une feuille d'un registre tenu a cet

effet et dans l'ordre des présentations ce registre est en

papier libre du format de vingt-quatre centimètres de lar-

geur sur quarante de hauteur; il doit êlre coté et pa-

raphé par le président du tribunal de commerce ou du

tribunal civil, suivant les cas; l'autre doit être, dans les

cinq jours transmis au ministre de l'agriculture du

commerce et des Iravaux publics pour être déposé au

Conservatoire des arts et métiers.

Sur l'un et sur l'autre, à la droite du dessin, le gref-

fier mentionne le numéro d'ordre du procès-verbal le

nom, le domicite et la profession du propriétaire de la

marque; le lieu et la date du dépôt, et le genre d'in-

dustrie auquel la marque est destinée.

L'accomplissement de ces formaHtés est constaté par
un procès-verbal sur un registre en papier timbré et

rédigé dans l'ordre des présentations. Ce procès-verbal

porte un numéro d'ordre et indique le jour et l'heure

du dépôt, le nom du propriétaire de la marque et celui

de son fondé de pouvoir s'il y a lieu, la profession du

propriétaire son domicile et le genre d'industrie pour

lequel il a l'intention de se servir de la marque; il est
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signé par le déposant et par le grefEer. Une eipédinon

en est délivrée au déposant.

855. Les prescriptions de l'art. 2, quant au lieu

du dépôt des marques au nombre et à la destination

des exemplaires, sont générales et absolues. Elles régis-

sent tous les genres d'industries, même ce))es qui sont

soumises à la marque obligatoire. Elles abrogent par

conséquent les dispositions du décret du 23 nivôse an

ix, relativement aux marques de quincaillerie et celtes

de la loi du 8 août <8<6 pour la marque des fabricants

d'étoffés.

Ainsi plus de dép6t ni au secrétariat des prud'hom-
mes, ni a la sous-préfecture, ni au ministère du com-

merce plus de table d'argent sur lesquelles certaines de

ces marques devaient être empreintes.

8S~. – I) est évident que les industriels soumis &

la marque obligatoire avaient, comme dans le cas de

marque facultative, le plus grand intérêt & s'assurer de

la nouveauté de la marque qu'ils se proposent d'adop-

ter. It était donc convenable et juste de leur offrir les

facilités que crée la centralisation des marques au Con-

servatoire des arts et métiers, et la publicité des regis-

tres, procès-verbaux, répertoires et modèles dont la loi

prescrit la libre communication.

8S5. – Sous l'empire de l'ancienne législation, les

prud'hommes dépositaires et conservateurs de marques,

notamment pour la coutellerie, étaient autorisés à refu-
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ser d'inscrire sur la table d'argent la marque qu'ils

trouvaient conforme &celtes déj& déposées ou qui pou-
vait créer une confusion avec l'une d'elles. Dans tous

les cas ils étaient appelés & donner leur avis sur le plus

ou moins de conformité entre la marque n cuvette et

l'ancienne.

Quelque réduit que fût ce rôle, la loi de <857 n'a pas

cru devoir l'admettre et te consacrer. Aujourd'hui la na-

ture et le caractère des marques sont souverainement et

Hctusivement taissées&I'appréciationdes tribunaux: d'où

la conséquence que toutes celles qui sont successivement

présentées au dépôt doivent être reçues et admises, sauf

le recours il la justice de la partie intéressée.

856. Cependant la circulaire ministérielle qui

accompagne )e décret du 26 juillet <858, autorise le

greffier a refuser le dép&t, mais seulement dans l'un des

deux Ms suivants si les exemplaires ne sont pas sur

papier de dimension s'ils ne sont pas exactement sem-

blables l'un a l'autre.

Hors ces cas, le grefBer du domicile du propriétaire

de la marque est tenu d'obtempérer à sa réquisition

obligé de recevoir et de constater le dépôt. alors même

que la marque ne serait que la reproduction ou l'imi-

tation servile d'une autre précédemment déposée à son

greffe.

857. La loi de ~8S7 s'occupant exclusivement

des marques de fabrique et de commerce, est inappli-
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cable aux dessins ou modèles de fabrique. Ceux-ci res-

tent donc régis par les lois de 1793 et 18 mars 1806.

858. Le caractère du dépôt devait nécessaire-
ment influer sur les conséquences de son omission. Sa

détermination offrait donc un grave et puissant intérèt.

Sous l'empire de la )égis]ation ancienne la cour de

Cassation avait plusieurs fois juge que )e dépôt était non

attributif, mais déclaratif de la propriété de la marque.'

La Cour suprême induisait ce caractère non-seule-

ment de l'art. <8 de la loi de germinal an x[, dont

nous venons de reproduire )ës termes, mais encore du

décret du H juin 1809, disposant, article 5: ï'oMfmar-

chand, fabricant, qui voudra pouvoir rcMKf/i't/Mff~e-

);o)t< les tribunaux la propriété de sa marque, sera <<!tM

de l'établir d'une manière assez d:<</Mc<e des Qu<fM

pour qu'elles ne puissent <e confondues et prises l'une

pour l'autre. Puis l'art. 7 ajoute Nul ne sera admis A

intenter action en cott~re/aFOM de sa marque s'il n'a

déposé un modèle, etc.

Ainsi la loi distinguait Faction en revendication de

l'action en contrefaçon et si le dépôt préalable autori-

sait seul celle-ci l'autre n'exigeait qu'une seule condi-

tion la nouveauté la diversité de la marque. Or pour

que la revendication pût être exercée il fallait de toute

nécessité que la chose revendiquée fût la propriété de

celui à qui on reconnaissait l'action.

V. notamment M mai <8M; <4 janvier18!8 <7 mai 043; –

D.P.,43,1,M'7.
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La cour de Cassation en avait donc logiquement con-

clu, que le défaut de dépôt n'avait d'autre résultat que

l'irrecevabilité de faction correctionnelle, et la doctrine

avait embrassé cette opinion.

« On ne peut, disait M. Gastambide prétendre ici,

comme en matière iittéraire, que le défaut de dépôt em-

porte abandon de la propriété au domaine puHic. Com-

ment supposer, en effet, que la loi ait trouvé un avan-

tage quelconque à faire entrer dans la domaine de tous

une marque qui n'a en soi aucune utilité et qui n'est
bonne que pour celui qui l'a adoptée ? Le dépôt, en ma-

tière de marque, n'est donc pas une déclaration de pro-

priété, mais une déclaration de l'intention ou est le

propriétaire de poursuivre les Tontrefacteurs par la voie

criminelle. A défaut de dépôt, la marque rentre dans le

droit commun et a droit &ta protection de l'art. <3SS

du Code Napotéon. »
°

859. L'influence que cette doctrine a exercée sur

le législateur de <857, nous impose le devoir de l'ap-

précier. Sans doute on pouvait l'induire du rapproche-

ment des divers textes de lois que nous avons cité. Mais

était-elle réellement rationnelle et juste Nous en dou-

tons.

M. Gastambide met sur une même ligne la marque et

le dessin de fabrique, et décide pour l'une ce qu'il vient

De la «x~~Mt. n* ttt. – C<Mt~. Et. Blanc, p.M.
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d'admettre pour l'autre. Or à notre avis il y a entre

l'une et l'autre une immense différence.

Un dessin de fabrique doit nécessairement se faire

remarquer par sa nouveauté il est donc naturellement

la propriété du créateur qui n'a rien pris au domaine

public. Attribuer cette propriété &ce domaine, c'est donc

l'exproprier de son oeuvre, et l'on comprend que la loi

se fût montrée exigeante lorsqu'il s'agissait de consacrer

ce résultat.

H est ditEcite d'imaginer une marque nouvelle, dans

l'acception ordinaire de ce mot. Le symbole, t'embtûme,

les lettres ou chiffres qui la constituent étaient depuis

longtemps dans le domaine de tous. It ne s'agit plus dès

lors d'enrichir le pub)ic, mais de le priver du droit qui

lui appartenait au bénéfice d'un seul c'est-à-dire que

ce qui était un acte de justice pour l'inventeur d'un des-

sin, n'est plus qu'une faveur pour celui qui le premier

adopte une marque. Imposer à cette faveur des condi-

tions rigoureuses, ]a subordonner au dépôt préalable,
n'était-ce pas ce que la raison et la justice exigeaient T

Chose remarquable, la doctrine que nous examinons

réserve toute la sévérité pour l'auteur du dessin. En ef-

fet tandis qu'elle décide que le défaut de dépôt n'inûue

en rien sur la propriété de la marque, la cour de Cas-

sation juge que la mise en vente avant le dépôt fait tom-

ber le dessin dans le domaine public et en permet l'i-

mitation à tous.'

1
)"jmUet<MO;-J. du P., 1850, 269.
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C'est là une anomalie choquante, et nous ne pouvons
nous expliquer que le défaut de dépôt qui exproprie le

créateur du dessin qui n'a jamais rien pris au domaine

publie, permette à celui qui lui a emprunté sa marque,

de s'en approprier la propriété esclusive.

8(!0. C'est cependant ce que la loi de <8S7 con-

sacre. La modification des articles 2 et 3 du projet du

Gouvernement ne laisse aucun doute à ce sujet. Le rap-

porteur du Corps législatif admettait bien qu'il était évi-

dent que tout commerçant devait, pnur s'assurer le bé-

néfice de la lui, déposer une marque qui est une source

de fortune pour lui un gage de confiance pour le pu-
blic qu'il y avait imprudence à agir autrement, et que

la loi n'avait pas à le protéger plus qu'il ne le fait lui-

méme.

« Mais ajouiait-il fallait-il dépouiller de sa pro-
priété cet industrie) si négligent qu'il fut, à ce point
qu'il pût être poursuivi par un tiers qui, non content

d'usurper sa marque, en aurait fait )e dépôt? 7 Telle eût

été en effet la conséquence fatale d'un principe rigou-

reux. Il nous a paru dangereux de faire dépendre de

!'accomp)issement d'une formalité de soumettre à la

chance d'une diligence plus active la propriété d'une

marque qui, le plus souvent, lire son importance de son

ancienneté et n'a pas été déposée à cause de son an-

cienneté même. Ainsi donc, au propriétaire d'une mar-

que déposée, les bénéfice de la loi actuelle, des garan-
ties spéciales qu'elle institue et des actions qu'elle or-
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ganise; à celui qui n'effectue pas le dépôt, le droit com-

mun. H se servira de sa marque s'en pouvoir en être

dépouillé, et il demandera à l'art. 1382 du Code Napo-

léon les moyens de se défendre contre toute concurrence

déloyale. »

La conclusion est nette et précise; mais s'induisait-

elle des prémisses que le rapporteur vient de poser ?Y

Quoi il est évident que tout <'om?nerf<tM< doit, pour

s'assurer le AJît~M de la loi déposer sa marque

qu'il y a imprudence à agir autrement que la. loi M'a

pas à /epro<eye)'p~s~«'Me le fait lui-méme, et pour

récompense decette imprudence il n'en jouira pas moins

exclusivement de ta marque qu'il a adoptée. Tout ce

qu'il aura perdu par l'inobservation de la loi c'est le

droit d'agir devant la juridiction correctionnelle.

Mais pour lui l'intérêt de cette action n'est ni dans

l'amende, ni dans l'emprisonnement qui pourra en être

la conséquence. Cet intérêt réside tout entier dans la

prohibition contre les tiers de se servir de la marque, et

dans l'allocation de dommages- intérêts. Or tout cela

l'art. 1382 du Code Napoléon le fera obtenir. Pourquoi

donc l'art. 2 fait-il du dépôt la condition de la reven-

dication de la propriété exclusive de la marque ? N'est-

ce pas précisément cette revendication que l'industriel

exercera devant le tribunal civil ? Comment celui-ci

pourrait-il interdire aux tiers l'usage de la marque et

les condamner à des dommages-intérêts, s'il ne recon-

naissait et ne constatait d'abord cette propriété exclu

sive ?
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Nous croyons donc que les articles 2 et 3 du projet,

qui subordonnaient la propriété exclusive de la marque

il la formalité du dépôt, et ne la faisaient courir que du

jour de ce dépôt.appréciaient beaucoup mieux la nature

des choses et le caractère de la loi. t-a prescription d'u-

ne obligation, d'un devoir doit reposer sur une sanction

assez énergique pour en garantir et en assurer l'accom-

plissement. Or dans le système adopté, on ne trouve pas
Mutemeot un défaut absolu de sanction pour l'obliga-

tion du dépôt, il y a encore un encouragement à s'y

soustraire. Pourquoi en effet se mettrait-on en peine de

t'etécuter, puisque son inobservation ne fait obstacle ni

à ce qu'on soit reconnu propriétaire exclusif de la mar-

que, ni au droit d'obtenir des dommages-intérêts. L'in-

terdiction prononcée contre les tiers sera-t-elle moins

absolue les dommages-intérêts seront-ils moins oné-

reux pour l'un, moins profitables pour l'autre de ce que,

au lieu d'émaner de la juridiction correctionnelle on

lesobtiendra de la juridiction civile?

Quant à la crainte de voir un industriel d-'pouitté de

sa marque par le dépôt qu'en ferait le tiers usurpateur,
elle est chimérique. En effet le dépôt ne confère le pri-
vilége exclusif que si la marque qui en fait l'objet est

nouvelle c'est-à-dire n'est encore ni connue ni usitée

en commerce. Donc si non content de l'usurper, le tiers

en ayant o~éré le dépôt venait en réclamer l'usage ex-

clusif, il succomberait nécessairement devant la preuve
et la certitude que celui qu'il attaque usait de cette mar-

que, non pas seulement antérieurement au dépôt, mais
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encore avant que l'auteur de ce dépôt eût songé à se

l'attribuer.

L'antériorité de possession rendrait le dépôt inefficace

et sans effet celui qui en exciperait et qui l'établirait

resterait donc libre d'user de la marque. Sans doute sun

droit ne serait pas exclusif mais à qui la faute? Que

n'obéissait-il aux prescriptions de la toi? Que ne rem-

plissait-il la formalité qui devait lui assurer ce résultat.

S'il a omis de le faire, il s'est rendu coupable d'im-

prudence, de négligence d'autant plus lourde, d'autant

plus incompréhensibte, d'autant plus inexcusable que la

marque a su depuis plus longtemps s'attirer la confiance

publique. N'est-il donc pas juste de lui en faire sup-

porter tes conséquences ?2

En l'état cependant ce sont tes tiers qui en sont pu-

nis. En effet le caractère simplement déclaratif assigné

au dépôt a pour conséquence forcée que le tiers qui s'est

servi d'une marque non encore déposée, mais employée

par un autre, et qui l'a régulièrement déposée, non-

seulement n'en aura pas acquis la propriété, mais pourra

encore être déclaré contrefacteur si celui qui en usnit

avant lui la dépose à quelque époque que ce soit, ft

dans tous les cas condamné à des dommages-intérêts

par application de l'art. <38â du Code Napoléon.

Quel tort a-t-on cependant à lui reprocher ? S'il n'a

pris et déposé la marque qu'après s'être assuré au dé-

pôt central du Conservatoire qu'elle n'appartenait en-

core à personne qu'elle n'avait. fait jusque là l'objet

d'aucun dépôt. Voilà donc deux individus l'un ayant
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fait tout ce que la loi exigeait de lui, ('autre ayant com-

mis une lourde imprudence, et c'est le premier qu'une

condamnation comme contrefacteur atteindra dans sa

considération et dans sa fortune et le second trouvera

dans sa faute même le moyen de s'enrichir t

Un pareil résuitat, outre qu'il blesse les plus simplps

notions de la raison et de la justice est une véritaMe

prime à la désobéissance à le loi, et ne peut qu'encou-

rager à cette désobéissance. Il devait donc faire pros-
crire )e système qui le consacre. Sans doute le système

contraire pouvait avoir ses inconvénients. Mais ce qui
est certain c'est que t'intéressé avait un moyen radical

pour les prévenir, se conformer aux prescriptions de la

loi, et remplir la formalité qu'elle prescrit et exige.

Nous ne croyons pas que la propriété de la marque

soit plus précieuse et mérite une protection plus rigou-

reuse que la propriété d'une invention que celle d'un

dessin de fabrique. Or, qu'un inventeur donne la moin-

dre publicité A sa découverte avant la prise du brevet;

que le créateur du dessin vende t'étoffe nouvelle avant

d'avoir déposé le dessin, le domaine public est irré~oca-

blement saisi et tout droit à la propriété eKiusive à ja-
mais perdu. Pourquoi donc, lorsqu'il s'agit d'une mar-

que, la même omission n'entrainerait-elle pas une con-

séquence identique.

Nous croyons donc que le dépôt est attributif et non

déctaratif de la propriété, et que c'est ce qui s'induit du

texte de l'art. 2. Nous reconnaissons toutefois que la

diseuMion iégistativp a donné un autre sens à cet arti-
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cle, et que ce sens se corrobore du rejet des articles 3 et

3 du projet.

861. Voici donc les conséquences qui se dédui-

sent de cette interprétation:

L'absence de dépôt ne fait nul obstacle à l'action ci-

vile fondée sur l'art. ~382 du CodeNnpntéon. Cette ac-

tion,a un double objet d'abord l'interdiction de l'usage

de la marque à tout autre que celui qui l'a le premier

employée; ensuite une aHocation de dommages'intérêts

pour réparation du préjudice qui a pu naitre de l'usage

illégal de la marque.

L'interdiction doit être prononcée sans qu'on puisse

avoir égard au plus ou moins de bonne foi de celui qui

s'est attribué la marque revendiquée. Mais la bonne foi
doit exercer une décisive influence sur l'adjudication des

dommages-intérêts. Autant les magistrats se montreront

sévères lorsque l'usurpation a eu pour but une concur-

rence détoyate, autant ils devront user d'indulgence dans

le cas où ils seront convaincus que l'usurpation est le

résultat d'une erreur inspirée par le défaut de dépôt an-

térieur.

862. L'absence de dépôt qui ne rend pas la

poursuite au civil irrecevable, crée une fin de non-rece-

voir péremptoireet absolue contre l'action au correction-

nel. Du silence gardé par la loi sur l'époque où doit se

réaliser le dépôt, on a conclu qu'il pouvait légalement

l'être même après t'introduction de faction. Mais cette

réalisation tardive ne saurait empêcher la nullité des
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saisies pratiquées et de la citation donnée avant son ac-

complissement.

Toutefois et en ce qui concerne l'exploit introductif

d'instance sa nuttité ne serait réellement utile au dé-

fendeur que dans le cas où, dans t'intfrvatte de la cita-

tion au dépôt, la prescription se serait accomplie. Dans

le cas contraire, il n'y gagnerait rien, puisque la réali-

sation du dépôt rangerait sous le coup de la pénalité

tous les faits antérieurs.

Telle est en effet la conséquence du caractère décla-

ratif du dépôt. Ainsi, dit M. Rendu, le contrefacteur ne

pourrait pas même se défendre en prouvant que, depuis

qu'il a été averti par le dépôt, il a cessé de se servir de

la marque revendiquée. Il n'en devrait pas moins être

condamné pour les faits antérieurs.'

C'est en effet ce que la jurisprudence a admis et con-

sacré. Dès lors le prévenu qui excipant du défaut de dé-

pôt aura fait annuler la poursuite, n'en retirera d'autre

profit que celui d'avoir retardé sa condamnation. Le

dépôt effectué, on lui demandera comptede tous les faits

antérieurs, notamment de ceux qui avaient fait l'objet

de la première poursuite et pour lesquels il sera pas-

sible de l'amende et de l'emprisonnement. t.

C'est )a, a notre avis, un nouvel argument contre le

système adopté. Ainsi les faits même qui avant le dé-

pôt, ne pouvaient donner lieu qu'à une action devant la

'W<MM<<f/'a4n~M.B*69.
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juridiction ordinaire se trouvent par le fait du dépôt

postérieur déférés au tribunal correctionnel. Ils puisent

donc leur caractère de délit, non dans l'acte personnel
de leur auteur, mais dans l'accomplissement d'une for-

mante par le plaignant lui-même. Un pareil résultat,

blesse tous les principes du droit criminel, et il nous

parait difficile de le concilier avec la raison et la justice.

865. – Au point de vue de l'intérêt privé des com-

merçants entre eux, le dépôt offre un double avantage:

il peut en premier lieu servir à résoudre la question

d'antériorité. C'est pour cela que le réglement d'admi-

nistration publique exige que le procès-verbal indique

le jour et l'heure de la remise et porte un numéro d'or-

dre. Supposez que le hasard fasse qu'une même mar-

que tout à fait nouvelle soit déposée le même jour, ou it

quelques jours de distance, par deux fabricants ou com-

merçants le doute serait impossible la propriété ex-

clusive en serait acquise à celui qui justifierait par pro-

cès-verbal l'avoir déposée, fût-ce une demi-heure avant

l'autre.

Supposez, d'autre part, que le dépôt n'a pas été n'-

nouveté ainsi que l'exige la loi, sa réalisation n'en prou-

vera pas moins l'usage de sa marque à sa date, et dé-

cidera la question de priorité contre celui qui l'ayant

plus tard déposée, en réclamerait la propriété.
Le second avantage du dépôt est de trancher avec cer-

titude les difUcuités qui s'élèveraient sur le plus ou

moins de similitude entre deux marques. Le dépôt en
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effet imprime à la marque une authenticité incontesta-

ble,'et le rapprochement d'un modèle avec celui de la

nouvelle ne permettrait pas le moindre doute sur le bien

ou le mal fondé du reproche d'usurpation.

8Rt. – Les auteurs qui ont écrit sur la matière a-

tant la loi de 18S7, notamment M. Gastambide, pré-

voyant l'hypothèse d'un dépôt irrégutier, enseignent ,t

qu'il ne produirait aucun effet.
`

Il est évident qu'un dépôt irrégulier n'est pas un dé-

pot, et que son inefKcacité ne saurait être ni méconnue

ni contestée. Mais depuis ]a lui de 857 et le réglement

d'administration publique qui en détermine l'éxecution,'

il n'est pas facile de supposer que cette hypothèse puisse

se présenter.

L'irrégutarité, en effet, ne pourrait nattre que de ce

que le dépôt n'aurait pas été fait au' domicile indiqué,

oudecequ'H n'aurait pasétédéposédeui eiemplairesdu

dessin, ou de la différence que, présenteraient ces exem-,

plaires entre eux. Mais dans ces derniers cas, le greffier

est tenu de refuser le dépôt nous venons de voir que

)a circulaire ministénette lui en fait un devoir.

devrait également refuser, si )e tribunal n'était pas
celui du domicile du propriétaire de la marque, et à ce

sujet il ne pourra jamais se faire le moindre doute, puis-

qu'il doit mentionner ce domicile sur chaque exemplaire

et dans le procès-verbal. n s'en enquerra donc tout

d'abord, et l'indication qui lui sera donnée le mettra à

même de juger s'il est ou non~ compétent pour procéder

au dépôt.
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Nous avons donc raison de le dire, rien ne sera plus

rare qu'un dépôt irrégulier. Dans tous les cas l'irrégu-

larité lui enlèverait toute eCicacité, et l'empêcherait d'a-

voir un effet quelconque. Mais cette conséquence se

trouve singulièrement mitigée par la faculté de régula-
riser le dépôt à toute époque, et d'acquérir ainsi )o droit

de poursuivre et de faire réprimer les faits d'usurpation

même antérieurs.

865. Le dépôt régulièrement effectué ouvre l'ac-

tion en revendication de la propriété exclusive devant la

juridiction correctionnelle. Mais il est dans l'économie

de la loi de n'attribuer cette propriété qu'à celui qui, le

premier, a usé de la marque litigieuse.

1) faut donc que le déposant justifie en outre de la

priorité de l'emploi. il ne faudrait pas, en effet, qu'un
tiers profitant de la négligence du propriétaire de la

marque pût, au moyen du dépôt qu'il en ferait, faire

consacrer l'usurpation qu'il se serait permise.

Mais le dépôt, s'i) ne prouve pas la priorité d'emploi,

la fait présumer en ce sens que le déposant n'est tenu

à aucune preuve extrinsèque. Il n'a, à l'appui de sa de-

mande qu'à produire l'expédition du procès verbal

constatant le dépôt en son nom.

Cette présomption ne cède qu'a la preuve contraire, et

cette preuve est naturellement à la charge de celui qui

s'en prévaut. Cette preuve faite, le dépôt aurait été fait

sans qualité et sans droit il serait donc infailliblement

annulé et les parties remises dans leur position réettt.
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Non-seulement le prétendu usurpateur serait renvoyé de

la plainte, mais il aurait de plus le droit de se faire in-

demniser du préjudice que la poursuite aurait pu lui

occasionner.

Il n'est pas douteux que le tribunal correctionnel se-

rait compétent pour accorder cette indemnité. Quant aux

dommages-intérêts en réparation du préjudice résultant

de l'usurpation il ne pourrait y slatuer qu'après dépôt

dela marque par son propriétaire réel; ce dépôt pou-
vant seul lui attribuer juridiction.

866. La preuve de la priorité d'emploi dé la

marque sera d'autant plus facile que la marque sera

plus ancienne et déj& fort accréditée. Aussi est-il facile

de prévoir que ce n'est pas à une pareille marque que
s'en prendra l'usurpation. Elle n'a de chances de suc-

cts que lorsque, par son emploi récent, la détermina-

lion de celui qui a réellement créé la marque peut of-

frir quelques difHc'fttés et permettre l'hésitation. L'inté-

rêt des industriels à ne pas offrir cette chance & la frau-
de n'a pas besoin d'être démontré et cet intérêt leur

fait un devoir de déposer leur marque dès qu'ils l'ont

adoptée.

867. L'article 3 déroge au droit antérieur. Sous

l'empire de cetui-ci. le dépôt n'avait pas besoin d'être

renouvelé: une fuis régulièrement accompli, la propriété
de la marque qui en faisait l'objet était à tout jamais
acquise au déposant.

Désormais le dépôt n'a d'effet que pour une durée
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de quinze années foais avec cette )t~"ii(n'i)t!un, que ce.

lui qui aura intéretate proroger, a le droit et la faculté

de le faire par un nouveau dépôt à chaque etpiration

d'une période de quinze ans.

Cette importante innovation a soulevé de nombreuses,

d'ardentes critiques. ))ans un article inséré dans un

journal judiciaire M. Et. Blanc lui reprochait d'être

une prime donnée à la concurrence détoyate et <) la

fraude.'

868. Nous ne saurions nous associer à ce repro-!
che, ni lui reoonnaitre aucun fondement sérieux. Alors

même qu'on eût admis que le dépôt était attributif de

propriété, nous ne verrions rien d'injuste A la nécesMté

de manifester au bout de quinze ans l'intention de con-

tinuer à en jouir. La facilité de se produire donnée a

cette manifestation, exclut toute idée de sévérité et d'in-

justice.

Avec le système du caractère simplement déclaratif

du dépôt, le reproche de M. Blanc n'a pas même une

raison d'être, la conséquence de ce système rendant l'i-

nobservation de l'art. 3 aussi peu inoffensive pour le

propriétaire de la marque, aussi peu profitable aux tiers

que celle de l'art. 2.

869. En effet celui qui n'aura pas renouvelé le

dépôt, n'aura pas une position plus fàcheuse que celle

1 t<.0nx<, <"jHia<M7.
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celui qui n'a jamais déposé. Or si celui-ci est rece-

ble et fondé t poursuivre par t'actiof! de l'art. <38ï

Code Mapotéon, a investir le tribunal Mrrectionne),

tr~s avoir déposé A quelque époque que ce sott, et a

i d~férfr m~me )fs faits antérieurs comment CtMtte:<-

mit-<'n le même droit a celui-là ?t

« t) est tmp'~ssiMe dit M. Rendu de soutenir que
déchéance d'un d''pot effectue peut produire des cou-

<jUf;nc'i plus prejudiciabteit que l'absence de tuut dé-

1, en présence d'un telle qui se borne A enlever au

';)ot an~rieur l'effet qu'il a pu produire, sans ajouter

ucuneautred~ch~ancequ'i) n'est dès turs pas perntis de

~ppteer? Comment soutenir que la propriété se perd

r dttfaillance d'une forma)itt' qui ne l'a pas constituée?

~mtnefit ne pas accorder tout au moins que la marque
i ne vaudrait plus comme marque tégate vaudrait

mme simple étiquette protégée, de l'aveu de tous, en-

les mains de s'jn auteur par l'action en dommages-

Mrett?'. »

H. Rendu a rais<~n. D'après l'art. 3, l'expiration des

inze ans enlève tout effet au dépôt. Or en réahté cet

fct se borne nous venons de le voir A permettre la

ursuite correctionnelle. Donc cette poursuito sera irre-

Mb)e après )'ftpiration du dé!ai tant que le dépôt
n'aura pas été renouveté Mais faction de i'art <382

n'n~! ,.“< ..(T.j .< .j.j F!h. ~t 'ment indé-

<ttff<tM <* ~MWt«. n* M
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pendante, qu'on en permet l'exercice même en l'absence

de tout dépôt; et puisqu'elle préexiste au dépôt, Il ebt

évident que le défaut du renouvellement ne l'a ni éteinte

ni fait-perdre.

Cette inévitable conséquence purge donc la disposition

de l'art. 3 du reproche de n'être qu'une prime donnée

à la concurrence déloyale et a la fraude. Mais son étran.

geté, au point de vue de l'exécution que )a loi doit re-

cevoir, n'a pas échappé à M. Rendu.

870. « S'il en est ainsi, observe ce savant juris-
consulte, le texte de l'art. 3 est bien près de n'être plus

qu'une lettre morte. En effet, si l'action en dommages-

intérêts survit à la péremption du dépôt, la marque ne

tombe pas dans le domaine public et les tiers qui la

prennent, faute de l'avoir trouvée dans le répertoire des

quinze ans, ne sont pas en sûreté, puisqu'ils sont expo-

sés aux conséquences de cette action qui, sauf l'applica-

tion d'une peine correctionnelle, a pour l'industriel né-

gligent tout l'avantage de l'action fondée sur le dépôt ex-

istant, et de plus la certitude d'une réussite assurée;

car malgré la péremption légale du dépôt antérieur, le

fait matériel du dépôt n'établit pas moins qu'à l'époque

où il s'est accompli, le négociant possédait la marque,

et par conséquent antérieurement au tiers qui ne l'a

prise que depuis l'expiration des quinze ans.

» Pour échapper à ces inconvénients qui paralysent

la disposition de la loi, refusera-t-on au déposant né-

gligent
l'action en dommages-intérêts ? Mais ne se met-
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ira t-oh pas en contradiction avec le principe de la pro-

priété de droit commun indépendante du dépôt, que
le Corps )égis)atifa a fait passer dans la toi, et moyen-

nant la déclaration formelle faite par l'auteur de l'a-

mendement, que cette propriété était protégée par fac-

tion civile en dommages-intérêts ? »»

Oui, l'art. 3 est une véritable lettre morte comme

fort. 2 comme toute prescription à l'exécution de la-

quelle une sanction pénale ne viendra pas contraindre

ceux qui doivent cette exécution. Or l'observation de

l'art. 3, non-seulement n'est garantie par aucune sanc-

tion, mais encore ne procure aucun avantage de nature

il intéresser les fabricants ou commerçants que l'action

civile en dommages-intérêts rassure et protège. En l'é-

tât, l'art. 3 n'est qu'un piège pour ceux qui prendraient
au sérieux sa disposition et les considérations sur les-

quelles on la fondait. Le fondement de la nécessité du

renouvellement après chaque période de quinze ans,

reposait, d'après l'Exposé des motifs, sur cette idée

qu'il eût été illusoire d'accorder aux parties intéressées

la faculté de rechercher les marques employées si ces

recherches eussent dû s'étendre à une époque trop re-
cui'Se. H importe à tous disait de son côté le rappor-

teur du Corps )égis)atif, de savoir si une marque est

conservée ou si au contraire elle est tombée dans le

domaine puMic.

Jfar~tM d< fabrique. n* M
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i Donc si après quinze ans une marque h'pst plus dé-

posée, on devra croire qu'elle' n'a pas.étéeoKsefc~,

-qu'elle est <om~e dans le ~omo/Ke public. Mais si dans

-cette conviction inspirée par ces documents législatifs ou

-en fait. usage,-on se verra bientôt traité d'usurpateur,

blessé dans sa considération gravement atteiot dans sa

.fortunée nécessairement, condamné par la juridiction
civile. ;j.i).j, jh~j"i~.

Un ne pourra même pas se flotter d'échapper t'em-

prisonnement et à l'amende. Oue)que tardif en effet que

puisse être le renouvellement, dès qu'il sera réalisé, l'ac-

tion correctionn~He deviendra recevable non-seulement

pour les faits postérieurs a cette réalisation, mais encore

pour ceux qui l'ont précédée, remontassent-ils à cinq

ans et au delà. ,i 'LI' ') ''¡,'l'I' H' Il;, ,)" l,.ansetaudeia. 'H,j.h.

Mieux valait pour le pub)ic suivre ]es errements dn h

Jegisiation nreeédente
sur ta perpétuité du dep6t.0n au-

rait su au moins à quoi s'en tenir. Faciliter la recher-

che, c'était bien mais il eût été mieux encore d'atta-

cher à son, résultat un caractère de sécurité pour ccu])

qu'on convie à s'y livrer. L'Exposé des motifs le pro-
clamait )ui-m6me S'il était nécessaire d'accorder d

la marque une protection e~tca~e il ne l'était ~ai

moins de fournir aux fabricants les mo?/<'M.<' se met-

~'e Mrègle, et d'éviter ~< contrefaçons ou ~e< MSMf-

/;a<OM involontaires.

En déclarant ]e dépôt attributif de la propiété, tes ar-

ticles 2 et 3 du projet de ]a loi pourvoyaient à cette dou.

ble nécessité d'une manière équitable et juste. L'amen.
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dément du Corpsiégittatifa rompu l'équilibre, sacrifié

t'intéret du publie A celui de l'individu et sanctionne

une obligation dont l'accomplissement ne présente au-

cun avantage réel et qu'on est )ibre de négliger impu-

nément.

R71. – En attendant que cette anomalie disparais-

se, le renouvellement s'il est opéré doit/comme le dé-

pot tui-méme, être fait au greffe du tribunal du donri-

cile du propriétaire de la marque. En effet il résulte du

r~tnment d'administration publique du 26 juillet 1858,

que le greffe qui a reçu le dépôt primitif n'est appelé à

recevoir. le renouvellement que si le propriétaire de la

marque continue à être domicilié dans le ressort du tri-

bunal. Dans le cas contraire, c'est au greffe du nouveau

domicile que le renouvellement doit être reçu: seule-

ment le proces-verbat doit mentionner le tribunal au

greffe duquel a été fait le dépôt primitif.
`

f.es furmatitës & remplir sont cettes qui sont prescri-

tes pour te dep<M la 'seule mention à ajouter est celle

que le dépôt actuel est fait en renouvellement d'un pré-
cédent opère telle époque.

J, ¡-

872. – La disposition de l'art.. t a pour objet de

faciliter et d'encourager t'eïecution des articles précé-
dents. T) ne fallait pas en effet au'défaut d'intérêt, que

le caractère déclaratif du dépôt assigne à celle exécu-

tion, ajouter la répugnance que lui aurait imprimée la

nécessité d'un débours trop considéraMe. Le coût d'un
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franc pour la rédaction du procès-verba) et ]a délivrance

d'une expédition, n'a certes rien d'exagéré et n'est un

obstacle pour personne, même en y ajoutant les trenle-

cinq centimes pour le timbre du procès-verbal' et les

droits d'enregistrement. 1.

.Des termes de l'art. 4 prescrivant la perception d'un

franc pour chaque marque M. Rendu en conclut qu'it
est dû autant de fois un franc qu'il y a de marques dif-

férentes, alors même qu'il ne serait rédigé qu'un pro-
cès-verbal La question de savoir s'il suffisait d'un

seul procès-verbal lorsqu'un industriel déposait plu-

sieurs marques, pouvait offrir quelque, doute. C'est pour

le prévenir qu'un amendement, accepté par le conseil

d'Etat, a admis l'affirmative et c'est cette admission

qui a fait consacrer le droit d'un franc pour chaque

marque.

873. – La marque régulièrement acquise devenant

une propriété, rien ne pouvait empêcher son possesseur

légitime d'en disposer à son gré, de la vendre, de la cé-

der soit à titre gratuit, soit à titre onéreux.

A ce sujet on ne pouvait décider pour la marque au-

trement que pour le nom, puisque, de même que celui-

ci, elle peut constituer la principale richesse de l'éta-

blissement. En conséquence la vente ou la cession de

celui-ci la comprend virtuellement. H est en effet de ju-

1 Décret du:6jai)!et <B68.

s
Marq. de fabr., n' 94.
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risprudence que la vente d'un fonds de commerce em-

porte pour l'acheteur, à moins de stipulation contraire,

le droit de faire usage des enseignes et attributs du ven-

deur'. Or de tous les attributs d'un commerce, en est-il

un de plus précieux que la marque qui, s'imposant à

la confiance du public est te seul lien capable d'assu-

rer la conservation de l'achalandage dont la valeur en-

tre ordinairement puur beaucoup dans le prix de vente.

874. Ainsi, que la marque soit nominale, qu'elle
soit symbolique, elle devient la propriété de l'acheteur

ou du cessionnaire de l'établissement. Subrogé au ven-

deur, il profite du dépôt opéré par celui-ci sans être o-

bligé de le refaire en son nom avant l'expiration des

quinze ans. tt est recevable et fondé à poursuivre, même

par la voie correctionnelle, non-seulement les tiers qui
en feraient usage, mais encore le vendeur lui-même s'il

l'employait dans une industrie similaire.

Ce droit de l'acheteur ou cessionnaire paraissait, à

l'honorable M. Quesné, susceptible d'être modifié. Lors-

qu'une industrie change de mains, disait-il, il est né-

cessaire que le public ne l'ignore pas, et ne continue sa

confiance qu'en connaissance de cause. On doit crain-

dre qu'un successeur moins soucieux d'un nom qu'it ne

porte pas, n'en exploite et n'en compromette le renom

V. notamment Paris. )9 novembre <Ht Ait. M mai <M9 Gre-

noble, 17 juin (OU CtM.. <t janvier «M;-J. du P <M4. 515;

)84t, t. 6M.
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mérité, par une fabrication moins bonne ou même par

desfraudes criminelles.i.

En conséquence, à l'exemple de la législation italien-

ne, il proposait la, disposition suivante ~YM<ne peut

faire usage d'une marque, à lui c~e, et comprenant

le nom d'Mt fabricant ou d'un eom.merfaH< j;'t7 n'a-

/o«<f à cette marque son propre nom suivi du mot

SU.OO'eSS<3''ULl't.i.t.J

Celte proposition fut rejetée et devait t'être. Tout en-Celte proposilion fut rejetée et devail j'êlre. Toul en-

tière dans t'intérët des consommateurs, etteentrainfnt

la loi hors du cercle qu'elle s'était tracée', son objet

unique étant, comme le témoigne expressément t'EtMos~
des motifs, de pourvoir uniquement à la protection duo

aux industriels au point de vue de la marque. Elle n'a-
vait donc à se préoccuper ni des tromperies ni des frau-

des, dont l'emploi de cette marque pouvait être l'occa-

sionpourtepubtic. 'u,' L~i.

Quant à la crainte que, peu soucieux d'un nom'qu'il

ne portait pas le cessionnaire n'en exploitât et n'en

compromit le renom, elle était évidemment chimérique.

Tout ce que ce cessionnaire aurait fait en ce sens tour-

nerait nécessairement contre, lui-méme. Une mauvaise

fabrication, mieux encore une fabrication frauduleuse ne

pouvait avoir qu'un résultat discréditer la marque, lui

faire, perdre la confiance que sa juste réputation lui a-

vait acquise, et réduire à néant la valeur d'un établisse-

ment qu'il avait payé d'autant plus cher que la marque

présentait plus de garanties de succès et de furtune.

Il était donc impossible de supposer et d'imaginer
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qu'un industriel fût assez oublieux de son propre inté-

rêt pour t'apptiquer à se ruiner lui-même. L'amende-

ment n'avait donc aucun fondement sérieui, et pouvait

même nuire à ceux qu'il entendait et voulait protéger.

Comme l'observait le' rapporteur du Corps législatif,

lorsqu'un commerçant, par sa loyauté et la supériorité

de ses produits, a su donner confiance & sa marque,

conquérir un nom respecté, il trouve des avantages con-

sidérables et la juste récompense d'une vie commerciale

honorable, dans !a cession de sa maison d'un nom

qui la recommande au publie, de la marque qui en sf-

gnale les produits.

Interdireau cessionnaire decuntinuer purement et sim-

plement ce nom et celle marque, n'était-ce pas enlever

A l'un et d l'autre cette valeur commerciale et priver
le vendeur des avantages et de la juste récompense que
lui assure cette continuation 1

Dans tous les cas-la loi ne pouvait se montrer p)us

jalouse de la réputation d'un fabricant ou d'un com-

merçant que ce commerçant ou que ce fabricant lui-

meme. Elle ne pouvait que lui donner le moyen de sau-

vegarder la réputation qu'il s'est acquise contre t'impë-

ritie. l'abus ou les fraudes de son successeur. Ce moyen

elle l'a assuré par ta liberté absolue qu'elle laisse aux

stipulations de la cession et par la faculté de modifier,

de limiter et même d'interdire au cessionnaire le droit

d'user du nom ou de la marque.

Si le cédant n'use pas du remède qui lui est permis,

c'est qu'il a intérêt & s'en abstenir. I) est évident en ef-
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fet que l'interdiction de se servir do la marque, ou que

l'obligation de la modifier influerait puissamment sur

la détermination du prix. Si donc fermant volontaire-

ment les yeux sur les inconvénients que la cession pure
et simple peut offrir, il a stiputé et reçu le prix le plus

haut, où seraient la convenance et ln justice de le pro-

téger contre ces inconvénients, et de t'exonérer des con-

séquences de la loi qu'il a lui-même dictée ?i

Ainsi le cessionnaire a droit de se servir de la mar-

que, même nominale, qui désigne l'établissement qu'il
a acquis, ainsi et de la même manière que le faisait le

cédant, sans restrictions sans modifications autres que

celles que lui imposerait expressément l'acte de vente

ou de cession.

875. Ce droit est-il illimité dans sa durée ? La

famille du vendeur pourra t elle faire fixer un terme

passé lequel il devra cesser d'exister ?i
Nous avons examiné et discuté ces questions a propos

de la cession du nom. Or elles ne peuvent s'élever a

propos de la marque, que s'il s'agit d'une marque no-

minale et ce que nous avons admis pour le nom, nous

l'admettons sans difEcuité pour celle-ci.'

876. C'est aussi à nos précédentes observations

que nous nous en référons pour le réglement de la copro-

priété de la marque résultant soit de iaquantéd'hériticr,

St~rf<n'86.
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soit de celle d'associé. Il est évident que tous les ayants

droit sont placés sur la même ligne, lorsqu'aucun titre

ne viendra accorder à l'un d'eux une préférence sur les

autres. Donc à défaut d'entente amiable, on devra re-

courir à ta licilation, et la marque appartiendra à l'ad-

judicataire de l'établissement commercial.'

Sans aucun doute, il ne pourra être interdit à aucun

des cohéritiers ou associés de créer un établissement si-

milaire mais ils devront adopter une marque distincte.

L'emploi de celle propre à l'établissement licité consti-

tuerait le délit d'usurpation contre l'adjudicataire.

877. – le cessionnaire, l'héritier ou l'adjudicataire

ne conserve la propriété exclusive de la marque que de

la même manière que son auteur. En conséquence il

devra en renouveler le dépôt à l'expiration de chaque

période de quinze ans. Toutefois l'inobservation de cette

formalité ne saurait avoir pour lui des conséquences

autres que celles qu'elle aurait entratné contre le précé-
dent propriétaire. Il conserve donc la faculté de pour-
suivre devant la juridiction civile, et d'intenter l'action

correctionnelle après le renouvellement qui peut être o-

péré à toute époque.

Le renouvellement par l'ayant droit devra être opéré

en son nom, avec indication du titre qui l'a subrogé au

droit du déposant primitif. Cette indication nécessaire

lors du premier renouvellement, n'a plus la même uti-

&~r<tn"MtttOi'.



LOI DU 23 JUIN 1857

lilé pour les renouvellements successifs que l'expiration

de quinze ans nécessiterait par la suite. • '•<-

.> l 1 "II~ m: ¡:

878. – M. Hendu enseigne que la marque étant,l,

comme tout ce qui appartient au débiteur, lu gage de

ses créanciers, est susceptible d'étre saisie aussi bien que

les brevets d'invention. Cette saisie dit-il peut avoir

beaucoup d'intérêt dans le cas où la marque aurait ac-

quis une grande, notoriété .et par suit).1 une, grande va-.

leur commerciale.' y ,<, , jIf;J 111' l'

Nous comprenons la saisie d'un brevet d'invention.

Son exploitation en effet n'exige en rien le concours de

son propriétaire. Le mémoire descriptif qui l'accompa-

gne en divulgue tous les secrets et met tout le monde

en état de se livrer à cette exploitation. La saisie et la1

vente confère nécessairement ce droit d'exploiter exclu-

sivement pendant la durée du breyft et ce droit peut

être tellement avantageux qu'on n'bésilera pas à lo payer

et même fort cher. .i,» p<ri • .• •" r--

Mais la marque qu'elle soit nominale ou non n'a

d'autre valeur réelle que celle d'indiquer la bonne qua-

lité des produits, l'excellence du procédé de fabrication.

Or cette qualité et ce mode de fabrication sont le secret

du propriétaire de la marque) et la possession da celle-

ci n'est évidemment pas dans le cas de le communiquer

ou de le divulguer. Qu'aurait donc l'acquéreur si cfl

n'est la faculté d'apposer cette marque à ses propres

1
Marq. iefabr., n° 4)00
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produits, quelque inférieurs qu'ils fussent et le droit

de tromper impunément tes acheteurs.

D'ailleurs la marque, qu'elle soit nominale ou sym-

bolique, n'est que la signature de l'industriel qui l'em-

ploie. Elle n'est une propriété que parce qu'elle tient

lieu du nom lui-même. La marque, disait l'Exposé des

motifs, est le signe de la personnalité du fabricant ou

du commerçant comment donc admettre qu'elle puisse
être saisie Est-ce qu'on conçoit la saisie d'une person-
nalité, d'un nom, d'une signature séparément de l'objet

sur lequel ce nom ou cette signature est apposée.

Objectera-t-on que le proprietaire de la marque peut
la céder ou la rendre ? Mais le nom peut être égale-

ment cédé ou vendu, et en conclura-t-on qu'il peut être

saisi R

D'ailleurs le propriétaire qui vend sa marque com-

munique ses procédés de fabrication et met son succes-

seur A même de soutenir et de continuer la réputation
que cette marque s'est acquise. C'est même ce qui fait

le prix réel de la cession. Cette communication le cré-

ancier saisissant est-il en état de la donner? Que serait

donc en ses mains la marque et comment pourrait-il

en retirer jamais les frais de la saisie?

Nous croyons donc qu'aucune assimilation n'est pos-

sible entre les brevets d'invention et la marque, et qu'il

n'est pas permis de conclure à la saisissabilité de celle-

ci, de la faculté de saisir ceux-là. L'erreur de 11. Ren-

du, évidente en droit, est reconnue et proclamée par la
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pratique commerciale. Nous avons assisté à bien de si-

nistres qui ont amené la liquidation du fond de com-

merce et la vente de toutes les ressources du débiteur.

Or il n'est jamais venu à la pensée de personne de con-

sidérer isolément la marque comme une valeur, et de

la vendre à l'instar de tout autre marchandise. Celte

opinion et cette pratique universelles sont la réfutation

la plus péremptoire de la doctrine de M. Rendu.
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DISPOSITIONS aBLATIVBS AUX

ÉTRANGERS

Les étrangers qui possèdent en France des

établissements d'industrie ou de commerce jou-

issent, pour les produits
de leurs établissements,

du bénéfice de la
présente loi en remplissant

les formalités qu'elle prescrit.

Les étrangers et les français dont les établis-

sements sont situés hors de France, jouissent

également du bénéfice delà présente loi pour

les produits de ces établjRfcents si, dans les

pays où ils sont situés des conventions diplo-

matiques ont établi la réciprocité pour les mar-

que françaises.

TITRE II

Aut. 5.

ART. 6.
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Dans ce cas, le dépôt
des

marques étrangères

a lieu au greffe du tribuual de commerce du dé-

partement
de la Seine.
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clusive des marques étrangères.
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896 Leur caractère rationnel au point de vue non-seulement du

monopole, mais encore des principes de la matière.

897 Le dépôt fait à la suite d'une convention diplomatique n'a

pas d'effet rétroactif. Conséquences quant à l'usage

antérieur de la marque.

898 Caractère des traités internationaux.– Conséquences quant
au moment où ils deviennent exécutoires, et au droit des

tribunaux de les interpréter et de les appliquer.

879. Lorsque nous avons examiné la question

de savoir si le commerçant étranger était recevable à

revendiquer le bénéfice de la loi de juillet 4 824 sur les

noms nous avons fait remarquer que la négative au-

rait pour premier résultat d'empêcher les étrangers de

venir créer en France des établissements qui, nous do-

tant de leur industrie, accroissent le travail national et

concourent par le développement du commerce à l'essor

de la prospérité publique.
La marque qui remplace le nom n'appelait-elle pas

une égale protection ? Le refus de cette protection n'a-
boutissait-il pas au même résultat; n'entrainait-il pas
le même inconvénient, lé même danger? La réponse ne

pouvait être douteuse, et cette conviction a dicté au lé-

gislateur la disposition de l'art. 5.

« Les principes généraux du droit disait V Exposé

des motifs, accordant aux étrangers le libre exercice du

commerce et de l'industrie en France l'art. 5 ne fait
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que traduire ce principe, en disant que le bénéfice de

la loi est acquis à tous ceux qui possèdent en France

des établissements industriels ou commerciaux, la pro-
priété de leur marque leur sera garantie aussi longtemps

que leur travail et leurs capitaux contribueront à la ri-

chesse du pays. »

Et c'était justice, car c'était l'unique moyen d'arriver

au but que commandait l'intérêt public le plus incon-

testable, celui d'attirer et de retenir parmi nous ces in-

dustrieux étrangers qui payent si largement l'hospitalité

qu'ils viennent nous demander.

880. Donc l'étranger ayant en France un éta-

blissement industriel ou commercial est de tout point

assimilé au français quant à la marque qui distingue

et recommande cet établissement. Il est recevable et fon-

dé, de la même manière que celui-ci à s'en ménager

la propriété exclusive, à en empêcher ou à en faire ré-

primer toute usurpation.

Ainsi se trouve condamnée l'opinion qui ne permet-
tait d'invoquer le bénéfice de la loi française qu'à l'é-

tranger qui, autorisé à établir son domicile en France,

y jouissait des droits civils. En ce qui concerne les mar-

ques de fabrique et de commerce, la loi n'exige qu'une

seule chose un établissement en France. Cette condition

remplie, le droit pour l'étranger de revendiquer le bé-

néfice de notre loi ne saurait être méconnu ni conleslé

aussi longtemps que son travail et ses capitaux contri-

bueront à la richesse du pays.
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881. Non-seulement il n'est pas nécessaire qu'il

ait été autorisé à établir son domicile en France mais

encore qu'il l'y ait établi en fait. Il suffit qu'il y exploite

un établissement en son compte. Que cet établissement

soit géré par lui en personne, qu'il soit confiée un man-

dataire soit français soit étranger, peu importe; il n'en

contribue pas moins à la richesse du pays, et dès lors il

n'en a pas moins acquis le bénéfice de la loi.

882. L'étranger qui n'aurait en France que des

dépôts ou des correspondants, satisferait-il à la condi-

tion exigée par la loi ?T

M. Rendu enseigne la négative, et cette solution a un

incontestable fondement dans l'esprit de la loi. Mettre à

la disposition du public, soit dans des dépôts soit chez

des correspondants, des produits fabriqués, ce n'est pas

créer l'établissement dans le sens que l'art. 5 attache à

ce mot. Le rapport au Corps législatif n'est pas à cet

égard, moins explicite que l'Exposé de. motifs. La loi

n'accorde et n'a entendu appliquer le bénéfice de ses

dispositions aux étrangers qu'en échange du contingent

qu'ils fournissent à la richesse et à l'activité du pays.'

Or l'étranger qui fabrique chez lui et qui ne vient en

France que pour y vendre ses produits ne contribue

en rien à la richesse nationale il ne lui apporte ni ses

capitaux ni son industrie. Loin de concourir à l'activité

du pays, il nuit essentiellement à nos travailleurs en les

1V. Rapport par M. Bauon-Billiat.
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privant de la main d'œuvre qu'il serait bien forcé de

leur demander, s'il exploitait en France son établisse-

ment. A quel litre viendrait-il donc réclamer un béné-

fice que la loi a subordonné h la plus juste des condi-

lions et s'il ne nous donne absolument rien, pourquoi
nous demanderait-il quelque chose ?1

On ne peut que se ranger à l'opinion de M. Rendu,

et conclure avec lui que l'étranger qui n'a on France

que des dépôts ou des correspondants, n'est ni receva-

ble ni fondé à invoquer la protection de notre loi.

<»

883. – L'étranger qui remplit la condition exigée

par l'art. 5 et qui se trouve ainsi assimilé au français

quant au bénéfice de la loi, ne pouvait être exonéré des

charges imposées à celui-ci. Il ne peut donc acquérir la

propriété exclusive de sa marque que par le dépôt pres-

crit par l'art. 2.

Ce dépôt devra être fait au greffe du tribunal de com-

merce, et à défaut au greffe du tribunal civil, dans l'ar-

rondissement duquel est situé l'établissement il est reçu

dans les conditions et en la forme que nous venons d'in-

diquer et doit être renouvelé après chaque période de

quinze ans.

884. – Mais l'assimilation entre étrangers et fran-

çais étant à cet égard complète et absolue, il en résulte

que le caractère du dépôt est, pour les uns, ce qu'il est

pour les autres, c'est-à-dire déclaratif de propriété. En

conséquence, la négligence que l'étranger mettrait à l'o-
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pérer ou à le renouveler créerait bien une fin de non-

recevoir contre l'action en police correctionnelle tant

que cette négligence se continuerait mais n'empêche-

rait pas l'exercice de l'action en dommages-intérêts de-

vant la juridiction civile.

885. – En s'occupant de déterminer le droit des

étrangers, le législateur de 1857 était forcément amené

à résoudre la question de savoir si, en regard de la

marque, on pouvait et on devait étendreà tous lesétran-

gers indistinctement la faveur qu'on faisait à ceux qui

possédaient en France un établissement commercial ou

industriel. L'article 6 indique la solution à laquelle on

s'est arrêté. Pour les étrangers, et même pour les fran-

çais dont les établissements sont situés hors de France,

le bénéfice n'est acquis que si, dans les pays où ils sont

situés, des conventions diplomatiques ont établi la réci-

procité pour les marques françaises.

Cette condition, disait {'Exposé des motifs, satisfait à

une pensée de moralité que le Gouvernement s'est efforcé

déjà de faire prévaloir dans les relations internationales.

l.a réciprocité, en fait de marques, tend d'3illeurs à fa-

ciliter les transactions commerciales entre les divers peu-
ples, et d les rendre de plus en plus avantageuses aux

uns et aux autres en les fondant sur la plus solide des

bases Te respect mutuel de droits légitimement acquis.

rourquoi disait de son côté le rapporteur du Corps

législatif, gêner par des restrictions l'imitation des mar-

ques d'un pays où la marque de nos nationaux n'est
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pas respectée? Pourquoi le faire, surtout quand des pré-

jugés, dont le temps fera justice n'acceptent certains

produits nationaux, même supérieurs, que s'ils sont re-

vêtus de marques étrangères ?2

88(>. – Personne ne mettait en doute le droit du

législateur à refuser aux marques étrangères la prolrc-

tion dont il entourait les marques françaises. Devait-il

le faire. C'est là ce qu'on contestait. Permettre l'usur-

pation des marques étrangères c'était l'encourager et

autoriser certains industriels à tromper le public. Ces

usurpations frauduleuses, ajoutait-on, ces mensonges do

fabrication qui ne profitent qu'à un petit nombre sont,

pour les consommateurs, la source des plus préjudicia-

bles déceptions, déconsidèrent l'industrie et le commer-

ce, et constituent une concurrence aussi fâcheuse que

déloyale pour les industriels consciencieux qui ont la

loyauté de s'en abstenir.

Nous avons déjà indiqué les nombreuses et graves

autorités qui repoussaient le système de la réciprocité.'
Le Corps législatif ne crut pas devoir en tenir compte,

et on pourrait le regretter. Il y avait là une idée géné-

reuse à accueillir et à consacrer et l'initiative en ap-

parlenait naturellement à la France qui n'a jamais hé-

sité devant les nobles et grands exemples.

Au reste cette réciprocité que l'Exposé des motifs ap-

pelait, sera bientôt un fait universellement acquis. Déjà

1
Supra n" 768 et iibt.
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les nations les plus commerçantes, l'Angleterre, l'Italie,

l'Autriche, lo Russie, la Belgique, le Portugal, la Saxe,

l'ont concédée dans des conventions diplomatiques.'
Des traités de commerce existent avec les nations les

plus éloignés, les Iles Sandwich, la république du Sal-

Tfldor, la Chine, le Japnn la république de Nicaragua,

le Pérou, la Turquie, Madagascar, le Paraguay, la ré-

publique de l'Uruguay, et chacun de ces traités stipule

que les sujets et citoyens respeclifs des deux Etats joui-
ront, dans chacun d'eui, d'une constante et complète

protection pourleurspersonneset leurs propriétés; qu'ils

auront un facile accès auprès des tribunaux de justice,

pour la poursuite et la défense de leurs droits, et ce aux

mômes conditions qui seront en usage pour les citoyens

du pays dans lequel ils résideront.

887. L'article 6 exige que la réciprocité résulte

de consentions diplomatiques. Faut-il en conclure que

les citoyens d'un pays dont la législation assimilerait,

quant à la marque les étrangers à ses nationaux ne

pourraient obtenir en France la protection que les Fran-

çais trouveraient chez eux 1

M. Rendu soutient l'affirmative. Il résulte des termes

formels de l'art. 6 dit-il, que la réciprocité exigée par

la loi est celle qui est établie par des traités diplomati-

ques. et non pas seulement par des dispositions législa-

tives favorables aux Français. La disposition de cet ar-

1V. Appendice.
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ticle est fondée, d'une part, sur l'incertitude que pour-

rait offrir aux tribunaux et aux parties intéressées les lé-

gislations étrangères quant au point de savoir si elles

accordent ou non à nos nationaux en fait et en droit,

une protection réelle; d'autre part, sur les garanties spé-

ciales que présentent les conventions internationales

dont il appartient il notre Gouvernement de surveillrr

et de maintenir la complète et loyale exécution. Le sys-

tème de réciprocité admis en principe, la disposition de

l'art. 6 a paru le seul moyen de le rendre complètement

efficace.'

888. La qualité des motifs est loin de racheter

l'étrangeté du système. On ne saurait en effet compren-

dre que le législateur n'ayant qu'un but, celui d'amener

l'étranger à faire pour nous ce qu'il voudrait que nous

fissions pour lui eût repoussé ce résultat par ce seul

motif qu'au lieu d'être acquis par une convention diplo-

matique, il se trouverait concédé et consacré par une

loi.
i

L'incertitude pour les tribunaux et pour les parties

intéressées, que M. Rendu redoute, ne saurait exister.

L'étranger qui invoquera en France une réciprocité,

qu'il fondera sur la loi de son pays, sera bien obligé de

produire cette loi; et la question de savoir si elle a ou

non la signification qu'il lui prête, trouvera sa solution

1 if arques de fabrique, nMî3.
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dans le texte que les magistrats auront nécessairement

'sous les yeux.
Comment en effet se créer un doute en présence, par

exemple, de la loi sarde du 12 mars 4855, disposant

Les marque. et signes distinctifs employé. à l'étranger

sur des produit. ou des marchandise. de fabrique ou de

commerce étranger, par des personnes qui ont des ma-

gasins, des dépôts ou des succursales dans l'Etat, ou sur

des animaux de race étrangère répandus dans le royau-

me, sont reconnu. et garantis pourvu que le dépdt en

toit fait de la manière et sous les condition. indiquées

dans les articles précédents.

La protection ainsi consacrée en droit, sa certitude en

fait ne saurait être douteuse à moins d'admettre que
la magistrature étrangère se joue des lois de son pays

et s'applique à les méconnaitre et à les violer. Une sup-

position pareille n'a pas même besoin d'être réfutée.

Est-il vrai maintenant que les conventions diplomati-
ques soient plus efficaces qu'une loi ordinaire ? Sans

doute chaque Gouvernement a le droit d'assurer la com-

plète et loyale exécution des traités dans lesquels il a

été partie; mais il ne saurait contraindre cette exécu-

tion que par les armes. Or il n'est pas d'exemple que
la violation d'un traité de commerce ait jamais paru de-

voir constituer un catus belli.

Que fera donc le Gouvernement qui aura à se plain-
dre df l'inexécution d'un traité de cette nature? Ce que
la France faisait naguères avec l'Angleterre, relative-

ment à ['extradition il dénoncera le traité et en brisera

le lien pour l'avenir.
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Ainsi, si chaque Gouvernement est libre de révoquer,

abroger ou modifier la loi, il ne l'est pas moins de rom-

pre les conventions diplomatiques,soit en les dénonçant,

soit en refusant de leur donner l'exécution qu'elles com-

portent, et en plaçant ainsi l'autre contractant dans la

nécessité de s'en délier à son tour. Il n'y a donc sous

ce rapport aucune différence.

Il en existe au contraire une fort sensible dans les ef-

fets. Supposez que la loi qui établissait la réciprocité

soit abrogée par le Gouvernement étranger, dès ce jour,
dès cette heure, la justice française est déliée, et le bé-

néfice de la loi irrévocablement perdu pour l'étranger.

Qu'un traité soit dénoncé, il n'en conserve pas moins

son effet pendant un temps déterminé. Il n'est pas de

traité qui ne stipule un délai après lequel il cessera de

valoir en cas de dénonciation. C'est ainsi que dans les

traités avec le Portugal, l'Angleterre, la Hussie, etc

le délai est de douze mois à partir du jour de la dénon-

ciation.

Ainsi donc pendant une année entière, les commer-

çants anglais, portugais, russes, etc. pourront obte-

nir, pour leur marque, la protection de la loi, alors que

le refus de la justice de leur pays aurait motivé la dé-

nonciation du traité. Des deux hypothèses, la plus effi-

cace pour l'intérêt français n'est-elle pas celle qui relire

la protection de nos lois le jour même où l'étranger au-

rait effacé de ses codes la loi de réciprocité.
Nous ne voyons donc rien de sérieux dans les rai-

sons que M. Rendu invoque à l'appui de son système.
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II est vrai que l'interprétation qu'il fait de l'art. 6 est

celle que lui donnait le rapporteur du Corps législatif.

Mais l'Exposé de» motifs se garde bien de rien dire de

semblable, et son silence prouve que dans l'esprit du

Gouvernement, il devait en être autrement.

L'article 6, nous disait-il toul-à-l'heure, a pour but

de faire prévaloir le système de réciprocité pour let

marque*, qui doit faciliter les relations commerciales

entre le* divers peuple* el de les rendre plus avanta-

geutes aux un* et aux autres, en les fondant tur la plus

solide de. base* le respect mutuel de droits légitime-

ment acquis. C'est-à-dire qu'on a entendu introduire

dans nos relations internationales une mulualité de com-

merce et d'industrie, et cette mutualilé si précieuse on

l'aurait repoussée. lorsqu'au lieu de résulter d'une con-

vention diplomatique, elle serait consacrée par la loi é-

lrangère elle-méme.

Une aussi choquante anomalie n'est ni possible ni

présu mable. Si l'art. 6 ne parle que de conventions di-

plomatiques c'est qu'il n'y avait pas d'autres moyens

pour introduire la réciprocité là où elle n'existait pas, et

que ce moyen était inutile là où cette réciprocité était

assurée par la loi elle-même.

A l'appui de notre doctrine, nous pouvons citer l'o-

pinion du Gouvernement lui-même. Le décret de pro-
mulgalion du traité avec l'Angleterre du 23 janvier
1860 fut précédé d'un rapport à l'Empereur par les

ministres des affaires étrangères, et de l'agriculture, du

commerce et des travaux publics. Or voici dans quels
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termes ce rapport justifiait l'art. 12 du traité relatif à la

propriété des marques

« Ce genre de propriété industrielle se recommande

par les mêmes considérations que la propriété littéraire,

et a le droit d'obtenir, par les traités ou par une

loi, une disposition qui la protège contre la fraude. »

Or si la loi existe si elle a consacré déjà le respect

dû à la marque, un traité devient inutile. Comprendrait-

on cependant qu'en l'absence de celui-ci, on dût ne te-

nir aucun compte de celle-là.

Telle n'est pas évidemment la pensée des ministres

rédacteurs du rapport et l'alternative qu'ils proposent

nous parait répondre beaucoup mieux à la nature des

choses que l'exigence absolue d'un traité préconisée par

le rapporteur du Corps législatif.

Nous arrivons donc à conclure que, si la loi élrangere

protège les marques françaises les industriels du pays

régis par cette loi sont par réciprocité recevables et

fondés à jouir du bénéfice de la loi de 1857, aux con-

ditions que cette loi détermine.

889. L'article 6 assimile aux étrangers, les fran-

çais dont les établissements commerciaux ou industriels

sont hors de France. Notre loi en effet ne devait rien à

ceux qui, abjurant en quelque sorte leur nationalité et

désertant la patrie, vont porter à l'étranger leurs capi-

taux et leur industrie.. Ne contribuant en rien à la ri-

chesse et à la prospérité de la France ils n'ont pas le

moindre titre à une faveur uniquement réservée à ceux

qui concourent à leur développement.
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m – 8

Peu importerait qu'ils eussent conservé leur domicile

en France. Avec infiniment de raison, la loi ne s'est pré-

occupée que de l'établissement industriel ou commet-

cial. C'est en effet par son exploitation que se réalisera

le but qu'elle se propose, le développement du travail

national.

On devrait donc dans tous les cas décider pour ces

français, ce qu'on déciderait pour l'étranger. Eussent-ils

des correspondants des dépôts en France ils ne joui-
raient du bénéfice de notre loi, que si une convention

diplomatique ou une loi protège la marque française

dans le pays où est situé l'établissement.

890. La réciprocité soit qu'elle résulte d'une

convention diplomatique soit qu'une loi la consacre.

ne saurait faire à l'étranger en France une position

autre et meilleure que celle de français.
En conséquence les conditions auxquelles est pour

ceux-ci subordonnée l'acquisition de la propriété ex-

clusive de la marque s'imposaient naturellement aux

étrangers. Quels que soient donc les termes du traité de

réciprocité, l'étranger admis à jouir du bénéfice de no-
tre loi devra au préalable en avoir rempli les charges,

c'est-à-dire avoir déposé sa marque dans la forme pres-
crite par le décret réglementaire du 26 juillet 1858.

891. Pour ce qui concerne les étrangers, le droit.

de faire le dépôt au greffe du tribunal du domicile était

inadmissible. L'objet du dépôt est de rendre la recher-
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che facile pour les intéressés en faisant arriver un ex-

emplaire de la marque au Conservatoire des arts et mé-

tiers, et cette facilité n'était pas moins indispensable

pour les marques étrangères que pour les marques fran-

çaises.

Or la loi française ne pouvait prescrire aucune obli-

gation, imposer aucun devoir aux greffiers des tribu-

naux étrangers. Il fallait donc déterminer le lieu où se-

rait reçu en France le dépôt des marques étrangères.

Comme point central s'offrait naturellement le greffe du

tribunal de commerce de la Seine, et c'est celui, que dé-

signe l'art. 6.

892. – L'article 7 du décret réglementaire de juil-
let 1858 prescrit, pour l'exécution de cette disposition,

la tenue d'un registre spécial, et exige l'indication, dans

le procès-verbal, du pays où est situé l'établissement in-

dustriel, commercial ou agricole du propriétaire de la

marque, et la convention diplomatique qui a établi la

réciprocité.

Cette dernière indication était en effet indispensable,

Il fallait que les commerçants français fussent édifiés

non pas seulement sur le fait matériel du dépôt mais

encore sur son fondement légal. On ne pouvait les as-

treindre à rechercher dans le Bulletin des lois s'il était

réellement intervenu, entre la France et le pays auquel

appartient le déposant un traité établissant la récipro-

cité. L'indication de ce traité et la mention de sa date

enlèvent à cette recherche les difficultés qu'elle aurait

offert en l'absence de l'une ou de l'autre.
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893. Quel serait pour l'étranger l'effet de l'ab-

sence ou de l'irrégularité du dépôt, ou du défaut du re-

nouvellement après l'expiration des quinze ans 1

Pas autre que celui que l'un ou l'autre aurait pour

les français.

Cela résulte, d'une part, de ce fait, que la stipulation

de la réciprocité confère à l'étranger, quant à la mar-

que, tous les droits que les français ont sur la leur;

d'autre part, du principe que le dépôt est, non attribu-

tif, mais déclaratif de propriété.

En effet que l'étranger soit propriétaire de la marque

qui désigne et caractérise ses produits ou les objets de

son commerce, c'est ce qui n'est pas contestable. Seule-

ment cette propriété n'est reconnue et admise en Fran-

ce, que si une loi ou un traité diplomatique reconnaît

et admet la propriété française dans le pays de cet é-

tranger.

Cette condition remplie il n'y a plus de différence,

plus de distinction. La propriété d'origine étrangère est

devenue propriété française et a acquis toutes les pré-

rogatives attachées à celle-ci. Dès lors aussi l'absence,

l'irrégularité ou le défaut de renouvellement du dépôt

n'aura qu'une conséquence unique, celle de rendre im-

possible l'action correctionnelle. Comme le français lui-

même, l'étranger ne pourra agir que par la voie civile,

et n'aura a invoquer que l'art. 1382 mais son droit à

le faire ne saurait être méconnu ni contesté.

894. – L'usage en France d'une marque étrangè-
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re, tant qu'il n'y a pas réciprocité entre les deux na-

tions, est évidemment licite. Mais cet usage peut soule-

ver des difficultés entre français d'abord ensuite entre

l'importateur et le propriétaire de la marque lorsque,

après un traité établissant la réciprocité, celui-ci vient

en faire le dépôt régulier.

De français à français, la difficulté qui se présente

est celle de savoir si le premier importateur de la mar-

que peut en acquérir et en a acquis la propriété exclu-

sive par le dépôt qu'il en aurait régulièrement opéré ?

On pourrait pour l'affirmative soutenir que par le

dépôt, la marque étrangère est devenue celle du dépo-

sant qu'il est vrai que cette marque en l'absence de

réciprocité, était dans le domaine public. Mais qu'il n'en

est pas autrement des signes, lettres, chiffres, symboles,

constituant la marque, et que puisque le dépôt régu-

lier, les enlevant à ce domaine, les attribue à celui qui

les a le premier saisi il ne saurait en être autrement

de la marque étrangère.

Quelque graves que puissent être ces considérations,

nous ne croyons pas qu'on doive les accueillir. Les mo-

tifs qui ont fait proscrire les brevets d'importation mili-

tent, à notre avis plus puissamment encore contre le

résultat auquel elles arriveraient. Le danger dont ce ré-

sultat serait la source pour le commerce intérieur, pour

celui d'exportation surtout, acquerrait bientôt des pro-

portions ruineuses pour la masse à l'avantage et au

profit d'un seul.

Etant donnés, les préjugés dont parlait le rapporteur
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du Corps législatif et qui font que les produits natio-

naux, même supérieurs, ne sont acceptés que s'ils sont

revêtus d'une marque étrangère, rien n'eût été plus fa-

cile que de s'assurer le monopole exclusif de toute une
branche d'industrie. Il suffisait de devancer ses rivaux

et de faire le dépôt de toutes les marques étrangères les

plus célèbres, les plus renommées, d'en interdire ainsi

l'usage à tous autres qu'on condamnerait à voir leurs

produits quoique réellement supérieurs avilis et dé-

laissés.

Ce danger menaçant pour l'intérêt public lui-même

acquérait les proportions plus graves encore pour le

commerce d'exportation. Il est des pays qui n'estiment
et n'acceptent certains produits, que s'ils portent une

marque indigène qui jouit d'une notoriété acquise. Ceux

donc qui veulent envoyer dans ce pays des produits si-

milaires, sont obligés d'emprunter cette marque qui

peut seule assurer le succès de leur spéculation. Or com-

prendrait-on qu'un commerçant pût par un simple

dépôt accaparer cet élément de succès et pourrait-il
le faire sans interdire le marché étranger à tous ses

concurrents; et sans blesser mortellement toute une in-

dustrie nationale.

Qu'on ne dise pas que la supposition d'un dépôt, com-

prenant toutes les marques les plus célèbres, est chimé-

rique. Non-seulement elle a été conçue, mais elle avait

été réalisée dans l'espèce suivante

Il existait à Tunis et à Alger plusieurs fabriques de
bonnets de laine ou calottes que les Turcs mettent au
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fond de leur turban, et les Arabes sur le sommet de leur

tête. Ces calottes sont revêtues d'un cartouche contenant

en langue arabe le nom du fabricant et une marque

de fabrique consistant dans l'initiale du nom du fabri-

cant. Les fabriques les plus accréditées, dans. les échel-

les du Levant étaient celles de Mustapha Abdalla de

Abbal et de Omar Albadi.

Cette industrie offrant de grands avantages des fa-

bricants français de bonneterie s'y'étaient livrés. Mais

par suite de leur haine pour tout ce qui était d'origine

Roumie, les Turcs et les Arabes ne voulaient acheter et

n'achetaient que les produits portant le nom et le car-

touche des fabricants indigènes; force était donc aux

industriels français ou de renoncer à cette fabricalion et

à cette exportation lucratives, ou à revêtir leurs produils

des nom et cartouche qui en assuraient la vente.

C'est ce dernier parti que prirent, en 1817, les sieurs

Benoit Lapanier et Trobry Delatouche, fabricants à Pa-

ris de bonneterie orientale; mais c'est aussi ce qu'avaient

fait avant eux les sieurs Méral et Desfrancs fabricants

à Orléans, qui, alarmés de cette concurrence, s'empres-

sent de déposer au greffe du tribunal de commerce et

au secrétariat des prud'hommes jusqu'à onze cartou-

ches différents, comprenant toutes les marques étrangè-

res les plus renommées.

Ils font alors saisir, dans les magasins de Lapanier

et Delatouche toutes les marchandises portant un de

ces cartouches; ils ajournent ceux-ci en usurpation de

marque, et demandent qu'il leur soit interdit à l'avenir
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de sa servir de ces onze cartouches, avec 40,000 fr. de

dommages-intérêts.

895. Par jugement du 44 décembre 4821, le

tribunal de commerce de la Seine les déboute de leurs

prétentions

« Attendu qu'il est reconnu en fait par toutes les par-

lies, que les produits des fabriques françaises de bonnets

Il l'usage des Orientaux, ne peuvent avoir cours dans le

Levant s'ils sont revêtus de signes qui rappellent leur

véritable origine et si, au contraire, ils ne portent pas

l'estampille et la marque de quelque fabricant de Tunis;

» Que cette nécessité pour le commerce français d'i-

miter les marques tunisiennes et d'apposer à ses pro-

duits les marques de fabrique étrangères, oblige en mê-

me temps a choisir les noms et les marques de ceux de

ces manufacturiers qui sont les plus estimés des Orien-

taux

» Qu'accorder à un fabricant français le droit exclu-

sif de s'approprier la marque soit de l'une, soit de plu-
sieurs de ces fabriques étrangères, serait faire une chose

préjudiciable à tous et à l'intérêt général du commerce;

» que ce système conduirait à ce résultat, que le fa-
bricant qui, le premier, aurait, en exécution de la loi de

germinal an xi fait le dépôt de la majorité ou de la

généralité des marques employées dans une ville étran-

gère, en déclarant qu'il entend les adopter pourrait

ainsi interdire à tous autres la possibilité d'exercer leur

industrie sur la même partie et s'appliquer le mono-

pole d'une branche entière de fabrication
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» Qu'en effet, en rentrant dans l'espèce, il est cons-

tant que la maison Benoît Mérat et Desfrancs avait a-

dopté et déposé lesmarquesdeonze fabricants de Tunis;

» Qu'il n'est pas dans l'esprit de la loi de l'an xi, et

des autres décrets et ordonnances rendus sur la ma-

tière, de favoriser un pareil système d'exclusion

» Que s'ils ont pour but et pour objet de garantir à

chaque manufacturier la marque qu'il aurait choisie et

d'en interdire la contrefaçon, il n'est évidemment ques-

tion que des marques particulières, personnelles à cha-

que fabricant caractéristiques et distinctives de sa fa-

brication

» Que, dans l'espèce, l'intérêt de Trotry Delatoucho

n'était pas de contrefaire les marques de la fabrication

de la maison Benoit Mérat et Desfrancs mais d'imiter

comme eux les marques et la fabrication des fabricants

de Tunis

» Que les deux marques employées par Trotry Dela-

touche, qui portent les noms Abdalla el Mustapha Ab-

bas, et qui font partie des onze adoptées par Benoit Mé-

rat et Desfrancs ne l'ont pas été comme marques dis-
linctiveset caractéristiques de la fabrique de ces derniers,

mais seulement parce qu'elles étaient les marques de

manufacturesconnues et renomméesdans le Levant, fort

en crédit près des Orientaux, et qu'elles favorisaient ainsi

d'autant mieux la vente des produits de fabrique fran-

çaise. »

896. Le caractère rationnel et juridique de ces
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considérations n'échappera à personne. Le législateur a

bien pu et dû protéger la marque qui est la signature

et par conséquent la propriété d'un industriel il a bien

pu par des raisons politiques tolérer l'usurpation en

France des marques étrangères. Mais conférer à qui que
ce soit le monopole de cette usurpation c'est évidem-

ment ce qu'il n'a ni voulu ni pu faire.

Or n'est-ce pas en réalité ce monopole que réclame

celui qui, déposant la majorité ou la généralité des mar-

ques étrangères, prétend en interdire l'usage à tous ses

rivaux d'industrie? Le tribunal ne devait, ne pouvait
donc pas hésiter. Aussi son jugement frappé d'appel, é-

lait-il confirmé par la cour de Paris, le 26 mars 1832.

Evidemment incontestable au point de vue du mono-

pole de l'usurpation, cette décision ne l'est pas moins

à celui des principes du droit commun de la matière.

Nous l'avons déjà dit, pour que le dépôt produise l'ef-

fet que la loi lui attribue, il faut que la marque qui en

fait la matière soit nouvelle, c'est-à-dire qu'elle se pro-

duise pour la première fois en commerce ou en indus-

trie. Or comment reconnaître cette condition lorsqu'il

s'agit d'une marque étrangère de tous temps connue dans

le pays d'origine et qui n'étant pas susceptible de pro-
priété privée en France y est nécessairement tombée

dans le domaine public?
Sans doute les signes, symboles lettres ou chiffres

dont un commerçant fait sa marque sont également

dans ce domaine, et leur adoption par un industriel les

en fait légalement sortir. Mais ces signes, symboles, let-
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tres ou chiffres n'ont jamais été dans le domaine public

que comme lettres comme symboles comme signes,

comme chiffres. Les convertir en marques de commerce

c'est donc leur donner une affectation qu'ils n'avaient

pas encore eue en faire une application spéciale et

c'est cette affectation cette application nouvelle que la

loi accepte et protège.
Mais une marque de fabrique ou de commerce étran-

gère est dans le domaine public comme marque. En se

l'appliquant on ne crée rien ni affectation ni applica-

tion on prend ce qui est, tel qu'il est sans aucune mo-

dification c'est donc la propriété de tous qu'on vou-

drait s'appliquer.

Bien loin d'avoir un fondement dans la loi, cette pré-

tention est aujourd'hui expressément condamnée par elle.

C'est ce qui s'induit de la suppression des brevets d'im-

portation. Si l'invention ne peut devenir la propriété ex-

clusive en France de celui qui l'y ayant introduite le

premier, aurait obtenu un brevet on ne comprendrait

pas qu'il pût en être autrement de la marque étrangère,

et que la propriété exclusive en fût acquise par la for-

malité du dépôt.

Donc entre français, le droit de se servir d'une mar-

que étrangère qui n'est pas protégée, en France, par le

principe de réciprocité, ne saurait appartenir à un seul.

Tombée dans le domaine public par l'usage qui en est

fait à l'étranger cette marque est acquise à tous de-

vient le patrimoine de tous, et nul ne saurait la confis-

quer à son profit exclusif.
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897. Une difficulté plus sérieuse s'offre pour la

détermination du droit de l'étranger venant après une

convention diplomatique qui admet la réciprocité, dé-

poser régulièrement sa marque. Quel sera l'effet de ce

dépôt? ne lie-t-il que l'avenir rétroagit-il au contraire

au point d'empêcher le français qui faisait usage de

cette marque avant la convention d'en continuer l'em-

ploi 1

Il est évident que la réciprocité que notre Gouverne-

ment s'efforce de faire prévaloir dans ses relations in-

ternationales n'aura de la part des autres Gouverne-

ments, d'autre but que celui de protéger leur commerce

et leur industrie contre les usurpations si préjudiciables

de leurs marques qui outre une concurrence dange-

reuse, peuvent avilir et discréditer leurs produits. Dès

lors concéder que la convention diplomatique aura pour

effet non-seulement de sauvegarder l'avenir mais en-

Cure d'agir efficacement sur le passé c'est rendre la

conclusion du traité fort désirable, et par conséquent la

favoriser et la déterminer.

Mais un traité diplomatique n'est autre chose qu'une
loi pour les parties contractantes, et ne devient eitécu-

toire que par sa promulgation. Or une loi n'a pas d'ef-

fet rétroactif ce principe fondé sur le respect des droits

acquis est inscrit dans toutes les législations.

Pouvait-il fléchir et s'effacer devant un intérêt poli-

tique, ou des convenances internationales? La cour de

Cassation ne l'a pas pensé

« Attendu dit-elle dans un arrêt du 30 avril 1864,
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qu'aux termes de l'art. 2 de la loi du 23 juin 1857, le

dépôt seul autorisant les commerçants à revendiquer la

propriété exclusive de leurs marques; et Spencer et fils,

fabricants anglais n'ayant eu aucun droit au bénéfice

de cette loi tant que la législation ne leur reconnais-

sait pas la faculté d'effectuer utilement en France le dé-

pôt de leur marque; le dépôt récent effectué par eux,

en vertu de la législation nouvelle n'a pu leur donner

le droit de dessaisir le domaine public déclaré en pos-
session depuis plus de cinquante ans par l'arrôt atta-

qué." »

Les industriels français peuvent donc, après le traité,

continuer de se servir de la marque qu'ils s'étaient ap-

propriée avant mais telle qu'elle était alors exclusive-

ment. Ainsi si à la suite du traité l'étranger modifie su

marque de quelque manière que ce soit le dépôt qu'il

en fait légalement lui en confère la propriété exclusive.

La marque modifiée est, en réalité une marque nou-

velle, distincte de l'ancienne, et ceux qui ont acquis le

droit de se servir de celle-ci ne pourraient user de celle-

là sans se rendre coupable d'usurpation.

Ainsi dans l'espèce de l'arrét que nous venons d'an-

noter, les sieurs Spencer ayant, dans la marque par eux

déposée, ajouté à leur nom celui du lieu de production,

Scheffield la cour. de Cassation reconnaît et déclare

que la marque ainsi modifiée est leur propriété ex-

l J. du P., (864, 1, 864,
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clusive el que nul autre qu'eux n'a le droit de s'en

servir.

898. Les traités internationaux étant des lois, il

s'ensuit 1* qu'ils sont exécutoires en France non du

jour de la signature ou de leur ratification, mais du jour
de la promulgation et de leur insertion au Bulletin des

lois; 2' que leur interprétation et leur application ap-

partiennent à l'autorité judiciaire.

Cette dernière conséquence a été souvent méconnue et

contestée. On a plusieurs fois soutenu que les traités é-

taient de simples actes d'administration et d'exécution.

Mais la cour de Cassation n'a jamais cessé de repousser

cette prétention elle la condamnait très-expressément

encore le 24 juin 1839.'

« Les traités passés entre les nations dit ce dernier

arrêt, ne sont pas de simples actes administratifs et d'ex-

écution ils ont le caractère de lois, et ne peuvent être

appliqués et interprétés que par les autorités chargées

d'appliquer toutes les lois dans l'ordre de leurs attri-

butions, toutes les fois que les contestations qui don-

nent lieu à cette interprétation ont pour objet des inté-

rêts privés. »

Or les difficultés que pourraient faire naître les am-

biguitésou les obscurités d'un traité de réciprocité ne se

référeront jamais qu'à des intérêts privés. La compé-

*J. du P 4839 ï tO8 V. Ci»., 17 janvier 1807; 45 juillet
«H-, Il d<cembra<8<6; 17 mars (830; 19 novembre 1834.
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tence des tribunaux pour les résoudre ne saurait donc

être contestée.

Quant au principe de la nécessité de la promulga-
tion des traités il n'a jamais soulevé ni pu soulever le

moindre doute. Leur caractère de lois les range sous

l'empire de l'article 1er du Code Napoléon; et comme

toutes les autres lois, ils ne deviennent exécutoires pour

les Français qu'après le délai imparti par cet article.

En conséquence le dépôt de la marque par l'étranger,

avant l'expiration de ce délai, serait irrégulier et sans

effets.
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TITRE III
`

PÉNALITÉS.

ART. 7.

Sont punis d'une amende de 50 fr. à 3000 fr.

et d'un emprisonnement de trois mois à trois

ans, ou de l'une de ces peines seulement

1° Ceux qui ont contrefait une marque ou

fait usage d'une marque contrefaite

2" Ceux qui ont frauduleusement apposé sur

leurs produits ou les objets de leur commerce

une marque appartenant à autrui

3° Ceux qui ont sciemment vendu ou mis

en vente un ou plusieurs produits revêtus d'u-

ne marque contrefaite ou frauduleusement ap-

posée.
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ART. 8.

Sont punis d'une amende de 50 fr. à 2000 fr.

et d'un emprisonnement d'un mois à un an, ou

de l'une de ces peines seulement

4° Ceux qui
sans contrefaire une marque,

en ont fait une imitation frauduleuse de nature

à tromper l'acheteur, ou ont fait usage d'une

marque frauduleusement imitée;

2° Ceux qui ont fait usage d'une
marque

portant des indications propres à tromper l'a-

cheteur sur la nature du produit;

3° Ceux qui
ont sciemment vendu ou mis en

vente un ou plusieurs produits revêtus d'une

marque frauduleusement imitée ou portant des

indications propres
à tromper l'acheteur sur la

nature du produit.

ART 9.

Sont punis d'une amende de 50 fr. à 1000 fr.

et d'un
emprisonnement de quinze jours à six

mois, ou de l'une de ces peines seulement
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m – 6

1° Ceux
qui

n'ont pas apposé
sur leurs

pro-

duits une
marque

déclarée obligatoire

!• Ceux qui
ont vendu ou mis en vente un

ou plusieurs produits ne portant pas la
marque

déclarée obligatoire pour cette espèce de pro-

duits

3° Ceux qui
ont contrevenu aux dispositions

des décrets rendus en exécution de l'article 1"

de la présente
loi.

SOMMAIRE

899 Opportunité et nécessité de la dérogation introduite par nos
articles quant à la peine A appliquer aux divers faits

qu'ils prévoient.
·

000 Difficultés que fit surgir la détermination de cette peine.-

Justification du système adopté.

901 Délits prévus par l'art. 7 -Peine qu'ils encourent.

SOt En quoi consiste la contrefaçon.

903 Ses caractères.

904 Le délit n'existe que si la marque est contrefaite; que si

cette marque est déjà employée comme telle et à des

produits similiares.

905 Quid de l'emploi, comme marque, de l'enseigne d'autrui ?9

906 Ou comme enseigne, de la marque d 'autrui ?

907 Nature de l'usage que le numéro 4" de l'art. 7 assimile à la

contrefaçon.

908 L'ouvrier ou artiste auteur de la contrefaçon encourt la pei-

ne prononcée par la loi.
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909 L'usage, par un industriel, d'une marque contrefaite cons-

titue le délit sans qu'on ait à se préoccuper de l'inten-

tion.

910 Quid de l'ouvrier ou de l'artiste auteur de la contrefaçon

matérielle ?

914 Ce que la loi entend par l'apposition de la marque d'autrui.

Conséquence.

912 L'apposition ou l'usage de la marque d'autrui est nécessai-

rement frauduleux.

913 Nécessité d'atteindre la vente ou la mise on vente. – A quel-

les conditions elle est assimilée à la contrefaçon.

914 Ce que la loi a entendu par mise en vente. – Conséquences.

915 Proposition d'ajouter un paragraphe punissant ceux qui au-

raient frauduleusement détruit ou altéré une marque.–

Rejet.

91 6 Délits prévus par l'art. 8.– Peines qu'il prononce.

917 Le délit d'imilation fut introduit dans la loi par la commis-

sion du Corps législatif.-Ses motifs.

918 Son caractère –Nécessité de la possibilité d'une confusion.

919' Peut-elle résulter de la forme seule ?-Opinion do M. Blanc

pour l'affirmative.

920 Examen et réfutation.

921 Comment s'apprécie l'imitation.

922 Nature de l'usage prévu et puni par le numéral" de l'ar-

ticle 8.

923 Conséquences quant à l'industriel qui use do la marque

frauduleusement imitée.

924 Pour l'auteur de l'imitation

925 Position de l'industriel qui use de la marque sans l'avoir

imitée, et dans l'ignorance de l'imitation ?2

926 Caractère du délit prévu par le numéro 2 de l'art. 8.– Dis-

rusMon au Corps législatif.

927 La tentative de tromper sur la nature du produit est donc

punissable.-Ce qui la constitue.
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938 Ce paragraphe n'exige pas que l'usage d'une marque pro-
pre à tromper l'acheteur sur la nature du produit ait

lieu sciemment ou frauduleusement.– Conséquence.

929 Mais la vente ou mise en vente n'est punie que si le préve-
nu a agi sciemment.

930 Cette connaissance pourrait-elle s'induire de l'habileté du

prévenu et de son expérience commerciale?

931 Signification des mots mis en vente.

932 Les articles 7 et 8 sont inapplicables au simple recéleur.
933 Arrêt de la cour de Cassation dans ce sens,

93V Obligation du prévenu de vente ou de mise en vente de

nommer celui de qui il tient les produits délictueux.
935 Proposition d'appliquer la peine à la tromperie sur l'origine

des produits. – Motifs à l'appui du rejet.
936 Rationnante de ce rejet.
937 La fausse indication d'origine qui dégénérerait en trompe-

rie sur la nature est punissable.

938 Objet de l'art. 9.-Peines qu'il édicté.

939 Encourent ces peines ceux qui n'ont pas apposé sur leurs

produits une marque obligatoire.

940 Opinion de M. Rendu sur l'admissibilité de l'excuse de bon-

ne foi.– Réfutation.
911 La loi n'exige plus que la vente ou la mise en vente ait lieu

sciemment. – Motifs.

9t2 Actions qui naissent des délits.-Droits des parties lésées.

9t3 Le ministère public peut poursuivre d'office l'action publi-

que.

899. Nous avons déjà dit que l'énormité de la

peine, dont la loi de l'an n et le Code pénal de 4810

frappaient l'usurpation ou la contrefaçon des marques

de fabrique ou de commerce avait enlevé à leurs dis-

positions toute efficacité et assuré l'impunité des contre-
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facteurs ou usurpateurs. C'est cependant sous l'empire

de ces dispositions que le commerce et l'industrie ont, il

leur grand regret, vécu jusqu'en 1857.

La loi de 1 824, en effet, ne disposait que pour l'al-

tération ou la supposition des noms des fabricants ou

des lieux de fabrication. En réduisant l'une et l'autre au

rang de simple délit cette loi créait l'anomalie la plus

étrange. Celui qui prenait audacieusement le nom d'un

autre en était quitte pour une peine correctionnelle, que

l'application de l'art. 463 pouvait faire réduire a une

amende au dessous de 16 fr.; et celui qui s'appropriait

le nom purement symboliqueet emblématique encourait

une peine aflliclive et infamante, ou tout au moins un

emprisonnement qui, aux termes de cet article 463, ne

pouvait être moindre d'un an. Ainsi par un renverso--

ment de toute juste proportion le fait le moins grave

assurément était puni de la peine la plus forte.

Ce qui surprend et a droit de surprendre c'est que

cette anomalie n'eût pas frappé le législateur de 1 832.

La refonte du Code pénal fournissait naturellement l'oc-

casion de la corriger; et les doléances du commerce et

de l'industrie avaient dès lors acquis un retentissement

tel qu'il était impossible de les méconnaître et peu juste

de les négliger.

Ce que le législateur de 1 832 ne songea pas à faire,

celui de 1857 l'a enfin accompli. En considérant et en

punissant comme simple délit l'usurpation ou la con-

trefaçon des marques de fabrique ou de commerce, il a

accueilli le vœu unanime des représentants les plus au-
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torisés du commerce et de l'industrie et accordé à l'un

et à l'autre une protection bien plus efficace que celle

qu'une intempestive rigueur avait voulu leur asssurer.

900. La détermination de la peine à appliquer

aux divers faits pouvant en cette matière constituer

des délits offrit quelques difficultés. Le projet de loi

distinguant la contrefaçon de l'imitation se contentait

d'élever le maximum pour la première d'abaisser le

minimum pour l'autre.

La commission du Corps législatif repoussait lnule

distinction. Elle reprorhait au projet de méconnaître la

nature réelle des actes de rompre et d'enlever à la loi

ce caractère d'uniformité et d'harmoniesi désirable dans

les œuvres législatives elle proposait en conséquence

de ranger tous les faits dans une seule et même caté-

gurie, et de les punir indistinctement des peines portées

par l'art. 423 du Code pénal.
Cet amendement fut repoussé par le conseil d'Etat.

La seule modification qu'il crut devoir faire subir au

projet du Gouvernement fut d'établir un minimum uni-

forme dans tous les cas, mais quant à l'amende seu-

lement. la différence dans le minimum et le maximum

de l'emprisonnement fut maintenue et consacrée.

1,'uniformité dans la loi existe toutes les fois que les

faits de même nature sont rangés dans une seule et mê-

me catégorie et cette uniformité n'est nullement rom-

pue de ce que la peine a été graduée suivant le plus ou

moins de gravité réelle de chaque fait cette graduation
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n'est même que rationnelle et juste. On ne pouvait donc

blâmer le législateur de la distinction qu'il établissait

entre les délits créés par les articles 7, 8 et 9.

Peut-être pouvait-on lui reprocher de n'avoir pas

mis sur la même ligne la contrefaçon et l'imitation frau-

duleuse qui n'est qu'une contrefaçon doublée d'hypo-

crisie, et à laquelle les circonstances peuvent affecter un

caractère plus odieux et plus grave qu'à la contrefaçon

elle-même. C'est ce dont se préoccupait la commission

du Corps législatif dont l'amendement avait surtout pour

objet de laisser aux tribunaux l'appréciation souveraine

de ces circonstances et la faculté de proportionner la

peine à leur plus ou moins de gravité.

Mais les articles 7, 8 et 9 ne laissent rien h désirera 11

cet égard. L'écart entre le minimum et le maximum de

l'amendement et de l'emprisonnement, le droit de n'ap-

pliquer que l'une de ces peines mieux encore le pou-

voir de les modifier par l'art. 463 que l'art. 12 va con-

sacrer, donnent à l'appréciation du juge celle latitude

qu'il était nécessaire et juste de lui accorder,et qui

peut arriver à ce résultat, que le délit prévu par l'art. 8

sera puni d'un emprisonnement de six mois ou d'un

an tandis qu'il ne sera prononcé contre celui de l'arti-

cle 7 qu'une amende moindre de 16 fr.

901. L'article 7 punit d'une amende de 50 fr. à

3000 fr. et d'un emprisonnement de trois mois à trois

ans, ou de l'une de ces freines seulement

1° Ceux qui ont contrefait une marque ou fait usage
d'une marque contrefaite;
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2° Ceux qui ont frauduleusement apposé sur leurs

produits ou les objets de leur commerce une marque

appartenant a autrui

3° Ceux qui ont sciemment vendu ou mis en vente

un ou plusieurs produits revêtus d'une marque contre-

faite ou frauduleusement apposée.

Ainsi quatre délits distincts prévus en première ligne:

la contrefaçon d'une marque l'usage d'une marque

contrefaite l'apposilion de la marque d'un autre la

vente ou la mise en vente de produits revêtus d'une

marque contrefaite ou frauduleusement apposée.

902. La contrefaçon consiste dans la reproduc-

tion de la marque d'autrui, dans le but d'en exploiter la

réputation et d'établir une confusion d'où peut et doit

résulter un profit pour le contrefacteur un préjudice

matériel et moral pour le propriétaire de la marque con-

trefaite. Le sens quo la loi attache au délit de contrefa-

çon était nettement indiqué par le rapporteur du Corps

législatif: « L'article 7, disait-il, punit la contrefaçon,

c'est-à-dire la reproduction brutale complète de la

marque. »

On peut dès lors prévoir qu'on n'aura à appliquer

l'art. 7 que dans des occasions assez rares. La repro-

duction complète brutale de la marque offre trop de

dangers et si peu de chances de réussite que la fraude

no sera pas souvent tentée d'y recourir. Cette pensée a-

rait dicté au législateur de 1 844 cette règle que nous

avons eue à rappeler, à savoir, que le délit de conlrefa-
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çon d'un brevet existe alors même que la reproduction

ne serait que partielle si elle est de nature à créer une

confusion entre les produits du contrefacleur et ceux qui

font l'objet du brevet.

La loi de 1857 déroge à cette règle non pas certes

qu'elle ait entendu laisser impunie la reproduction plus

ou moins imparfaite de la marque; mais n'y voyant

qu'une imitation, elle place cette reproduction sous l'em.

pire de l'art. 8.

Il n'y a donc pas à hésiter sur le sens de l'art. 7 il

n'est applicable que lorsque la marque a été reproduite

au moins dans sa partie essentielle et caractéristique. Si

l'emprunt qu'on en a fait s'en rapproche plus ou moins,

assez cependant pour établir une confusion entre les

produits et c'est ce qui se réalisera le plus souvent ilil

n'y a plus qu'une imitation prévue et punie par l'art. 8.

903. La différence dans la pénalité indique le

grave intérêt que présente la détermination du véritable

caractère de l'acte. Or, à ce sujet, la loi a bien pu exi-

ger une reproduction complète, mais elle n'a ni indiqué

ni pu indiquer les caractères qui constituent cette re-

production. C'est donc aux magistrats qu'il appartient

de décider souverainement de ces caractères. Il ne fau-

drait pas en effet que l'omission calculée de quelques

détails plus ou moins insignifiants arrivât à soustraire

une contrefaçon réelle à la pénalité sévère que la loi a

jugé utile et nécessaire de consacrer.

11 y aurait certainement simple imitation si la mar-
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que employée tout en se rapprochant d'une autre de

manière 4 rendre une confusion possible s'en distin-

guait cependant, au fonds, d'une manière plus ou moins

sensible. L'emploi, par exemple, d'une forme identique

mais avec des attributs ou des accessoires différents.

Mais verrait-on un simple imitateur dans celui qui

s'appropriant la vignette, le dessin le signe le chiffre

ou les initiales d'un autre se dispenserait d'en repro-

duire le cadre, l'entourage, ou le disposerait autrement?

Imiterait-il seulement celui qui adoptant le signe, le

symbole ou l'emblème employé comme marque dislinc-

te par un autre le ferait entrer dans un dessin plus

étendu qui, par exemple, l'entourerait d'une guirlande,

au lieu do le reproduire isolément comme le fait le pro-

priétoire ?

Oui l'art. 7 a entendu prévoir et punir la reproduc-

tion brutale et entière. Mais la question de savoir s'il y

a ou non cette reproduction est du domaine exclusif

des tribunaux. La solution qu'ils adopteraient pourrait

bien constituer un mal jugé, mais ne saurait, dans au-

cun cas, donner ouverture à cassation pour violation ou

fausseapplication de la lui.

004. Pour que le délit de contrefaçon prévu par
l'art. 7 existe, il faut la reproduction d'une marque em-

ployée par un autre pour désigner les produits d'une

fabrication ou les objets d'un commerce, et son applica-
tion à des produits ou à des objetssimilaires.

Or s'il esl un principe incontestable en droit crimi-
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nel c'est celui qui veut que les lois pénales se renfer-

ment étroitement dans les limites qu'elles se sont tra-

cées elles-mêmes; qui n'admet pas qu'un délit puisse

résulter d'une assimilation, d'une analogie.

905. Dès lors celui qui aurait pris pour marque

de fabrique ou de commerce l'enseigne d'un autre ne

tomberait pas sous le coup de l'art. 7. En effet il n'au-

rait pas contrefait une marque de commerce, si le pro-

priétaire de J'enseigne avait une marque autre que celle

enseigne.

Mais si cette usurpation n'est pas le délit puni par

notre loi elle n'en reste pas moins reprochable comme

atteinte a une propriété car de même que la marque,

l'enseigne est la propriété exclusive de celui qui l'a le

premier adoptée. On ne saurait donc lui contester le

droit de la faire respecter. Il serait recevable et fondé

non-seulement à faire interdire à tout rival d'industrie

de continuer à la prendre pour marque, mais encore à

le faire condamner à réparer le préjudice qu'il pour-

rait avoir souffert de l'usurpation.

906. – L'emploi comme enseigne de la marque

d'autrui constituerait-il le délit de contrefaçon de mar-

que ? 11 est évident que ce délit, tel que le prévoit l'ar-

ticle 7, suppose l'usurpation de la marque comme mar-

que, et ce n'est pas à ce titre que se l'approprierait ce-

lui qui se bornerait à en faire l'enseigne de son établis-

sement.

Mais l'enseigne est ordinairement reproduite sur l'en-
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télé des factures, sur les circulaires e; annonces de l'é-

tablissement sur les étiquettes apposées sur les mar-

chandises. La confusion est donc facile d'autant plus

que, rions l'intention de la créer, ces marchandises ne

porteront souvent que l'étiquette reproduisant l'ensei-

gne, et qui ne se distingueront que par l'adjonction d'un

numéro d'ordre sur chaque pièce.

Ne serait-ce .pas là usurper la marque comme mar-

que et commettre le délit prévu et puni par l'art. 7 ?

La solution de cette question est tout entière dans les

circonstances. C'.est en les appréciant que les tribunaux

décideront si le fait est une contrefaçon' ou un acte de

concurrence déloyale mais ce dernier ne peut être ré-

priméque par la juridiction ordinaire. Le tribunal cor-

rectionnel ne pourrait donc, dans ce cas, qu'acquitter le

prévenu, et renvoyer le plaignant à se pourvoir ainsi

qu'il avisera.

907. – Le numéro 1" de l'art. 7 met sur la même

ligne la contrefaçon de la marque et l'usage d'une mar-

que contrefaite, et l'on remarquera que relativement à

celui-ci il n'exige ni que l'usage ait élé frauduleux ni

qu'il ait eu lieu sciemment.

Donc la culpabilité réside dans le fait matériel de la

contrefnçon ou de l'usage indépendamment de l'inten-

tion. Il »'st des lors évident que l'usage que prévoit l'ar-
ticle est d'une nature telle qu'il comporte nécessairement

In connaissance de la contrefaçon. L'usage d'une mar-

que ne peut consister que dans son apposition sur les
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produits ou les objets d'un commerce. Or si c'est cet

usage que le numéro 1er de l'art. 7 a voulu atteindre

et punir, pourquoi le numéro 2 va-t-il exiger que cette

apposition ait été frauduleuse ?1

L'usage dont parle le numéro 1" a donc une accep-

tion spéciale; et il est facile de se l'expliquer par la na-

ture même des choses.

Que la marque consiste dans une vignette un des-

sin, un symbole, un emblème quelconque, sa reproduc-

tion exige des connaissances et une aptitude que ne pos-

sède pas toujours l'industriel ou le commerçant qui veut

se servir de cette reproduction. 11 devra donc recourir

à un artiste graveur, dessinateur ou lithographe. Dans

ce cas il ne sera pas l'auteur de la contrefaçon maté-

rielle, mais il ne pouvait l'ignorer, et c'est cette impos-

sibilité qui imprime à l'usage qu'il en fait un caractère

éminemment délictueux.

908. Une autre conséquence s'induit du numé-

ro de l'art. 7. De ce qu'il réprime et punit distinc-

tement la contrefaçon et l'usage de la marque contre-

faite, il résulte qu'elle a voulu atteindre l'auteur de la

contrefaçon quel qu'il soit et alors même qu'il aurait

agi non dans son propre intérêt mais sur l'ordre et

pour compte d'autrui. Ainsi le dessinateur le graveur,

le lithographe qui aurait exécuté la marque ou dans

les ateliers duquel cette marque aurait été exécutée avec

son assentiment serait coupable de contrefaçon et de-

vrait être puni comme tel.
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C'est ce principe admis par la cour de Paris, que la

cour do Cassation consacrait dans son arrêt du 30 mars

4833 Cela pourrait paraltre rigoureux; mais il était

rationnel et juste de le décider ainsi. En effrayant l'ou-

vrier et l'artiste sur les conséquences de l'acte qu'on lui

demande. On lui fait un devoir et une loi de n'agir

qu'avec une extrême prudence, et l'on rend le délit né-

cessairement plus rare en lui enlevant l'instrument es-

sentiel de sa consommation.

En résumé l'auteur de la contrefaçon matérielle, qu'il

ait agi pour son usage personnel ou au profit d'un tiers,

est passible des peines édictées par l'art. 7. Est égale-

ment punissable celui qui ayant fait consommer la con-

trefaçon par un tiers, a fait usage de la marque contre-

faite. C'est là la véritable, l'exacte signification de l'ab-

sence dans le numéro 1" des termes frauduleusement

ou sciemment.

900. – Decette absence M. Rendu en conclut que,

pour la contrefaçon des marques ou l'usage de mar-

ques contrefaites le législateur fait résulter le délit du

fait matériel seul sans qu'on ait à rechercher et à se

préoccuper de l'intention qui a pu y présider.'

Cette conclusion nous l'admettons sans restriction à

l'égard de l'industriel qui a fait usage d'une marque

contrefaite, soit qu'il l'ait lui-mème exécutée soit qu'il

1 D. P., 53, », 4S8.

•
Marj. titfatr.. n« (31
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ait commandé la contrefaçon à uu tiers. En notre.ma-

tière comme en celle des brevets d'invention, la loi en-

tend que le fabricant ou le commerçant qui veut adop-

ter une marque s'assure de son caractère et vérifie si

cette marque n'a pas déjà fait l'objet d'un dépôt. La

centralisation des marques et leur classement au Con-

servatoire des arts et métiers n'a pas d'autre but que de

permettre et de faciliter cette recherche et cette vérifica-

tion.
w

Donc celui qui omet cette vérification se rend cou-

pable d'une négligence commet une faute trop lourde

pour qu'on ne les considérûl pas comme intéressées.

Une considération plus décisive encore c'est la pres-

que impossibilité de supposer chez lui l'ignorance de

l'existence et de l'emploi de la marque qu'il tente de

s'approprier. Ce qu'on cherche dans la marque, c'est

l'occasion de s'ouvrir des débouchés c'esl la prospérité

et la richesse dont elle peut devenir la source. Aussi la

contrefaçon ne s'attache-t-elle qu'à celles qui, par leur

haute et légitime notoriété, promettent l'une et l'autre.

Mais cette notoriété même imprime à l'acte du con-

trefacteur un caractère évident de mauvaise foi et de

fraude. Sera-t-il admis à prétendre l'avoir ignorée, lui

qui, exerçant une industrie similaire, est nécessairement

au courant de tout ce qui se rapporte à cette industrie,

de ses divers produits et des marques qui les désignent

au public ? Donc en prenant et s'appropriant une de
ces marques il a sciemment et volontairement tenté de

s'emparer de la propriété d'autrui et en l'admettant

ainsi, la loi n'a fait que se rendre à l'évidence même.
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910. Il n'en est pas de même de l'artiste qui,

lur commande, a confectionné la contrefaçon. Dans la

sphère où il vit, il a pu ignorer le caractère réel de l'œu-

vre qu'on lui commettait, et croire à la nouveauté de la

marque dont on lui confiait l'exécution. On ne saurait

non plus exiger de lui qu'il allât, à chaque commande

ityi'il reçoit, vérifier au dépôt central si la marquequ'on

lui propose de dessiner ou de graver a déjà ou non fait

l'objet d'un dépôt par un autre que celui qui traite avec

lui. On ne saurait dune, s'il s'en est abstenu, l'accuser

de négligence ou d'imprudence.

Quel profit d'ailleurs relirera-t-il de la contrefaçon,

et peut-on raisonnablement admettre que pour le sa-

laire souvent fort mince qu'il recevra il a sciemment

riolé la prohibition de la loi et accepté la chance d'une

amende de 50 fr. à 3000 fr. et d'un emprisonnement

de trois mois à trois ans ?7

Nous croyons donc qu'en ce qui le concerne, la pré-

somption de culpabilité n'est plus juris et de jure

qu'elle admet la preuve contraire que les magistrats peu-

vent et doivent puiser dans les circonstances particuliè-

res de la cause qui leur est soumise. Cette distinction

n'est pas dans le texte de la toi mais elle est évidem-

ment dans son esprit car il ne saurait être qu'elle ait

voulu punir comme un délit ce qui en réalité, ne se-

rait que le résultat de l'ignorance et de l'erreur.'

V. Infra n» 914.
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9H. – Le nnméro 2 de l'art. 7 punit de la même

peine que le contrefacteur, ceux qui ont frauduleuse-

ment apposé sur leurs produits ou les objets de leur

commerce une marque appartenant à autrui. C'est-n-

dire, comme l'expliquait l'Exposé des motifs, ceux qui

s'étant procuré, d'une manière quelconque, une mar-

que, un timbre, un poinçon véritable, s'en servent pour

marquer frauduleusement des produits autres que ceux

des fabricants ou commerçants auxquels appartiennent

ces marques, timbres ou poinçons.

On se rend difficilement raison de la nécessité de cette

disposition de l'art. 7. Le numéro précédent vient de

prévoir et de punir l'usage d'une marque contrefaite.

Or en quoi peut consister, en quoi consiste cet usage, si

ce n'est dans l'apposition de la marque sur des produits

autres que ceux de son propriétaire ?3

La contrefaçon puise sa nocuité et sa criminalité bien

plutôt dans l'emploi qui en est fait, que dans la repro-

duction matérielle du signe, du symbole ou de l'emblè-

me constituant la marque. Que pourrait- on reprocher il

l'auteur de cette reproduction qui, après l'avoir exécuté,

l'enfouirait dans ses cartons et s'abstiendrait d'en faire

un usage quelconque 2

Donc apposer sur ses produits une marque apparle-

nant à un autre, c'est contrefaire cette marque, c'est tout

au moins faire usage d'une marque contrefaite. Qu'im-

porte que la marque, le timbre, le poinçon soit réelle-

ment celui dont se sert leur propriétaire ? Celui-ci use
d'un droit qui lui est exclusivement réservé et que la
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possession matérielle de la marque, du timbre, du poin-

çon ne saurait transmettre. Celui qui ouvre un meuble

avec la véritable clé qu'il s'est procurée, en est-il moins

coupable de vol avec fausse clé Pourquoi ne déclare-

rait-on pas coupable d'usage d'une marque contrefaite

celui qui n'en fait l'emploi qu'après l'avoir dérobée ou

l'avoir obtenue d'une manière tout au moins illégitime ?

La circonstance d'être parvenu à se procurer par un

moyen quelconque la marque, le timbre, le poinçon vé-

ritable, atténuerait-elle le tort de s'en servir 7 ne l'ag-

grave-t-elle pas au contraire? ne lui enlève-t-elle pas

toute excuse en excluant toute idée d'ignorance et de

bonne foi ?7

912. Cependant le législateur qui, dans le nu-

méro 1" de l'art. 7, voit le délit dans le fait matériel de

la contrefaçon ou de l'usage de la marque contrefaite,

exige, dans le numéro 2, que l'apposition ait été frau-

duleusement réalisée. Faut-il en conclure que le plai-
gnant devra établir non-seulement la matérialité de l'ap-

position, mais encore son caractère frauduleux et l'in-

tention coupable qui en serait le mobile ?1

Répondre afBrmativement serait à notre avis con-

vaincre le législateur de la plus étrange inconséquence.

Nous venons de le dire, ce qui donne & l'usage ma-

tériel de la marque contrefaite le caractère absolu de
délit indépendamment de l'intention c'est, d'une part,
l'imprudence de n'avoir pas vérifié au dépôt central si

cet usage était licite, d'autre part l'impossibilité d'ad-
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mettre l'ignorance de l'emploi que cette marque avait

déjà reçu. En d'autres termes, c'est parce que celui qui

a dû et pu savoir, a su réellement.

Or les mêmes causes doivent produire les mêmes ef-

fets, surtout lorsque cette conséquence s'étaye sur une

supériorité de raisons. Cette supériorité de raisons est

ici incontestable car celui qui appose sur ses produits

la marque d'un autre après se t'être procurée par un

moyen quelconque, a non-seulement dû et pu savoir,

mais encore n'a pas pu ne pas savoir. Pourrait-il donc
se faire que toute l'indulgence fût en faveur de celui-ci

et qu'on exigeât à son égard la preuve de l'intention

qu'on n'exige pas pour ce)ui<-)à ?R
Un pareil système ne serait ni raisonnable ni juste,

et nous ne saurions admettre que )a loi ait entendu le

consacrer. Notre conviction à cet égard se fonde sur les

termes mêmes de l'Exposé des motifs Celui qui s'étant

procuré d'une manière quelconque une marque un

poinçon, s'en sert pour marquer' frau-

duleusement des produits, elc. Ainsi c'est

l'emploi qui en est fait qui constitue la fraude. N'est-ce

pas lui, en effet, qui consomme le préjudice qui crée

cette concurrence déloyale que la loi a voulu prévenir et

réprimer ?7

D'ailleurs ce qui constitue l'intention coupable, c'est

la connaissance du caractère illicite de l'acte qu'on ac-

complit. Or si quelqu'un agit sciemment, c'est évidem-

ment celui qui s'étant procuré la marque d'un autre

l'appose sur ses propres produits. Dès lors il n'est pas
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possible d'admettre que la loi qui va punir celui qui

a vendu sciemment un ou plusieurs produits revêtus

d'une marque contrefaite ou frauduleusement apposée,

se soit montrée plus difficile pour celui qui s'étant pro-

curé la marque d'autrui, l'a sans contredit Mt'emmc~

apposée sur les produits de sa fabrication ou les objets

de son commerce.

Donc l'apposition de la marque, même véritaMe, d'un

autre dans les conditions prévues par le numéro 2 de

l'art.7 constitue la fraude, entraine nécessairement l'in-

tention mauvaise et tombe sous le coup de la pénalité

édictée par cet arlicle 7.

913. Atteindre la contrefaçon & sa naissance,

l'empêcher ainsi de sn produire était nécessaire et juste.
Ce qui ne t'était pas moins c'était de lui interdire les

débouchés dont la faciuté était un si dangereux encou-

ragement.
Voilà pourquoi le numéro 3 de l'art. 7 assimile le

vendeur au contrefacteur, et le punit de la même peine.
Mais en ce qui le concerne, la position était bien dif-

férente. En effet rien n'indique que le débitant a su, pu

ou dû savoir le caractère frauduleux des objets qu'il a-

chète ét revend. La circulation commerciale de ces ob-

jets, l'absence de toute réctamation au sujet de la mar-

qua dont itssontrevêtusdoit lui inspirerla penséedeteur

Mgitimtté.eti) n'était ni rationnel niéquitabtementpossi-
btede le rendre responsable du délit dont il est la victime.

Ces considérations ont dicté la disposition du numé-
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ro 3 de l'art. 7. Le vendeur n'est passible d'une peine

quelconque que s'il a sciemment agi. Donc en ce qui

le concerne il ne suffira pas d'établir qu'il a vendu ou

mis* en vente les objets délictueux. Il faudra prouver

qu'il a connu et su que la marque dont ils étaient re-

vêtus était contrefaite ou frauduleusement apposée.

914. La mise en vente est assimilée à la vente

elle-même. C'est par un amendement du Corps législa-

tif que les mots mis en MM<e ont été substitués à ceux

de exposé en vente que le projet de loi avait adoptés.

Les motifs de cette substitution étaient ainsi expliqués

par le rapporteur du Corps législatif Les mots exposé

en vente semblent supposer une sorte de manifestation

extérieure ceux mis en vente, au contraire, permettent

d'appliquer la peine dès que l'objet du délit est destiné

à être vendu.

C'est donc de cette destination que les juges ont à se

préoccuper. Ils l'admettraient évidemment, si l'objet dé-

lictueux avait étéexposéen vente. Comment en effet douter

de la volonté et de l'intention de vendre, si cet objet se

trouvait dans les magasins ou entrepôts du débitant,

confondu avec les autres objets de son commerce et par
cela même offert au public?

Dans le cas contraire, c'est l'intention que les tribu-

naux auraient à apprécier et qui devient le fondement

de la culpabilité de l'acte. On pourrait taxer de sévérité

une pénalité n'ayant d'autre élément qu'une intention

qu'aucun acte extérieur n'a encore indiquée et manifes-
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tée. Mais cette sévérité était indispensaMe. Les débitants

sont aux conlrefacteurs ce que les recéleurs sont aux

voleurs. Du jour où on aura découragé la vente de la

contrefaçon et rendu ses débouchés plus périiteui et

partant plus dif!ici)es, on aura porté le coup le plus sen-

sible à cette inique et odieuse industrie.

D'ailleurs cette nécessité n'a pas entrainé le législa-

teur au delà des limites que la justice prescrivait. Nous

venons de le dire, la possession, la vente, t'eiposition ou

)a mise en vente d'objets revêtus d'une marque contre-

faite ou frauduleusement apposée, n'est punissable que

s'il est acquis qu'elle a eu lieu sciemment. Le poursui-
vant devra donc justifier de ce caractère et il faut le

reconnattre, ce caractère qui constitue seul le délit sera

d'autant plus difficile a admettre que le débilant n'aura

pris aucune des précautions dont la mauvaise foi est si

prodigue, et n'aura ni cherché à dissimuler, ni dissimulé

l'existence en ses mains des objets dé)ictueuï.

Pouvait-il être qu'A t'aide de ces précautions, que par

une adroite dissimulation il parvint à s'assurer l'impu-

nité ? La raison et la justice dictaient ia réponse que le

législateur a consacrée. Kn )'absenee d'exposition et)

vcntp tes magistrats auront à rechercher si la posses-

sion des objets délictueux n'a pas pour unique objet

leur vente. Comme étéments de cette recherche, i!s ont

la quatité du prévenu la nature de son commerce la

quantité d'objets trouvés en sa possession de nature à

exclure toute idée d'un usage personnel enfin les ven-

tes d'objets simitairesqu'U peut avoir précédemment con-
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senties et exécutées. Ce fait surtout serait décisif, car,

acquis qu'il fût, il ne permettrait pas de douter que les

objets restants ne fussent destinés à être également ven-

dus. Vainement donc exciperait-il du mystère dont il

aurait entouré sa possession. Ce mystère )ui-meme de-

viendrait une grave présomption de sa mauvaise foi.

Comment en effet expliquer que destinant ces objets &

la vente, i] les dérobe aux yeux des acheteurs autrement

que par la connaissance du vice dont ils sont entachés?

Loin donc d'être trop sévère la loi n'est que consé-

quente et juste. Dès qu'elle était bien résolue mettra

un terme à la contrefaçon elle devait comme elle l'a

fait, autoriser les magistrats a l'atteindre et à la répri-

mer a travers tous les détours qu'elle ne manquera pas

d'employer.

915. La commission du Corps législatif propo-

sait d'ajouter à l'art. 7 un quatrième numéro contre

ceMZ qui auraient frauduleusement détruit ou altéré

une marque.

Cette proposition fut rejetée, et devait t'être. Des deux

faits qu'elle entendait punir, l'un est trop anormal pour

qu'il se réalise jamais, l'autre était sufHsamment prévu

et'atteint par la loi.

On comprend l'intérêt de contrefaire et de tenter de

s'approprier une marque qui par sa juste et légitime

célébrité, s'impose a )a confiance publique et assure un

débit avantageux des produits qui en sont revêtus.

Mais conçoit-on que le commerçant qui a acquis des



SUR LES MARQUES

objets portant une marque de première valeur soit assez

inMnsé pour détruire ou altérer cette marque qui fait

tout te prix de ces objets, au risque du discrédit dont il

va les frapper et de la perte énorme qui en résultera

pour lui t

Prévoir cette éventuatité, c'était supposer l'impossible,

et la meilleure de toutes les preuves est celle que four-

nit l'expérience. La contrefaçon a soulevé bien des plain-
tes, motivé de nombreuses poursuites. Est-ce que ja-
mais on a entendu 'quelqu'un réclamer contre la sup-

pression de sa marque ou sa destruction.

La commission n'avait pu se dissimuler l'invraisem-

blance d'une pareille tentative. Si elle proposait sa dis-

position additionnelle, c'était en premier lieu pour met-

tre la loi sur les marques en harmonie avec celle de

<82~ sur les noms, et atteindre les aitérations non-seu-

lement par retranchement mais encore par additions;

C'était ensuite pour prévenir et empêcher qu'un in-

dustriel n'enlevât ta marque du producteur et n'appo-

sât la sienne sur les produits de celui-ci se donnant

ainsi le mérite d'une production à laquelle il était étran-

ger.

Au premier point de vue, la disposition était inutile.

L'abus qu'elle voulait prévenir se trouvait prévu et puni

par fart. 7 ou par l'art. 8.

En effet ou l'altération constituera une contrefaçon ou

elle n'aboutira qu'à une imitation plus ou moins par-
!aito. Dans le premier cas, elle tombera sous le coup de

l'art. 7 sous celui de l'art. 8 dans le second. Si elle
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n'est ni l'une ni l'autre, à quel titre la punirait-on ? Où

serait l'atteinte portée à la propriété d'autrui:où la con-

currence déloyale ?

Les raisons données à l'appui du second point de vue

n'étaient guères moins admissibles. « Souvent, disait le

» rapporteur, la marque peut être supprima sans le

» consentement et même contre ]n défense du produc-

» teur, par des intermédiaires qui se donnent pour dos

» fabricants, par des concurrents jaloux de substituer

» leur marque à celle d'un autre, se créant ainsi, avec

» les produits de celui-ci, une réputation commerciale.

Sans doute celui qui achète un produit en a )a libre

» disposition. Mais cela ne va pas jusqu'à enlever a un

» fabricant l'honneurque lui procure l'exécution.Toute

» marque est une propriété: elledoit être prc.servf'e du

» vol et de la destruction. ? »

La commission supposait donc qu'un industriel vou-

lant se faire un nom et provoquer la confiance publique

par la perfectibi)it'' de ses produits, au lieu de fabriquer
lui-même, ce qui exigerait d'ailleurs une mise de fonds

considéraMe achètera les produits des fabricants les

plus c~ebres, et à !f'ur tnarq'ic '<uhstituf;ra )<)sic!n!f, el

fera ainsi à sa maison ut)H rf''))Utati"n iiicgitiniu en s''

parant de produits habilement et consciencieusement

créés par d'autres.'

Trois fois insensé celui qui poursuivrait un tel but

Wont~Kr du <4 mai 1857.
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par un tel moyen. Ce qui en effet donne de la valeur à

un produit, c'est moins sa perfection intrinsèque que la

marque dont <*st revêtu. Le rapporteur en convenait

)ui-meme lorsque, tout-à-l'heure, il nous parlait de ces

préjugés qui font repousser des produits m~nc supé-

n'fMM s'ils ne portent pas une marque étrangère. Cela

se comprend d'ailleurs tout )e monde est même d'ap-

précipr une marque devenue cétebre tandis que bien

réduit est le nombre de ceux qui savent et peuvent juger
au premier coup d'ooit de la qualité réelle de la mar-

chandise.

C'est donc surtout à la marque que s'attache la cé-

lébrité. et cette cétébrité ne s'acquiert pas du jour au

lendemain elle ne peut résulter que de la multiplicité

desopérations que de la preuve de la bonté des pro-
duits qu'elle désigne que l'expérience fera acquérir aux

consommateurs.

Oue deviendra en attendant le commerçant qui aura

substitué sa marque & celle d'un industriel renommé ?7

cette marque obscure pourra-t-ette.tutter avec celle de

cctui-ei? de quelle valeur seront en ses mains les pro-

duits qui lui auront crûtes f~.rt fher et que rien ne rc-

c'xnntandeptusA la confiance publique? ne sera-t-il

pas obligé de les vendre il perte pour se procurer les

débouchés et fournir ainsi auxconsommateurs lemoyen
et l'occasion d'en vérifier l'excellente quatité ?1

Oui il pourra dons un temps donné avoir acquis il sa

marque cette réputation qu'i) ambitionne. Mais ce qui

pourra aussi arriver c'est que, par les sacrifices qu'il a
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dû s'imposer, il n'atteindra ce but qu'après s'être réduit

à cesser tout commerce faute de ressources. Comment

dès lors supposer et craindre qu'il coure jamais cette

chance.

Ce qu'un rivât d'industrie ne fera pas un intermé-

diaire peut se le permettre et se le permet, mais dans

des conditions telles que la substitution de la marque so

comprend et se justifie.
Ainsi dans les villes de fabrique, notamment à Rouen,

il existe des commissionnaires qui, avant tout ordre, a-

chètent en fabrique les tissus qu'ils enverront plus tard

soit à leurs correspondants, soit A leurs commettants. Ils

ne les expédient et ne les revendent qu'après avoir don-

né aux pièces une forme différente de celledu fabricant.

Ils les divisent en coupons leur font subir des apprêts

particuliers appropriés aux convenances des consomma-

teurs auxquels ces tissus sont destinés, et c'est après cette

manipulation et ce changement de forme que le com-

missionnaire revêt ces objets de sa propre marque. Le

représentant de Rouen, l'honorable M. Levavasseur qui

rappelait cet usage, afErmait que c'est de cette manière

que sont apprêtées expédiées et vendues )a plupart des

étoffes de Rouen qui se consomment en Amérique.

Pouvait-on raisonnablement faire de cet acte un défit

et le punir comme tel ? Mais ceux qu'on voulait proté-
ger répudiaient hautement cette protection, et la chmbre

de commerce de Rouen, dans laquelle les fabricants é-

taient largement représentés, réc)amait en faveur de l'u-

sage et en demandait le maintien.
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t.f commissaire du Gouvernement avait donc raison

de le dire loin de nuire aux fabricants cette pratique

sert leurs véritables intérêts, puisque, quelle que soit la

furme adoptée par les commissionnaires, cette forme ar-

rive en définitive à procurer à leurs produits le plus

grand écoulement possible.

916. L'article 8 punit d'une amende de 50 fr. à

!000 fr. et d'un emprisonnement d'un mois à un an,

ou de l'une de ces peines seulement

Ceux qui sans contrefaire une marque en ont fait

une imitation frauduleuse de nature à tromper l'ache-

teur, ou ont fait usage d'une marque frauduleusement

imitée

9" Ceux qui ont fait usage d'une marque portant des

indications propres il tromper l'acheteur sur la nature

du produit;

3' Ceux qui ont sciemment vendu ou mis en vente

un ou plusieurs produits revêtus d'une marque fraudu-

leusement imitée ou portant des indications propres &

tromper l'acheteur sur la nature du produit.

917. Le projet de loi ne s'occupait pas de l'imi-

tttion de la marque. Nous croyons que le motif de ce

silence était que, dans la pensée des rédacteurs l'imi-

tation n'était qu'une contrefaçon déguisée et comme

lelle rentrait sous l'application de l'art. 7.

Mais ainsi que nous l'avons vu la commission du

Corps législatif ne prit pas sa disposition dans cette ac-

ception. L'article 7, disait-elle par l'organe de son rap-
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porteur, prévoit la reproduction brutale, complète de la

marque. Mais la fraude cherche troujours a se sous-

traire à l'application de la loi. On ne contrefait pas une

marque: on l'imite; si elle consiste dans des lettres, on

prend d'autres lettres mais affectant les mêmes formes;
un vernis, des couleurs dissimuleront ]a différence nu

bien encore on se sert de la même dénomination qu'un

fabricant, en ajoutant sus une forme plus nu moins per-

ceptible le mot façon.

Dès qu'on interprétait ainsi l'art. 7, il devenait in-

dispensable de s'expliquer sur l'imitation, d'autant plus

qu'il suHisait que cette interprétation se fût produite,

pour qu'on pût craindre qu'on n'en argumentât devant

les tribunaux pour échapper A )'app)icotion de l'art. 7.

Cette crainte et le désir de ne laisser planer aucun doute

sur la votonté de la loi d'atteindre et de réprimer l'imi-

tation, déterminèrent le conseil d'Etat à adopter l'amen-

dement de la commission qui est devenu le numéro

de l'art. 8.

9t8. – Les paroles du rapporteur fixent d'une ma-

nière indubitab)c l'espril détalai, dc quelque ntitnit're

qu'enu se suit pruduite. t.'i'nit.fti'j)) encourt la pein'i c-

dictée, dès qu'elle est de Mai«r<; (t <t'um/)e)' l'acheteur,

c'est-à-dire dès qu'elle crée la po&sibiiité de confondre

la marque de celui-ci avec la marque de celui-là. Il

est évident que si une confusion quelconque n'était pas
même possible nul n'aurait Je droit de se plaindre et

d'invoquer la disposition pénale de l'art. 8.
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La possibilité d'une confusion est donc la condition

essentie))e constitutive du délit. C'est cette possibilité dont

la loi se préoccupe uniquement et exclusivement. On

remarquera en effet ces termes de nature à tromper

j'ac~teur. Ainsi la loi n'exige pas que l'acheteur ait

trompé il suffit qu'il puisse l'étre. Dès lors il im-

porte peu que l'imitateur n'ait pas encore atteint le but

~ju'i! se proposait, qu'il n'ait que point ou peu vendu

d'*sobjets qu'il a revêtus d'une marque imitée. Le délit

consiste non dans l'effet que l'imitation a pu produire,
mais dans le but qu'elle se proposait et qui aurait été

atteint si les poursuites de la partie intéressée n'étaient

Tenues y mettre obstacle.

De là cette conséquence que les tribunaux n'ont, en

cette matière qu'à résoudre une question de fait la

marque accusée d'imitation est-elle de nature à tromper

('acheteur ? pouvait-on ]a confondre avec celle du pour-
suivant ? Leur décision, quelle qu'elle soit. pourrait bien

constituer un mal jugé mais ne saurait être attaquée

pour violation de la loi.

9t9. La confusion peut-elle résulter de la forme

seule, et indépendamment des signes, lettres, chiffres ou

initiâtes constituant le fond de la marque ?1

M. Blanc se prononce pour )'afurmative. Si )a dispo-

sition d'une marque, enseigne-t-H, frappe plus les re-

gards que la marque elle-même ou que le nom du fa-

bricant, c'est la disposition qui devient )'é)ément essen-
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tiel de la marque, et il y a fraude autant que préjudice
possible à s'en emparer.'

920. Cette doctrine, il faut en convenir, pourrait

trouver un point d'appui dans les termes généraux du

rapport que nous venons de transcrire. Mais le résultat

auquel elle aboutirait est tel qu'il est impossible de l'ad-

mettre.

Supposez en effet un produit destiné à être renfermé

dans un récipient, boite bouteille ou flacon. Les dix

premiers venus auront employé et épuisé toutes les for-
mes qu'il est possible de leur affecter. Que restera-t-il

à ceux qui viendront après ? devront-ils dans l'impuis-

sance d'imaginer une forme nouvelle renoncer à une

industrie à laquelle les appellent leur goût, leurs con-

venances, leurs intérêts ?2

Sans doute l'emploi de la forme et de la couleur adop-

tées par un rival d'industrie peut constituer l'imita-

tion prohibée par la loi; mais à la condition de ]a pos-

sibitité d'une confusion. Dès lors si cet emploi a lieu

dans des conditions et avec des indications telles qu'on

n'ait à concevoir aucune crainte de ce genre. On ne sau-

rait le prohiber, à moins d'admettre que la forme, que

la couleur est susceptible de propriété exc]usive par le

dépôt, ce qui, nous venons de )e dire, n'est ni dans le

texte ni dans l'esprit de la loi.

Ainsi dans une contestation relative à l'emploi de na-

l CMHrf/ p. 773.
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cons carrés renfermant un produit chimique similaire,

)n cour de Paris par arrêt du 8 novembre <8S5, re-

poussela plainte en imitation frauduleuse, non pas seu-

lement parce que la forme carrée n'est pas une inven-

tion nouvelle susceptible de devenir par le dépôt une

propriété exclusive mais encore mais surtout parce

que les énonciations des étiquettes des prévenus, leur

nom imprimé en relief sur les capsules métalliques re-

couvrant les bouchons, et les mots usine de Granc)//e

moulés en gros caractères sur le verre des flacons, é-
taient de nature à empêcher toute confusion.'

Personne ne sera tenté de mëconnattre ou de contes-

ter le caractère rationnel et juridique de cet arrêt. Non-

seulement il apprécie sainement la loi spéciate, mais de

plus il rend hommage au p)usrespectab)e des principes.

En matière pénale tout est de droit étroit, et un délit

créé ou défini par elle ne peut exister que dans les con-

ditions qu'elle prescrit. Le numéro <"de)'art.8 8 ne punit

l'imitation de )a marque que si elleest de nature a trom-

per l'acheteur. Là donc où, malgré l'identité de la for-

me, il y a réellement impossibilité de confondre les deux

marques, le délit prévu n'existe pas, et l'application de

la peine ne serait plus qu'un effet sans cause.

921. La question essentielle en cette matière,

&.tdonc le plus ou moins de possibitité de cette confu-

"OQ, et sa solution est, nous venons de le dire, aban-

1
j<)Ma<<t Mt«<r.. 1855. pt; <90.
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donnée à l'appréciation souveraine du juge. Ce qui est

à considérer, c'est le résultat final de l'imitation et non

les détails qui en fournissent les éléments. Ainsi, dit a-

vec raison M. Rendu., un fabricant qui, ayant modiG~i

l'entourage et le signe principal de la marque d'un au-

tre, ne serait passible d'aucune poursuite pour avoir a-

dopté l'un ou l'autre élément rendu suffisamment dis-

semblable l'envisagerseul, pourrait cependant etrecou-

pable d'imitation s'il avait combiné les éléments mo-

diSés de la même manière que le propriétaire de la

marque.'

En d'autres termes, la question d'imitation doit s'ap-

précier par la ressemblance qui résulte do l'ensemble

des éléments qui constituent la marque, et non par les

dissemblances que ses divers défaits pourraient offrir pris
isolément et séparément. Les juges dit un arrêt de la

cour de Cassation du 8 février 1853, ne peuvent décla-

rer l'invention non brevelable par l'unique motif que

ses organes pris isolément se trouveraient tombés dans

le domaine public; ils doivent rechercher si la combi-

naison de ces divers organes ne devait pas êtro consi-

dérée comme une application nouvelle susceptible d'être

brevetée.'

Or, en matière de marques emblématiques ou symbo-

liques, il est difficile d'imaginer des détails ou des signes

qui ne fussent pas dans le domaine public bien avant

1
~far~uet de fabrique, fl'~89.

~D. P., 53, l, 54.
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leur emploi. C'est donc à fortiori par la combinaison

et l'application qui en est faite qu'on devra décider du

résultat.

922. Nous retrouvons dans le numéro 1- de

l'art. 8 l'imilation et l'usage de la marque imitée placés

sur la même ligne. L'identité des termes fait arriver ici

Il la conclusion que nous tirions de ces termes du nu-

méro <* de l'art. 7. La loi a voulu atteindre l'auteur

de )'inntation, et celui qui recourant à un tiers pour son

exécution se sert de la marque imitée.

On ne saurait expliquer autrement l'absence du mot

toemMent relativement à l'usage, car ce n'est que cette

science qui en fait la criminalité.Donc si la loi ne l'a pas
même eligée c'est qu'elle a admis qu'elle ne pouvait
pas ne pas exister et cela ne peut être vrai que pour
celui qui a fait exécuter l'imitation dans l'impossibilité

de le faire lui-même.

923. La distinction que nous établissions tout-

à-l'heure entre l'ouvrier qui eïécute et l'industriel qui
ordonne est ici plus marquée et se trouve )égis)ativement

consacrée. Ainsi l'art. 8 qui exige que la marque ait été

~rsudu/euMment imitée n'impose plus cette condition

A ('usage. Il suffit qu'en fait la marque ait été fraudu-

leusement imitée, pour que celui qui en use soit passi-

ble de )a peine édictée.

Les motifs qui le faisaient ainsi vouloir pour la con-

trefaçon, militaient de tout leur poids à l'égard de l'i-

mitation. Le but de celle-ci ne peut être que dese créer,
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à l'aide d'une confusion, le moyen de profiter de la ré-

putation de la marque qui s'est depuis longtemps im-

posée à la confiance publique. Or plus une marqueaura

acquis ce caractère, et moins il sera possible d'admettre

que son existence aura été ignorée d'un rival d'indus-

trie.

Dès lors si ce rival d'industrie use même indirecte-

ment de cette marque,sa mauvaise foi est évidente. Peu

importe que l'imitation matérielle soit le fait d'autrui.

En la provoquant, en donnant des instructions pour la

commettre, il se l'est rendue propre et personnelle. Tout

au moins n'a-t-il pu l'ignorer, et c'est avec raison qu'il

est de plein droit déclaré avoir agi sciemment.

924. Il n'était ni juste ni possible d'admettre la

même présomption contre celui qui a imité dans l'inté-

rêt et pour le compte d'autrui. Snn allégation, qu'il igno-

rait le caractère de l'acte qu'il a accompli, peut être fon-

dée. Donc en ce qui le concerne on pouvait et on de-

vait subordonner l'application de la peine à la preuve

qu'il a frauduleusement agi.

Qu'on ne dise pas quecette preuve est impossible. Elle

résultera des circonstances que chaque espèce présente-
ra. Comment douter de la mauvaise foi de l'auteur de

l'imitation, s'il est établi qu'il n'a pu ignorer l'existence

de la marque, par exemple, si, comme dans une espèce

jugée à Aix il avait été chargé de l'exécution de cette

marque par son propriétaire légitime si recevant la

marque originale, il avait été chargé d'imaginer et d'ex-
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éeutier lesmodifications qui doivent l'imiter sans la con-

trefaire?

Quoiqu'il en soit la loi s'étant prononcée et ne punis-
sant que l'imitation frauduleuse, c'est à celui qui en ré-

clame l'application contre l'ouvrierqui a agi pour compte

d'autrui, à prouver non pas seulement le fait matériet.

mais encore son caractère frauduleux.

925. Quelle serait la position de l'industrie) qui

n'ayant ni imité ni commis l'imitation de la marque,

t'en serait servi ?7

En ce qui le concerne )a présomption de connais-

sance qui imprime à l'usage son caractère délictueux, ne

serait qu'une sévérité d'autant plus rigoureuse qu'elle

consacrerait quelquefois une contre vérité. Nous ne cro-

yons donc pas qu'il ait été dans l'intention du législa-

teur de ia consacrer.

L'usage dans ces circonstances, s'il ne rentre pas sous

l'application du numéro <" de l'art. 8 tomberait in-

fai!)ib)ement sous le coup du numéro 3. if est certain

que celui à qui on t'imputerait aurait vendu ou mis en

vente un ou plusieurs objets revêtus d'une marque frau-

duleusement imitée: et comme de juste il ne serait con-

damné que s'il méritait de t'être c'est-à-dire que s'il

avait agi sciemment.

On le déciderait de même pour celui qui aurait usé
d'une marque contrefaite, sans avoir exécuté ni provo-
qué ou ordonné la contrefaçon.
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926. Le délit prévu et puni par le numéro de

l'art. 8 se réfère à un ordre d'idées que la loi avait ex-

pressément voulu laisser de coté. Considérant les mar-

ques au point de vue du droit exclusif de leurs proprié-

taires, c'est ce droit qu'elle avait voulu exclusivement

protéger.
« Fallait-il aller plus loin dans la protection du pu-

blie, disait l'Exposé des motifs, et prévoir les abus aux-

quels peut se prêter le droit de marquer au détriment,

non plus des fabricants ou commerçants, mais des con-

sommateurs ? Fallait-il profiter de l'occasion pour édic-

ter des dispositions nouvelles contre les tromperies dont

le public peut être victime par le moyen des marques? i

On ne l'a pas pensé. On a écarté soigneusement du pro-

jet toute disposition qui ne tendrait pas directement au

but indiqué, de faire de la marque une véritable pro-

priété et de lui donner de sérieuses garanties. »

Tel n'est-il pas cependant le caractère de la disposi-

tion du numéro 2 de l'art. 8 ? Il ne s'y agit plus en

effet ni de là contrefaçon ou imitation d'une marque,

ni de l'usage ou de l'apposition d'une marque contre-

faite ou frauduleusement imitée. La marque apposée est

bien la propriété de celui qui en revêt ses produits ou

les objets de son commerce, et c'est la tromperie contre

le public dont elle peut être l'occasion et le moyen que

la loi prévoit et punit.

Aussi la commission du Corps législatif en contestait-

elle l'opportunité; tout en rendant hommage à son uti-

lité, elle lui reprochait d'introduire dans ta loi une dis-
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position étrangères à son principe, n'ayant avec lui qu'un

rapport de mots, et propre seulement à altérer la sim-

plicité et la ctarté de la loi elle en demandait donc le

rejet.

H est certain que la disposition 'proposée ne fait que

combler une lacune regrettable de notre Code pénal.

L'article t23 ne punit en effet que )a tromperieconsom-

mée, et en laisse par conséquent )a tentative sans ré-

pression. Atteindre celle-ci proscrire l'instrument du

délit, était une nécessité de justice qui était aussi ar-

demment réclamée.

Sans doute la refonte du Code pénal offrait t'occasion

d'y satisfaire la plus naturelle. Mais parce qu'elle avait

M négligée fallait-il laisser se continuer un état des

choses auquel on en convenait il était utile de mettre

un terme? 1

Le conseil d'Etat ne le pensa pas ainsi, et il eut rai-

ton. Il rejeta l'amendement de la commission. H ne vit

pas grand inconvénient A ce que la loi qui protégeait la

propriété de la marque fit de la pureté de celle-ci une

obligation et un devoir.

Désormais donc la tentative de tromperie sur la na-

ture des choses est assimilée au délit consommé et pu-
nie comme celui-ci. La seule différence est que le mi-

nimum de l'art. 433 du Code pénal est de trois mois,

et celui de notre article d'un mois seulement.

!)27. L'apposition sur la marque d'indications

pr~ptT!! & tromper l'acheteur sur la nature du produit
constitue la tentative punissable.
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Serait donc passible des peines édictées par l'art. 8,

l'industriel qui, sur la marque apposée sur les pruduils'

de sa fabrication ou les. objets de son commerce, indi-

querait comme tout fil ou tout laine un tissu métangé

de coton; comme vrais cachemires des Indes, des ch&)es

fabriqués en France; comme véritable tapioca de Manioc

le gluten de froment, etc.

928. On remarquera que le numéro 2 de l'art. 8

n'exige pas que l'usage qu'il punit ait eu lieu fraudu-

leusemeut ou sciemment. Faut-il en conchire que le

fait seul d'indications propres à tromper l'acheteur sur

la nature du produit constitue )e défit, sans qu'on ait à

se préoccuper de l'intention ni à en tenir compte ?

M. Rendu soutient la négative. H s'agit ici, enseigne-

t-il, d'un délit de droit commun, bien que commis par

un moyen spécia) ce n'est plus l'usurpation d'une pro-
priété sur laquelle chacun peut et doit se renseigner:

c'est une fraude contre les acheteurs qui ne se conçoit,

au point de vue péna] qu'accompagnée de ['intention

de nuire.'

On ne saurait se méprendre sur la signification du

mot usage, employée par le numéro 2 de l'art. 8. Ce mot

n'a pas d'autre acception que celle-ci Ceux qui auront

adopté une marque portant, etc. Dans son acception

usuelle, l'usage supposerait )a vente ou la mise en vente

des objets dé)ictueux, et pour celui-ci le numéro 3 va

àfarq. de fabr., n" !!0<
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subordonner la peine à la condition que la vente ou la

mise en vente aura été faite sciemment.

C'est donc exclusivement l'auteur de la fausse indica-

tion que le numéro 2 atteint et punit. Or en ce qui le

concerne, peut-on se créer un doute sur l'intention qui

a é'é le mobile de son acte. Ici encor" la bonne foi ne

Murait résulter que de l'ignorance de la nature réelle des

produits
et cette ignorance pourra-t-elle être, nous ne

dirons pas admise mais même alléguée en faveur de

cfhti qui empL'yant dans sa f.tbrication un mélange de

fil, de txir~p, de c"t"n ou de soie, indique ses tissus com-

me tout fil, tout taineou tout soie? celui qui fabriquant

en France des cbates les offre comme cachemires des

Indes? celui qui extrayant le gluten du froment, le pré-
Mttte comme véritable tapioca de Manioc?

Non sans doute il n'y a pas là usurpation d'une pro-

priété sur laquelle on a omis de se renseigner comme

on pouvait et comme on devait ]e faire. H y a pis en-

core quels peuvent être en effet le but et l'intention de

celui qui exécute un des actes que nous venons d'indi-

quer ? ~uts autres que de tromper le public et de s'en-

richir à ses dépens. Et la loi qui, dans le premier cas,

punit la négligence ou l'imprudence n'aurait pas agi

de même pour le second qui n'est qu'une fraude pré-
méditée et calculée ?T

Nous ne saurions ni le croire ni l'admettre. La raison

aurait pu légitimer la proposition contraire. Mais puis-
que celui qui a pu ou dû savoir est irrémissibtementcou-

pable comment ne le serail-il pas irrémissiblement
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aussi celui qui a tellement su qu'il ne pouvait pas ne

pas savoir?2
M n'y a donc pas A hésiter indiquer sur la marque

apposée sur ses produits une nature autre que celle que

leur affecte la matière qui a servi à leur fabrication, c'est

se constituer en délit. Le fait emporte avec lui-méme la

certitude de l'intention frauduleuse et en fournit la preu-

ve la plus péremptoire, la plus décisive.

Quant au commerçant non fabricant, do deux choses

'l'une ou il a ajouté lui-même à la marque du fabri-

cant les indications propres à tromper l'acheteur sur la

nature des marchandises, ou il s'est contenté de reven-

dre les objets avec la marque dont le fabricant les avait

revêtus.

Dans le premier cas, le fait seul de l'addition le con-

stitue en état de détit, car ce fait est exclusif de toute

idée de bonne foi et ne permet pas de douter do l'inten-

tion frauduleuse qui l'a inspirée

Dans le second, le commerçant n'est plus qu'un sim-

ple vendeur, et se trouve dès lors régi par le numéro 3

de l'art. 8.

929. Celui-ci en effet atteint la vente ou la mise

en vente d'un ou de plusieurs produits revêtus d'une

marque frauduleusement imitée ou portant des indica-

tions propres à tromper l'acheteur sur la nature du

produit. Mais comme pour les délits prévus par le nu-

méro 3 de l'art. 7 et par les mêmes raisons la vente

ou la mise en vente n'encourt la peine édictée par l'ar-

ticle 8 que si elle a eu lieu sciemment.
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L'élément de la cutpabitité ne résulte donc plus du

fait matériel il réside exclusivement dans l'intention

qui ne s'induit que de la connaissance du véritaNe ca-

raclère de )a marque ou du produit. H faut donc prou-

ver que le prévenu n'ignorait pas que cette marque était

frauduleusement imitée ou qu'elle portait des indica-

tioM propres à tromper l'acheteur sur la nature du pro-
duit.

!MO. Dans ce dernier cas, )a science exigée par

la loi pourrait-elle s'induire de ce que les connaissances

spéciales du débiteur ont dû lui faire apprécier )a véri-

table nature des produits, et l'édifier sur )a fausseté des

indications de la marque?

).a solution de cette question est souverainement lais-

tée à la conscience du juge, et ne saurait comporter une

r'gte quelconque. Sans doute la fraude peut être si gros-

n~re, qu'ette ne pouvait échapper à des ye'n exercés

par une pratique plus ou moins )nngue du commerce.

Mais le contraire se réalisera le plus souvent. Le fa-

bricant n'indiquera une nature autre et supérieure que

pour vendre au prix qu'il exigerait de celle-ci et ce ré-

sultat il ne saurait t'atteindre que par une sophistication

assez adroite, assez dissimulée pour qu'elle puisse faire
illusion aux gens du métier. )t doit d'autant plus trom-

per ffux-ci, que c'est avec eut qu'il traitera exctusive-

ment et qu'il n'aura aucuns rapports avec les acheteurs

au défait.

Au reste il est facile d'admettre que le débitant a igno-
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ré la sophistication, s'il est prouvé et acquis qu'i) a payé
les produits au prix que valaient ceux de la nature que

la marque indiquait. Mais comment se prévaudrait-il
de cette ignorance, si à la réception il avait demandé et

obtenu une réduction par la menace d'un laissé pour

compte? 2

Quoiqu'il en soit pour ce qui concerne la vente ou la

mise en vente la présomption de non culpabilité pré-

vaut et ne cède que devant la preuve contraire. Les élé-
ments de cette preuve sont laissés u ia prudence et à la

sagesse des tribunaux qui ont un pouvoir souverain et

discrétionnaire pour les admettre ou les repousser.

95t. – Les mots mis en vente ont, dans l'art. 8,

la même signification et la même portée que dans )'ar-

ticle 7. Le délit existe dès que )e produit revêtu d'une

marque frauduleusement imitée ou portant des indica-

tions propres à tromper l'acheteur est destiné A être

vendu. Cette destination serait facilement présumée si

le possesseur est commerçant et exploite des objets simi-

laires s'il est nanti d'une quantité telle qu'on ne sau-

rait admettre l'idée d'un usage personnel. Elle serait in-

contestable, si ces objets étaient exposés dans ses maga-

sins ou entrppôts plus ou moins confondus avec les au-

tres objets de son commerce.

Mais cette exposition et cette confusion ne sont pas

indispensables. Nous l'avons déjà dit, la loi n'a pas en-

tendu subordonner le délit à une manifestation extérieu-

re quelconque et c'est pour exclure tout doute à cet é-
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gard que les mois mis en cente ont été substitués à ceux

de Mpote en vente que le Gouvernement avait adoptés.

Quelque ~oin donc que mette le débitant à dissimu-

ler sa possession il n'en sera pas moins punissable si

cetle possession ne peut s'expliquer que par t'intention

de vendre. t) y a p!us, cette dissimulation deviendrait

un grave indice de culpabilité. Pourquoi en effet ces

précautions, si les objets sont destinés à l'usage person-

nel Pourquoi ce myst're si achetés pour être reven-

dus, on en ignorait reettement le caractère délictueux ?1

jYtmtaprefMft'o do/ut.et c'est ce qu'on ne manquerait

pMd'adtMttredans ['hypothèse que nous supposons.

952. De même que l'art. 7, l'art. 8 n'a ni prévu
ni puni le recélé des objets délictueux. Faut-il conclure

de ce silence que )a détention décès objets, sans inten-

tion de vendre, échappe à toute pëna)ité7 1

On devrait se prononcer pour la négative, si on s'en

référait aux documents de )a discussion législative.

L'Rc~o~ des motifs, en effet, contient ce passage dé-

cisif Ot tt'a pas cru devoir mentionner spécialement

f« rec<r<, parce que, d'apt' les principes du droit

p<nc/, les recéleurs sont punis comme complices.

~«< superflu de rappeler, disait de son côte le rap-

porteur du Corps )égis)atif. que ~dt'tpott'tt'MM du droit

commun sur la complicité, et notamment la complicité

faf recel t'app/f~uent à ces délits comme à tous les

a«<rtt.

Le texte et l'esprit de la loi ne nous paraissent pas
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justifier cette interprétation de ses dispositions, ni com-

porter un recours quelconque aux articles 59 et 60 du
Code pénal.

Que ces articles soient applicables il tous les délits pré-

vus et punis par ce Code, nul ne saurait le méconnaitre

ou le contester. Mais cette applicabilité aux délits créés

par une loi spéciale ne saurait être admise de plein
droit. La matière pénale est, de sa nature, fort peu élas-

tique et un délit, soit au point de vue du délit )ui-mc-

me, soit à celui de la complicité, n'existe, dans les cas

spécieux, que si la loi particulière en édictant le déiit a

formellement et expressément autorisé et puni cdie-

Or la loi de<857 a si peu admis la complicité, qu'elle

érige en délit distinct et principal le fait dont le droit

commun fait résulter cette complicité. Qu'est-ce en effet

que l'usage d'une marque contrefaite, frauduleusement

apposée ou imitée ? la vente ou la mise en vente d'ob-

jets revêtus d'une marque contrefaite frauduleusement

apposée ou imitée, ou portant des indications propres à

tromper l'acheteur sur la nature du produit ? Pas autre

chose évidemment que s'associer à la fraude de l'auteur

et concourir à la consommation du délit. Pourquoi donc

a-t-on cru devoir les réprimer et les punir, s'ils étaient

déjà atteints et punis par les articles 59 et 60 du Code

pénal ?

D'ailleurs si ces articles étaient applicables notre ma-

tière, sous le rapport de la complicité par recel, il fau-

drait l'appliquer également à tous les autres caractères

décrits dans l'art. 60, pourquoi donc ne pas les rap-

peler tous?



SUR LES MARQUES

Si donc la loi se borne à en énumérer quelques-uns,
si à ceux-là même elle assigne non le caractère de com-

plicité, mais celui d'un délit principal, on ne peut en

conclure qu'une seule chose, à savoir, que dans la ma-

tière spéciale il ne saurait exister de complicité.

L'application des articles S9 et 60 du Code pénal
rendait passibles d'une poursuite tous ceux qui, de près

ou de loin auraient coopéré à la contrefaçon, à l'appo-

sition ou à l'imitation frauduleuse soit en )a provo-

quant, soit en donnant des instructions, soit en procu-
rant les instruments pour la commettre. Comprend-on

les développements qu'on aurait ainsi donné à l'action,

le nombre de prévenus qu'on eût pu appeler en justice,
les innombrables témoins à rechercher et à entendre, tes

complications et les frais qui en seraient résu)tés ?

Ajoutons que si, pour )a matière qu'elle régit, la loi

do 4857 n'eût pas dérogé à l'art. 60 du Code pénal, elle

eût déserté les errements de ce Code lui-mème.

Celui-ci, en effet, trailant de la contrefaçon littéraire,

distinguait le contrefacteur ou l'introducteur du débi-

tant, et prononçait contre celui-ci une peine bien moin-

dre que celle portée contre le cootrefacteur ou l'intro-

ducteur'. Or de tous les faits qui ont consommé le dé-

lit, et par conséquent constitué la complicité tégate, le

plus énergique est sans contredit t'écoutcment de l'édi-

tion. Pourquoi donc le Code pénal ne s'en réfëre-t-it

Art. 417.
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pas aux articles 59 et 60; et s'il a cru que pour attein-

dre le débitant une disposition expresse était indispen-

sable, n'a-t-il pas reconnu par là que ces articles ne

lui étaient pas applicables ?2

Pouvait-on décider pour la contrefaçon industriello

autrement que pour la contrefacon littéraire ? Où est la

différence ? Spéciale dans celle-ci la matière l'est-elle

moins dans cette-tà? Est-ce que l'usage d'une marque

contrefaite, frauduleusement apposée ou imitée, la vente

des objets qui en sont revêtus ne constituait pas )a com-

plicité légale? Où donc était 1a nécessité de les énumé-

rer dans les articles 7 et 8 et de leur assigner le ca-

ractère de délit? Si chacun de ces faits constituait la

complicité, ils étaient suffisammenl réprimés par les ar-

ticles 59 et 60 du Code pénat.

955. Le principe que ces articles sont inap-

plicables aux dé)its régis par une loi spéciale a été for-

mellement consacré par la cour de Cassation le 26 juil-
let ~) 850 à propos de la loi de < 844 sur les brevets
d'invention.

Un individu qui avait été l'intermédiaire entre le con-

trefacteur et l'acheteur d~s objets contrffaits avait éM

condamné comme complice par application des articles

59 et 60 du Code pénal. Mais sur son pourvoi, la Cour

suprême casse l'arrêt attaqué par les motifs suivants

« Attendu que les articles 59 et 60 du Code pénal

ne sont applicables aux délits prévus par une loi parti-

culière, qu'autant que cette loi n'a pas dérogé à leurs
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dispositions; que la dérogation peut être expresse ou

résulter de l'ensemble des dispositions de la loi nou-

Mtte;

» Attendu que le droit conféré aux inventeursest d'u-

ne nature spéciale qu'il a toujours été réglé et protège

par une législation spéciale; que jusqu'à la loi du 25

mei <838 sur les justices de paix, l'atteinte portée a ce

droit ne donna lieu qu'a une action civile; qu'après

qu'elle a été érigée en délit par l'art. 20 de cette loi la

loi du S juillet ~844 en réglant tout ce qui concerne

les brevets d'invention a détermine les faits auxquels

elle a voulu que ce caractère de délit fut attaché qu'elle
a puni d'abord dans son article 40 )a fabrication de

produits et l'emploi de moyens faisant l'objet du brevet,

c'Mt-a-dire )a contrefaçon elle-même; qu'elle a puni
ensuite ceux qui favorisent la contrefaçon soit en rece-

lant, vendant ou exposant en vente ses produits, soit en

)e;tintroduisant sur le territoire français, soit enfin de

la part des ouvriers ou employés du breveté, en s'asso-

ciant avec )e contrefacteur: que t'énumération contenue

dans les articles 4t et 43 est limitalive,et qu'on ne peut

étendre le cercle que cette loi spéciale a tracé à la pé-
natité, en recourant aux dispositions générales des arti-

des 59 et 60 du Code pénal.' »

Pas une de ces raisons qui ne s'applique évidemment

4 notre hypothèse. La propriété des marques est un

'D.P., H.tt.tt
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droit d'une nature spéciale, régie par une loi spéciale,

celle de 4857. En réglant tout ce qui la concerne, cette

loi a nettement déterminé les diverses atteintes auxquel-

les elle a entendu affecter le caractère de délit; elle pu-

nit d'abord la contrefaçon l'usage' d'une marque con-

trefaite, l'apposition l'usage frauduleux de la marque

d'autrui, la vente ou la mise en vente d'objets revêtus

d'une marque contrefaite ou frauduleusement apposée;

elle punit ensuite l'imitation frauduleuse, l'usage et la

vente ou la mise en vente d'objets revêtus d'une marque

frauduleusement imitée enfin l'usage d'une marque

portant des indications propres ù tromper l'acheteur, et

la vente ou mise en vente d'objets revêtus de cette mar-

que.

C'est-à-dire que la loi de 1857 fait pour la marque

exactement ce que la loi de <844 a fait pour les bre-

vets d'invention elle énumere les faits auxquels elle a

voulu attacher le caractère de délit, et si cette énuméra-

tion est limitative dans un cas, elle l'est nécessairement

dans l'autre.

Il est vrai que le recélé d'objets fabriqués en contre-

façon d'un brevet d'invention est punissable. Mais il ne

pouvait en être autrement dès que l'art. 40 de la loi

de 1844 le qualifie expressément de délit. Aurait-on pu
l'atteindre, en cas de silence gardé à son égard ? L'ar-

rêt de la cour de Cassation ne permet ni de le supposer

ni de l'admettre.

Si le législateur de 4857 avait voulu et voulait l'at-

teindre, comme l'indiquent l'Exposé des mo~ et le
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Rapport, il aurait dû s'en expliquer, et il était bien fa-

cile de le faire. S'il s'est tu on ne saurait suppléer à

son silence sans étendre illégalement le cercle de la pé-

nalité dans lequel son texte s'est renfermé. Quelque au-

torité qu'on reconnaisse à des documents législatifs, on

ne Murait leur attribuer le pouvoir de suppléer à la loi,

et do créer un délit qui ne résulterait pas de ses dispo-

tition.

Nous pensons donc qu'on ne peut, dans notre matiè-

re, recourir aux dispositions des articles S9 et 60 du

Code pénal. Dans les articles 7 et 8, )a loi punit, non

la complicité mais des détits distincts conneies mais

non identiques avec celui de l'auteur de la contrefaçon,

de l'apposition ou de l'imitation frauduleuse. La déro-

galion au droit commun, en matière de complicité, ré-

sulte donc de l'ensemble de ses dispositions.

Dès lors le simple recélé ne se plaçant dans aucune

des catégories des articles 7 et 8 ne saurait être atteint

et puni mais cela n'est absolument vrai que pour le

particulier non fabricant ni commerçant.

Chez ceux-ci en effet la possession d'objets détictueui

ne pourrait guère s'isoler de l'intentiôn,de la volonté de

les vendre. Ils pourraient donc être poursuivis et con-

damnés, non pas toutefois comme recéleurs, mais uni-

quempnt pour avoir sciemment mis en vente des objets

dNictueux.

95t. Le prévenu poursuivi pour vente ou mise

en vente est présumé de bonne fui, jusqu'à preuve



LOI DU 23 JUIN i857

contraire. Il n'a donc pas à établir lui-même sa bonne

foi.

Cette présomption toutefois ne va pas jusqu'à le dis-

penser de nommer, s'il en est requis, celui dont il tient

les objets trouvés ou saisis en sa possession. Le silence

qu'il garderait à ce sujet ferait à bon droit soupçonner

la loyauté de sa possession, et supposer une connivence

inconciliable avec l'idée de la bonne fui.

955. – En terminant nos observations sur les ar-

ticles 7 et 8 rappelons qu'un honorable membre du

Corps législatif, M. Tesnieres, proposait d'ajouter au nu-

méro 2 de l'art. 8 une disposition réprimant la trom-

perie sur l'origine des produits.

La commission avait repoussé cette proposition à la-

quelle elle reprochait d'altérer et de compromettre plus

encore la simplicité de la loi.

« D'ailleurs, disait le rapporteur, comment détermi-

ner d'une manière nette, incontestable le lieu d'origine

ou de fabrication ? La circonscription industrielle s'é-

tend, se restreint, se déplace. On appelle dans le com-

merce articles de Lyon de Rouen de Roubaix d'A-

miens, d'Elbeuf, de Sédan, etc. des objets qui sont

fabriqués dans un certain rayon autour de ces villes.

Les eaux-de-vie de Cognac ne se récoltent pas seulement

dans cette commune. Où donc sera la limite à laquelle

commencera le délit? Ce serait aussi dans le même cas

atteindre et même détruire plusieurs grandes industries

nationales dont les produits égalent au moins les pro-
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duits étrangers similaires. Que leur origine soit néces-

sairement signalée, ils sont discrédités et immédiatement

détaissés pour des objets souvent inférieurs mais que
recommandent l'habitude et le préjugé. It

9M. – Au point de vue de nos centres de produc-

tion renommés, il y avait un argument plus péremptoire

Aopposer à )a proposition et qui se tirait de la loi de

1824. Celle-ci, en effet, considère et punit comme un

défit le fait d'avoir soit apposé soit d'avoir fait appa-

nitre par addition, retranchement ou par une altération

quelconque sur des objets fabriqués le nom d'un lieu

autre que celui de la fabrication. Or la tromperie sur

l'origine des produits ne pouvant résu)ter que de l'un

de ces modes, il était inutile de s'occuper de la prévenir
et de la réprimer, ia loi de ~824 y ayant déjA suBusam-

ment pourvu.

Itestait le point de vue des lieux de production étran-

gers. Mais en ce qui les concernait, la proposition avait

le tort do revenir sur Fart. 6 qui ne protége les marques

étrangères qu'à la condition de la réciprocité. Il ne pou-

toit pas être que les noms des villes étrangères fussent

plus rigoureusement protégées que les marques de )a

même origine, et qu'on prohibât aux Français de se ser-

vir du nom d'une ville située dans un pays dont les

induslriels pouvaient usurper à leur gré le nom de nos

centres de production les plus renommés. Le rapporteur

du Corps législatif avait raison c'eût été interdire à

l'industrie française la facu)té d'imiter par représailles,
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des industries étrangères,et l'exposer sans défense suffi-

sante à une concurrence désastreuse.

Sans doute à côte de ces industries étrangères se ren-

contraient les consommateurs français qu'on trompait

sur l'origine réelle des marchandises qu'ils achetaient.

Mais la loi de ~857 n'avait voulu se préoccuper de ce

point de vue que dans l'hypothèse du numéro 2 de l'ar-

ticle 8. Puis où était le danger, si l'acheteur recevait un

produit d'une nature identique au produit étranger dontni

il portait le nom. Celui qui accepte de l'eau de Cologne

fabriquée en France qu'on lui dit fabriquée à Cologne,

n'en reçoit pas moins de l'eau de Cologne moins par-
faite peut-être, mais qu'il payera moins cher; et cette

infériorité du prix n'est-elle pas de nature a éclairer ce-

lui qui entendrait ne recevoir que de l'eau do Cologne

fabriquée à Cologne même.

Dans tous les cas on ne saurait voir It't qu'une trom-

perie sur la qualité, que la loi n'a nulle part prévue et

ne pouvait pas même prévoir. Les tromperies de cette

nature sont innombrables; journalières, et si elles pou-

vaient être déférées aux tribunaux les juges ne suffi-

raient à la tâche de punir celles qui leur seraient cha-

que jour déférées.

957. L'usurpation du nom d'une ville étrangère

qui dissimulerait et dégénérerait en une tromperie sur

la nature du produit, serait-elle punissable ?
M. Dalloz soutient la négative. Pour lui le caractère

de notre loi conduit à cette conséquence que le con-
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iommateur trompé par l'indication d'une origine étran-

gère est absolument sans action.'

Que )a loi n'ait pas voulu protéger les centres de pro-
duction étrnftgcrs, qu'elle n'ait entendu prohiber et pu-
nir que l'usurpation du nom de villes françaises, qu'en-
fin elle se préoccupe non de ('intérêt des consomma-

teurs, mais principalement de celui des fabricants et

commerçants, c'est ce qui n'est pas contestabte.

Mais a-t-elle également dérogé aux principes géné-

rnu! sur la tromperie sur la nature des marchandises,

t l'art. 423 du Code péna) notamment qui la prévoit et

la punit? Or que ferait, par exemple, le coutelier fran-

çais qui vendrait comme acier de Birmingham une cou-

tc])erie de fer fabriquée par tui ?7

Punissable au point devuedu Code pcna),cette trom-

perie sur la nature du produit l'est encore à celui de la

lui de <8S7. E&t-ce que en effet il n'y aurait pas là

l'usage d'une marque portant des indications propres à

tromper ('acheteur sur la nature du produit, c'est-à-dire

le délit prévu et puni par le numéro 2 de )'art.8?

Ainsi quelle que soit l'origine indiquée il y a délit

si l'indicalion aboutit à tromper l'acheteur sur la na-

ture du produit. Si ce délit a été consommé l'art. 423

du Code pénal sera applicable; s'il est resté à )'é<at de

tentative, c'est par le numéro S!de l'art. 8 qu'il sera ré-

primé.'

tVewt. Htp.. ï* <ndtM<r.. n* 3M.

Conf. Rendu, Droit ind., n' 633; Jtfaf?. d</ittr., n*Mt.
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958. L'article 9 a pour objet de garantir l'exé-

cution des lois, décrets et ordonnances qui ont prescrit
à certaines industries une marque obligatoire, ou qui la

prescriront à l'avenir en vertu du pouvoir réservé au

Gouvernement par l'art. <" de notre loi. L'opportunité

et l'utitité d'une sanction pénale il une obligation )égaie

et à l'exercice du droit déféré au Gouvernement, ne pou-
vaient être ni méconnues ni contestées.

Ce qu'on aurait pu objecter, c'est qu'ici encore la toi

s'écartant du caractère qu'elle s'est donnée se préoccupe

non de t'intérét des fabricants et commerçants mais

de celui des consommateurs. Mais la marque obligatoire

a surtout son fondement dans des considérations d'or-

dre et d'intérêt public. On ne pouvait pas dans une loi

spéciale aux marques ne pas prévoir les dérogations que

la marque facultative pourrait et devrait subir et puis-

qu'on laissait au Gouvernement le soin d'y pourvoir,

fallait-il bien édicter contre l'inobservation des rf'g)e-

ments pris à ce sujet, une peine que ces règlements ne

pouvaient établir et sanctionner.

Les peines prononcées par l'art. 9 sont une amende

de 50 fr. à ~00 fr. et un emprisonnement de quinze

jours à six mois; mais comme dans les cas des artic)f*s

7 et 8, les juges ont la faculté de tenir compte des cir-

constances de nature :t provoquer et à mériter )'indut-

gence, soit en ne prononçant que l'une de ces peines,

soi en les descendant jusque l'extrême limite tracée par

l'art. 463 du Code pénal.
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959. Tombent sous le coup de notre article

<" ceux qui n'ont pas apposé sur leurs produits une

marque déclarée obligatoire. Il n'est pas permis en ef-

fet un fabricant d'ignorer les conditions imposées à

son genre d'industrie et s'il ne s'est pas conforme aux

prescriptions de la toi spéciale il ne saurait alléguer

cette ignorance qui n'est même pas probable.

940. – Mais, objecte M. Rendu le fabricant peut

exptiqufr par des motifs légitimes un retard non inten-

lionnel dans l'apposilion de la marque obligatoire. Dans

f'cns, t'excuse de la bonne M ne pourrait-elle être ad-

mise pnr les juges sans que leur décision encourût le

reproche d'avoir méconnu )a loi ?

Non, répondons-nous sans hésiter. L'allégation d'un

retard'ne pourrait être soutenue que si le produit était

fncnre en cours de fabrication. Or on n'a pas A redou-

t'r qu'on songe jamais A saisir des objets en cet état. On

nf poorsuivra évidemment que les produits confection-

nés,sortis de l'atelier et des mains des ouvriers, et par

conséquent prêts a être vendus et pouvant l'être à toute

heure.

Pourrait-on par exemple exciper d'un retard non

intentionnel pour des savons qui doivent recevoir la

marque dans !a forme même pour les pièces d'étoffé

ne pnrtant pas la tisif''re qui doit indiquer l'or faux ou

mi-fin qui entre dans leur tissu, etc.?

)fT'~w< <~ /atrt'~M<, n* <t0.
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Il est donc impossible d'admettre que la loi ait en-

tendu autoriser une excuse dont la banalité aboutirait

bientôt à laisser ses dispositions à l'état de lettre morte

ou d'une application fort rare. Sans doute tous les pré-
venus ne seront pas coupables au même degré; mais à

cet égard la loi ne pouvait que s'en référer à l'apprécia-

tion souveraine du juge pour faire à chacun la part qu'il

mérite. Et certes on ne l'accusera pas d'avoir renferma

cette appréciation dans un cercle trop étroit. L'écart en-

tre le minimum et le maximum, le droit de n'appliquer

que l'une des peines édictées, la faculté de la modifier

par l'application de l'art. 4.63 du Code pénut, fournis-

sent l'occasion et le moyen de tenir compte de tout ce

qui pourrait atténuer le détit, et de mesurer la répression

à sa gravité réelle,

941. Le numéro 2 de l'art. 9 déclare passibles
de la peine ceux qui ont vendu ou mis en vente un ou

plusieurs produits ne portant pas la marque déclarée o-

bligatoire pour cette espèce de produits. Ce qu'il faut re.

marquer dans cette disposition c'est l'absence du mot

sciemment employé dans le numéro 3 des articles 7 et 8.

Ainsi en ce qui concerne les objets non revêtus de la

marque obligatoire le fait de la vente ou de la mise en

vente constitue le détit et suppose de plein droit la cul-

pabitité. La différence se comprend et s'explique par la

nature des choses.

On peut de très-bonne foi ignorer qu'une marque est

contrefaite, frauduleusement apposée ou imitée, ou bien
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qu'elle porte des indications propres à tromper l'ache-

teur sur la nature du produit. Mais celui ;qui exploite

une industrie soumise & !a marque obligatoire n'ignore

pas, ne peut pas ignorer qu'il ne peut vendre ou met-

tre en vente les objets de son commerce que s'ils sont

revêtus de cette marque, et il lui est facile de s'assurer

si ceux qu'il reçoit remplissent cette condition. S'il ne

le térifie il commet la plus lourde des négligences et

l'on no concevrait pas que !a loi qui, pour la contrefa-

çon des marques fait résulter la culpabilité du fait de

ne s'être pas assuré au dépôt central si cette marque

n'appartenait pas un autre, n'admit pas cette culpabilité

contre celui qui, possesseur d'un objet po.uvait très-

facilement vérifier s'il était ou non revêtu de la marque

qui lui était imposée.

Nous avons déjà indiqué la signification des mots

mit en vente. Il n'est pas douteux que cette signification

soit, dans l'art. 9 ce qu'elle est dans les articles 7 et

8. !) y a donc délit dès que les objets non revêtus de la

marque obligatoire sont destinés à être vendus sans

qu'il soit nécessaire qu'une manifestation extérieure quel-

conque soit venue indiquer cette destination.

942. Les faits .prévus par les articles 7, 8 et 9

constituent des détits, donnent dès lors ouverture à une

double action l'action publique et faction civile.

L'exercice de celle-ci ne;peut soulever ni difficulté ni
doute. Evidemment on ne saurait contester au proprié-
taire de la marque contrefaite, usurpée ou imitée à
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l'acheteur qui a été (rompe sur la nature du produit, le

droit de poursuivre en justice la réparation du préjudice

qu'ils éprouvent ou de l'atteinte portée à leur propriété.

Celle poursuite peut être déférée soit au tribunal civil,

soit à la juridiction correctionnelle.

Dans ce dernier cas, )a partie lésée est recevable el

fondée à agir par citation directe, ou par la voie d'uno

plainte au ministère public.

945. – Que celui-ci doive poursuivresur cette plain-

te, on ne saurait le révoquer en doute à moins que

l'instruction qui en aurait été la conséquence ne vint en

démontrer le mal fondé. Mais peut-il prendre l'initia-

tive et poursuivre d'office le délit venu à sa connais-

sance ?7

La négative ne serait admissible que si, dérogeant au

droit commun en matient d'action publique pour délit,

la loi spéciale avait formellement interdit cette initiative.

Or dans la loi de 1857 il y a mieux qu'une absence

de toute dérogation à ce sujet. Le droit d'initiative du

procureur impérial a été expressément reconnu et ré-

servé. En effet un membre du Corps )égis!atif proposait

d'en subordonner l'exercice à la plainte de la partie lé-

sée, par ce motif que l'intervention du ministère pu-

blic dans les affaires particulières des fabricants et com-

mrrçants ne devait être admise qu'avec une extrême ré-

serve.

Mais la commission repoussa cette proposition con-

vaincue que le ministère nubiic ferait toujours un exer-

cice prudent et mesuré du droit dont il était armé.
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Ce droit existe donc mais il est évident que dans la

pratique son exercice ne se réalisera que sur )a dénon-

ciation ou la plainte de !a partie lésée. Comment en ef-

fet te procureur impérial pourra-t-il deviner qu'une

marque est contrefaite usurpée ou imitée? Comment

Mura-t-it qu'elle porte des indications propres à trom-

per l'acheteur sur la nature du produit ? que des objets

sont fabriquât, vendus ou mis en vente sans être revê-

lus de la marque obligatoirement exigée par la toi ?1

On est donc conduit par )a nature des choses à pen-
!cr qu'une dénonciation ou un procès-verbal de saisie

Tiendra solliciter ou provoquer l'action du nnnistere

public. Etait-il d~s lors utile d'exiger l'une ou l'autre,

c'est-a dire do laisser le représentant de la société désar-

meen présence d'un délit dont il aurait personnellement

connaissance Aucune raison, pas même la crainte d'u-

ne intervention inopportune ne pouvait légitimer cette

dérogation au droit commun. Ce n'est pas en l'air et

!ur un simple soupçon que le ministère public se déci-

dera A agir. H prendra tous les renseignements, se livrera

4 toutes les recherches qui peuvent t'éctairer, fera ou

rfqucrra une instruction et si en définitive il arrive à

la conviction qu'un détit existe pourquoi lui serait-il

interdit d'en poursuivra la répression ? Cette répression
n'est plus seulement une affaire particulière, ette intcres-

M l'ordre public la société tout entière et en la solli-

citant le magistrat spécialement chargé de défendre et

de protéger l'un et t'a'itro n'e~rce pas seulement un

droit; il accomplit un devoir.
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AnT. 10.

Les peines établies par la présente loi ne peu-

vent être cumulées.

La peine la plus forte est seule prononcée

pour tous les faits antérieurs au premier acte de

poursuite.

AnT. ii.

Les peines portées aux articles y, 8 et g peu-

vent être é)evées au double en cas de récidive.

H y a récidive
lorsqu'il a été prononcé contre

le prévenu, dans lescinq années antérieures, une

condamnation pour un des délits prévus par la

présente loi.

AnT. 13.

L'article 463 du Code pénal peut être appli-

qué aux délits prévus par la présente loi.

944Rectoi.

SOMMAIRE
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944. Ces trois articles ont été empruntés à la

loi du 5 juillet ~8t4 sur les brevets d'invention. Nous

renvoyons donc aux observations que nous avons pré-

sentées sous les articles 42 et A3 de cette loi.

ART. 15.

Les délinquants peuvent en outre être privés
du droit de participer aux élections des tribu-

naux et des chambres de commerce, des cham-

bres consultatives des arts et manufactures et

des conseils de prud'hommes, pendant un
temps

qui n'excèdera pas
dix ans.

Le tribunal peut ordonner l'affiche du juge-
ment dans les lieux qu'il détermine, et son in-

sertion intégrale ou par extrait dans les jour-
naux qu'il désigne, le tout aux frais du con-

damné.

ART. i4.

La confiscation des produits dont la marque

serait reconnue contraire aux dispositions des

articles 7 et 8 peut, même en cas d'acquittement,

être prononcée par le tribunal ainsi
que

celle
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des instruments et ustensiles ayant spécialement

servlàcommettre!edé]It.

Le tribunal peut ordonner que les produits

confisqués soient remis au propriétaire
de la

marque
contrefaite ou frauduleusement apposée

ou Imitée,indépendamment de plus ampte: dom-

mages-intérêts s'il y a lieu.

Il prescrit dans tous les cas la destruction des

marques reconnues contraires aux dispositions

desarticie.syetS.

ART. i5.

Dans les cas prévus par les deux premiers

paragraphes de i'articte g le tribunal prescrit

toujours que
les

marques
déclarées obligatoires

soient apposées sur les produits qui y sont as-

sujettis.

Le tribunal peut prononcer ia confiscation

des produits, si le prévenu a encouru, dans les

cinq années ao'érieuresune condamnation pour

un des délits prévus par les deux premiers pa-

ragraphes de l'article g.
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tOMUAtRE

9t5 Peines accessoires prononcées par l'art. 13. Lear carac-

tère.

MS Elles ne sont que facultatives pour les juges.
9t7 La privation de voter aux élections commerciales ne peut e-

tre demandée par la partie civile.

9t8 )t en est autrement de i'afuche du jugement et de son in-

sertion dans les journaux.
<t9 Elles peuvent être ordonnées par les tribunaux citiis.

<M Si la partie civile y a conclu, le jugement doit constater le

refus et le motiver.

95) Le jugement détermine les lieux où t'atncbe doit être ap-

posée, et le nombre d'exemplaires.

M* Les journaux dans lesquels l'insertion doit être faite soit

intégrale soit par extrait.

933 La confiscation dans les cas prévus par les articles 7 et 8

était la conséquence du caractère délictueux des objets.
Mt Mais elle n'est plus que facultative. Motifs donnés par le

rapporteur de la toi. Appréciation.

955 La raison véritable est dans la nature des choses.

MS De même que la conuseation la destruction de la marque

frauduleuse doit être ordonnée en cas d'acquittement.–

Comment elle doit s'opérer.

?7 La conBscation peut être étendue aux instruments et usten-

siles ayant spécialement servi à commettre le délit.

958 Dans le cas de confiscation la remise des objets confisqués

au propriétaire de la marque peut être ordonnée.– Qui

peut ta requérir.
959 Intérêt du délinquant à ce qu'elle soit ordonnée.

960 La remise ne Murait être ordonnée dans te cas prêt u par le

paragraphe < de l'art. 8.
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96< Mais la destruction des indications fallacieusesest obliga-

toire.

962 Laconn.cation,danstescasde)'ar)ic]e9,n'estpermise

qu'encas de récidive. Pourquoi.
963 Si la confiscation est prononcée elle doit recevoir son effet,

nonobstant le privilége du locateur ou de la douane.

9~5. – Les conséquences de la violation des pres-
criptions de la loi sur le respect des marques, ne se bor-
nent pas à l'emprisonnement et à l'amende. L'article 13

organise tout un système de~peines morales, et il faut

convenir que c'était )i~ fortifier la garantie qu'on voûtait

assurer à la propriété industrielle.

L'interdiction~de participer aux étections des tribu-

naux et chambres de commerce, des chambres consul-

tatives des arts et manufactures et des conseils des prud'-
hommes pendant un temps qui peut être porté à dix

ans, est une des peines les plus efHcaces par t'atteinte

qu'elle inflige l'orgueil et à l'amour-propre. Nous som-

mes en France assez peu jaloux d'exercer le droit de vo-

ter, mais ce droit nous est précieux. L'incapacité de
t'exercer prononcée par la justice est un stigmate telle-

ment honteux, que la chance de l'encourir peut retenir

celui qui ne craindrait pas de braver celle d'un empri-

sonnement et de l'amende.

Si du moins on pouvait espérer dérober cette incapa-

cité aux yeux du public. Mais l'affiche du jugement que

le tribunal peut ordonner même sur les magasins du

condamné vient au contraire la vulgariser l'insertion
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m – 0

dans les journaux lui donner un retentissement tel que
le public tout entier sera nécessairement mis dans. la

cooNdence.

< Ces peines disait avec raison le rapporteur du

Corps législatif. joignent au mérite de t'exemptante, )'a-

vantagM d'appliquer au délinquant une peine analogue

au délit. !t a vuulu nuire à ses concurrents, surprendru

la confiance publique par l'usage de signes frauduleux

et mensongers; Finscrtiun dans les journaux et l'affiche

surtout à la porte de son domicile ou de ses magasins,

mettront le public en défiance et l'obligeront à s'abste-

nir de fraudes désormais signalées. »

t)aissufCra-t-i) qu'il s'abstienne à l'avenir pour con-

jurer les effets de la constatation de sa déloyauté pas-
sée. La défiance du public une fois éveittée ne disparal-

Ira pas si tacitement, et longtemps encore il aura à souf-

frir de ses effets et à les regretter. N'est-ce pas là pré-
cisément ce qui peut l'empêcher d'entrer en aucun

temps, dans une voie qui, si elle offre s(-s avantages, a

aussi ses inconvénients et ses dangers.

9i6. Les mesures autorisées par l'art. <3 sont,

pour les tribunaux, non un devoir mais une faculté.

L'etercice de cette faculté est abandonné à leur pru-
dence et & leurs lumières.

Mais cet exercice puise son élément essentiel dans les

effets que le législateur s'est promis de ces mesures.

pour arriver il cette exemptante qu'on a voulu attein-

dre. Pour que le danger qui doit retenir chacun dans la
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voie de la loyauté et du devoir soit efficace, il faut que

l'affiche et l'insertion dans les journaux soient la règle

ordinaire et leur refus l'exception et c'est ce que dans

ieur sagacité les tribunaux ont compris et pratiqué. C'est

là d'ailleurs un nouveau moyen d'arriver à la véritable

proportionnalité de la peine que la commission du Corps

législatif réclamait avec tant d'insistance.

947. La privation de participer aux élections

commerciales est essentiellement et exclusivement une

peine. D'où la conséquence que le tribunal civil investi

de l'action en réparation du préjudice causé par le dé-

lit, n'a ni le droit ni le pouvoir de la prononcer.Ce droit

et ce pouvoir n'appartiennent qu'à la juridiction correc-

tionnelle.

Le tribunal correctionnel peut les exercer d'ouice et

sans y être provoqué. Cette provocation d'ailleurs ne

peut émaner que du ministère public. La partie civile

n'est ta que pour poursuivre la réparation du préjudice

qu'elle a souffert et la question de savoir si le prévenu
votera ou ne votera pas dans tes élections commerciales,

ne se rattache ni de près ni de loin à cette réparation.

94S. Il n'en est pas de même de l'affiche du ju-

gement et de son insertion dans les journaux. A ne

consulter cependant que les termes de l'art. 13, on se-

rait conduit à leur assigner le caractère de peine et à

admettre en ce qui les concerne, les conséquences que

nous venons d'indiquer pour l'interdiction de voter dans

les éteetio ns commerciales.
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Mais nous l'avons déjà dit t'afEche et l'insertion

dans tes journam sont aussi bien une réparation civile

qu'une peine, et c'est ce double caractère qui faisait con-

tester au tribunal correctionnel )e droit de les ordonner

d'office et sans y être requis; au ministère public celui

de les requérir.
A notre avis, fart. 13 a voulu trancher ce doute, fai-

re cesser toute controverse. En considérant t'afHcbe et

l'insertion au point de vue de la peine, il a sans aucun

doute permis au ministère public de les requérir et au-

torisé le tribunal correctionne) à les ordonner d'office.

Mais a-t-il par là refusé à cette double mesure le ca-

ractère de réparation que la cour de Cassation lui assi-

gnail et qui lui appartient réellement ? Nous ne saurions

l'admetlre. Une pareille conclusion méconnattrait l'es-

prit et le but de la loi.

Ce qu'elle a voulu tout d'abord garantir et protéger

c'est, en première ligne, t'intérét des fabricants et com-

merçants. !) était dès lors naturel de leur assurer les

moyens de rendre cette protection efficace.

Or de tous ces moyens l'affiche du jugement et son

insertion dans les journaux sont les plus énergiques, les

plus réellement utiles. Une condamnation qui n'aurait

qu'un retentissement restreint ne sauvegarderait pas suf-

fisamment l'avenir n'écarterait pas des magasins du

condamné tous ceux que l'usage frauduleux d'une mar-

Supra n" MO et toir.
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que autorisée y a appelas ne déterminerait pas cette

défiance publique que la condamnation se propose, lais-

serait jusqu'à un certain point se continuer cette con-

currence déloyale dont la possibilité seule est un dan-

ger et un préjudice pour le propriétaire de la marque.

Ce sont cependant ces résultats que le plaignant a le

plus évident intérêt Aobtenir. Rien donc ne saurait l'em-

pêcher de les demander « la
justice qui

est d'autant plus

autorisée à les lui accorder qu'elle peut les consacrer

d'office.

C'est au reste ce qui n'a jamais cessé de se pratiquer

devant les tribunaux. Nul en cette matière, pas plus que
dans le cas de contrefaçon d'une invention brevetée ou

d'usurpation, n'a contesté au plaignant le droit de con-

clure A l'affiche du jugement et a son insertion dans les

journaux. Or ce droit se concilie-t-il avec la prétention

d'assigner a cette double mesure un caractère exclusive-

ment pénal ? reconnaîtrait-on à la partie civile la facullii

de conclure à l'amende, à l'emprisonnement, à la pri-

vation de voter dans les élections commerciales ?2

Donc si non-recevable à provoquer ces peines on

l'admet sans difficulté à réclamer l'insertion et l'affiche,

c'est évidemment que ces dernières sont en même temps

une peine et une réparation civile, comme le consacrait

la cour de Cassation dans son arrêt du 21 mars 1839.'

949. Ce double caractère amène à cette consé-

Supra n° 68<.
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quence, que l'affiche et l'insertion peuvent être ordon-

nées par les tribunaux civils investis de la poursuite en

répression de la contrefaçon ou imitation frauduleuse.

Si ce pouvoir ne leur était pas attribué par notre article

13 ils le tiendraient incontestablement de l'art. 4036

du Code de procédure civile qui leur permet de l'exercer

même d'office. A plus forte raison lorsqu'ils y sont pro-

voqués.

9îîO. – Le tribunal soit correctionnel soit civil qui

ne croit pas devoir user de la faculté d'ordonner d'office

l'afTirhe et l'insertion, n'a pas a motiver son refus. Il

en est autrement lorsque la partie lésée a formellement

conclu à l'une et ft l'outre. Sans doute les juges ont tout

pouvoir pour repousser ces conclusions; mais s'ils les

repoussent ils doivent dire pourquoi. Le silence qu'ils

garderaient n ce sujet constituerait un refus ou une omis-

sion do statuer qui ferait annuler leur décision.

La cour de Cassation le jugeait formellement le -H

juillet 1823. Dans l'espèce une plainte en diffamation

lui ayant élé déférée, la cour de Paris tout en recon-
naissant la diffamation s'était bornée à accorder des

dotnmnges-intérêls sans dire les motifs qui la portaient

i
refuser

l'insertion et l'affiche que la partie civile de-

mandait dans ses conclusions.

Pourvoi de la partie civile, et arrêt de la Cour suprê-

me qui casse:

« Attendu en droit 4° que les tribunaux chargés

par la loi de statuer sur les poursuites du ministère pu-
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blic et des parties civiles, violent les règles de leur com-

pétence en en refusant l'exercice, lorsque, ayant été sai-

sis d'une action publique ou civile, ils s'abstiennent d'y
statuer; 2° que l'action civile se compose de tout ce

qui tend à réparer le préjudice; qu'en matière de diffa-

mation, particulièrement la saisie et la suppression de

l'écrit diffamatoire, l'impression et l'affiche du jugement
qui a reconnu la diffamation et les condamnations pé-
cuniaires sont comme moyens les plus efficaces de la

réparation du dommage les éléments principaux et le

but direct de cette action; que la demande qui peut en

être faite par la partie civile ne peut être répulée acces-

soire de celle qui a pour objet le caractère et la qualifi-

cation de l'écrit; que celle-ci n'est 'qu'un moyen de

preuve du préjudice causé, et que les conclusions prises

pour la réparation de ce préjudice forment toujours la

demande principale; que les tribunaux sont, sans dou-

te, les appréciateurs de l'atteinte qui peut avoir été por-

tée à l'honneur, à la considération et au crédit d'un in-

dividu, par l'imputation des fails publiés par écrit ou

verbalement; qu'ils sont aussi les appréciateurs de la

réparation qui peut en être due, et que, hors le cas où

la loi a prescrit un mode particulier de réparation ils

ont le droit d'admettre, de modifier ou de rejeter d'après

les circonstances les demandes de la partie civile; mais

qu'ils doivent toujours y prononcer et qu'à défaut de

dispositions dans le jugement sur ces demandes il y a

omission ou refus de statuer sur l'action. »

Cet arrêt confirme de plus fort notre doctrine sur le
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caractère de l'insertion et de l'affiche du jugement. N'est-

ce pas en effet comme élément de la réparation que la

cour la considère et n'est-ce pas à ce titre qu'elle de-

clare que la demande peut en être formée par la partie

civile, et impose au juge le devoir d'y statuer ?1

Or substituez le mot contrefaçon à celui de diffama-

lion, et vous vous trouverez en présence et sous l'empire

des considérations relevées par la Cour régulatrice. Il

est évident en effet que, pour l'une comme pour l'autre,

l'impression et l'affiche du jugement et les condamna-

tions pécuniaires sont, comme moyens les plul efficaces

de la réparation du préjudice, les éléments principaux

et le but direct de l'action civile que la demande qui

peut en être faite par la partie civile ne peut dire ré-

putée accessoire de celle qui a pour objet le caractère

et la qualification de l'acte; que celle-ci n'est qu'un

moyen de preuve du préjudice causé, et que les conclu-

ions prises pour la réparation de ce préjudice forment

toujours la demande principale.

Dès lors le réultat ne pourrait être différent et la

décision qui en présence de conclusions formelles en

impression et en affiche du jugement, les aurait tacite-

ment repoussées en n'accordant qu'une allocation de

dommages-intérêts, violerait les règles de la compétence

et encourrait la censure de la Cour suprême.

951. L'article 13 en permettant aui juges d'or-

donner l'affiche du jugement leur laisse la faculté de

déterminer les lieux où cette affiche doit être apposée.
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Us peuvent donc ordonner cette apposition à la porte du

domicile ou des magasins du délinquant. C'est même ce

qu'ils doivent faire pour se conformer à l'esprit de la

loi tel que le déterminait le rapporteur du Corps légis-

latif.

Quant au nombre d'exemplaires il afficher et au droit

d'en assurer la permanence nous renvoyons aux ob-

servations que nous avons présentées à ce sujet en trai-

tant des brevets d'invention.'

9î»2. – Les juges doivent aussi s'ils ordonnent

l'insertion dans les journaux, désigner soitlcs journaux,
soit le nombre de ceux dans lesquels cette insertion

devra être réalisée. Il ne faudrait pas en effet que cette

insertion devint ruineuse; et elle le serait bientôt si,

comme il ne serait que trop porté à le faire, le bénéfi-
ciaire du jugement le faisait insérer dans tous les jour-
naux qui se publient à Paris -et dans les départements.

La même pensée de réduire les frais que doit sup-

porter le condamné a une juste proportion, a fait auto-

riser les juges a décider si l'insertion dans les journaux
désignés sera intégrale ou seulement par extrait. Dans

ce dernier cas l'insertion se borne au nom des parties,

aux motifs et au dispositif du jugement.

953. La confiscation des produits délictueux, dans

le cas des articles 7 et 8, était une conséquence logique

Supra n" 680 et suit.
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de la nature du délit. Laisser ces prcduits entre les

mains du condamné, c'était lui permettre d'en disposer,

de les versfr dans la circulation et de perpétuer ainsi

le préjudice que le propriétaire de la marque éprouve

par la contrfifaçnn l'opposition ou l'imitation fraudu-

leuse.

Cette considération a paru déterminante au législa-

leur de toutes les époques. L'arlicle 423 du Code pénal

prescrit la confiscation dans les cas qu'il prévoit, et nous

avons vu que sa disposition s'étend au délit d'altération

ou de supposition de noms de fabricants ou de lieux de

fabrication'. L'article 427 du même Code l'ordonne dans

lecns de contrefaçon littéraire; la loi du 8 juillet 1844,

dans celui de la contrefaçon d'une invention brevetée

enfin celle du 4" avril 1831, dans le cas de falsification

de denrées et marchandises.

La loi de 1857 ne pouvait donc hésiter. Il n'était pas

plus possible ici que lad1; permettre qu'on pût jeter dans

la circulation des objets frauduleux et lésifs. Aussi l'ar-

licle 14 l'autorise t-il même en cas d'acquittement.

OS*. – 3lais ce même article ne fait plus qu'une

simple faculté de ce que les lois que nous venons de ci-

ter prescrivent obligatoirement. Cette différence, l'Exposé

des motifs la fondait d'une part sur ce que le dommage

causé aux liirs par le délit pouvait être de peu d'impor-

tance, d'autre part sur ce que la confiscation aurait pu

Supra n">725 el Uliv.
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entralner la ruine du délinquant ou compromettre les

intérêts de ses créanciers.

Ces raisons on pouvait les alléguer dans tous les cas

de confiscation et notamment dans celui de contrefaçon

d'une invention brevetée et si elles n'ont pas empêché

le législateur de faire de la confiscation un devoir, on

ne voit pas pourquoi elles justifiaient le parti pris de ne

la considérer ici que comme une simple faculté.

On peut sans doute admettre qu'au moment de In

saisie et de la poursuite le préjudice n'aura pas encore

acquis une grande importance; mais il l'acquerra bien

certainement si resté en possession des objets fraudu-

leux, le délinquant conserve la faculté de les vendre et

les vend en effet après le jugement. Cette importance

sera même d'autant plus énorme que la contrefaçon, l'u-

surpation ou l'imitation aura été pratiquée sur une é-

chelle telle que la confiscation devrait ou pourrait en-

trainer la ruine du délinquant, ou compromettre l'inté-

rêt de ses créanciers. Quel avantage aurait retiré de la

poursuite le fabricant ou le commerçant illégalement at-

teint dans sa propriété si obtenant la réparation du

préjudice actuel il devait subir le préjudice bien plus

grand encore dont le menace l'avenir?

955. – Si cedanger, si cette injustice n'ont pas em-

pêché le législateur de n'admettre la conGscation dans

notre matière, que comme une faculté, c'est que la na-
ture des choses elle-même permettait de concilier tous

les intérêts. On remarquera en effet que dans toutes les
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hypothèses où la confiscation est obligatoire la fraude

gisant dans l'objet lui-même, il fallait que cet objet fût

anéanti ou retiré des mains de son possesseur pour pré-
venir toute possibilité de préjudice et assurer la sécurité

de l'avenir.

Dans les délits prévus par les articles 7 et 8 de notre

loi, la fraude ne réside pas dans. le produit lui-même.

Elle est tout entière dans la marque dont on les a re-

clus. Celle-ci disparaissant toute possibilité de préju-
dice s'évanouit. Il suffisait donc de faire aux tribunaux

un devoir d'ordonner la destruction de la marque et

c'est ceque noire article 14 leur prescrit d'ordonner dans

tous les cas, et par conséquent dans celui d'acquittement

comme dans celui de condamnation.

Dès lors le poursuivant obtient tout ce qu'il pouvait
demander réparation intégrale du préjudice éprouvé

jusqu'au jour de la poursuite, sécurité pour l'avenir. On

pouvait donc s'en référer pour la confiscation à l'ap-

priicinlion consciencieuse des magistrats et ne l'ordon-

ner que dans lescasnùelln paraitrait indispensable pour
assurer la réparation du dommage.

956. La destruction de la marque ordonnée par

le tribunal doit être opérée non-seulement sur les ob-

jets saisis et placés sous la main de la justice, mais en-

core sur tous ceux qui peuvent èlre restés libres entre

les mains du prévenu. Ordinairement, en effet, la saisie

ayant pour objpt la constatation ri la preuve du délit, on

la restreint à quelques objets suffisants pour justifier de
l'une et de l'autre.
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C'est là d'ailleurs un acte de modération que la pru-
dence conseille. Le saisissant en effet s'expose à des

dommages-intérêts, si sa prétention n'est pas accueillie;

et ces dommages-intérêts seront d'autant plus considé-

rables que la saisie aura porté sur un plus grand nom-

bre d'objets et occasionné une plus forte entrave à l'ex-

ercice du commerce ou de l'industrie du saisi.

La saisie elle-même n'est qu'une mesure de précau-

tion dont la partie lésée est libre de s'abstenir. Il est é-

vident dès lors que si la disposition du jugement ne

s'appliquait qu'aux objets saisis, elle n'aurait aucun ob-

jet si, usant de son droit, le poursuivant n'avait fait pra-

tiquer aucune saisie.

Il faut donc nécessairement admettre que la destruc-

tion de la marque ordonnée doit être opérée sur tous

les objets où elle se trouve apposée. L'exécution de cette

disposition est entièrement laissée à la discrétion de ce-

lui qui elle est imposée. Mais les conséquences qu'en-

Irainerait son inobservation garantissent contre toute

velléité de s'y soustraire.

Celui qui condamné aurait, après le jugement, laissé

subsister la marque dont la destruction a été ordonnée,

commettrait un nouveau et second délit qui le rendrait

passible des peines de !a récidive.

Le débitant qui sur la preuve de sa bonne foi aurait

été acquitté une première fois, serait inévitablement con-

damné si après le jugement il avait vendu ou mis en

vente un ou plusieurs produits revêtus de la marque

dont la destruction a été ordonnée. 11 est évident qu'a-
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verti par le jugement lui-même du caractère frauduleux

de cette marque, il ne lui serait plus permis d'alléguer

qu'il n'a pas agi sciemment.

957. la confiscation peut être étendue aux ins-

truments et ustensiles ayant spécialement servi à com-

mettre le délit. Nous renvoyons aux observations que
nous avons présentées sous l'art. 49 de la loi de 4844

sur l'étendue et la portée de ces termes.'

988. Si usant de la faculté qui leur est laissée

les tribunaux prononcent la confiscation ils ont à dé-

cider si les objets confisqués seront ou non remis au

propriétaire de la marque contrefaite ou frauduleuse-

ment apposée ou imitée.

Celtcjdisposition de l'art. 1 confirme ce que nous a-

vons dit du caractère de la confiscation dans nos obser-

vations sur l'art. 49 de la loi de 4844. Elle est une

peine et une réparation civile; elle peut donc être re-

quise par le ministère public et par la partie civile.

Mais la remise au plaignant n'est évidemment qu'u-

ne réparation, et nous ne croyons pas qu'elle puisse être

requise par le ministère public. ni prononcée d'office

par le tribunal.

959. A la différence de l'art. 49 de la loi de

IS44 qui prescrit rigoureusement cette remise, l'art. 44

Supra n' 660
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de notre loi la déclare simplemeut facultative. Les juges
peuvent donc la refuser même lorsqu'ils prononcent la

confiscation.

Ce refus, toutefois, n'est guère probable. En effet la

confiscation ne sera ordonnée que dans les cas où l'im-

portance du préjudice en démontrera la nécessité. Mais

alors surgit celle d'une réparation intégrale, et la remise

des objets confisqués sera le moyen le plus simple le

plus naturel le seul peut-être d'assurer cette répara-

tion.

Il est évident d'ailleurs que dans le calcul des dom-

mages-intérêts les juges auront égard à la valeur des

objets confisqués et tiendront compte de cette valeur

dans leur allocation. En définitive donc la remise de ces

objets aboutira à ce résultat unique que l'indemnité

que le plaignant a le droit d'obtenir, il la recevra en na-

ture si les objets confisqués couvrent intégralement le

préjudice, partie en nature partie en argent dans le cas

contraire.

Il est dès lors évident que la remise des objets confis-

qués est beaucoup plus dans l'intérêt du condamné quo

dans celui de la partie civile. Si celle-ci ne reçoit pas
tout ou partie de son indemnité en nature, il la recevra

en argent ce qui lui serait souvent plus avantageux, tan-

dis que le condamné perdant par la confiscation les ob-

jets saisis, aurait à payer intégralement et sans compen-

sation les dommages-intérêts alloués.

La remise à la partie civile des objels confisqués offre

donc pour lui un intérêt incontestable en appliquant
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leur valeur à la contribution de l'indemnité à laquelle

il est tenu, en l'eionérant en tout ou en partie de l'obli-

gation de la prendre sur ses autres biens. Loin donc de

la contester et de la combattre il devrait la solliciter lui-

même en cas de confiscation.

960. On remarquera que l'art. 14 qui permet

la confiscation dans tous les cas prévus et punis par les

articles 7 et 8 n'autorise la remise des objets confis-

qués qu'au propriétaire de la marque. Or dans le délit

d'apposition ou d'usage d'une marque portant des indi-

calions propres à tromper l'acheteur sur la nature du

produit. Le propriétaire de la marque n'est autre que le

délinquant lui-même, et ce n'est certes pas à lui que la

loi aurait entendu qu'on dût remettre les objets confis-

qués.
Dans l'hypothèse de ce délit comme dans celle de la

tente ou mise en vente de produits portant une marque

trompeuse, la question de remise ne saurait s'agiter, et

cela se comprend.

Les conséquences de ces délits préjudicient non à tel

ou à tel commerçant ou fabricant mais aux consom-

mateurs en général. Or celui d'entre eux qui aura été

trompé reculera devant la nécessité et les ennuis d'une

poursuite. Il se bornera le plus ordinairement à signa-

ler le fait au ministère public et à solliciter son initia-

lire. Bien certainement le procureur impérial n'aura ja-
mais la pensée de demander la remise des objets confis-

qués,pas plus que le tribunal celle de l'ordonner.
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Supposez que par exception le consommateur trompé

poursuive en son nom ou comme partie civile, son droit

à être indemnisé du préjudice qu'il a éprouvé est évi-

dent et incontestable. Mais pour lui ce droit ne peut

consister qu'à rentrer dans les sommes qu'il a payées
contre la restitution de la chose si elle existe encore en

ses mains ou en cas contraire dans le rembourseinenl

de tout ce qui dans le prix excède la valeur vénale et

réelle de ce qu'il a reçu. Il sera donc intégralement dé-

sintéressé par la résiliation de la vente ou la restitution

de tout ou de partie du prix qu'il a promis ou payé.

La remise en ses mains des objets confisqués l'indem-

niserait cent fois, mille fois peut-être au delà de ce qui

lui est dû ferait pour lui d'un délit et d'une fraude le

moyen de s'enrichir aux dépens de son auteur ce que

ni la morale ni la loi ne pouvait tolérer et moins encore

autoriser.

Ce qu'on peut facilement prévoir et' présumer c'est

que, dans cette hypothèse, le tribunal s'abstiendra d'or-

donner la confiscation, et se bornera à prescrire la des-

truction des indications constituant le délit; que si la

gravité des circonstances le détermine à agir autrement,

c'est le trésor public qui profitera seul de la confisca-

tion.

961. Mais même dans ce cas la destruction des

indications fallacieuses n'en doit pas moins être ordon-

née. Le trésor public ne recevrait ces objets que pour les

vendre et cette vente il ne saurait y procéder dans des
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conditions qui pour les simples citoyens constituent un

délit il ne peut la réaliser qu'après avoir restitué à ces

objets leur caractère et leur nature véritables. Il hésitera

d'autant moins à exécuter à ce sujet l'ordre du tribu-

nal, que la loyauté de ses administrateurs en prendrait
dans tous les cas l'initiative.

962. Les objets qui ne portent pas la marque

qui leur est obligatoirement imposée sont des objets dé-

lictueux. 11 semble donc qu'on aurait dû quant à la

confiscation, les placer sur la même ligne que ceux qui

contreviennent aux articles 7 et 8.

Cependant l'art. 45 ne confère la faculté de pronon-
cer cette confiscation que si le prévenu est en état de ré-

cidive, c'est-à-dire si dans les cinq années antérieures il

a subi une condamnation pour un des délits prévus par
les paragraphes 1 et 2 de l'art. 9.

La marque obligatoire puisesa raison d'être dans des

motifs d'ordre public et de protection du travail natio-

nal. Son omission était un fait grave sans doute mais

les objets sur lesquels elle aurait dû figurer n'ont en soi

rien de préjudiciable ou de lésif ni dans leur matière ni
dans leur fabrication. Leur confiscation en cet état eût

été d'une sévérité que rien ne justifiait même au point
de vue préventif. En effet une ambndedeSO à 1 OOOfr.,

un emprisonnement de quinze jours à six mois, la chan-

ce d'être privé pondant dix ans de participer aux élec-

tions commerciales enfin l'affiche du jugement et son

insertion dans les journaux étaient une sanction et une
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garantie suffisantes pour empêcher l'inobservation des

prescriptions de la loi à ce sujet.

Si la confiscation est facultative en cas de récidive,

c'est que le délinquant a mis une persistance et une
obstination sans excuse dans la voie mauvaise où il s'é-

tait engagé c'est qu'à la violation de la loi vient se

j oindre le mépris pour les ordres de la justice. Il n'y
avait donc plus de place pour l'indulgence qu'une pre-
mière faute pouvait inspirer et légitimer.

Quelle que soit la décision du tribunal et même en

cas d'acquittement, si tant est qu'il puisse y avoir ac-

quittement en cette matière la faute qui a motivé la

poursuite doit être réparée; il doit être prescrit aux dé-

tenteurs des objets de les revêtir de la marque obliga-

toire. 11 est 'vident en effet que permettre de les laisser

en l'état qui a motivé la poursuite, serait laisser le délit

se continuer, s'aggraver même par des omissions nou-

velles qu'on abriterait sous le manteau de l'ancienne.

L'exécution de cette prescription peut offrir de gra-

ves difficultés. Le fabricant de matières d'or ou d'argent

pourra toujours et en tout temps revêtir ses produits de

la marque qui leur est prescrite. Mais comment appo-

ser, par exemple, sur des savons sortis de la forme une

marque qui devant être en creux sur chaque brique, ne

peut être imprimée que par le relief de la forme elle-

même ?

Quoi qu'il en soit, l'ordre de la justice doit recevoir

sa pleine et entière exécution. Quoi qu'il en coûte et

fallut-il recourir à une refonte partielle ou totale, le dé-
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linquant est tenu d'y pourvoir; il le doit dans son in-

térêt même, car s'il y manquait, il serait dans le cas de
subir une nouvelle poursuite, et cette fois l'état de réci-

dive ferait peut-être prononcer la confiscation.

06.5. – La confiscation, si elle a été ordonnée, doit

produire tout son effet. Son exécution ne saurait ren-
contrer aucun obstacle pas même dans le privilège du

locateur ou dans celui de la douane.

C'est ce qui a été décidé contre le locateur en faveur

de l'inventeur breveté. Une ordonnance de référé du 18

juin 18/50 juge que la confiscation des objets contrefaits

place ces objets hors du commerce en regard de l'inveu-

leur, puisqu'il peut seul les vendre, qu'il est libre de les

détruire; d'où il suit qu'ils ne peuvent être un gage des

loyers dus au propriétaire des lieux loués. Cette ordon-

nance a reçu l'assenliment de la doctrine.'

Peut-il, doit-il en être de même dans le cas de con-

fiscation pour délits prévus par les articles 7, 8 et 9 de

la loi de 1857? 7

M. Rendu soutient l'affirmative', et avec raison selon

nous. Sans doute la confiscation et la remise des objets

confisqués à la partie civile, obligatoire dans l'hypothèse

de la contrefaçon de brevets d'invention ne sont plus
que facultatives dans les délits dont les marques de fa-

brique el de commerce peuvent être l'occasion. Mais de

i Et. Blanc, lu la contre façon, p. 6*9; – Mongoier, n»4019.

Marquis
il fabrique, n«Î35.
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.ce que les juges peuvent ou non la prononcer il ne

s'ensuit pas que la peine soit modifiée dans son carac-

tère, et perde les effels qu'elle est appelée à produire.
Si la confiscation des objets délictueux et leur remise

au propriétaire de la marque sont ordonnées, il sera vrai

qu'au regard de celui-ci ces objets sont placés hors du

commerce; que seul il peut en disposer les vendre;

qu'il est même libre de les détruire. Où donc serait la

raison de décider ici autrement que dans le cas de con-

trefaçon d'une invention brevetée? fl

Objectera-t-on que le caractère frauduleux tenant ex-

clusivement à la marque, la destruction de cette marque

fait disparaltre l'indisponibilité des objets qui en étaient

revêtus ?2

Mais l'opportunité de cette destruction ne peut être

appréciée et jugée que par le tribunal qui peut se bor-

ner à l'ordonner. Si usant de l'alternative qui lui est

laissée il prononce la confiscation c'est qu'il a pensé

que la gravité des circonstances l'exigeait qu'elle était

le seul moyen d'accorder à la partie lésée la réparation

qui lui est due.

Se pourrait-il que le locateur substituât son appré-

ciation à celle de la justice? Serait-il possible que, ré-

formant de son autorité l'arrêt d'une cour souveraine,

il dit oui lorsque celle-ci a dit non ? Ces questions se

résolvent d'elles-mêmes.

Il suffit donc que la justice ait prononcé la confisca-

tion et la remise, pour que les objets soient frappés d'in-

disponibilité absolue pour tout autre que celui au béné-
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fice de qui cette double mesure est ordonnée; ils sont

désormais sa propriété, et le locateur qui les vendrait

pour se payer de ses loyers, non-seulement attenterait

à cette propriété, mais encore commettrait le délit de

vente prévu et puni par le numéro 3 desarlicles 7 et 8.

Ce qui pourrait encore en résulter c'est que par une

collusion avec son locataire, il fit perdre au propriétaire

de la marque toute chance d'être indemnisé du préju-
dice qu'il a éprouvé.

Il n'est pas possible de décider pour le privilége de

la douane autrement que pour celui du locateur. Les

mêmes motifs conduisent forcément à un résultat iden-

tique.
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TITRE IV

JURIDICTIONS.

ART. i({.

Les actions civiles relatives aux marques sont

portées devant les tribunaux civils et jugées
comme matières sommaires.

En cas d'action intentée par la voie correc-

tionnelle, si le prévenu soulève pour sa défense

des questions relatives à la propriété
de la mar-

que,
le tribunal de police correctionnelle statue

sur l'exception.
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964- La contrefaçon entière, brutale d'une mar-

que ne se présentera que dans des occasions fort rares.

ta fraude est trop patente et sa répression tellement as-

surée, qu'on se gardera bien de s'y livrer. C'est à l'imi-

talion qu'on aura recours le plus habituellement c'est

donc le caractère de cette imitation qu'il faudra recher-

cher et surtout déterminer.

Avant la loi de 4857, le plus ou moins de conformité

de deux marques, la ressemblance de l'une avec l'autre

devait être préalablement appréciée par les prud'hom-

mes dont le décret du H juin 1809 prescrivait de pren-
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dre l'avis. Mais bientôt un second et nouveau décret du

5 septembre 1810 les appela à prononcer comme juges
'en matière de marques de coutellerie.

965. Les anciennes chambres législatives saisies

un moment du projet de loi avaient cru devoir accepter

et maintenir ces dispositions. Mais le conseil général de

l'agriculture, des manufactures et du commerce en avait

pensé autrement l'intervention des prud'hommes lui

avait paru inutile et dangereuse et il en demandait en

dernier lieu la suppression.

Ce vœu accueilli par le Gouvernement ne rencontra

aucune opposition au Corps législatif. La marque étant

une propriété, il parut naturel d'attribuer les litiges que

suscitaient les atteintes dont elle pouvait être l'objet, aux

tribunaux chargés d'apprécier et de juger les questions

de propriété.

966. Mais quel était le tribunal qui devait être

investi? Aucun doute ne pouvait s'élever quant à l'ac-

tion au criminel elle ne puuvait être déférée qu'à la

juridiction chargée de la répression des délits c'est-à-

dire au tribunal correctionnel.

Le doute naissait à l'égard de l'action en dommages-

intérêts intentée par la voie civile. Etait-ce le tribunal

civil était ce le tribunal de commerce qui devait être

investi 1

Le projet de loi adopté par le conseil d'Etat, sans é-

gard pour le précédent créé par l'art. 34 de la loi de

1844 sur les brevets d'invention, se prononçait pour la
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juridiction consulaire. 11 l'investissait du droit de pro-

noncer toutes les fois que la réparation d'un des- délits

prévus par la loi était civilement poursuivie.

La commission du Corps législatif fut d'un avis con-

traire. Entre autres motifs elle faisait remarquer que

l'art. 20 étendait l'application de la loi aux produits de

l'agriculture; qu'il n'était pas sans inconvénients de
soumettre à la juridiction exceptionnelle et à ses sanc-

tions rigoureuses, des personnes qui n'ont jamais fait

ni voulu faire le commerce elle ajoutait que le plai-
guant (|ui voudrait échapper à la juridiction consulaire

y parviendrait eu engageant l'action correctionnelle;

que ce serait par conséquent lui seul qui choisirait la

juridiction et déciderait de la compétence. En consé-

quence elle demandait que toutes les actions civiles re-

lalives aux marques fussent attribuées à la juridiction
ordinaire.

Cet amendement ayant été accueilli par le conseil d'E-

tat, l'avis de la commission est devenu l'article 46 de la

loi.

967. Des termes de cet article et des explications

données par le rapporteur du Corps législatif, M. Ren-

du conclut que la compétence de la juridiction civile

n'est admise que lorsque le litige a pour fondement la

prétention de propriété de la marque que dès lors l'ac-

lion en dommages-intérêts pour tromperie sur la natu-

re des produits est de la compétence du tribunal de com-

merce, cette action rentrant incontestablement parmi les
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contestations relatives aux engagements et transactions

entre négociants, marchands et banquiers, dont l'article

631 du Code de commerce attribue la connaissance à la

juridiction consulaire.'
1

968. La distinction que M. Rendu établit est in-

conciliable avec les termes si généraux, si absolus de
notre article 16. Serait-elle possible la conséquence

qu'il en tire méconnaîtrait encore les principes que la

nature et le caractère du fait donnant lieu aux domma-

ges-intérêts rendent seuls applicables.

Nous J'avons dit ailleurs, les engagements et transac-

tions dont le tribunal de commerce est appelé à connaî-

tre doivent non-seulement être intervenus entre négo-

ciants, marchands et banquiers, mais encore avoir pour

cause un fait de commerce. C'est ainsi que la jurispru-
dence a décidé que la juridiction consulaire était in-

compétente pour connaître de la demande fondée sur un

délit, sauf l'exception tirée de la combinaison des arti-

cles 407 et 633 du Code de commerce, dans le cas d'a-

bordage maritime.'

Or le commerçant ou fabricant qui fait usage d'une

marque portant des indications propres a tromper l'a-

cheteur sur la nature du produit; celui qui vend ou met

en vente des produits revêtus d'une marque de ce gen-

re, commet évidemment un délit et c'est ce délit qui

1
Marques de fabrique, n° Î85.

2 Notre Comment, de fart. 634 du Code de comm., n»; (8î et suiv.
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motiverait l'amende, l'emprisonnement et même la con-

fiscation qui fait le fondement unique de l'action en ré-

paration
du préjudice qu'il a occasionné. Le poursui-

vant se plaint non de la vente qui lui a été faite, mais

de la tromperie dont cette vente a été l'occasion et c'est

celle Iromperie dont il demande satisfaction. Il n'y a

eu entre les parties ni engagement ni transaction c'est

une peine véritable qui est sollicitée c'est d'un quasi-
délit qu'on excipe et qui évidemment n'a rien n'a ja-
mais rien eu de commercial.

Il n'y a donc pas à hésiter quelle que soit la natu-

re de la satisfaction d'un fait délictueux, elle ne peut être

demandée qu'au tribunal qui a la plénitude de juridic-
tion. A ce tribunal seul appartient le pouvoir de carac-

tériser le fait de le constater et d'en déduire les consé-

quences quelles qu'elles soient. Loin de déroger à ce

principe général la loi de 1857 le confirme expressé-

ment. L'article 16 en effet attribue aux tribunaux ordi-

naires, non pas l'action civile qui a pour fondement la

prétention à la propriété de la marque ce qu'il n'au-

rait pas manqué de faire s'il avait entendu consacrer la

distinction que M. Rendu établit, mais toute action re-

lative aux marques. Or se plaindre d'une marque trom-

peuse, n'est-ce pas soulever un litige relatif à la mar-

que ?1

969. – Le tribunal civil auquel ce litige doit être

déféré est exclusivement celui du domicile du défendeur.
En effet s'adresser h la juridiction ordinaire c'est se
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soumettre aux règles qui déterminent sa compétence,

notamment aux dispositions de l'art. 59 du Code de

procédure civile. L'action étant pure personnellene peut

être portée que devant le juge du défendeur.

Vainement voudrait-on exciper de l'art. 420 du mê-

me Code. Cet article ne régit que la procédure devant

les tribunaux de commerce et la matière commerciale.

Or, indépendamment de ce que notre article renvoi! ex-

pressément à la juridiction civile il est évident qu'un
délit même commis par un commerçant n'est pas et ne

saurait être une matière commerciale.

Le juge naturel et nécessaire de l'action publique est

le tribunal correctionnel. Dès lors la question de savoir

quel est celui qui peut et doit être investi, se résout par

les règles tracées par le Code d'instruction criminelle.

Or aux termes de l'art. 63 le tribunal compétent pour
statuer est soit celui du lieu où le délit a été commis,

soit celui du lieu de la résidence du prévenu, soit celui

du lieu où il pourra être trouvé.

970. – Toute personne lésée par le délit peut pro-

voquer l'action du ministère public se porter ou non

partie civile, intervenir en cette qualité, ou citer direc-

tement en son nom personnel. Ainsi l'acheteur lui-mê-

me qui a été trompé par les indications mensongères

de la marque est libre de prendre l'une ou l'autre de

ces voies, ou de recourir au tribunal civil pour la répa-

ration du préjudice qui lui a été causé.

Nous venons de voir que la proposition de subordon-



SUIt LES MARQUES

ner l'action du ministère public à la plainte de la par-

tie fut reppussée. Il est dès lors évident qu'il peut agir

d'office dans les cas de contrefaçon d'apposition ou

d'imitation frauduleuse de la marque d'autrui.. Le peut-

il dans celui de tromperie sur la nature du produit à

l'aide de fausses indications ?t

L'affirmative qui n'était pas douteuse au point de vue

de l'art. 423 du Code pénal, l'est moins encore depuis

la loi nouvelle. Le premier punissait seulement la trom-

perie consommée; la seconde a voulu atteindre et a at-

teint la seule tentative.

On conçoit quecelui qui a été trompé puisse se plain-
dre et provoquer l'action du ministère public, ou pour-

suivre personnellement la réparation du préjudice qu'il
éprouve.

Mais la tentative non encore suivie d'effets, si elle est

une menace pour tous n'a encore causé aucun préju-

dice appréciable à personne. Qui donc songerait à s'en

plaindre; où serait la raison d'être de cette plainte?

Donc contester au ministère public son droit d'initia-

tive, en subordonner J'exercice à la plainte de la partie,

c'élait tout uniment condamner la volonté du législateur

à n'être qu'une lettre morte et stérile, et laisser sans ré-

pression possible cette tentative qu'un intérêt public lui

faisait un devoir d'atteindre et de réprimer.

1)71. Le juge de l'action est juge de l'exception.
Mais cela n'est absolument vrai que pour les tribunaux

qui ont la plénitude de juridiction. Devant les tribunaux
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exceptionnels, l'exception qui s'opposerait à toute pour-
suite, celle de propriété notamment forme un moyen

préjudiciel qui entraine le sursis jusqu'à ce qu'il y ait

été statué par l'autorité compétente.

L'article 46 de la loi de 4844 sur les brevets d'inven-

tion déroge à cette règle. Les mêmes motifs exigeaient

qu'il en fût de même en matière de marques. Il n'était

en effet pas moins nécessaire d'éviter des renvois devant
les tribunaux civils, renvois sans utilité, qui créent

doubles procès, et qui, par conséquent, en fantent dou-

bles frais et doubles lenteurs.

On remarquera que notre article 46 n'attribue au

tribunal correctionnel le droit de prononcer que sur

l'exception tirée de la propriété de la marque. En cette

matière il ne pouvait être question ni de nullité ni de

déchéance, comme pour les brevets d'invention la loi

n'avait donc pas a s'en préoccuper.

972. – Mais le pouvoir de prononcer sur l'excep-

tion de propriété entraine à fortiori celui de statuer

sur toutes celles dont la matière est susceptible et qui

créeraient des fins de non-recevoir contre la poursuite.
Dans cette catégorie se placent l'exception tirée du dé-

faut ou de l'irrégularité du dépôt et celle tirée du défaut

de nouveauté de la marque.

Le poursuivant est tenu en effet de justifier du droit

en vertu duquel il agit. Il faut donc qu'il prouve non-

seulement qu'il a usé antérieurement de la marque, mais

encore qu'il en a acquis la propriété exclusive par le

dépôt qu'il a dû en faire conformément à la loi.
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Sans doute l'absence d'un dépôt régulier ne ferait pas
obstacle à l'action civile en concurrence déloyale mais

elle créerait une fin de non-recevoir péremptoire contre

l'action au criminel. On ne saurait dès lors contester au

prévenu le droit de l'invoquer et de s'en prévaloir.
Il peut donc exiger la production d'un titre régulier,

c'est-à-dire le certificat du dépôt fait par le poursuivant
et en son nom.

Mais la marque, comme le nom lui-méme, peut être

concédée vendue ou cédée. On ne saurait donc exiger

de celui qui produirait un certificat de dépôt au nom

d'un tiers, autre chose que la justification d'un titre qui

l'a, quant à ce, subrogé au droit de celui-ci.

La loi ne subordonne plus la cession d'une marque

aux conditions qu'elle impose au transport d'un brevet

d'invention. Donc de quelque nature qu'il soit le titre

se suffit a lui-même, pourvu qu'il confère la propriété
ou la copropriété de la marque. S'il ne concédait qu'une

permission de s'en servir son bénéficiaire ne pourrait,

comme dans le cas d'un brevet d'invention, poursuivre

les contrefacteurs ou imitateurs.

La vente ou cession de l'établissement industriel ou

commercial entratnerait celle de la marque qui en si-

gnalait jusque là les produits, à moins que le contraire

n'eût été expressément convenu et stipulé. Le prévenu
ne pourrait donc écarter l'action du cessionnaire, par le

motif que l'acte' de cession ou de vente ne mentionne

pas nommément la marque dans le nombre des objets

tendus ou cédés.
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Le dépôt de la marque devant être renouvelé après

quinze ans il est évident que le défaut de renouvelle-

ment équivaudrait à l'absence de tout dépôt, et créerait

comme celle-ci une fin de non-recevoir invincible con-

tre l'exercice de l'action au criminel.

975. Le prévenu pourra-t-il exciper de ce que
le plaignant a cessé d'user de la marque qu'il avait d'a.

bord adoptée ?2

Cette question est susceptible d'être envisagée a un

double point de vue le remplacement de la marque par

une autre son abandon par suite d'une cessation de

commerce.

Tant que le propriétaire d'une marque déposée exerce

le commerce, son droit exclusif existe. L'usage qu'il fe-

rait d'une autre et nouvelle marque ne saurait, par lui-

même, constituer la renonciation à celui de l'ancienne,

à moins que des annonces formelles par circulaires ou

autres modes de publicité n'aient annoncé et fait con-

naître cette renonciation. La possession simultanée de

deux ou plusieurs marques n'est pas, en commerce, un

fait anormal. La loi l'admet si bien, que l'art. 4 pres-
crit de percevoir un franc pour le procès-verbal de dé-

pôt de chaque marque.

Celui-là donc qui en a déposé plusieurs soit cumula-

tivement soit successivement, a acquis la propriété es-

clusive de chacune d'elles, et l'abandon de cette propri-

été ne saurait résulter de ce qu'il userait de l'une de pré-
férence à l'autre il est toujours libre de revenir sur cette

préférence.
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in – 45

L'abandon du commerce entraînerait à notre avis,

celui de la marque. Ce que la loi de 4857 a entendu et

voulu, c'est protéger le commerce et l'industrie en assu-

rant A chacun de ceux qui s'y livrent l'exploitation ex-

clusive du signe auquel la loyauté et la supériorité des

produits qui en sont revêtus ont attaché une grande et

profitable notoriété.

« La marque, disait le rapporteur du Corps législatif,

est le signe de la personnalité du fabricant, du commer-

çant imprimé à leurs produits. »

Or s'il n'y a plus ni commerçant, ni fabricant, ni pro-

duits, où serait la raison d'être de la propriété d'un em-

blème, d'un symbole, d'un signe, qui n'a de valeur pos-

sible que celle qu'il reçoit de la qualité de celui qui

l'emploit et de l'usage qui en est fait ?7

La contrefaçon, l'usurpation, l'imitation d'une mar-

que n'est punissable et punie que parce qu'elle est dans

le cas de créer une concurrence déloyale, de discréditer

des produits jusque là réputés; double préjudice qu'il é-

lait juste et nécessaire de prévenir. Mais avait-on à le

redouter pour celui qui voulant jouir en repos du fruit

de ses labeurs, a liquidé son commerce et renoncé à son

exercice 1

Le seul profit qu'il pût encore retirer de sa marque

était la valeur qu'elle donnait à son établissement. Mais

s'il n'a ni vendu, ni transmis celui-ci à un successeur,

s'il a ainsi purement renoncé au commerce le recon-

naître propriétaire exclusif de la marque serait faire de
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celle-ci un meuble ou un immeuble et elle n'est évi-

demment ni l'un ni l'autre.

La marque pur accessoire du commerce suit néces-

sairement le sort de celui-ci. La cessation du commerce

la rend au domaine public dont elle avait été tirée; elle

redevient res nullius, et appartient désormais à tous.'

Nous croyons donc que le prévenu, qui excipant de

la cessation du commerce par le poursuivant justifierait
son exception,devrait être renvoyé de la plainte qui n'au-

rait plus de fondement ni de cause.

974. L'exception tirée de l'usage de la marque

par des tiers antérieurement au dépôt réalisé par le

poursuivant, serait également péremploire.

Nous avons déjà dit que pour que le dépôt puisse

produire l'effet que la loi y attache, il faut que la mar-

que qui en fait l'objet soit nouvelle c'est-à-dire non

encore employée en commerce par d'autres que le dépo-

sant. Nous avons ajouté que celui qui profitant de la

négligence d'un autre aurait pris et subrepticement dé-

posé la marque de celui-ci n'aurait pas même acquis

le droit de s'en servir.

Alléguer un fait de ce genre serait opposer à la pour-

suite un obstacle invincible, puisqu'il aboutirait à établir

que le dépôt n'a ni conféré ni pu conférer à son auteur

la propiété de la marque. On ne saurait donc contester

l Rendu,Marq. de fabr., n» 27
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au tribunal correctionnel le droit, ni l'affranchir du de-

voir d'y statuer.

Personne ne le contestera lorsque le prévenu allègue

un usage antérieur qui lui est personnel. Il y a alors

litige sur la propriété de la marque qui tombe directe-

ment sous l'application de la disposition de l'art. 16.

975. Dans le cas contraire l'exception tirée de

l'usage antérieur par des tiers autres que le prévenu,
est-elle recevable et peut-elle être accueillie ?1

SI. Rendu soutient la négative. Il la fonde sur un ar-

rft de la cour de Cassation du 25 janvier 1856 qui, en

matière de brevets d'invention, refuse au prévenu le droit

d'opposer l'exception du défaut de qualité du poursui-
vant, exception tirée de ce que quoique le brevet soit

en son nom il n'est pas l'auteur de l'invention bre-

vetée.

976. XI. Rendu assimile donc la contrefaçon,

l'usurpation ou l'imitation de la marque à la contrefa-

çon d'un brevet d'invention. Nous ne saurions admettre

ni cette assimilation ni la conséquence qu'en tire M.

Rendu.

Opposer au titulaire du brevet qu'il n'est pas l'auteur

de l'invention, ce n'est pas mettre en question la validité

du brevet ne pas la contester c'est reconnaître que

l'invention était réellement nouvelle, n'avait jamais ap-

i
Marqua de fabriqw, n«30t.
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partenu au domaine public; que dès lors elle ne pouvait

être exploitée que par son auteur.

Or aux yeux de la loi cet auteur n'est et ne pouvait

être que te titulaire du brevet. Dans l'hypothèse con-

traire, celui-là seul a le droit de réclamer et de se plain-

dre, à qui on a dérobé sa chose. C'est ce que la cour

de Cassation consacre expressément.

« Attendu, dit-elle, que si celui auquel revient la pro-

priété de la découverte est fondé à la revendiquer con-

tre celui qui s'en est fait attribuer le titre le droit qui

dérive de lui seul est, par cela même, un droit purement
personnel qui ne peut être exercé par les tiers en de-

hors de lui et sans son intervention.' »

Comment en effet admettre un tiers à revendiquer

une propriété à laquelle il reconnait n'avoir lui-même

aucun droit, lorsque celui à qui il prétend l'attribuer

prouve, par le silence qu'il s'impose, qu'il est sans droit

et sans titre à cette même propriété.

Supposez maintenant que le prévenu au lieu d'exci-

per de la propriété d'un tiers, invoque la pratique de la

découverte par ce tiers, antérieurement à la prise du

brevet pour en conclure que cette découverte n'étant

pas nouvelle, n'a pu devenir la matière d'un brevet, est-

ce que la recevabilité de son exception offrirait le moin-t

dre doute?

Or c'est évidemment ce qui se réalise dans notre hy-

pothèse. La marque ne devient propriété exclusive que

1 D. P., 56, 4, 444
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par le dépôt. Mais pour que ce dépôt produise cet effet,

il faut que la marque qui en fait l'objet soit nouvelle,

c'esl-a-dire ni connue ni employée déjà en commerce.

Donc le prévenu qui soutient qu'avant le dépôt la

marque avait été adoptée et employée par des tiers, con-

teste en réalité la validité du dépôt, son efficacité, puis-

que la marque n'aurait pas offert la condition de nou-

veauté exigée par la loi. Il attaque donc le titre de son

adversaire dans son essence et présente la défense la

plus utile la plus péremptoire contre la poursuite dont

il est l'objet.

Cette défense, d'ailleurs est fondée non sur le droit

des tiers, mais sur un droit propre et personnel à celui

qui l'invoque. Une marque non déposée n'appartient

exclusivement à personne. Celui qui, en cet état, se l'at-

tribue, peut bien avoir a répondre à une action en con-

currence déloyale de la part du propriétaire qui, le pre-

mier, en a fait usage; mais il n'a commis aucun des

délits prévus par notre loi.

Lors donc qu'il est poursuivi comme coupable d'un

de ces délits, il est naturellement autorisé à vérifier et à

discuter le mérite de la poursuite. Son exception tirée de

l'usage antérieur de la marque ne tend pas A faire dé-

clarer que cette marque était la propriété de tel ou de

tel; elle a pour but unique de faire déclarer que le plai-
gnant n'en a jamais acquis ni pu acquérir la propriété

exclusive.

Elle est donc recevable au même titre que le serait

celle du défaut de nouveauté de l'invention brevetée, ti-
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rée de ce que avant la prise du brevet celle invention

était connue et avait été pratiquée par d'autres que par

le breveté.

977. Une autre fin de non-recevoir contre' la de-

mande peut résulter de l'exception de chose jugée. Les

faits prévus par les articles 7 et 8 donnant ouverture à

l'action civile et à l'action correctionnelle, l'exercice suc-

cessif de l'une et de l'autre pourra amener à examiner

quelle influence exercera la décision du tribunal civil

sur la poursuite au correctionnel, et réciproquement.
Nous avons déjà examiné cette question à l'occasion

des brevets d'invention'. Mais les causes de nullité ou

de déchéance des brevets étant multiples, on conçoit très-

bien que le rejet de l'une soit sans influence sur l'exis-

tence et l'admission de l'autre.

Mais il en est autrement en matière de marques.

L'usage, la contrefaçon, l'apposition ou l'imitation frau,

duleuse de la marque d'autrui puisent leur caractère

délictueux et préjudiciable dans le fait lui-même, et l'ou

ne comprendrait pas qu'un fait puisse exister et ne pas

exister; et si le prévenu est acquitté ou mis hors d'ins-

tance, parce qu'il est reconnu n'avoir ni contrefait ni

imité une marque ni usé d'une marque contrefaite ou

imitée, serait-il possible qu'il fût une seconde fois judi-
ciairement poursuivi pour avoir fait l'un ou l'autre ?2

M. Rendu qui admet cette possibilité se fonde unique-

1
Supra

n" 48<j et suiv.; C08 et suiv.
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ment sur deux arrêts, l'un de la cour de Cassation, l'au-

tre de la cour de Paris, jugeant dans l'affaire Crespel

Delisse qu'un prévenu acquitté par le tribunal correc-

tionnel peut être de nouveau poursuivi devant le tribu-

nal civil.
1

Mais ces arrêts sont intervenus en matière de contre-

façon de brevets d'invention, et si cette matière a quel-
que analogie avec celle des marques celte analogie ne

saurait nous l'avons déjà dit les soumettre l'une et

l'autre à des principes et à des règles absolument iden-

tiques.

Au point de vue spécial que nous examinons la dif-

férence entre elles est significative et péremptoire.

Aux termes de l'art. 37 de la loi de 4844 la nullité

ou la déchéance absolue du brevet ne peut être provo-

quée que par le tribunal civil. Le tribunal correctionnel

acquitte ou condamne, mais. ne valide ni n'onnulle ja-
mnis le brevet. Il ne fait,dit la cour de Cassation,qu'ap-

précier l'exception qui lui est soumise au point de vue

de la prévention et comme moyen de défense opposé à

l'action correctionnelle.

Dès lors si le tribunal correctionnel ne juge rien ni
sur la nullité, ni sur la déchéance du brevet, comment

son jugement pourrait-il créer la chose jugée sur l'une

ou sur l'autre ?7

Il n'en est pas ainsi pour les marques. Le tribunal

I Marq. de fabr., V31 0 ;– D. P., 57, t «7 ;– S. V 67. 4 6».
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correctionnel est uniquement appelé à apprécier et à ju-
ger s'il y a contrefaçon, apposition ou imitation fraudu-

leuse, et ce n'est qu'après avoir résolu affirmativement

ou négativement cetlequestion qu'il condamnera ou ac-

quittera. Serait-il dès lors possible, sans violer l'article

1 331 qu'entre les mêmes parties, agissant en la même

qualité, le tribunal civil pût déclarer que la marque re-

connue non contrefaite ou contrefaite, est contrefaite ou

ne l'est pas ?2

Nous ne saurions l'admettre et nous croyons que

lorsque la juridiction la première investie a jugé au fond,
tout est dit et que le caractère qu'elle a assigné à la

marque est définitivement acquis au profit et contre

tous.

Après la décision du tribunal correctionnel qui ac-

quitte, il n'y a de recours possible au tribunal civil que
si l'acquittement est fondé sur l'absence ou l'irrégularité

du dépôt ou que si .depuis le jugement la marque a

subi des modifications pouvant en changer la nature, et

dès lors susceptibles de constituer la contrefaçon ou l'i-

mitation qui n'existait pas avant ces modifications.

978. Une exception non moins utile, non moins

péremploire est celle tirée de la prescription..

Il est évident que, comme tous les délits, ceux pré-

vus et punis par notre loi sont régis, quant à la durée

de l'action, par l'art. 638 du Code d'instruction crimi-

nelle. En conséquence l'action tant civile que publique

est prescrite si elle n'est intentée dans les trois ans de

la perpétration du délit.
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Nous avons vu la cour de Cassation juger que la fa-

brication frauduleuse d'une invention brevetée constituait

non un délit successif mais autant de délits distincts

qu'il y a de faits de contrefaçon.'

Peut-on le décider ainsi pour les délits des articles 7,

8 el 9 Nous ne saurions l'admettre. Il nous semble

que la nature des choses y répugne. En effet celui qui

s'approprie, contrefait ou imite la marque d'autrui, ne

contrefait pas, n'imite pas de nouveau chaque fois qu'il

l'appose sur un de ses produits. La contrefaçon ou l'i-

mitation matérielle ne fait que préparer l'instrument du

délit que l'usage consomme. Où serait en effet la culpa-

bilité si, après avoir contrefait ou imité une marque,

l'auteur la gardait par devers lui et s'abstenait de s'en

Krvir ? N'est-ce pas d'ailleurs par l'usage et par l'usage

seul que se manifestera le délit?

Au reste la question n'offre pas un grand intérêt. On

nesaurait, en notre matière, prévoir de la part du pro-
priétaire de la marque contrefaite ou imitée, un silence

de plus de trois ans. Un fait de ce genre acquiert im-

médiatement la plus grande publicité par l'introduction

sur le marché des marchandises portant la marque con-

trefaite ou imitée. Le danger et le préjudice sont trop

prochains, trop considérables pour supposer que la par-
tie intéressée n'en poursuive pas sur-le-champ la ré-

pression.

1
Supra n«695
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Aussi n'y a-t-il peut-être pas d'exemple d'une pour-

suite de ce genre, sans qu'une saisie préalable soit ve-

nue constater l'existence des objets délictueux. Or com-

ment exciperait-il de la prescription celui qui en pos-

session actuelle de ces objets leur a apposé la marque

contrefaite ou imitée, et qui est ainsi pris la main dans

le sac.

Dans tous les cas, la prescription des faits antérieurs

de trois ans à la poursuite ne serait d'aucune utilité au

point de vue de la peine. Il suffirait de l'existence d'un

seul se plaçant dans les trois années pour que la peine

portée par la loi fût applicable et pût être appliquée dans

son maximum.

Il n'en est pas ainsi quant à la réparation du préju-

dice. Doit elle être calculée sur tous les fails Il quelque

époque que remonte le premier ou seulement sur ceux

accomplis dans les trois ans? On voit quant ce l'im-

portance de la question, et l'intérêt considérable qui peut

s'attacher à sa solution.

Pour nous cette solution n'est pas douteuse. La res-

ponsabilité limitée que la cour de Cassation admet pour
la contrefaçon d'une invention brevetée ne saurait s'ap-

pliquer aux délits de noire loi. L'usage, l'apposition d'u-

ne marque contrefaite l'imilation de la marque d'au-

trui et son emploi quelque prolongés qu'ils aient été,

ne constituent qu'un seul et même délit répété, sucepssif,

et la réparation est due pour le préjudice qu'il a occa-

sionné du premier jour au dernier. La prescription ne

commence donc à courir que du jour où abandonnant
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la marque délictueuse le prévenu a absolument cessé

d'en faire usage.

979. 1.'article 16 limite la compétence du tribu-

nal correctionnel aux exceptions que le prévenu soulève

pour sa défense. C'est au point de vue de celte défense

qu'il doit les examiner, c'est-à-dire qu'il ne peut les

apprécier que relativement à la condamnation ou à l'ac-

quittement.t.

Le tribunal correctionnel est donc sans juridiction

pour prononcer non-seulement sur les demandes recon-

ventionnelles qui ne seraient pas la défense à l'action,

mais encore sur toutes les conséquences que l'exception

serait dans le cas d'entrainer.

Supposez par exemple que le prévenu prouve qu'il

est propriétaire de la marque litigieuse, qu'il en a tou-

jours fait usage, et que ce n'est que subrepticement que

la partie civile l'a déposée dans le but de légitimer son

usurpation.

Evidemment cette preuve faite le prévenu aura le

droit non-seulement d'être acquitté, mais encore de

faire interdire à son adversaire l'usage ultérieur de la

marque. Mais cette interdiction le tribunal correctionnel

ne peut la prononcer. L'acquittement qu'il prononce a

épuisé sa compétence. Il doit donc, sous peine d'excé-

der ses pouvoirs, renvoyer devant la juridiction ordinai-

re qui peut seule connaître de la demande, et consacrer

les conséquences du droit de propriété.
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ART. 17.

Le
propriétaire d'une marque peut faire pro-

céder par tous huissiers à la description détail-

lée, avec ou sans saisie, des produits qu'il 'pré-

tend marqués
à son préjudice, en contravention

aux dispositions de la présente loi, en vertu d'u-

ne ordonnance du président du tribunal civil de

première instance, ou du juge de paix du can-

ton à défaut de tribunal dans le lieu où se trou-

vent les produits à décrire ou à saisir.

L'ordonnance est rendue sur simple requête

et sur la présentation du procès-verbal consta-

tant le dépôt de la marque elle contient, s'il y

a lieu la nomination d'un expert pour aider

l'huissier dans sa description.

Lorsque
la saisie est requise, le juge peut exi-

ger du requérant un cautionnement qu'il
est

tenu de consigner avant de faire procéder à la

saisie.

11 est laissé copie,
aux détenteurs des objets

décrits ou saisis de l'ordonnance et de l'acte

constatant le dépôt
du cautionnement le cas é-

chéant le tout à peine de nullité et de domma-

ges-intérêts
contre l'huissier.



sur tes masques

ART. 18.

A défaut par le requérant de s'être pourvu,

soit par la voie civile, soit par la voie correc-

tionnelle, dans le délai de quinzaine, outre un

jour par cinq myriamètres de distance entre le

lieu où se trouvent les objets décrits ou saisis et

le domicile de la partie contre laquelle l'action

doit être dirigée la description ou saisie est

nulle de plein droit, sans préjudice des dom-

mages-intérêts qui peuvent être réclamés s'il y

a lieu.

SOMMAIRE

980 Caractère de ces articles.-Renvoi.

981 Silence gardé sur l'obligation J'eiiger de l'étranger un rau-
tionnement préalable.–Conséquences.

980. Les dispositions de ces deux articles repro-

duisent littéralement celles des articles 47 et 48 de la loi

du 8 juillet 1844 sur les brevets d'invention. Les mêmes

considérations devaient nécessairement amener un ré-

sultat identique.

Nous disons qu'il y avait parité absolue de motifs.
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D'une part en effet le propriétaire dont la marque a été

contrefaite, usurpée ou imitée est tout aussi intéressé

que le breveté dont on viole le droit, a arrêter la fraude

dont il est victime et à se ménager par une saisie ou

une description préalable la preuve du délit dont il se

plaint preuve qu'une poursuite immédiate pourrait

compromettre et peut-être faire disparaître.

D'autre part la nécessité d'une prompte solution s'im-

posait par l'importance du préjudice qu'une saisie ou

une description préalable peut occasionner a celui qui la

subit. Il ne pouvait pas être qu'on accordât au proprié-

taire de la marque ce qu'on refusait au breveté; la fa-

culté de prolonger à son gré l'état de suspicion dans

lequel il place son adversaire et le temps d'arrêt que
son acte impose à l'industrie et au commerce d'un con-

current. t.

L'identité de dispositions nous dispense de revenir sur

les développements que nous avons donnés sous les ar-

ticles 47 et 48 de la loi de 1844. Nous ne pourrions
que répéter les observations que nous ont suggérées ces

deux dispositions sur la forme de procéder à la des-

cription ou à la saisie sur les obligations imposées et

les droits concédés soit à la partie poursuivante, soit au

magistrat chargé d'autoriser l'un ou l'autre de ces actes.

Nous nous bornerons donc à nous y référer.'

981. – On remarquera que notre article 17 qui

1
Supra n» 648 et suiv.
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s'approprie les dispositions de l'art. 47 de la loi de 1844

omet de reproduire celle qui rend le cautionnement obli-

gatoire lorsque le poursuivant est étranger.

Il semble cependant que le cautionnement obligatoire

s'imposait ici par une supériorité de raisons iucontesta-

bles.

En effet le brevet devant, à peine de nullité, être ex-

ploité en France son titulaire à quelque nation qu'il

appartienne, aura nécessairement chrz nous un atelier,

un établissement qui devient le gage naturel de ses cré-

anciers, et répond comme tel des adjudications qu'une

poursuite irréfléchie ou injuste pourrait faire prononcer

contre lui.

Au contraire l'étranger qui vient, en vertu d'un traité

ou d'une loi établissant la réciprocité, poursuivre les at-

teintes qu'il prétend avoir été portées à son nom ou à

sa marque, n'est pas tenu d'avoir en France, et n'y aura

souvent ni domicile ni établissement. Quelle garantie

aura donc le français injustement ou témérairement

poursuivi ? Sur quoi se fera-t-il payer les dommages-

intérêts quelquefois considérables qui ont dû lui être al-

loués?7

Rendre le cautionnement pour l'étranger obligatoire

dans le premier cas simplement facultatif dans le se-

cond, est donc une anomalie difficile à comprendre,

plusdifficile encore à justifier. Aussi M. Rendu u'hésile-

t-il pas à admettre et à enseigner que l'art. 47 de la loi

de1844 régit la matière des marques, qu'en conséquen-

ce le président à qui l'étranger demande l'autorisation
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de saisir est obligé de le soumettre à un caulionnemen

préalable.
Il ne nous parait pas possible d'admettre ni le prin

cipe ni la conséquence. On ne pourrait le faire que

la loi spéciale se référait purement et simplement à ce

article 47. Dès qu'elle ne l'a pas fait, dès que par soi

article 47 elle a tracé la marche que doit suivre le ma-

gistrat, il est évident qu'on ne saurait tracer à l'exercia

de son pouvoir d'autres conditions que celles que cet ar

ticle 47 impose.

Quelle que soit la nationalité du requérant le prési-
dent a, non le devoir, mais la faculté de le soumettre

déposer un cautionnement, Ce qu'il est facile de prévoir,

c'est qu'il n'hésitera pas à user de cette faculté vis-à-

vis des étrangers. Plus la mesure sollicitée de sa justice
est grave, par le préjudice qu'elle peut occasionner, ci

plus il tiendra à ce que la responsabilité qui peut en

naître ne soit pas un vain mot. Nous sommes certain

qu'il n'hésitera jamais à penser que la dispense d'un

cautionnement sans danger lorsque le réquérant est

français, offrirait les plus graves inconvénients lorsque

ce requérant est étranger; qu'en conséquence il ne croira

jamais devoir l'accorder.
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m 16

Tous produits étrangers portant soit la mar-

que, soit le nom d'un fabricant résidant en Fran-

ce, soit l'indication du nom ou du lieu d'une

fabrique française sont prohibés à l'entrée et

exclus du transit et de
l'entrepôt,et peuvent être

saisis, en quelque lieu que ce soit, soit à la dili-

gence de l'administration des douanes, soit à la

requête du ministère public ou de la partie lésée.

Dans le cas où la saisie est faite à la diligence

de l'administration des douanes, le procès-verbal

de saisie est immédiatement adressé au ministère

public,

DISPOSITIONS OÉNÉHALE8

ET THAN81TO1KE8

Le délai dans lequel l'action prévue par l'ar-

TITRE V

ART. 19.

t
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ticle 18 devra être intentée sous
peine

de la

nullité de la saisie soit
par

la
partie lésée soit

par
le ministère

public,
est

portée
à deux mois.

Les
dispositions

de l'article 14 sont
applica-

bes aux
produits

saisis en vertu du
présnt

article.

SOMMAIRE

982 Objet de l'art. 49. Caractère et nocuité de la fraude qu'il

réprime.

983 Le droit de la partie lésée de saisir les marchandises en

transit alait été consacré par la cour de Cassation.

981 Ne pouvait être efficace. Pourquoi.

985 Objection que soulevait la concession de ce droit à la doua-

ne. – Réponse de l'Exposé des motifs.

986 Quelle est la partie appelée à saisir.

987 Ses droits et ses obligations sont régis par les articles 17

et 18.

988 La saisie peut être pratiquée en quelque lieu que ce soit.

Conséquence.

989 Caractère du droit de saisir donné au ministère public,

990 Devoirs de la douane. En quelle qualité elle agit. Consé-

quences.

991 L'action en validité de la saisie n'appartient qu'à la partie

lésée ou au ministère public.-Délai dans lequel elledoit

être réalisée.
992 Rôle de la douane après la saisie. Exécution qu'elle duit

donner au jugement.
993 Motifs qui ont fait déclarer applicable l'art. U. Consé-

quences.
994 L'importateur de produits en contravention de l'article 199

n'eucourt d'autre peine que la confiscation.
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995 Le tribunal peut ordonner nue les objets saisis seront remis
à la partie lésée.

996 Quid si la marchandise porte faussement l'indication d'un

lieu de fabrique française?
997 Dans quel cas le tribunal doit-il ordonner la destruction des

marques ?i

982. – L'article 19 répond à une nécessité que si-

gnalaient depuis longtemps noire commerce et notre in-

dustrie. Son objet clairement indiqué par l'Exposé det

molift a été de réprimer enfin une fraude qui non-seu-

lement créait' à l'un et à l'autre la concurrence la plus
déloyale sur le marché étranger mais encore tendait à

leur en fermer l'accés par l'infériorité des marchandises

qu'on décorait mensongèrement du nom ou de la mar-

que de nos centres de fabrication les plus célèbres, ou

de nos industriels les plus renommés.

On comprend en effet que cette célébrité que cette

renommée qui ont tant d'appâts pour la contrefaçon

française, n'excitaient pas de moindres convoitises à t'é-

tranger. A l'abri de nos lois, sûre de l'impunité, se mé-

nageant toutes les chances de réussite, la contrefaçon é-

trangère pouvait s'exercer et s'exercait en effet sur la

plus vaste échelle-

Mais son effet exigeait que la fraude s'étayât d'une

simulation. Comment en effet faire accepter comme

marchandises françaises celles qui auraient été expédiées

directement de la Belgique en Angleterre, en Allemagne

et réciproquement ? Il fallait donc, pour faire croire à
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une origine française que les objets prétendus tels pa-

russent au moins venir de France.

On avait donc en France des commissionnaires aux-

quels on adressait les marchandises frauduleuses soit

pour l'entrepôt soit pour le transit, et qui étaient char-

gés de les faire parvenir à leur destinataire. A partir de

ce moment elles voyageaient sous lettre de voiture fran-

çaise, et elles revêtaient ainsi l'apparence qu'on leur a-

vait donné.

983. Jusqu'à la promulgation de la loi de 1857,

le droit de saisir les marchandises portant des noms ou

des marques supposées et voyageant sur le territoire

français, n'appartenait qu'à la partie lésée, et encore le

lui avait-on contesté. La loi de 1824, disait-on, a bien

puni le commissionnaire qui a sciemment mis en circu-

lation des marchandises contrefaites. Mais cette disposi-

tion n'est applicable qu'à la circulation destinée à en o-

pérer la vente en France. Cela résulte de ce que cette

loi place sur la même ligne le fait d'exposer en vente

en France et le fait de mettre en circulation, c'est-à-dire

de répandre dans le public.

Quant au commerce de transit, il est placé sous l'em-

pire d'une législation spéciale qui n'a pas prévu et ne
devait pas prévoir le cas de fausseté des marques appo-

sées sur la marchandise circulant en France. En effet,

d'un côté le délit de contrefaçon commis à l'étranger

n'est pas susceptible d'être poursuivi en France d'un

autre côté, du moment où la marchandise peut prendre
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pour se rendre A sa destination, des routes autres que

celles qui traversent le territoire français, et qu'on ne

peut ainsi s'opposer à ce qu'elle arrive au consommateur

étranger il n'y a plus à se préoccuper que de l'intérêt

supérieur qui fait désirer pour l'utilité des entreprises

françaises de transport que les produits étrangers se

rendant a une destination étrangère voyagent de préfé-

rence sur le sol français.

Le vice de ce raisonnement était sensible il ne tenait

aucun compte de ce fait considérable que le voyage sur

le sol français était, non une faculté, mais une néces-,

site imposée par celle de donner A la marchandise l'ap-

parence d'une origine française. Or quelque faveur que
méritent nos entreprises de transport, on ne pouvait pas

leur sacrifier l'intérêt bien autrement respectable de nos
centres de production, ou de nos industriels qui sont la

gloire et la fortune de notre pays.
Aussi la cour de Cassation n'hésite-t-elle pas à con-

damner cette interprétation de la loi de 1824 Attendu,

dit-elle dans un arrêt du 7 décembre 1852, que sa dis-

position ne s'applique pas seulement à la mise en cir-

culation en France, dans le but de livrer à la consom-

mation française mais que ses termes généraux s'ap-

pliquent aussi à l'expédition de la marchandise à l'é-

tranger, lorsqu'elle s'appuie sur un fait de circulation

qui a emprunté une portion du territoire français cir-

culation dont le résultat est de tromper, même à l'exté-

rieur, sur l'origine de la fabrication et de lui donner
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indûment le caractère apparent d'une fabrication fran-

çaise.'

En présence d'un pareil but, l'interdiction du terri-

toire français était un devoir que réclamaient impérieu-

sement les intérêts de notre commerce et de notre in-

dustrie. On ne pouvait surtout méconnaitre le droit de

la partie lésée de saisir les marchandises voyageant in-

dûment en France, et de prévenir la réalisation ou tout

au moins d'obtenir la réparation du préjudice qu'elle en

avait souffert, ou pouvait avoir à en souffrir.

984. Mais ce droit n'était qu'un palliatif fort in-

suffisant. La partie lésée n'avait aucun moyen de l'exer-

cer utilement; elle pouvait bien soupconner la fraude,

mais elle ne pouvait en vérifier ni en constater préa)a-

blement l'existence. Elle était donc réduite à saisir au

hasard et en aveugle, au risque des dommages-intérêts

qu'une erreur pouvait et devait entralner, sans compter

que bien souvent au moment où il lui aurait été permis

d'agir les marchandises étaient déjà sorties de France et

arrivées à leur destination définitive.

t'article 19 dissipe tous les doutes en prohibant à

l'entrée et excluant du transit et de l'entrepôt les pro-

duits étrangers portant soit la marque, soit le nom d'un

fabricant résidant en France soit l'indication du nom

ou du lieu d'une fabrique francaise; il sanctionne le seul

remède efficace contre la fraude, en concédant le droit

tD.P., 55, ),3<S.
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de saisir non-seulement à la partie tésée mais encore

au ministère public, à l'administration des douanes eUe-

mfme.

9SS. Pour ce qui concerne celle-ci on pouvait

objecter que le droit qui lui était conféré était dans le

cas de détourner les étrangers de notre territoire et de

compromettre les intérêts qui se rattachent au dévelop-

pement du transit étranger à travers la France. Mais ce

grave inconvénient n'aurait été à craindre que s'il s'é-

tait agi de donner a la douane des moyens d'inquisi-
tion nouveaux en dehors de ceux que lui imposent )'eïé-

cution de ses réglements, et d'ajouter ainsi aux diEEcuI-

lés et aux délais du voyage,

« Or, disait avec raison l'Exposé des motifs, la me-

sure à autoriser ne pouvait entraîner, de la part de la

douane, comme recherche, aucunes vériGcations plus é-

tendues que celles qu'exigent les intérêts habituels du

service. !) ne résultera donc de la disposition aucune

formalité, aucune gène et aucuns retards nouveaux pour

le commerce. Qui effraiera-t-elle donc ? qui détourne-

ra-t-elle Uniquement tecommerfe déloyal, et ce n'est

point celui-là dont, au surplus, les proportions sont res-

treintes et qui, cependant, cause un préjudice notable
à nos fabriques, ce n'est pas celui-là qu'on doit crain-

dre de décourager. »

L'article 49 fut donc voté et le droit de saisir dès

leur apparition sur notre territoire, les produits étran-

gers indûment empreints d'une marque ou d'un nom
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d'un fabricant ou d'un lieu de fabrication français, cnn-

cédé à la partie lésée, au ministère publie, t'adminis-

tration des douanes.

98H. – La partie lésée dans ce cas est non-seule-

ment le fabricant français mais encore l'étranger qui,

étabti en France concourt par son intelligence et par

ses capitaux au développement de notre commerce ou

de notre industrie. C'est ce qui résuite des termes de

l'art. ')9 prohibant l'emploi de la marque ou du nom

d'un fabricant résidant pn France. C'était là d'ailleurs

la conséquence de la disposition de l'art. 8. Dès que i'e-

tranger possédant en France des établissements d'indus-

trie ou de commerce était appeié à jouir du bénéfice

de la loi, il est évident qu'on ne pouvait lui contester

et moins encore lui refuser les moyens tendant à ren-

dre ce bénénce utile et efHcace.

987. L'action de la partie lésée quelle qu'elle

suit, obéit aux règles que trace l'art. 17. Ainsi la saisie

ne peut s'opérer que sur ordonnance du président du

tribunal civil ou du juge de paix du canton qui peut exi-

ger du requérant le dépôt préataNe d'un cautionne-

ment.

De plus le saisissant doit, aux termes de l'art. ')8,

réaU'.er l'action dans ta quinzaine, sauf le délai des dis-

tances. Il est vrai que l'art. 19 porte )e délai à deux

mois, mais évidemment cette pro)nnga!ion n'est con-

cédée que dans le cas d'une saisie opérée par la dou-

ane ou mquise par le ministre pubtie.
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En effet, dans l'un et l'autre cas la partie lésée est ad-

missible à donner elle-même a ta saisie la suite qu'elle

comporte et il est dans l'intention de la loi qu'elle le

fasse, et le délai de deux mois n'a été consacré que pour
la mettre A même de le faire utilement. On pouvait fa-

ritement prévoir que par des circonstances indépendan-

tes de sa volonté, que par l'éloignement de son domicile

la connaissance de la saisie ne lui arriverait souvent que

plus de quinze jours après sa date, et il eût été injuste

de la forclore avant même qu'elle eùt été en mesure et

en demeure d'agir.

« Il a paru juste disait le rapporteur du Corps lé-

gislatif de prolonger le délai pour former la demande en

condamnation. La partie lésée peut avoir un domicile

Joigne, et même ignorer la saisie si ce n'est pas elle qui
l'a faite pratiquer. »

Donc si elle y a fait elle-méme procéder si elle ne

peut par conséquent exciper ni de son éloignement ni de

son ignorance la prolongation du délai ne serait plus

qu'un effet sans cause et t'en faire profiter serait mé-

connailre les justes considérations qui ont motivé l'ar-

ticte<8.

9S8. L'article permet de saisir les produits

frauduleux eu quelque lieu que ce soit, par conséquent

en cours de voyage, comme au moment où ils arrivent

sur le sol français.
Supposez pn effet que )a douane n'ayant pas décou-

vert la fraude ou ayant négligé de la saisir, les produits
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soient sortis de t'entrepôtouaientcommencé leur voyage

en transit,il ne pouvait pas être que cette erreur ou cette

négligence mit obstacle à l'exercice du droit de la partie

lésée, et la condamnât à subir le préjudice qu'elle a tout

intérêt à prévenir. On ne pouvait donc faire autrement

que de lui reconnaitre la faculté d'agir tant que la mar-

chandise n'était pas encore sortie du territoire français,

989. Le ministère public a le même droit que la

partie lésée. ï) peut d'ofRce requérir la saisie des pro-

duits frauduleux qu'on tente d'introduire ou qu'on a

introduit sur le territoire français. Cette arme dans ses

mains est une menace utile contre la fraude, mais dont

l'usage rencontre un sérieux obstacle dans la position et

le caractère du magistrat appelé à en disposer.

On comprend que les relations du commerçant fran-

çais avec l'étranger le mettent à même d'être prévenu et

de connaitre les projets qui s'y trament contre ses inté-

rêts. Mais le ministère public n'a à l'étranger ni corres-

pondant, ni représentant qui puissent l'avertir et solli-

citer sa surveillance. Ce n'est donc qu'après leur débar-

quement ou leur arrivée à )a frontière qu'il pourra con-

naitre le caractère frauduleux des produits et le plus

souvent il ne le connaitra que par la réception du pro-

procès-verba) qui en constate la saisie par la douane.

Son initiative cependant a une incontestable utilité

dans le cas surtout d'erreur ou de négligence de la part
de la douane. Tant que la marchandise n'a pas encore

quitté le territoire des avis peuvent lui parvenir des
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plaintes lui être adressées, et il importait qu'aucun ob-

stacle ne s'opposât à la suite qu'il croirait devoir don-

ner aux uns ou aux autres.

990. L'administration de la douane a non-seu-

lement le droit, mais encore le devoir de saisir les pro-
duits qui conlreviennent à l'art. 19. Ce devoir s'induit

de ce que ces produits sont prohibés à t'entrée et exclus

du transit et de l'entrepôt.

3lais cette prohibition et celle exclusion tiennent, non

à la nature des produits, mais aux indications menson-

gères dont ils sont revêtus ils ne se placent donc pas
dans la catégorie du prohibé ordinaire que consacrent

nos lois douanières.

De là cette conséquence que la douane est sans inté-

rêt dans les résultats de la saisie. En réalité elle agit ici

comme oflicier de police judiciaire auxiliaire du procu-
reur impérial. Aussi est-ce à la requête de ce magistrat

que doit être tibené et dressé le procès-verbal de saisie.

Contrairement aux procès-verbaux en matière de dou-

anes, celui-ci ne fait fui que jusqu'à preuve contraire.

Dès lors n'M< pas ttt'CMMtre ~'</ Mt< suivi de <oM<M

lei formalités prescrites par la loi du 9 floréal v)i. no-

lamment dt l'affirmation. //tt'M< loumil ~M'o l'enre-

gistrement avant l'expiration du terme de quatre jours

fixé par l'art. 29 de la loi du 22 frimaire an vu.'

Le rôle de tn douane est donc parfaitement Sxé. Elle

Cirtn)tit< da directeur t<n<[t). du 6 <eat 1857.
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peut et doit saisir, dans notre hypothèse, parce que seule

elle est en mesure de prévenir )a fraude que les inves-

tigations auxquelles elle doit se livrer à l'arrivée de mar-

chandises étrangères lui feront inévitablement découvrir.

Mais absolument désintéressée dans les résultats de la

saisie elle l'opère au nom et A la requête du ministère

public, et n'a plus qu'à transmettre le procès-verbal au

parquet du ressort.

991. La suite a donner à la saisie n'appartient

qu'a la partie lésée ou au ministère puMic. H!!e doit en'e

réalisée dans les deux mois à peine de nullité de la

saisie.

Nous avons déjà indiqué les motifs qui ont fait pro-

roger le délai en faveur de la partie lésée. Sans doute

aucun de ces motifs ne pouvait s'f)pp)iquerau ministère

,public. La réception du procès-verbal lui donne nëccs-

sairement connaissance de la saisie, et le mettait à m<

me d'agir dans la quinzaine de cette réception.
Mais puisque la loi appelle dans ce cas l'initiative de

la partie lésée, on comprend que ie ministère public croie

devoir l'aviser pour la mettre à même d'agir.

De plus le ministère public peut juger utile et con-

venable de procéder à une instruction. Il peut requérir
l'envoi au greffe de tout ou de partie des objets saisis

dont la vériucation peut être indispensable pour la cons-

tatation du défit. Or on comprend qu'un simple délai de

quinzaine ait paru et fût en effet insuQisant.

992. La suite à donner à la saisie amène des
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rapports forcés entre la douane et le ministère public.
Leur détermination a fait la matière de deux circulai-

res, l'une du ministre de la justice du 27 juin <857,

l'autre du directeur général des douanes du 6 août sui-

vant. La première consacre le droit d'exiger le transport

et le dépôt au greffe de tout ou de partie des objets sai-

sis l'autre prescrit de les exécuter et fixe le mode de

cette exécution. Le transfert au greffe s'opère sous la ga-

rantie du plombage et d'un acquit à caution qui devra

être souscrit par l'agent chargé du transport, et dans

tfquc) est stipulée l'obligation de le rapporter dans un

bref délai revêtu d'un certificat de réception des objets

par le grpffier.

Pour tout ce qui va suivre, le rôle de la douane est

purement passif il se borne à exécuter la décision de

la justice elle n'a pas même à être appelée dans l'in-

stance. Elle n'a en effet ni prétention a faire valoir, ni

adjudication & requérir, car elle n'a à se plaindre d'au-

cune contravention aux lois pour l'exécution desquelles

elle est instituée.

Elle n'est donc intéressée que comme ayant en sa

possession les objets saisis; mais elle ne possède que
pour le ministère public au nom et à la requête de qui

la saisie a été pratiquée. Donc le jugement rendu soit

directement avec l'officier du parquet, soit avec son con-

cours et sur ses requisitions lui est de plein droit com-

mun et elle n'a plus qu'à en exécuter les dispositions,

ce qu'elle peut faire, puisque après le jugement les ob-

jets dépMés au greffe doivent être réintégrés dans ses
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bureaux pour le rëg)"ment des droits auxquels leur in-

troduction en France peut donner lieu, ou pour veiller

à leur réexportation. $
Or le jugement aboutira nécessairement a l'un de ces

résultats ou il annulera la saisie comme faite injuste-

ment ou il ordonnera la remise des objets saisis & la

partie tésée ou il en prononcera purement et simple-

ment la confiscation.

Dans le premier cas le directeur du bureau déposi-

taire des objets leur ouvrira l'entrepôt ou les remettra

sur récépissé & leur propriétaire ou au commissionnaire

chargé par lui d'en opérer le transit.

Dans le second la remise s'effectuera aux mains de

la partie léséequi en donnera décharge et qui peut seule

en disposer désormais & ses plaisirs et volonté en ac-

quittant, s'il y a lieu, les droits dont les objets peuvent

être passibles soit pour leur passage soit pour leur mise

en consommation en France.

Dans le troisième, la confiscation étant exclusivement

au profit du Domaine, c'est avec les préposés de celui ci

que le chef du bureau de la douane aura a s'entendre

pourque la venteensoit opérée le plutôt possible et pour
le réglement des droits et frais qui peuvent être dus &

l'administration des douanes.'
`

995. L'article 19 ne pouvait pas dérogerau prin-

cipe que la contrefaçon commise en pays étranger ne

Circulaire du 6 aoM <8S7.
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peut être poursuivie en France: aussi se borne-t pour

la répression des faits qu'il prévoit à s'en référer à l'ar-

ticle 14.

D'autre part, l'appel a cette disposition était indispen-

sable pour bien déterminer la pensée du législateur. Se

borner à la disposition du premier paragraphe de l'ar-

ticle 19 qui prohibe &t'entrée et exclut du transit et de

l'entrepôt les objets frauduleusement revêtus de marques

ou de noms français, c'était placer leur importation sous

t'entpire des articles 4< et suivants de la loi du 28 avril

<816 et 34 de la loi du 3< avril <8<S aux termes

desquels cette importation est passible de l'emprisonne-

ment et de l'amende, et entraine de plein droit la con-

fiscation au profit de la douane.

Or dans la volonté bien arrêté du )égis)at<*ur, la pro-
hibition que l'art. ~9 consacre n'a pas été dictée par un

intérêt fiscal. Son objet unique est d'ajouter une sanc-

tion nouvelle a celtes par lesquelles il venait de garan-

tir et d'assurer le respect des noms et marques, et don-

ner à leur propriété toute l'efficacité qu'elle réclamait.

994. L'appel que l'art. 19 fait exclusivement à

l'art. 14 conduit donc à ces conséquences

<" L'importateur des produits en contravention de

ces dispositions est affranchi de toute peine d'emprison-
nement et d'amende. La spécibHté de la prohibition la

soustrait à l'empire des luis de 1816 et de < 818. H n'y

a plus qu'un fait d'introduction de marchandises licites

en enes-mêmes et qui n'empruntent leur caractère frau-
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duteuï qu'à la marque ou au nom dont on les a illéga-

lement revêtues.

Il faudrait donc, pour qu'une peine quelconque fût

applicable que la loi spéciale eût fait un délit de cette

introduction. Or la loi de 1857 ne l'a comprise ni dans

l'art. 7 ni dans l'art. 8, et notre article 19 n'édicte con-

tre elle que la saisie et la confiscation.

Ce silence est significatif, surtout si on le rapproche

de l'art. 41 de la loi de 184.4 sur les brevets d'invention,

Celui-ci en effet range sur une même ligne, quant à la

pénalité, ceux qui auront sciemment recélé vendu ou

exposé en vente, et ceux qui auront introduit sur le ter-

ritoire français les objets contrefaits.

Les articles 7 et 8 de notre loi ne prévoient que la

vente ou la mise en vente de produits revêtus d'un nom

ou d'une marque contrefaite usurpée ou imitée. Ils se

taisent sur l'introduction qui n'est prévue que par l'ar-

ticle 19 H est donc impossible de lui appliquer une

peine autre que celle que prononce cet article c'est-à-

dire la saisie des produits et leur confiscation.

995. Seconde conséquence La conGscation doit

être prononcée. Il est évident en effet que le renvoi à

l'art. 14 a pour objet unique la faculté d'ordonner la

remise des objets conSsqués au propriétaire de la mar-

que frauduleusement apposée. Dans l'hypothèse de l'ar-

ticle 19, il ne peut être question d'acquittement, car il

ne saurait y avoir de poursuite personnelle. La seu)e

question qui puisse s'agiter est la validité de la saisie
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qui ne peut être annulée que si le fait reproché n'a au-

cun fondement, et, dans ce cas, comprendrait-on qu'on

pût confisquer la marchandise ?

Donc la confiscation ne peut être que la conséquence

du maintien de la saisie, et dans ce cas le juge est ap-

pelé à apprécier si elle doit ou non profiter à la partie
]csée. La loi fait d<*la remise en ses mains, non un de-

voir mais une faculté nous l'avons déj& établi sous

l'art. < 4.

Pour que cette remise soit accordée, il faut qu'elle

soit demandée par celui qui est appelé à en profiter.

Mais pour qu'il puisse le faire sa présence dans l'ins-

tance est indispensable.

Cependant il pourrait ignorer et la saisie et la suite

qui lui a été donnée. Serait-il juste que
cette ignorance

lui fit perdre la réparation qui peut lui être due et que
la loi permet de lui accorder ?1

Nous ne saurions i'admettre.Aussi pensons-nous qu'il

est dans t'intention de la toi qu'il soit prévenu et mis à

même de faire ~atoir son droit; que le ministère public
doit, sinon le mettre en cause, du moins lui faire con-

naitre t'elistence de la saisie. K'est-ce pas un peu dans

ce but que le délai pour réaliser l'action a été porté de

quinze jours à deux mois 1

!)t)R. – La remise à la partie )ésée est facile, lors-

qu'il s'agit de l'usurpation du nom ou de la marque

d'un fabricant. Mais en faveur de qui l'ordonner, dans
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l'hypothèse de l'indication frauduleuse d'un lieu de fa-

brication ?2

Sans doute tous les fabricants de la localité sont rece-

vables à opérer la saisie à provoquer la poursuite ou

à poursuivre en leur nom personnel la validité de cette

saisie. Mais comme nous l'avons dit, dans cette hypo-

thèse, celui qui a été lésé n'est pas tel ou tel, c'est tout
le monde et la remise faite à l'un enrichirait celui-ci

sans réparer le préjudice dont les autres ont souffert,

peut-être dans des proportions plus considérables.

Le tribunal devra-t-il, dans ce cas, s'abstenir de pro-

noncer la confiscation ? Nous ne le pensons pas. Ce se-

rait là enlever toute sanction à l'art. 19 et laisser sans

protection efEcace nos principaux centres de produc-

tion. On les exploiterait d'autant mieux que la décou-

verte et la saisie de la fraude ne coûteraient rien à son

auteur.

Nous comprenons que la crainte de ruiner un com-

merçant français ou de compromettre des créançiers fran-

çais ait pu rendre la confiscation facultative dans les cas

prévus par les articles 7 et 8. Mais où serait le motif de

ménager l'étranger assez déloyal pour couvrir de nos

pavillons les plus honorés des produits inférieurs qui ne

peuvent que les discréditer au grand détriment de notre
industrie? Dût la confiscation entraîner sa ruine, qu'on

ne devrait pas hésiter. On ne lui ferait subir que la juste
peine de son odieuse, de sa déloyale spéculation et si

la gravité de cette peine est dans ]e cas d'arrêter et de

de décourager ceux qui seraient tentés de l'imiter, il fau-

drait s'en applaudir et non le regretter.
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Le tribunal devrait donc, dans notre hypothèse, pro-
noncer la confiscation des objets saisis, mais purement

et simplement et au profit du Trésor, puisqu'il n'y au-

rait, en réalité, aucun propriétaire personnel et exclusif

du nom frauduleusement apposé.

997. L'article <4auque) renvoit l'art. <9 exige

que, dans tous les cas le tribunal ordonne la destruc-

tion des marques ou du nom frauduleusement contre-

faits, usurpés ou apposés.

.Appliquée aux délits des articles 7 et 8, cette dispo-

sition s'explique et se justifie par la possibilité d'un ac-

quittement malgré t'eïistence et la certitude de la frau-

de. Le prévenu de vente ou de mise en vente, qui est

reconnu n'avoir pas agi sciemment, peut bien non-seu-

lement être renvoyé de la poursuite, mais encore échap-

per à la confiscation. Mais sa bonne foi ne saurait faire

qu'il pût désormais vendre les objets maintenus en sa

possession sous une marque ou sous un nom contre-

faits, usurpés ou imités; et comme son intérêt serait de

le faire il est indispensable que )t) destruction de ces

noms ou marques soit ordonnée par justice..
Dans l'hypothèse de l'art. <9, cette destruction ne se

comprend que dans le cas de la constatation du fait que

cet article prévoit et punit. Qu'aurait-on à détruire, en

effet, si les objets saisis n'étaient en réatité revêtus ni du

nomou de ta marqued'un commerçant résidant en France,

ni d'un nom de lieu d'une fabrique française? Dans ce

cas évidemment il n'y aurait qu'à annuler la saisie, qu'à
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ordonner la remise pure et simple des objets à leur pro-

priétaire, avec dommages-intérêts contre la partie qui

se serait permis de les saisir.

Ce n'est donc que dans le cas où la saisie est décla-

rée bien obvenue, qu'il y aurait lieu d'ordonner la des-

truction des marques ou indications frauduleusement

apposées. Mais comme la confiscation des objets saisis

serait et devrait être prononcée, cette destruction ne

pourrait être imposée qu'àcelui qui est appelé à profiter

de la confiscation, c'est-à-dire le Trésor ou la partie lé-

sée. Dans cette prévision, la circulaire du directeur gé-

néral du 6 août prescrit, au bureau qui détient les ob-

jets saisis de veiller a ce que la destruction ordonnée

ait lieu en présence soit du receveur des domaines, s'il

y a confiscation pure et simple soit do la partie lésée,

si la remise en ses mains a été ordonnée.

La destruction des marques est utile et nécessaire, dans

l'hypothèse de l'art. 19 lorsque la confiscation est au

profit du Trésor il ne saurait être en effet que celui-ci

livrât à la consommation des marchandises dont ta faus-

se indication d'origine a motivé la saisie et la confisca-

tion, et consommât ainsi le préjudice que ces mesures

ont pour objet de prévenir et d'empêcher.

Mais à quoi servirait d'ordonner et d'exécuter cette

destruction lorsque les objets saisis doivent être remis

à la partie )ésée ? Le droit de ce))e-ci d'en disposer à

son gré n'est ni contestable ni contesté et comment

l'empêcher d'user de ce droit sous son nom ou sa mar-

que ?i
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).a disposition du jugement ordonnant la destruction

de la marque aboutirait à ce résultat que la marque

arrachée aujourd'hui serait rétablie demain, et cette fois

Mns que personne eût à y redire. A quoi bon dès lors

cette disposition ?

Sons doute en laissant ou en réapposant son nom ou

sa marque sur des objets qu'il n'a pas fabriqués lui-

même la partie induit en erreur et peut. tromper les

consommateurs. Mais sauf le cas prévu par l'arl. 8 nu-

méro 2, la loi, comme nous l'avons fait remarquer, n'a

vuutu ni prévoir ni punir les abus auxquels l'emploi des

marqufs peut se prêter contre le public.
n'ailleurs si, dans notre hypothèse, la partie vendait

sous son nom ou sa marque des produits inférieurs ou

ma) confectionnés elle se nuirait surtout à elle-même.

Le discrédit qui pourrait en résulter pour l'un et pour

l'autre l'exposerait à un tel péril, qu'il n'est passuppo-

sable qu'elle veuille en courir la chance.

Nous croyons donc que, dans les cas où il ordonne

la remise à la partie tésée. te tribunal peut et doit s'abs-

tenir de prescrire la destruction de la marque d'abord

parce que la partie est toujours libre de la rétablir et

d'éluder ainsi l'ordre de la justice ensuite parce qu'on

peut s'en remettre a l'intérêt que cette partie a à ne pas

compromettre, pour un léger bénéfice la réputation que
M loyauté et la perfection de sa fabrication lui ont ac-

quis.
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Toutes les dispositions de la ptéscnte loi sont

applicables aux vins, eaux-de-vie et autres bois-

sons, aux bestiaux, grains, farines, et générale-

ment à tous les produits de l'agriculture.

Tout dépôt de
marques opéré au greffe du

tribunal de commerce, antérieurement x )a pré-

sente loi, aura effet pour quinze années à dater

de l'époque où ladite loi sera exécutoire.

La présente loi ne sera exécutoire que
six

mois après sa promulgation. Un réglement d'ad-

ministration
publique déterminera les formn)itës

à remplir pour le dépôt et la publicité des mar-

ques, et toutes les autres mesures nécessaires

pour l'exécution de la loi.

AnT. 20.

ART. ~i.

ART. 23.
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<B8 Caractère de l'art. 20.-Ses motifs. Sa ratinnnalité.

t99 Obligations imposées aux producteurs agricoles qui coû-

lent acquérir la propriété exclusive de leur marque.

1000 Consequer.ces de l'absence de dépôt ou du défaut de re-
nouteOement apre< quinze ans.

«)<!< Maintien des dépôts antérieurs à la loi.

)00! Doivent être re~outeiés après quinzeaM.–Point de départ

de ce délai.
1003 Quels sont tes dépôts maintenus et acceptés par l'art 9<.

<COt Motifs qui ont fait déclarer la loi exécutoire six mois après

sa promulgation.
<005 Caractère des dépôts faits dans ces six mois et jusqu'à la

promulgation du réglement d'administration publique.

Leur validité

)0<)6 Doivent être reoou'etês après quinze ans du jour où la loi

est devenue exécutoire.

998. L'article 20 puisait sa raison d'être dans

Its difMcuttés et la controverse qu'avaient soulevées la

question de savoir si, quelque manipulation qu'ils eus-

sent subis, les produits dp l'agriculture étaient des pro-'
duits fabriqués. Appftée maintes fois à la résoudre la

cour de Cassation s'était invariablement prononcée pour

FaBErmative.'

Ainsi mis en demeure de se prononcer, le législateur

V. nehmmont J. *< P.. «M. t. <M; <M7, )t. <M.
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a élevé cette jurisprudence A la hauteur d'une fui, et il

devait le faire. L'agriculture ne contribue pas moins que

le commerce et l'industrie à la prospérité de l'Etat elle

avait dès lors droit à la même protection aux mêmes

encouragements. Il fallait donc que les producteurs a-

gricoles, et ceux qui font le commerce des produits de

cette nature, pussent s'assurer la propriété d'une mar-

que qui les recommandait a la confiance publique.

Obéissant à cette pensée le projet de loi avait non-

seulement consacré )e principe mais encore énuméré

lesdivers produits auxquels il entendait l'appliquer. Mais

il avait omis une des industries agricoles les plus consi-

dérables, celle des éleveurs. Un amendement de la com-

mission du Corps législatif, adopté par le conseil d'Etat,

vint réparer cette omission et compiéter ~numération

de l'art. 20.

Aucune controverse n'est donc possible désormais.

Non-sen)ement les vins, eaux-de-vie et autres boissons,

les bestiaux, les farines, les grains, mais encore tous les

produits de l'agriculture soit assimilés aux produits fa-

briqués, et si le producteur ou le commerçant qui s'en

occupe a adopté une marque qui le personnifie et les

signale à la conGance publique, il pourra en acquérir la

propriété exclusive en remplissant les formalités pres-
crites par notre loi.

999. Il est évident en effet ';u'en mettant les

producteurs agricoles sur la même ligne que les produc-

teurs industriels la loi n'a ni entendu ni pu entendre

les dispenser des obligations imposées a ceux-ci.
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Ils n'ont donc acquis la propriété exclûsive de leur

marque que s'ils en ont opéré le dépôt conformément

l'art. 2. Ce dépôt n'a d'effets que pour une période

de'quinze ans, à l'expiration de laquelle il doit être re-

nouvelé il n'est efficace que si la marque qui en fait

l'objet est nouvc)!o c'est-à-dire non encore connue ni

emptf'yée dans un genre d'industrie similaire.

«MO. fi est non moins évivent que l'absence de

dépôt nu le défaut de renouv~U ment n'a pour le pro-

duck'ur agricole d'autre conséquences que celles qu'il

Mtratnerait contre le pruducteur industriel. Il ne pourra
donc pas ou il ne pourra plus agir par la voie correc-

tioxndk. Il n'aura que l'action ~ivite de l'art. ')382 du

Me Napoléon en réparation du dommage que lui a

occasionné et que lui cause laconcurrence déloyale dont
il a a se plaindre.

i0()<. – Le passage d'une loi ancienne a une loi

nouvelle subordonnanl ce droit des formalités, impose

le devoir de régier. quant à ces formalités les obliga-

tions de ceux dont le droit avait été acquis sous j'empire

de la loi ancienne.

Mais en notre matière, i'acquisition du droit ne se

réalisait que par le dépôt au greffe. )~ loi du 22 ger-

minal an xi n'admettait )1 exercer l'action en contrefa-

çon, <)uo ceux qui avaient au préatabte opéré ce dépôt.
t) s'agissait donc d'une formalité A rcmp)ir, d'un

mode de maxifcsh'tinn du droit plulôt que du droit lui-

m~me, et daus Cf cas la loi nouvdte s'impose a tous in-

distinctement du jour de sa promulgation.
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Il n'est donc pas douteux que les dépôts faits antéri-

eurement à 4857 et sous l'empire de la loi de germinol

an x;, auraient dû être immédiatement renouvelés si

l'art. 21 ne les avait maintenus expressément.

i002. Mais en faisant cette concession, le légis-

lateur était libre de lui imposer la limite qu'il jugeait
utile. Cette limite ressortait naturellement do la disposi-
tion de l'art. 3. H est évident que l'effet du dépôt pos-

térieur à la loi se restreignant à une période de quinze
ans, on ne pouvait concéder une durée illimitée et per-

pétuelle à celui des dépôt antérieurs.

Donc à quelque époque que le dépôt ait été opéré, il

doit être renouveté à chaque période do quinze ans: La

point de départ de ce délai pour les dépôts antérieurs a

notre loi est le jour où cette loi est devenue exécutoire,

alors même que ces dépôts remontassent déjA à plus de

quinze ans.

1005. Les seuls dépôts antérieurs que l'art. 21

accepte et maintient, sont ceux qui ont été faits au greffe

du tribunal de commerce. La nécessité de centraliser )cs

marques et de faciliter ainsi les recherches des intéressés

dictait cette restriction.
Ainsi tes dépôts faits soit au secrétariat des prud'hom-

mes, soit à la sous-préfecture en conformité du décret

de juin 1809 de t'arrêté du 23 nivôse an ;x de la loi

du 8 août 1816, ont cessé de produire leur effet du mo-

ment où Id loi nouvelle a été exécutoire, et dû être im-

médiatement renouvelés au greffe du tribunal de com-
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merce du domicile du déposant, dans les formes pres-
crites par cette toi, c'est-à-dire à partir du 27 décem-

bre ~857.

iOOt. – En effet aux termes de l'art. 23, la loi ne

devait devenir exécutoire que six mois après sa promul-

gation. Cette dérogation à l'art. <" du Code iSapotéon

reconnaissait, pour motif, la nécessite de donner aujGou-

vernemfnt le temps de préparer et d'arrêter le réglement
d'administration publique qui devait déterminer les for-

malités à remplir pour le dépôt et la publicité des mar-

ques, et toutes les autres mesures nécessaires pour l'ex-

écution de la loi.

100S. Le sort des actes accomplis dans l'épo-

que de transition, ou dans l'intervalle entre le 27 juin
4857 date de la promulgation de la loi, et le 37 décem-
bre suivant où ont expiré les six mois réserves a pu
d'abord soulever quetquea difticuttés, faire naître quel-

ques doutes; mais le temps écoulé depuis cette dernière

époque rend tout litige sur ce point à peu près impos-

sible.

))ais le régiement d'administration qui devait paraitre
dans les six mois n'a été promulgué que le 36 juillet
<858,c'est-a-dir<*que treize mois après td promulgation
de la loi. De là ta question de savoir si le dépôt fait a-

vant et depuis te 27 décembre 857, mais autrement que

dans les conditions que la loi entendait prescrire, a va-

lablement conféré tx prr'priété exclusive de la marque

pour une période de quinze ans il partir de cette même

époque 1
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L'afHrmative ne nous parait pas douteuse. L'urgence

du dépôt pour s'assurer la propriété d'une marque nou-
vette est trop évidente, pour qu'un puisse admettre que

le commerçant ou fabricant qui l'a adoptée ait dû at-

tendre le règlement qui devait compléter ta toi, au ris-

que de voir un rival d'industrie le gagner de vitesse et

s'emparer de sa propriété. t/intérét qu'il a prcve!!)r

ce danger est trop évident, trop incontestable, pourqu'on

pût raisonnablement et équitablement lui en refuser le

moyen.

Le seul qui se présente à lui est le dépôt au greffe, et

comment s'il l'a réalisé avant la publication du régle-
ment lui reprocher de n'avo'ir pas remp!i les formalités

que ce régjement prescrit et exige.

En définitive il est certain qu'A partir du 27 décem-

bre, et même du 27 juin ')857, le principe que le dépôt

des marques ne pouvait être fait qu'au greffe du tribu-

na) de commerce, nu du tribunal civil ta ou il n'existe-

rait pas de tribunal de commerce a été acquis et est

devenu obligatoire. Mais quant il la forme et aux condi-

tions de ce dépôt, elles ne se sont imposées aux intéres-

sés que du jour de la publication du réglement d'admi-

nistration publique qui les a .mis à même de les con-

naitre et en demeure de les accomplir.

1006. – Jusque là il a été impossible de faire au-

trement que ce que la toi alors en vigueur exigeait. Donc

le dépôt opéré comme celle toi le prescrivait a été vala-

ble et a conféré la propriété de la marque qui en a fait
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l'objet, mais pour une période de quinze ans à partir du

jour où la loi de 1837 est devenue exécutoire. Tout au

plus en effet pourrait-on quant à la forme assimiler

k dépùt fait avant le 26 juillet 18S8, à celui dont parle

)'art. 21. Dès lors on ne saurait, pour la période de

quinze ans, admettre un point de départ autre que ce-

lui que cet article détermine.

Ainsi que la [nHrqu'; ait été déposée avant ou après le

27 juin, depuis )e 37 décembre 1857 jusqu'au 2C juil-
)et 18S8 la période de quinze ans expirera le 27 dé-

cembre )872, et dL's ce moment s'imposera la nécessité

de rt'n~uveter le dépôt.

ART. 25.

H n'est pas dérogé aux dispositions antérieu-

res qui n'ont rien de contraire & la présente loi.

SOMMjmtE

1007 théorique de i'arL H.

<OM Incertirude qu'il hiit~e ptaner sur sa portée. Etëment

d'appreemion.

1009 Loii.etdecrctsabrogës.

1010 La loi du 8 juillet <8!t est mainteoM.

1011 Ne sont pas abrogée;' tes dispositions )<*gi~)'))ites-spfci:')M

a cen.)tî)M iodo'.tm".–K~mnërati~t).
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1007. – S'il est un principe certain en législation,

c'est celui qui donne à la loi nouvelle l'effet de déroger

à toutes les prescriptions antérieures avec )csque)!es elle

ne peut se concilier. Il est évident en effet que lorsqu'u-

ne matière se trouve régie par deux dispositions qui se

contredisent l'une avec t'autre, ce n'est pas l'ancienne à

laquelle il faille recourir et qu'on puisse appliquer.

Malgré cette certitude et cette évidence le législateur

n'omet jamais de s'en expliquer formellement. Il n'est

pas de loi qui ne se termine par une de ces formules

les dispositions contraires à la présente loi sont tt&fo-

gées ou sont abroges les lois décrets et or~oMMMtCM

des.

Obéissant à ces précédents ia nrojnt rédigé par le

Gouvernement disait dans sa disposition finale, sont a-

brogées toutes les dispositions aK~fteMfc. relatives CM

marques de fabrique.
Mais le conseil d'Etat ne crut pas devoir maintenir

cette formule dont la généralité allait évidemment au

delà de l'intention et du but de la loi.

Les dispositions antérieures relatives aux marques de

fabrique ne procédaient pas toutes du même esprit. Si

Fintéret de l'industrie avait dicté les unes, tes autres a-

vaient un tout autre objet, un intérêt de douane ou de

police un intérêt fiscal les avait inspirées.

La loi de 18S7 n'avait qu'un objet rendre plus utile

et plus efficace la protection due aux légitimes proprié-

taires des marques de fabrique et de commerce, et arri-

ver ainsi indirectement à sauvegarder i'intérét des con-
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sommateurs eux-mêmes. Elle ne pouvait donc abroger

que les dispositions antérieures prises dans le même but

et les termes du projet allaient évidemment au delà.

Le conseil d'Etat leur substitua donc ceux qui sont é-

crits dans l'art. 23 et qui à leur tour ne parurent pas

expliquer assez nettement la pensée de la loi. La com-

mission du Corps législatif proposait d'indiquer les lois

et décrets antérieurs auxquels il n'était pas dérogé. Mat-

gré son utilité pratique, cette proposition ne fut pas ac-

cueillie par le conseil d'Etat.

1008. En l'état donc une certaine incertitude rè-

gne sur ta portée de l'art. 23 car comme l'observe

fort justement M. Calmels, il n'est pas si simple qu'on

pourrait le croire de déterminer les effets qu'exerce une

loi nouvelle sur la législation qui l'a précédée quelles

dispositions restent encore debout, quelles sont celles

qui ont disparu c'est souvent H une question délicate

4 résoudre.'

Heureusement les magistrats peuvent puiser un élé-

ment de conviction dans le caractère de la loi de <857.

Son intention de ne régler que ce qui se réfère à la pro-

priété des marques au point de vue de la pratique du

commerce et de l'industrie, amène en effet à cette con-

séquence, qu'elle n'a ni dérogé ni voulu déroger aux

dépositions précédentes qu'en tant qu'inspirée par la

même pensée et se plaçant au même point de vue, elles

Of< <Mmu << mot~MM <<</Mtn~tt<. pt~. tM.
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garantissaient l'intérêt qu'elle est venue elle-même ré-

glementer.

1009. – Or la législation précédente ne s'était d'a.

bord préoccupée que de certaines industries. Ainsi un

arrêté des consuls du M nivôse an ;x, autorisait les fa-

bricants de quincaillerie et de coutellerie à frapper leurs

produits d'une marque particulière dont la propriété leur

était assurée, à la
charge par eux de la faire emprein-

dre sur des tables communes déposées à cet effet à la

sous-préfecture de leur domicile.

Un autre arrêté du 7germinal an x concède A la ma-

nufacture nationale de bonneterie orientale d'Orléans,

le droit de mettre sur les produits qu'elle envoyait à l'é-

tranger, un cartouche dont elle avait soumis le dessin

au Gouvernement.

Mais de ce que telle ou telle industrie pouvait avoir

une marque particutiere, il ne s'ensuivait pas qu'il fût

interdit A toutes les autres d'user de la même faculté.

Chacun était libre en effet de personnifier ses produits

par le symbole, l'emblème, le dessin qu'i) jugeait con-

venable. Seulement celte faculté manquait de toute pro-

tection, même en ce qui concernait la quincaitterie, cou-

tellerie et bonneterie orientale puisque les arrêtés des

23 nivôse an tx et 7 germina) an x étaient dépourvus de

sanction pénale.
La loi du 22 germinal an X[ vint consacrer le droit

de tous et tracer les conditions de son exercice, et pla-
cer le respect du droit légitimement acquis sous lu ga-

rantie d'une peine afllictive et infamante.
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H) <8

Le décret du H juin <809 consacra l'action en con-

trefaçon, maintint la peine édictée contre elle mais eii-

gea un double dépôt, au secrétariat des prud'hommes
et a la sous-préfecture.

Les articles <42 et 143 du Code pénal sans s'occuper

de l'acquisilion du droit, s'approprièrent la pénalité é-

dietéo par la loi de l'an n contre sa violation.

Enfin la loi du 8 juillet <82t vint prohiber toute al-

tération ou substitution de noms sur les produits fabri-

qués.

iOtO. De toutes ces bis, la dernière seule est

restée debout. La loi de ~857 rég)ementant la propriété
des marques, indiquant le lieu et la forme du dépôt, é-

dictant )a peine de la contrefaçon, a parcela mêmeané-

anli et abrogé toutes les dispositions précédentes qui sta-

tuaient sur ces divers points.

Muis disposant uniquement pour les marques, elle n'a

ni porté ni pu pt'rtcr aucune atteinte à la loi de <824

qui no s'applique qu'a la propriété des noms. Sans doute

ces noms peuvent être des marques de fabrique ou de

commerce mais lu preuve qu'ils sont autre chose ré-

sulterait de ce fait seul que, depuis <82t, il n'est venu

a l'esprit de personne de prétendre que la loi du 8 juil-
let s'appliquait aux marques, et le Gouvernement lui-

même l'a si peu cru, que, cédant aux sollicitations du

commerce et do l'industrie, il n cru devoir présenter et

sanctionner la loi de <8S7. Au reste tout doutées! im-
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possible car tous les documents législalifs réservent et

attestent le maintien de celle du 8 juillet ~824.

iOt – Il en est de même pour les diverses dis-

positions législatives qui ne s'occupent des marques que

dans un but spécial et dans un intérêt d'ordre pubhc nu

de police, de Cscatité ou de douane, et dont, ainsi que

le disait l'Exposé des motifs la loi n'avait pas même &

s'occuper.

Il n'est donc rien déroge à ce qu'elles prescrivent et

exigent. Leur observation dans l'avenir est un devoir

pour les industries spéciales qu'elles régissent.

Ainsi conformément aux lois des 28 germina) an fv

et 2!< octobre ')S14 les imprimeurs doivent indiquer

leur nom et leur demeure sur tout ce qui sort de leurs

presses.'

Les orfévres joailliers et tous fabricqnts de matières

d'or ou d'argent, ou de ptaqucs ou doubJés de l'un ou

de l'autre, sont toujours tenus de remplir les ohtigations

que leur impose la lui du ~9 brumaire an Vf.

Les fabricants de cartes à jouer doivent, aux termes

du décret du 9 février ')8<0, apposer sur chaque jeu une

enveloppe indiquant leurs nom, demeure, marque et si-

gnature en forme de griffe.

Conformément aux décret et ordonnances des 25 juil-
let 1810, 28 mars ~8)~, 34 juillet ~816 et 2 décem-
bre 1835, les armuriers et fabricants d'armes de guerre

ou de commerce sont tenus d'apposer sur chaque arme

un poinçon particulier servant à constater qu'elle a été

soumise à l'épreuve déterminée par les réglements.
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L'ordonnance du 29 octobre <846 impose aux phar-
maciens l'obligation d'apposer, sur les substances véné-

neusesqu'ils délivrent, une étiquette indiquant leur nom

et leur domicile.

Les savons ont fait t'objftdfs décrels des <" avril et

<8 s<'pte«.bre )81), prfscrivnftt une marque différente

suivant qu'ils sont à l'huile r)'(,)ivfs. h t'huiif' <if graines

nu nu suif ou à la graisse du d~crft du S2 décembre

~8)2 qui édicté une marque spëciaie pour ceux fabri-

qués à MarM'i))e.

La fabrication d'étoffés d'or ou d'argent fin mi-fin

ou faux est n'gie par le décret du 20 floréal an mi

chaque pièce doit avoir deux tisières sans marque dis-

tinctive pour l'or et l'argent fit) avec une barre noire
de quarante fils au moins si la dorure ou l'argenture est

fausse ou mi-Soe: avec ta même marque, mais sur l'u-

ne des deux lisières seulement, si elle est mélangée de

On et de faux ou de mi-fin.

Le même décret règle les conditions de la fabrication

des velours selon qu'ils sont à un, deux, trois ou quatre
p('i]s, ou dans la fabrication desquels il entrera des tra-

mes ou organsins crus.

Enfin l'art. N9 de la loi du 28 avril <8<6, pour dis-

tinguer les tissus étrangers prohibés des tissus similai-

res de fabrications françaises, prescrit d'imprimer à ces

derniers une marque et un numéro de fabrication pour
lervir de premier indice au jury chargé d'en déterminer

l'origine et le caractère. Les ordonnances des 8 août

4816 M septembre <8<9 la loi des douanes du 2<
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'~Wcb~T~nt:

avril <828 et l'ordonnance du 3 avril 4836, riaient

1

l'exécution à donner cette prescription. !.i~'t .n

,) est certain que la lui de 1857 n'a porte aucuneat-

teinte à ces divers monuments ~gistntifs, et (jue leurs

diverses prescriptions n'ont pas cessé d'être ~Migatuires.

Mais les divers traités internationaux t)e commerce qui
.sont ~tarven~ depuis, et le pmtcipedetibertcqu'its

adoptent et proclament, tendent chaque jour a r~trt'in-

dret)ts~r~))~itip'et
feront bientôt une )uUre morte

des dispositions des lois de 1816 et 1818, et des ordott-

nanpes qui en déterminaient i'otccutio)). Faut-il s'et)

apptaudir? ~ua mentirions a toutf's nos convictions si

nous cousidcrions t'afSrmative comme pouvant inspirer

.u~,dou~hem ot Mgitime.
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Un demi-siècle a passé aujourd'hui sur cette cation, et, âpres une

aus<i longue épreuve,testoisd)'s7janvieret°6tnai)TH sont restées

à l'abri de toute atteinte dans leurs dispositions fond.imcntates. lorsque.

depuis longtemps déjà.cites ont cessé, dans leurs dispositions reg'emcn-
taircs,d'être en harmonie avec les besoins de t'industrie, et aveot'etat
des rapports commerciaux des différents peuples.

AvanH7')0,!L peine ost-itmaintenant utile de le rappeler.tes décou-

vertes industriettes, comme les grands établissement! de manufactures
';t les grandes entreprises de commerce, pouvaient être l'objet des p.ivi-

léges exclusifs; l'histoire en fournit do nombreux exemples, et plusieurs

de nos pnncip!)!M fondations indu.trie)tes, les glaces, les tapis, tes draps

fins n'ont pas en d'antre origine. Mais ces concessions arbitraires ve-

naient, le plus souvent.se briser contre d'autres priviteees plus puissants

encore, qui, comme un mur d'airain,h!maient au génie de l'inveiitioit

le domaine des arts et me tiers,et t'oMijjeaientaattL'retMtcher sur une

terroëtrangerounepatriemoinsin~ratc..

c Combien de citoyens prfcieu'i, disait t). de !touft)ers a t'Assemblée

n Nationale, après avoir négligé soin dateur fortune pendant tespins
)) helles années d'ulte fie consumée en études,en rcctmrcbe!en mcdi-

))tations; après avoirepuiseieur patrimoine en fabrications,en frais

o inutiles, en essais infructueux,et surtoutenv.ii)!e'! démarches,t'oy-
)) aient souvent leur espoir le plus cher et te mieux fond6 s'6van')uir tout

Mtouta.coup'Combiend'cntreeux,enp!'oiea.toustesbesoins,prives

de ressources, accablés do regrets et d'inquiétudes, se sont expatriés,
x ou bien ont langui dans des Mites ignorés et souvent humiliants n

Les noms de Nicolas nriut. iiiventeuj- du halancier à frapper les mé-

dailles d'Argant, créateur des tampos a double courant ft'air; de ttevoit-

Ion, fondateur de la première manufacture de papiers peints; de i~enoir,

qui a porté à un si haut degré do perfection ia fabrication des inslru-

ments de précision retentissent encore dans nos annales comme un acte

d'accusation contre les réglements de cette époque, et comme une protes-

tation éloquente contre toute idée de retour vers un pareil régime.

La durée'des privilèges était alors déterminée par les actes mêmes de

concession; souvent c))e était illimitée, jusqu'à l'époque où la déclara-

tion da M décembre 1769 fixa te terme de ces concession') à quinze an-

nées. sauf prorogation lorsqu'il y aurait lieu. Cet état do choses s'est

maintenu jusqu'en ~790.

Mais déjà le mouvement des esprits appelait une réforme dont le be-
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nait d'être arrêté le 17 septembre 1787, les observations do la chambre

du commerce de Normandie, l'avis des Députés da commerce, puh)i6 au

commencement de ~88, ceux dos inspecteurs généraux; et des intendants

genêrau~du comm'rce. tes vœux des bailliages, les cahiers du Tiers-

Etat, et enfin los instances des inventeurs eux-mêmes, tout sollicitait

l'application de ce système dont les rapports remarquables de M. do Douf.

fiers déterminèrent l'adoption.

Faut-il maintenant, pour apprécier cette législation, remonter t t'ori-

gine des droits des inventeurs, on rechercher le fondement; en discuter

le principe, la nature, )'<!tendue ?7

Faut-il dire. avec t'Assemblée Nationale, que toute idée nouvelle dont

la manifestation ou le devetoppcment peut devenir utile !t ta société. ap-

parlient jor'm)'f!'tcn!fKi ce)ui qui l'a conçue, et que ça serdit attaquer

les droits de l'homme, dans leur essence, que de no pas regarder une dd.

couverte industrielle comme la propriété de son a~feKr ? Faut-il dire,

avec Mirabeau, que les découvertes do l'industrie et dos arts ~~trnt t~

propriété avant que ~tM))6/M Nationale Mf t~cf/ar~ ? Faut-il dire

enfin. avec )'e)oquent députe, rapporteur de la loi sur la propriété litté-

raire en <8H. que si le travail est le premier titre, le titre le plus légi.

time. le plus inviolable de toute propriété, on ne peut contester les titres

et les droits du travail à ce produit magnifique et saint des plus hautes
facu!t~s que ta nature ait données à t'hommo, a t'exercico des facultés du

génie humain ?

Ou doit-on admettre, au contraire, que la pensée n'e'-t la pmpri~ do

celui qui l'a conçue que tant qu'elle ne s'est pas produite au dehors;

qu'une fois m'se au jour et livrée au monde elle apparl lent au monde;

que la matière sfute peut être saisie, occupée, retenue que l'invention.

produit de la fermentation cenerate des id~es, fruit du travail des ttfne-

ration. successives, n'est jamais t'œuvre d'un seul homme et ne peut de-

venir sa propriété e'(etu°ive, que par le f'onMr.tement de la société dans
le sein de laquelle Il a trouvé le germe que son génie f~cond~?

Heureusement. Messifurs, nous n'avions pas à vous dèf~rfr une ques-

tion de pure métaphysique, et nous ne pnuvinns oublier que t~ fociftes

qui s'éclairent et s'améliorent par les déçussions phito'o~ niques ne M

gouvernenl pas par des prinr.ipes absolus et vivent [!t'tarea!it6 des fait'

Bornons nous donc a constater c*' qui existe, el ce qui <)ste samcon-

te'-Ut'on doputb ~9t. L't)tvcnt''ur ne peut exploiter sa decouvotf sans

la société; Li société ne peut en jouir sans la volonté de i'mvenkur; la
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loi, arbitre souverain, est mtervenne: elle a garanti à t'un une jouis-
Mate ezelnsive, temporaire 4 l'antre âne jouissance différée. mais per-

p<t)Mtte. Cette solution, transaction nécessaire entre tes principe! et les

mKreb. constitue le droit actuel des inventeurs et droit nature) on

droit concède. propriété on privilége. indemnité on rémunération. ce ré-

sultat a été regardé nniveraellement comme le réglement le plus équita-

ble des droits respectifs la raison pnblique )'i aetepte. et il est devenu,

dans cette matière. la base de la législation chez tous tes peuples.

La toi de <'79< fi)t< au maximum de quinze années la dorée de la

jonitMnce des ia'enteorf. Cette fixation thit arbitraire m)i! elle avait

pcor elle, en France, l'autorité d'an fait accompli et, dans nn pays voi-

lia, l'expérience de plus d'un siècle.

Dans notre ancienne monarchie, en effet. les priviléges. comme on l'a

déjà dit. étaient la plnpart dn temps illimités; la déclaration du !4 dé-

cembre 17612 les tedaisit à quinze années Tons lesdits phTiteses.di-

sait cet Mte.tjNi ont été on seraient dans la suite actordés indéfiniment

et snas terme, seront et demeureront fixés et réduits à ce terme de

quinze années de jouissance a compter an titre de concession.

Les motifs de cette mesure sont dé'eioppes dans le préamhule de la

déclaration Les ph'iteges en fait de commerce, y est-il dit. qui ont

ponr objet de recompenser l'industrie des inventeur! on d'exciter celle

qui languissait dans une concurrence sans ~mutation. n'ont pas en

< toujours )< succès qu'on en peut attendre. soit parce que les privilé-

jjetMContes pour des temps iUimites semblent p)nt6t être un patri-

moine héréditaire qn'nne recompense personnelle t t'inTenteut Mit

parce que le privit~e peut être souvent cédé 4 des pt<ronnes qui n'ont

1 pas la e~pMiM requise, soit enfin parce que les enfants, sncctMeurtet

ayants Muse du privilégié. appe)et par la loi ta jouitMnee du phïi-

tege. D~tigent d'acquérir les talents nécessaires. Le début d'exercice

de ces privi teg''< peut aussi avoir d'autant plus d'~aconfenient qu il

jene la liberté, sans foun-ir au public les resfouree!! qu'il doit en at-

tendre enSn. le défaut de publicité des titres da phïitege.donne :ou-

Ytnt tiea au privilégié de l'étendre et de sener abusivement industrie

et le travail de no" sujet*.

En An~tetorre. faut ) 6!3 les patentes pour inventions étaient de

vingt et un <n< le statut centre le monopole. pnbM dans la vingt et

Qn!tme anr.ee da règne de JacqMt t". y a substitué des patentes de qu-
torM ans.
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Au moment ou t'Assemblée Nationale detibMait.ta la loi ameriMine va-

nait de fixer également a. quatorze ans la durde des patentes pour inten-

tions..

C'est ainsi que. par une sorte d'accord et sans discussion, sa tronva ré.

g'é le pointdeL't!oi!eptusdirficdL'peut-etro',puisquo d'une orrour

d'appréciation pouvaittêsuitar,ou une usurpat'on contre la société, ou

unespotiattondesdroitsdUK~nio.,

Après avoir constitue les droits des inventeurs et Hto ).i dur~u do leur

jouissance, resta.tar~rie~fortnfsrtii.tti'.eftatart'coun.nsMnce et

a t'ndmi~ton de leurs titres et io se p)8sott.tiHnt )o3 ptus~'avus ques-

tions.

Quel serait le juge de ).')!eant~ftd~)f) nouveauté des im'ent!nn<)?

C:]r si société dun)te,conepcutut'equ'a)'co)'d(tipi)dfr-'cevoir.<'i

fasoc!terterecetT.ntrien.))ienj~nsnn)u~ra'']rattcofjuUuianp:frtiet!t,

si hdfcfju erto n'eta!t pas!)outo!)e, et il y aurait !A une sorte d'ohhjp-

tien sans cause. '1'

Pour pré''enir ce résultat deux f.ystemesii'on'nient au législateur:

]'t'xnmc)) pralable des inventions, ou la rlélivranco de tous les brevets

demandes, sans examen mais avec nuiiito virtheite des tttrM délivrés

pourdefaut&esdecouvortes.

Ondi'.aita.t'appuidupro~mer:aRienn'estpiusma)con{uf[uok le

B système de faire délivrer le brevet sur le simple ejtp[)sed'*cctui qui

)t se prétend inventeur il peut en résulter u))o très-grande dittribntion

n de brevets illégitimes, également. nuisih)os au t~tnmerce et nux rlroits

!) de ceux qui en ontjusten)ent Il est donc essentiel que )a cnnceMinn

o n'en soit faite qu'a ia suite d'un n)0r examen et une tr~s-gr.mde

)) connaissance de cause la saine raiton je veut, et i'int~rct dos verita-

!< Mes inventeurs l'exige. Le moyen d'obtenir co rfs~tat est de soumet-

x tre les demandes de ce genre à un jury speci.')L.t'!<~

En faveur, du second système. la délivrance des brevets sans examen

préalable. on disait: 2 Ou donc est le danger? Est-ce que tes plus

x grandes inepties seraient admises'sans examen? Oui': mai< aUMi elles

x seraient rejetés sans scrupule, et alors elles tourneraient nu détriment

Eudes, rapport au conseil dos Cinq-Centat 14pturi0sa on viri.'

De Doufllers, réponse aux objections élev6es contre la loi du 7 janrier llDl J fm~

primée par ordre (le l'Assemblée Nationale.
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» de leur auteor. Nait, dira-t-on pourquoi jamais de contradicteurs ?t

< tfai:, dirait.je t mon tonr, pomjuoi toujours dM contradicteurs ? Le

tontradittem' que vous a)e demandez est absolument contraife à )'«-

e prit de la loi: t'esprit de la toi est d'abandonner l'homme & son pro-

< pré examen et de ne point appeler )e jugement d'autmi snr ce qui

e pourrait bien être ifnposeibte & juger~ Souvent ce qui est invente est

teutement conçu, et n'ett point encore né; hiMez-te nattre, )aiMez-b

parattn), et. puis vous le jugerez, Vous veu!e! un contradittexf; je
tout en OMre deux dont l'un est plus eebirc qua vous no penaa, et

t t'Mtre est inhHHbte )'interet et t'exporience.

Me direz-vous que la loi ne doit rien hiM qu'après un examen ap-

profond! ? Cela est vrai ppor les reeompen<e< et les jmmtion! qu'elle

Mtipx t têt oe te) mdivHa, mais non point pocr la protection qu'e))e

acMrdo indi~tmctameBt « tons te! ettet qn! la recbment. nien n'est

)i bon que la toi elle ne cesse de tmdre une main Mcouranfc t qui

s pept en avoir hmein ottehmote a chacun un droit égal sur ce qui est

commun a toM e))e aMare t chacun nn droit narticuHer sur ce qui
1 loi est propre; elle protège h.< campagnes ouvertes et les enc)o!. et

rinrenteur nt demando que le droit d'cndore sa possession.

Me denundM-tOM ce qui prouve & la toi que cet homme dit la ?e-

rite 7 Je 'ont reponda que h loi le preiume. et qu'elle attend qu'on

ini prouve )e contraire.

Enfin quels éttient donecM contradietear! si regrettée Et qu'est-

ce en effet que des censeurs en pareille occasion ? C'est un tribunal

a qui juge des choses qui n'estent point encore et qui a Mn gré lenr

permet on leur défend de nattro un tnhonai qui craint d'être nspon-

ub!e tenqu'i) tutorim .et qui ne ri"qM rien )or*qu'i) proserit; ')n

tribunat qui n'entend que tui-meme. qui procède }an< contradtction,

et qui prononce tant appel dans des eauses inconnues ou l'expérience

serait la )ea)e proeedure eonven~bte. et on le pnbtic est le Mut jo);e
compétent. Et à que)* homn)e< oserait-on confier une aussi étonnante

magiatrature a exerce)'dans le domaine de la pensée t )e< mienx rhoi-

iit MM doute étaient têt m*anh mais le Muants eut mêmes ne

tont-iit pM que)qu(tfoi< accu~et d'être parties an procêi Ont-:)) ton-

joart eM justes envers les inventeurs? CM)'enoM-en l'étude a peine

a trcirt 4 t'in'piratinn et des hommM aftoutumet a trace)' les ehe-

min! qui mènent t toutes têt ronnaiMonce~, supposent di[Sti)en)ent

qu'en pahM y ttn) anitt < vo) d'eitoa.
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Le brevet (invention disait-on encore n'<st autre chose qu'un

xaett; qui constate la )a déclaration faite par)'fnventeur. que l'idée qu'il

D se propose d'utiliser est fi lui seul, Qu'elle soit bonne ou mauvaise,

D qu'etie soit neuve ou ancienne )e point principal est de ne point l'é-

D touner dans sa naissance, et d'attendre pour la juger qu'elle ait reçu
o tous ses développements. Il est juste qu'il en recueille les prémices,
Ms'i) dit vrai; et s'tl dit faux elle sera bientôt réclamée par ceux qui

t'auront employée avant lui. An premier cas. l'acte qu'on lui donne

a est indispensable. puisque, sans lui, il n'aurait pas de titre pour agir

contre ceux qui voudraient la lui dérober dans le sec nd, il lui sera

a abso!ument inutile, car il ne l'empê.hera pas d'être dechu du dioit

privatif qu'i! aurait, sans fondement. essayé d'acquérir.

» Les arts ne prospèrent pnint dans les entraves; ils exigent pour

n leur accroissement une liberté pleine et entière il faut la leur garantir

n par des lois tutélaires. Gardons-nous donc de soumettre leurs produc-

): tions à des formes tracassiéres, et surtout tt des vérificalions qui pour-

raient devenir trés-souvent fallacieuses.

ti y a peu d'inconvénients à ce que le charlatan se rende iui-mome

a la dupe de son ineptie ou de sa mauvaise foi; mais il y en aurait beau-

n coup si le véritable inventeur se voyait sans cesse exposé a et.'e sup-

0 plante par l'intrigue et la collusion. Et a quoi servirait de soumettre

n les demandes de brevets a un jury p

H La proposition n'en avait été prise que dans l'intérêt de la société

des qu'il demeure constant qu'il ne peut souffrir de ['omission de cette

a formalité si elle n'était pas dangereuse, elle serait tout au moins in-

z utiles 0

.Ces considérations ont prévalu, et le principe de non examen préalable

est devenu la base de la législation sur la matière. Ajoutons.que la rè-

gle. acceptée universellement a obtenu la sanction du temps et de l'ex-

périence, et que la raison publique, formée par la pratique de l'institu-

tion, n'a déjà plus besoin d'être avertie que le brevet d'invention ne ga-

rantit ni la nouveauté, ni le mérite, ni le succès d'une découverte.

Ainsi se sont aptanies.ans efforts, les difticattés dont on menaçait. a

l'origine, une législation qui renversait les habitudes de plusieurs siècles,

et qui savait en appeler à l'intelligence et au bon sens des citoyens de

Eudes, deuxième rapport au conseil des Cfnq-Cents, t2 fructidor an Yt.
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la servitude on, <j l'on veat, de la tutelle administrative qui avait pesé

jMqae-ta mr tous tes mouvements do travail et de t'mdtutne.

Nous laisserons donc en dohor! de tout débat les question! relatives t

la propfiéM des deeoavertC! inda!trM!ie!. à la rémunération a accorder

tM inventean. )t nature et a la durée des droits qu'il convient de leur

Mnferer, t ia diseaMion et à t'admiMion de tenre demmdet nofu te-

cepterons sur cet différent! poinb comme ayant acquis force de chou

jojj'e, les solntinns de la toi de <79<. et nom nons rencontrerons sur ce

terrain avec les législations de l'Angleterre des Etab-Unit, de t'Aatri-

che. etc.

Assez d'autres question!, d'aitiedr!, se présentent l'examen du Go<t'

ttmement et dei Chambm.

La loi du 7 janvier <St retonnatt. avec )e) brevets d'invention des

breveb de perfectionnement et des bre'et! d'importation. Cea deux der-

nières espèces de titre! ont !ou)e*é de vives plaintes, les unes de ]a part

des intenteant, les autres de la part de l'industrie.

Les inventeur! ont dit que toujours pre!'e9 de mettre leurs d~conver-

tt! MN! la sauvegarde de la toi. ils attendent rarement que ces d~coa-

vertes soient arrivées t !enr maturité qo'oMi~! ainsi de les produire
dans état d'imperfection qui accompag e ordinairement le premier jet
d'one conception ils laissent la voie ouverte a des perfectionnements

sans nombre qui se présenteraient d'en\-fneme! à leurs méditation! ai

h cupidité de certains !petuhtear) industriels, véritables frelons du ~6-

nie de l'invention. re venait, dès les premiers moments, leur en entever

le bén nce. paralysant aintt entre leurs main! la devetoppement. Mavent

même )'etp)oitation d'idée! qui )ear avaient conte des !achfice! consi-

tMrabte! d'argent. de temps et de travaux.

Contre les brevets d'importation on a fait observer que les rapport!
commerciaux entre les différents peuples et les habitudes de industrie

lont bien changés depuis l'époque ou la toi croyait néces!aire d'encoant-

ger, par un privitege et par la concession d'on droit de propriélé. l'im

portation des d~toaverte! étrangère! que, depuis longlemps la pratiqae

des arts tes p)m difficiles, l'exploitation des indn~trie! les plus Mtrète!,

t'ont plus de mytitre! pour )'<eit investigateur de la contnrrenet et de

fintefet privé que tes brevets d'importation ne font plus pour ainsi

dire, que le prix de la eoarM. et que. des )or!. loin de )e! encourager,

il fanait tes proscrire. comme une atteintj portée aux droit! de la Meie-

M, comme <o vol fait au domaine pttb)ie
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D'autres réclamations encore se sont élevées.

La loi du 7 janvier <79< déclare que
tout inventeur qui. après avoir

obtenu
une patente en Franco,sera convaincu d'en avoir pris uneal'e-

tranger.sera déchu do sou droit.

La justice, le bon sens, l'intérêt national, protestent depuis longtemps

contre cette étrange disposition.

Ali sans doute, disent-ils, si cette interdiction devait avoir pour effet

de réserver au pays le monopole du génie de ses enfants, le fruit exclu-

sif de leurs découvertes, on comprendrait nue la loi frappât te'! Français,

indignes de ce non), qui porteraient a l'étranger leurs moyens ot leurs

inventions.

Mais quand l'intelligence ne s'arrête pas devant les barrières qui sé-

parent les peuples quand la science et la civilisation franchissent tous

les obstacles,quandtalumiere se répand malgré tous les cflorts,est-il

juste de disputer à l'inventeur une
partie

de la rémunération que lui doit

la société; est-il raisonnable de t'empêcher de faire ce que tout autre

pourrait faire a sa place est-il d'intérêt national de faire tomber dans le

domaine public, a l'étranger, ce que la loi place en France, ft juste li-

tre,sousi'empiredumonopote? 7

Enoncer de pareilles plaintes, c'est leur donner gain de cause. c'est

leur assurer satisfaction complète.

Enfin les inventeurs se plaignaient d'être sans cesse troublés dans

leur jouissance, et do ne pas recevoir de la loi la protection effiCMf et

la garantie effective des droits qu'elle leur a promis en échange des avait-

tages dont ils font jouir la socihté.

Depuis longtemps l'administration s'était émue de ces reclamatinns.
L'industrie n'est pas seulement l'honneur du pays, elle esl, après l'agri-

culture, le premier élément de sa fortune et de sa puissance, et sa voix

ne saurait jamais s'élever en vain.

Oes l'année <M8. M. le comte de Saint-Cricq. alors ministre du com-

merce et des manufactures avait formé une commi~an tppriale pour

préparer la révision et l'amélioration des lois sur ta mati-tre 1 mais la

difficulté de ce travail le détermma bientôt à ouvrir une sorte d'enquête

Cette commission était composée de MM.Cirod dot'Ain. pr~fdent; comte De
Jabordc, baron Thésard. Motard a~e,Tt'rnau<, Bolgnet, le chevo))crde Sa)nt-Cric(f.
Ch. Renouard, Th. ïtegnautt, Cochaud ot Gn)t!ard ds ScnajnvUio; en 1831, M. AM-
vMo f fut adjoint.
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ni <9

auprea de! chambres de commerce et de) manufacture!. et auprès des

conseils de prud'hommes. D'eieetientt mémoire! ont été h repente a

cet appel, et ce! documents, réuni! au travail de la commision, ont servi

de base à an premier projet, qui a été soumis A l'examen des conseils ~é-

n<raux de l'agricaltnre, des manufactures et du commerce, et, depuis, 3

celui du conseil d'Etat. La plupart des dispMition! de ce projet ont

trouvé place dans le travail ptmt complet qui von! est présenté, et a<t-

quel votre haute expérience nous aidera t mettre la dernière main.

La législation actuelle sar les brevets d'invention se compose

De la loi du 7 janvier <79f, qui a pote bt principes, et celle dit !5

tMi de la même année, qui en a réglé l'exécution en déterminant la for-

me de* titrea et les formalités relatives t lear délivrance

t)e la loi du M septembre <79! qui défend de délivrer des brevets

pour des établissements rehtift am finances, et supprime ceux qui au-

raient été accordée

De l'arrêté du <7 vendémiaire an vu. qui ordonne la publication des

d«eriptiont annexées aux brevets e~pirét, et prescrit le dépôt de ces

descriptions au Conservatoire royal des arts et métiers après l'expira-

tion des brevets

De l'arrêté du 5 vendémiaire an tx. portant

)* Que les certificats des demande* de brevets seront signés par le mi-

nutre de t'interienr et que les brevets feront ensuite délivre*. tous les

trois moi!, par le premier Consul, et promot;ae< au Bu~f'n df< <<M'<,

Que. pour prévenir t'abm que les breveté) pourraient faire de leur

titre, il sera inséré, par annotation, au ba< ce ''haque exp<diti"n. ta dé-

claration suivante f~ Gouvernement, tn accordant <tx brevet d'tnefn-

tion Mn< fjamfn préalable. n'entend garantir m oucuM mamA'e ni

la priorité. ni k mérite, ni h tMMM <<'xn< tocnt't'")

Du décret du <5 novembre <S06. qui abroge la disposition de l'art. t44

du titre de la toi du M mai f!9). défendant d'exploiter tes brevets d'in-

vention par actions. et astreint les inventeurs qui voudront exploiter

teur! titre! de cette manière, a M munir de l'autorisation da Gouverne-

ment

Du décret du M janvier tS07. qui stalue que ta durée des brevets
commencera t eoarir de la date dtt certificat! délivre! par le ministre. et

que, dam le ea! de contestation entre de<n breveté! pour te même objet,

la priorité sera acquise à celui qui. le premier, aura fait le dej~ot de !<!

P«Ct! au Mtrftariat de la préfecture du département de son domicile;
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Enfin, du décret du <3 août <8<0 l, qui porte que la durée des ))revet<

d'importation sera )a même que celle des brevets d'invention et de per-

fectionnement, e'esl-a-diro de cinq, dix ou quinze années.

Le projet de loi que nous avons l'honneurdevous présenter,embrasse

toute la matière il est donc destiné remplacer les ditferonts actes que

nous venons d'énumérer. La plupart des dispositions de ces actes ont

été reproduites dans fo projet, soit avec une rédaction plus nette et plus

précise, soit avec les modifications nécessaires pour les mettre plus fran-

chement en harmonie avec les principes de la loi.

Le titre t" définit la matière des brevets d'invention il détermine les

objets susceptibles d'être brevetés, et ceux qui ne peuvent t'être; il fixe

la durée des brevets, et le montant de la taxe a payer suivant cette du-

rée.

Le titre IJ règle les formalités relatives la )a demande à la délivrance

et a la proclamation des brevets d'invention

il statue sur les certificats d'addition aux brevets délivrés et sur la

cession totale ou partielle des brevets

Il arrête les mesures relatives, soit à la communication au public, soit

a la publication des descriptions annexées aux brevets délivrés.

Le titre Ht règle les droits des étrangers en France, soit pour y obte-
nir des brevets d'invention, soit pour y faire reconnaître les brevets qu'ils

auraient obtenus a l'étranger.

Le titre V traite des nullités et déchéances et des actions qui peuvent
en être la suite.

Le titre V s'occupe de la contrefaçon, des poursuites et des peines.

Le titre VI charge le Gouvernement de prescrire par voied'ordonnance

portant réglement d'administration publique les mesures nécessaires

pour l'exécution de la loi, et abroge toutes les dispositions antérieures.

Titre f.

La loi du 7 janvier <79< avait disposé, en principe, que tonte nouvelle

découverte ou invention dans tous les genres d'industrie, pouvait être la

matière d'un brevet le projet de loi reproduit cette définition mais il

lui ôte son caractère de généralité en énonçant que l'invention de nou-

veaux produits industriels, ou l'invention de nouvéaux moyens de pro.

Cedécret n'a pasété inséré au Mttfm des lois.
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ttuitt, on l'application nouvelle des moyens de prodaction déjà connas.

constitaent t'invention fégate. Cette énonciationrésame tes différentes

<apeeM MM lesqaelles tesdétoavertes indastriettes peuvent se prodaire,

tt elle n'entera rien t la tiberté du génie de l'invention.

L'article 3 déclare que les plans et combinaisons de finances ne sont

pas sasctptibtes d'être brevetés c'est la reproduction de l'interdiction

prononcée par toi da !0 septembre <79).

Mais le même article étend cotte exdnaion anx principes, invention!,

méthode* et généralement à toutes decoa~'ertet oa conceptions parement

MientiCqfMt ou théoriques, et ici une explication est nécessaire.

Tout brevet doit avoir pour cause an objet mnt'riet.MiHMaMe, trans-

missible on principe parement élémentaire âne découverte intellectu-

elle, une vérité scientifique, âne théorie, âne méthode ne sauraient être

breveter. Il en est, en effet, de ces création! da génie, comme des ceavret

de l'imagination; la civilisation tes accepte comme des bienfaits, mais

aucune puissance au monde ne ponvant en assurer la possession exclo-
tife a an seul, la société les paie en gloire et en renom, et elle distribue

aux Inventeurs ces hrevets d'immortatité qui font les Gatitee, les Sew-

ton, les Lavoisier, les Volta.
La vertu de l'aiguille aimantée constituait un principe élémentaire,

l'homme en a fait la botusote t'etastieité de la vapeur a fourni un mo-

teor mécanique; le gaz hydrogène produit le plus bel éclairage des temps

modernes; l'air chaud active la combastion la pile de Volta opère ta fa-

tion des métaux 4 froid et cependant ni la vertu de l'aiguille aiman-

tée, ni l'élasticité de la vapear, ni l'inflammabilité da gaz hydrogène, ni

la force conibtutivf) de l'air chaud ni l'action galvanique de la pile de

Volta ne pouvaient être inféodées à an seul homme, tant que le génie

des arts, empruntant ces belles découvertes au génie de la science, ne

leur avait pas donné une forme matériette pour tes mettre au service de

t'hamanité.

Ce principe, la tegMation anglaise l'a depuis longtemps proclamé nos

lois de 1791 le contenaient implicitement, et la jurisprudence, d'aceord

avec la raison l'a consacre. Noas ne pouvions donc hésiter a vous pro-
poxr de t'écrire dans la loi.

L'artMe t maintient. pour la jouissance des droits des inventears. la

durée dt cinq. dix on quinze année) que la toi actuelle attrihne aux bre-

vets le demandearnate.conxne précédemment, seul juge detadarée

qa'i) entend assigner son titre dans ces limites.
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La toi du 7 janvier ni~ disposait, en même temps, que le terme de

quinze années ne pourrait être prolongé que par une loi et celle du 25

mai de la même année ajoutait que les prolongations de brevets ne pour-

raient être accordées que dans des cas o'eM'afM, pour des raisons ma-

~'HfrM et Mu~mmt par le Corps législalif.

Cette disposition a été, suivant les temps, diversement interprétée on

en a conclu, dans certains cas, que l'intervention du pouvoir législatif

n'était nécessaire que pour les prolongations de durée au-delà de quinze

années et quelques prolongations ont été accordées par des actes du

Gouvernement; mais généralement cette interprétation a paru contraire

aux intérêts comme aux droits de la société.

Lorsque, comme dans l'état actuel, l'inventeur est libre de donner à

son privilège une durée de cinq, dix ou quinze années, à son choix sa

détermination, une fois arrêtée, doit faire sa règle comme celle du public
L'industrie, qui le sait, se dispose en conséquence; et, lorsque sur la foi

de l'expiration prochaine d'un privilége,elle s'est préparée, à grands frais

peut-être, à l'exploitation libre d'une découverte dévolue, dans sa pen-

sée, au domaine publie il no faut pas qu'une décision soudaine, même

fondée sur des titres légitimes, vienne lui enlever le bénéfice de la loi.

Que serait-ce donc si cette décision n'était pas bas<e <«)' c« raisons ma-

jeures qu'en t'79< le législateur s'imposait à lui-même comme condition

de toute prolongation ?7

La confiance dans la loi nous no saurions trop le répéter, est une
vertu qu'il ne faut pas ébranler, car elle est la sauvegarde des droits et

des intérêts de tous celui qui a eu foi en elle, a un titre sacré et si la

raison d'utilité publique suffit a peine, mémo avec la condition de l'in-

demnité préalable pour motiver une expropriation, la considération de

l'intérêt privé ne saurait jamais justifier la spoliation des droits publics.

Nous vous proposons donc d'insérer dans )a loi (art. <6) une disposi-

tion formelle portant que, dans aucun cas, les brevets délivrés, quelle
que soit leur durée, ne pourront être prolongés.

Est-ce a dire que si nne découverte importante venait à surgir tout à

coup, qui méritât une grande exception, le Gouvernement et les Cham-

bres dussent se refuser à intervenir? A Dieu ne plaise que nous accep-

tions une pareille négation du droit, disons plus, des devoirs législatifs.

Quand le parlement d'Angleterre étendait 4 vingt-cinq années la patente

de Watt, malgré le statut de Jacques qui ne reconnaissait que des

patentes de quatorze,ans, il décernait une récompense nationale et tex-
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«ption memt donnait plus d'ectat à cette récompense. PaiMe la France

avoir souvent de pareilles exeeptions à proclamer .1

Le même article 1 BM a 500 fr. ]a taxe payer M Trésor public pour

un brevet de einqaM à 1000 fr. cette da brevet de dix ans, à )MO fr.
cette dm brevet de quinze ans. Cette fixation répond a nn droit uniforme

de 100 fr. pcnr chaque année de joniMance. Les tales actuelles étant de

360 fr.. M! fr. et )M! fr M y tompreMn~ les droib d'expédition et

de dépôt qui demenrent <npprime<. il en résultera nne ant~enhtjon de

138 fr. peur le brevet docinq et de dh années, et nne réduction de 6t fr.

pour les titres de quinze ans. Il n'existait aucun motif de maintenir Hn-

<<)ite actuelle de la loi.

Tttre Il.

Les articles S i S déterminent les formalités relatives à la rédaction.

au dépôt et a l'eoregistrement des demandes de brevets dans les préfec-

tare< de département!. Ces formatite) sont celles qui se pratiquent de-

puis <'79<. et elles paraissent offrir toatea les garanties nécessaires pour

la ~carite des inTenteart.

Les articles 9 à 45 réglent )e mode d'enregistrement d'ouverture et

d'expédition des demandes de brevets et la délivrance des titres aa mi-

Nutere de l'agriculture et da commerce,

Ces diapoaitiont consacrent ce qu'une longue pratiqne a fait établir;

mais toutes les formalités relatives à la constatation et à la conservation

des droit) des inTentenM pouvant être considérées comme essentielles,

elles ont dû trouver place dans la toi.

L'article H énonce expressément qoo les brevets sont délivrer, sans

examen préalable, am risques et périls des demandenra et MM garantie

Mit de la réalité, de la nouveauté on du mérite de l'invention, soit de Ja

6délilé ou de l'exactitude de la description. Cet article sera transtrit tit-

léralement snr tous les brevets.

Avec le principe de non examen prea)abte, l'exécution de la toi est

prompte, facile. re~atiere le rôle da Gouvernement se réduit a an sim-

pteenregistrement, t nn acte purement administratif; aax tribnnaox

nate la tache, tadte difOcite, il est vrai, mais conforme amattnbntions

da pouvoir judiciaire de juger les conte~tatiOM relatives a ta propriété
du breveti. Dans le système contraire. tout est dtMrdre et confusion,

chaque demande est an procés, et quel est le juge t L'administration et
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après M jugement possibilité d'un autre jugement pronon~nt la nullité

d'un brevet délivre, a;yes examen, par l'autorité adn.inistrativo en d'au-

tres termes, subordination du pouvoir administratif au pouvoir judiciai-
re, ce qui ne peut être.

Le système de la délivrance des brevets sans examen préalable laisse

d'ailleurs peser sur le breveté la responsabilité de toutes ses erreurs. Si

sa découverte n'est pas nouvelle. si l'objet n'en est pas licite, si sa des-

cription est inexacte, incomplète ou infidèle en un mot, si la demande

renferme des causes de nullité ou de déchéance, l'administration, qui n'it

fait que donner acte au breveté de ses propres déclarations. lui laisse )o

soin de les défendre et n'en accepte pas la solidarité. Par ia, tous les pou-

voirs restent indépendants et libres, chacun dans sa sphère.

Ce même article « renferme une innovation importante sous un dou-

ble point de vue, et qui mérite d'être signalée.

Nous avons dit que les brevetés se plaignent d'être troublés dans tenr

jouissance par la faoiitë que la loi accorde a tout te mondo do prendra

des brevets d'addition et de perfectionnement ajoutons que, d'un autre

côté, les brevetés eux-mêmes, aprés un an ou deux d'exploitation sont

souvent conduits à reconnaitre la futilité et le vide do leurs découvertes,
et que ne pouvant, par une renonciation, obtenir le remboursement do la

partie de la taxe acquittée, ils se laissent volontairement frapper do dé-

chéance pour n'en pas solder le complément.

Afin d'éviter ce double inconvénient, qui est réel et qui mérito d'être

pris en considération, le projet de loi statue (art, H, ~J, 14) que les bre-

vets ne seront délivres que pour deux années moyennant le paiement

d'une somme de 200 fr. à valoir sur le montant de la taxe et qui de-

meurera, dans tous les cas, acquise au Trésor public; qu'avant l'expira-

tion de ces deae années, les brevetés déclareront. en acquittant le com-

plément de la taxe, la durée qu'ils entendent assigner a leur titre et que

tous les brevets a l'égard desquels la déclaration dont tt s'agit n'aurait

pas été faite dans le délai fixé, seront nuls et de nul effet a partir do cette

époque, les inventions qu'elles garantissaient demeurant acquises au do-

maine publie.

Pendant le même délai do deux années, le breveté seul (art. <7) pour-

ra apporter a l'invention faisant l'objet de son titre des changements,

additions ou perfectionnements.
Ainsi, d'une part, tout breveté dont la découverte ne présenterait pas

la réalité ou les avantages sur lesquels il avait compté, sera libre, en y
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reaonçant, de se dispenser d'acquitter le comptément de la ta]M. et il tni

tuffira, à cet et&t, de ne pas faire la déclaration mentionnée dans l'arti-

fte<3.

D'an antre coté, personne antre que le breveté ne pouvant prendre, t

l'égard de sa découverte, de brevet d'addition ou de perfectionnement a-

vant le terme de deux années: ce dernier pourra, MM crainte d'être de-

vancé par ao tien, apporter a cette découverte tes amétiorations succes-

sives indiquées par la pMtiqae il ne courra plus le risque de se voir

enlever le fruit de <e< travaux et de <e< Meriticee.

Cette double disposition préiente une amélioration véritable elle sera

accueillie avec reconnaissance par les inventeurs qai trouveront dans

cette mesure une garantie plus réelle que celle qui résulte d'une disposi-
tion tnafojjne qui existe dans la législation anglaise !OM )e nom de ca-

t<af.'

Les articles 16 à <9 sont retatih aux certificats d'addition et à ce qui

tOMtituait précédemment tes brevets de perfectionnement.

Le breveté, pendant toute la durée de son titre, pourra apporter à son

brevet tous les changements, additions ou perfectionnements dont il le

croira susceptible il lui sera délivré, a~ cet effet, de simples certificats

dont la durée expirera avec celle du brevet principal et qui ne donne-

ront tien qu'au paiement d'une taxe de M fr. (art. <6).

Quant aux brevets do perfectionnement proprement dits, ils rentre-

ront entièrement dans la catégorie des brevets d'invention ordinaires,

tout changement, addition ou perfectionnement devant constituer une in-

vention. suivant la définition de la toi, pour donner lieu it un brevet va-

lable. Cette disposition s'appliquera au breveté comme au tiers, toutes

K HtM« <at un KM par )<qm)tun fcdtvMu qui est dMt nntmtiM d< pmn-
'if< une t<tMM, niq~iort qu'i) lui Mft doM< tïit ti uMau MptMntt ttt dtmt<)<)<t
pour une taTMtioo tMiogoe t la <iacne.

Cet Mte Mt fMpM~dan< te bureta de t'atfofiMy at dans cetoi du solliciter s~-
.0,4 w duréo est d'une annm; il peut être reaouvelé.

S'it Mtp~Mnté une demande tn~jogoe t cctfe qai ut tommairement dëchtedaM
JeMM«', t'tMMr do MtMt fn at inbn~ t)<r-te-<~Mtj<,et a Mt tM~ de dedtftr
<hM ka «pt jours *'t] t'oppoae t la deaMOdt.

&<Mc< M*. r<ttoraeyeo te Mt)ieitor~c<rt) mande tM pMttMtjoor !adhp~
tM Mtead «pMtwent. <MeMet'tt y t ou coa MuMtmie daea têt toTeatioat. &tot
le pKtBt~ CM. Us'y < tXu t dttiTftMe de brevet ai ponr r<tB ai pour t totre, t

aetmq~ihaet'eatmdent; daM tecMMntnttrt. tebrMwtdnBMdéettdNhré.
f~t tt le MKat onitMitt: on pott d t!t)mn ietrod~he des MtMt to 0!t«tt-

tht t la d«)*TUco ~m brtttt m pMtk!<diM,au bureau d« bmtU <t mOae au
<Nf*<xdx <TMd tctm.
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les fois que, pour un perfectionnement, il aimera mienx prendre un bre-

vet principal de cinq, dix ou quinze années qu'un simplo certificat d'ad-

dition.

L'article 19 dispose que le titulaire d'un brevet obtenu pour un per-

fectionnement n'aura aucun droit d'exploiter l'invention principale et

réciproquement. Cette disposition est empruntée l'art. 8 do la loi du

25 mai 1791 elle avait, dans le temps, paru de nature a présenter quel-

ques difficultés d'application. Elle est aujourd'hui parfaitement compri-

se, et il faut dire qu'elle avait été clairement expliquée par M. do Iioul-

11ers dans les termes suivants:

« On a cru que le titre accordé à l'auteur do la perfection enlevait an

» premier auteur de la découverte l'exercice privatif do son titre d'in-

n ventenr; mais il n'en«st pas amsi l'invention est le sujet, la perfec

n lion est une addition. Ces deux choses différentes appartiennent 11leurs

» auteurs respectifs l'une est l'arbre, et l'autre est la greffe. Si le pre-

» mier inventeur veut présenter sa découverte perfectionnée, il doits'a-

d dresser ou second, et réciproquement le second inventeur ne peut tenir

j> que du premier le su)et auquel il veut appliqner son nouveau genre de

» perfection ils se verront désormais obligés qnoi qu'i Is fassent do

» travailler l'un pour l'antre, et dans toutes les suppositions, la société

n y trouve son profit; car, ou bien ils se critiquent. et alors le public

» est plus éclairé; ou bien ils s'accordent, et alors le pu'ilic est mieux

» servi, n

L'article 20 impose au breveté l'obligation d'exploiteren France, d'une
manière effective et continue, l'invention faisant l'objet du brevet Cette

exploitation doit avoir lien dans le délai de deux ans, à partir do la date

du dépôt.

Les articles 21 à 25 concernent les cessions totales ou parlielles do

brevets; les dispositions des deux premiers articles reproduisent celles

de l'art. 15 de la loi du 28 mai 1791 l'art. Î3 confère au cessionnaire

de la totalité dn brevet, ou à tous les cessionnaires partiels dudit brevet

agissant ensemble, ou à un seul d'entre eux agissant au profit de tous, le

bénéfice des articles 46 et 17 de la loi, c'est-à-dire le droit exclusif, pen-

dant la durée du brevet provisoire, d'apporter 11la découverte des chan-

gements, additions ça perfectionnements, et, pendant toute la durée du

brevet définitif, te droit de faire constater ces changements par de sim-

ples certificats d'addition.

Enfin, l'art. 94 décide que les certificats d'addition obtenus par un
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breveté, profiteront de plein droit i ses eessionnaires et à eeax qui au-

ront obtenu de lui des licences pour l'exploitation de son invention le

même article ajoute qu'à moins de conventions contraires, les acqué-

reurs d'objets garantis par un brevet principal auront le droit de faire

exécuter eux-mêmes, sur les objets par eux acquis les changements on

perfectionnements décrits dans les certificats d'addition.

Le but de ces dispositions s'explique de soi-méme peu de mots suffi-

ront pour le justifier.
En général les inventions dans les arts et métiers n'arrivent a l'état

de perfection qu'a l'aide des améliorations successives que le temps et la

pratique ne manquent jamais d'y apporter. Le eeuionnaire qui traite a-

vec le breveté, le manufacturier qui achête son invention u'arquiérent

ainsi, la plupart du temps, qu'une œuvre incompléte, souvent même en-

tachée des vices inhérents à la conception première il faut donc, sous

peine de rester en arrière, que le Gestionnaire ou le fabricant se résignent

a payer à l'inventeur, pour chaque addition, outre la valeur juste et rai.

sonnable du perfectionnement le prix arbitraire du monopole qu'il lui

convient d'exiger, Cette loi, indépendamment même de toute supposition

d'abus, était trop dure, et imposait à l'industrie des sacrifices qu'elle ne

peut supporter. L'article 14 y pourvoit d'nne manière équitable. Les

cessionnaires partiels d'un brevet, et ceux qui auront acquis du breveté

une licence pour l'exploitation de son invenbon, auront droit au bénéfice

des certIficats d'addition obtenus par le breveté; les acquéreurs d'objèts
brevetés pourront à moins de stipulations contraires appliquer a ces

objets les perfectionnements garantis par ces certificats, et, dans ce cas.

ou ils s'adresseront au breveté pour cette application, ou ils les feront

exécuter eux-mômes. si l'inventeur se montre trop exigeant.

Les articles 15 i Î7 règlent les formes de la publicité à donner aux

descriptions des brevets d'intention; les pièces relatives aux brevets pro-
visoires seront communiquées sans déplacement; c'est l'état actuel pour

tous les brevets les descriptions des brevets devemis définitifs seront

'mmédiatrtncnt publiées, et cette publication mettra la société en mesure

de mieux étndier les inventions nouvelles, soit pour en perfectionner les

applications pendant la durée, des privilèges soit pour en préparer l'ex-

ploitation après leur expiration. Les inventeurs n'ont rien à perdre dans

l'adoption de cette mesure puisque la communication actuelle des bre-

»ets met leurs moyens a la disposition da public, mai) I* société y ga-

gnera considérablement et les tribunaux se montreront certainement
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plus sévères, quand les contrefacteurs no pourront plus invoquer leur

ignorance.

Titre III.

Les articles 28, 29 et 30 déterminent, relativement aux brevets d'in-

vention, les droits des étrangers en France, Ici so présente uno distinc-

tion.

Aux termes de notre loi (Code civil art. 11) l'étranger jouit chez

nous des mêmes droits civils que ceux qui sont accordés aux Français

par les traités de la nation 4 laquelle il appartient l'étranger, autorisé a

établir son domicile en France, y jouit même sans la condition do réci-

procité (Code civil, art. 13), de tous les droits civils tant qu'il continue

d'y résider.

L'exercice du commerce et de l'industrie appartient au droit des gens;

il est accordé, sans restriction et sans réserve, aux étrangers comme aux

nationaux il n'y a donc aucun obstacle à mettre a ce que l'étranger ob-

tienne en France un brevet d'invention, loin de là le pays doit encoura-

gement et protection à ceux qui viennent t'enrichir des fruits de leurs

découvertes mais s'il jouit des mûmes droits que les Français, l'étranger

est soumis aux mêmes obligations et la première condition du brevet

est l'exploitation réelle et continue de l'invention brevetée (articles 20

et 31).

A l'égard des inventions étrangères, la loi du 7 janvier 1791 déclarait

que quiconque apporterait le premier en Franco une découverte étran-

gère jouirait des mêmes avantages que s'il en était l'inventeur mais
cette disposition était moins alors un hommage rendu au génie de l'in-

vention, qu'une prime oflerte a l'importation des découvertes étrangères.

La suppression des brevets d'importation écartant cette dernière con-

sidération, nous nous trouvons en présence d'une de ces hautes questions

internationales qui rencontrent toujours, en Franco, une libérale appré-

ciation et nous avons dû nous inspirer des considérations généreuses

qui, lors de la discussion de la loi sur la propriété littéraire, ont retenti
si éloquemment dans l'enceinte des deux Chambres.

Sous l'influence do ces impressions nous avons cru qu'il était digne

de la France de donner l'exemple de la reconnaissance du droit des in-

venteurs, sans distinction de nationalité et de poser dans la loi le prin-

cipe d'un droit public international pour la garantie des œuvresdu génie

industriel chez tous les peuples. Nous vous proposons donc, par l'article
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Î9, de déclarer que l'étranger qui aura obtenu un brevet d'invention dans

son pays, pourra obtenir un brevet en France pour la même découverte

et pour une durée égale à celle de son brevet étranger, dans les limites

toutefois du maximum de quinze ans, fixé pour les brevets français.

Une seule condition spéciale est imposée pour la validité de ces bre-

vets c'est qne la réciprocité soit accordée aux Français par la nation à

laquelle appartient l'étranger. Cette condition est juste elle est d'ailleurs

nécessaire pour prévenir les Inconvénients et le désavantage qui reste-

raient, pour nos produits, sur les marchés du dehors, de la concurrence

de produits fabriqués librement a l'étranger, tandis qae, en France, ils

seraient grevés de toutes les conséquences du monopole.

Us breveta ainsi délivrés resteront, d'ailleurs, soumis à toutes les

formalités et conditions imposées par la loi aux brevets français soit

pour la délivrance soit pour la validité soit pour l'exploitation de ces

litres.

Titre IV.

Articles 31, 32 et 33. Après avoir posé, comme base fondamentale de

la loi. le principe de non examen préalable, il était nécessaire de déter-

miner avec précision les causes de nullité contre lesquelles les inven-

teurs devaient se mettre en garde.

La première condition de la validité dn titre est la nouveauté de l'in-

vention. Si la découverte en effet n'est pas nouvelle, la société ne re-

çoit rien et n'a rien à garantir. Le titre délivré ao breveté tendrait, dans

ce cas, à consacrer une usurpation dans le domaine publie, et la loi ne

peut la protéger. L'invention, d'ailleurs n'est pas réputée nouvelle. si,

antérieurement au dépôt de la demande, elle a reçu en France ou a l'é-

tranger, soit par son application, soit par la voie de l'impression, soit

par tout autre mode, une publicité suffisante pour pouvoir étre exécutée.

Ces dispositions s'apliquent aux brevets étrangers comme aux brevets

français. Pour les uns, comme pour les antres, la condition de nouveanté

est absolue. Lorsqu'une invention est entrée dans le domaine public, on

ne peut l'y ressaisir pour en attribuer l'exploitation exclusive même a

l'inventeur. Dés ce moment, en effet, l'industrie s'en empare; les établis-

sements sa forment; la prise de possession s'accomplit, et la loi ne pour-

rait, sans avoir un effet rétroactif et sans opérer une véritable spolia-

tion, en déposséder la société.

Deux causes de nullité sont encore consacrées par l'art. 30: la pre-
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mière résnlte de h disposition spéciale de l'art 3 de la présente loi, qui
déclare non susceptibles d'être brevetées les principes, inventions, mé-

thodes, et généralement toutes découvertes ou concoptions purement sci-

entifiques ou théoriques, en dehors do leurs applications matérielles. La

seconde est écrite dans notre droit commun, qui no permet pas do con-

sidérer comme valable un brevet délivré sur une cause illicite.

Nous avons exposé plus haut les motifs à l'appui de la nullité des

brevets délivrés pour des objets appartenant exclusivement, par leur na-
ture immatérielle, au domaino de l'intelligence; la nullité des brevets

contraires à la sûreté ou à la morale publique n'a pas besoin d'être jus-
tifiée.

Quant aux brevets demandés pour des objets dont l'exploitation la

fabrication ou le débit pourraient être contraires aux lois du royaume,
la délivrance, qui ne saurait en être refusée, en vertu du principe de non
examen préalablo n'en assurerait pas la validité la nullité des titres

délivrés serait la première peine du breveté, sans préjudice de l'applica-

tion des peines plus graves que pourrait entralner le délit do fabrication

ou de débit d'objets prohibés par la loi.

An premier apeiçu, ce système semble offrir quoique chose do contrai-

re à la raison de blessant pour l'équité et la morale; délivrer d'une

main ce qu'il faut frapper de l'autre, parait, en effet, une contradiction

choquante. Mais d'abord et nous avons hâte de le dire il ne s'agit la,

en réalité quo d'une de ces exceptions qui se présentent rarement et

seulement dans les matières où le droit peut se trouver près du délit, oit

le doute permet toujours de présumer la bonne foi.

D'un autre coté investir l'administration du droit de refuser un bre-

vet sur cause illicite c'est lui imposer l'obligation d'un examen c'est

lui déléguer une attribution qui par sa nature et ses conséquences, no

peut appartenir qu'à l'autorité judiciaire; c'ost renverser le principe mô.

me sur lequel la loi repose et sans lequel l'exécution de cette loi ne se-

rait plus, pour l'administration, qu'une lutte constante et un intermina-

ble débat.

D'autre part enfin nous l'avons déjà fait remarquer sous un autre

rapport si l'administration se trompe (et elle n'est point infaillible) si

un brevet est délivré pour un objet reconnu plus tsrd contraire aux lois,

les tribunaux ne verront-ils pas dans la délivrance même de >'•«titre une

sorte de jugement administratif que le breveté ne manqnera pas d'invo-

quer, et devant lequel leur scrupule s'arrêtera
peut-être

7 Si au contraire
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l'autorité judiciaire vient à passer outre il pourra exister sur le même

objet.contrairement à toutes les règle» constitutionnelles, detu jugements
en km contraire, émanant de deux pouvoirs différents, et donnant ainsi

l'exemple d'une contradiction qui,si elle ne sauve pas la validité du titre.

défendra le contrevenant contre l'application de tonte peine.

En présence de ces conséquences, qui ne sont point forcées, nous avons

cru qu'après avoir posé le principe, il fallait en accepter l'application gé-

nérale et absolue.

Une autre cause de nullité ressort des vices que peut présenter la des-

cription de l'inventeur. Il est naturel que cet acte. émanant de lui-même,

toutes les Irrégularités frauduleuses ou accidentelles dont il serait enta-

ché, soient interprétées contre lui.

En principe, la description doit contenir la désignation claire, précise,

loyale et suffisante des moyens du brneté, la nullité pouvant également

se trouver, soit dans ce qui manquerait, soit dans ce qui aurait été ajouté

ta delà de ce qui est nécessaire, si de l'insuffisance ou de l'excès résnl-

tait l'impouibilité d'exécuter l'invention.

Aux causes de nullité qui viennent d'être exposées, il y a lieu de join-
dre cello qui naîtrait de la violation des dispositions de l'arl.47.envertn

desqnelles il n'est permit qu'au breveté de prendre un brevet de perfec-

lionnement à l'objet d'an brevet provisoire.

L'article 33 stipule en entre deux cas de déchéance le premier, si

l'invention n'est pu exploitée d'une manière effective et continue, en

France, dans le délai de deux ans de la date du dépôt, ou si l'exploitation
est interrompue pendant une année le second. si le breveté introduit en

France des objets semblables à ceux qui font la matière de son brevet,et

fabriqués à l'étranger.

La déchéance résultant du défaut d'exploitation est empruntée à la lé-

gislation de 47W le projet da loi y ajoute. dans le même esprit, l'inter-

ruption d'exploitation pendant una année. Cette déchéance s'applique au

breveté étranger comme au breveté français; la loi veut une exploitation

réolle et non un aimalacre d'exploitation elle ne permet pas que le pri-

vilège accordé a l'inventeur soit, entre ses mains, une concession stérile

pour l'industrie, une valeur perdne ponr la société.

Par le même motif, la loi ne peut permettre que le brevet ne serve qu'a
créer à l'inventeur un monopole à l'aide duquel il puisse sans concur-

rence et aa préjudice da travail national, introduire et débiter en France
des produits fabriqués a l'étranger. La peine de la déchéance prononcée
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contre celte fraude préviendra un abus contre lequel des réclamations se

sont élevées avec raison.

Les lois dos 7 janvier et S5 mai 1791 laissaient aux tribunaux ordi-

naires la connaissance des actions en nullité ou en déchéance mais les

mêmes lois attribuant aux tribunaux de paix le jugement des actions on

contrefaçon ces derniers se trouvaient presque toujours appelés a pro-

noncer incidemment sur les questions de nullité ou de déchéance en

vertu du principe général qui veut que le juge de l'action soit le juge do

l'exception.

La loi du 85 mai 1838 a fait cesser cet état do choses, on déférant los

actions en contrefaçon aux tribunaux correctionnels. On a considéré

particulièrement que les affaires relatives aux brevets d'invention avaient,

par suite des progrès de l'industrie, une importance toujours croissante;

qu'elles engageaient des intérêts souvent considérables et des questions

de propriété d'une solution difficile, et que ces matières dépassaient visi-

blement les bornes ordinaires de la compétence des juges de paix.

Ces raisons nous ont paru sans réplique,et il n'a pu nous venir a la

pensée de changer un état do choses établi à si juste titre. Nous vous pro-

posons donc de maintenir la compétence des tribunaux civils ordinaires

pour le jugement des actions on nullité ou en déchéance.

Mais les articles 34 et suivants établissent, relativement au droit d'ex-

ercer ces actions et à leurs effets, une dislinction qui sans être étran-

gère aux principes du droit commun, a besoin d'être expliquée avec soin,

parce qu'elle est nouvelle en cette matière.

L'article 34 donne à toute personne inléressée l'action en déchéance

et l'action en nullité, dans les cas prévus aux numéros 1 2, 4 et 5 de

l'art. 31, c'est-à-dire si la découverte, invention ou application n'est pas

nouvelle, ou bien si elle n'est pas susceptible d'être brevetée, aux termes

de l'art. 3, ou bien ercore si la description jointe au brevet n'est pas suf-

fisante pour l'exécution de l'invention, ou no contient pas les véritables

moyens de l'inventeur; enfin s'il s'agit d'un brevet délivré pour perfec-

tionnements apportés a l'objet d'un brevet provisoire par un autre que

le breveté lui-même.

Mais quel sera l'effet du jugement intervenu pour ou contre le deman-

deur! P

Si l'on s'en tient aux règles du droit civil sur les effets de la chose ju-
gée, le jugement ne sera susceptible d'être invoqué que par les parties,
leurs héritiers ou ayants cause en sorte que le

procès pourra toujours
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renaître avec des tiers, sans qu'aucune décision vienne jamais assurer au

publie on an breveté la paisible jouissance de leurs droits et si, afin

d'éviter cet inconvénient on accorde au jugement force de chose jugée
pour et contre les tiers, on donne évidemment naissance a des actions

collusoires dont le but et le résultat seront de procurer an breveté un

facile «accès, et de le mettre ainsi a l'abri des demandes en nullité on en

déchéance les mieux fondées; inconvénient tellement grave qu'il-rend ce

dernier système entièrement inadmissible.

Mais nous avons pensé qu'on pouvait en maintenant ici la règle du

droit civil sur les effets de la chose jugée donner an ministère publie,
toutes les fois que la nullité ou la déchéance aura été prononcée sur la

demande d'une partie privée, une action spéciale en nullité ou en déché-

ance que nous avons appelées abwlue». Tel est l'objet de l'art. 37. Cette

action qui appartienl encore au ministère public dans le cas où la décou-

verte, invention oa application brevetée est contraire à l'ordre. à la sû-

reté publique, aax bonnes mœurs oa aux lois du royaume cette action,

disons-nous, a pour but, amsi que son nom l'indique, de faire prononcer
la nnllité ou la déchéance pour ou contre tout, et do manière que toute

personne paisse invoquer les effets du jugement. Le bénéfice de cette

poursuite, exercée dans l'intérêt de la société et par son représentant na-

turel, est donc acquis à toute personne intéressée, et nom obtenons ain-

si, par une combinaison en harmonie avec les principes généraux du

droit, un résultat que de bons esprits appelaient de tous leurs vœux.

L'action du ministère public tendant toujours à l'anéantissement du

brevet, il est juste et nécessaire qu'il mette en cause tous les ayants

droit a ce litre, ainsi que le prescrit l'art. 39. Enfin lorsque la nullité
ou la déchéance absolue aura été prononcée par jugement on arrêt ayant

acqais force de chose jugée, le public qui doit profiter de cette décision

en sera averti dans la forme prescrite pour la proclamation des brevets

(art. 39).

Les articles 35 et 36 réglent la procédure des actions en nullité ou en

déchéance.

Le premier dispose que si la demande est dirigée contre un ou plu-

sieurs cessionnaires partiels et contre te titulaire du brevet elle sera

portée devant le tribunal da domicile de ce dernier.

Cette exception a l'art. 69 da Code de procédure civile est suffisam-

ment motivée le breveté transporte souvent ses droits i de nombreux

nssioonairas, pour dilTêrenles parties du royaume, et il serait trop ri-

«
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goureux de le contraindre à aller défendre a l'action en nullité ou on dé.

chéance, partout où se trouve un do ces cessionnaires. Toute action de

cette nature est d'ailleurs dirigée contre lui plus que contre les autres

défendeurs dont il sera presque toujours le garant.t.

L'article 36 soumet les actions qui nous occupent, a la forme prescrite

pour les matières sommaires par les art. 405 et suivants du Code de pro-

cédure civile.

Les contestations relatives aux brevets d'invention, quoique soumises

à la juridiction civile, ont, il faut le reconnaître, une très-grando analo-

gie avec les matières commerciales pour lesquelles le législateur a dû

établir une procédure abrégée et elles réelaroent une décision d'autant

plus prompte que la jouissance exclusive qui fait l'objet du procès est

temporaire et que dans le cas où l'action est préjudicielle a une pour-

suite en contrefaçon, elle sera souvent précédée de la saisie d'objets pré-
tendus contrefaits.

Quant à la communication au procureur du roi, prescrite par le même

article 36 elle est suffisamment motivée par la nature même do ces de-

mandes, qui intéressent au plus haut point la liberté industrielle, et par

la nécessité, puur ce magistrat, d'apprécier toutes les parties d'une affairo

dont le résultat peut lui ouvrir une action qu'il ne doit intenter qu'on

parfaite connaissance de cause.

Titre V.

L'article 40 définit la contrefaçon et prononça contre ce délit une a-

mende de 100 fr. à 2000 fr.

L'article 41 punit d'une amende de 25 fr, à B00 fr. les introducteurs

ou débitants d'objets contrefaits.

Ces amendes sont celles que l'art. 427 du Code pénal applique a la

contrefaçon artistique ou littéraire, sauf que nous avons cru devoir assi-

miler l'introducteur au débitant plutôt qu'au contrefacteur lui-méme.

Le mot sciemment nous a paru également devoir être ajouté dans la

disposition relative aux introducteurs et débitants qui a la différence

du contrefacteur, peuvent. même sans négligence ou imprudence vérita-

blement imputables ignorer l'existence du brevet ou la qualité des ob-

jets dont ils sont détenteurs.

L'article 42, prévoyant le cas d'une récidive spéciale, prononce, outre

l'amende un emprisonnement que cette circonstance motivait suffisam-

ment.
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Toutefois, l'art. 43 qui permet d'appliquer l'art. 463 du Code pénal
aux détils prévu par la loi qui nom «cape donne aux tribunaux le

moyen d'adoucir U peine, même dans ce dernier eu, s'ils reconnaissent

l'existence de circonstances véritablement atténuantes.

L'article 64 n'admet l'action correctionnelle que sur la poursuite ou

sur la plainte de la partie lésée. Dans le silence de cette partie on peut

penser qu'elle a consenti soit expressément soit tacitement aux actes

contraires à ses droits exclusifs.

Nous avons dit que l'art. 34 maintient aux tribunaux civils ordinai-

res la connaissance des actions principales en nullité on en déchéance.

L'article 45 leur réserve expressément ces actions lorsqu'elles sont

formées incidemment 4 une poursuite en contrefaçon.

Nous avions pensé, en vue de la plus grande rapidité possible. laisser

ici le juge de l'action juge de l'exception et à ne point faire da moyen

de nullité on de déchéance une question préjudicielle civile; mais les

nombreuses affairesdont sont surchargés les tribunaux correctionnels,dans

les grands centres de population où Mproduisent presque tontes les ac-

tions en contrefaçon la crainte de retarder par une instruction et des

débats purement civils l'expédition d'affaires d'autant plus urgentes

qu'elles entratnent souvent une détention préventive, nous ont délermi

nés à prescrire le renvoi da la question préjudicielle devant les tn'ba-

naux civils, en fixant un délai dans lequel le prévenu devra se pourvoir.

Les actions préjudicielles en nullité ou en déchéance sont naturelle-

ment soumises à la procédure et aux autres règles qui composent la sec-

tion n du titre iv ) mais nous avons cru devoir les dispenser du prélimi-
naire de conciliation. Des poursuites rigoureuses déjà commencées ne

laissent, en effet, aucune chance de succès à ce préliminaire qui ne ferait
alors que retarder une décision qui a besoin d'être d'autant plus prompte

qdelle devra souvent prononcer sur le résultat d'une saisie.

L'article 46 régie les formalités de la saisie ou description des objets

contrefaits, à la requête du breveté ou de ses ayants droit, et remplacera

très-avantageusement une des parties les plus défectueuses de la législa-

tion actuelle sur la matière.

La partie lésée a le choix de procéder par voie de saisie ou par voie

de simple description, si ellecroit cette dernière mesure insuffisante pour

la constatation des faill et la conservation de ses droits.

Elle devra dans les deux cas faire procéder par huissier en vertu

d'une ordonnance du président du tribunal de première instance.
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L'orsqu'elle demandera l'autorisation de saisir le président pourra, s'il

le juge convenable lui imposer un cautionnement dont le montant sera

déterminé par l'ordonnance et devra être consigné avant la saisie.

Ces dispositions, ainsi que les autres formalités prescrites par l'art. 46

s'expliquent et se motivent delles-mêmes.

Il en est de même de l'art. 47, qui prononce la nullité do la saisie ou

description sans préjudice de tous dommages-intérêts si le requérant

n'y a pas donné suite dans un délai déterminé. Des actes aussi rigou-
reux, et la saisie surtoat peuvent porter un grave préjudice à la lier-

sonne chez laquelle on les opère Si donc on l'a fait méchamment ou seu-

lement légèrement et sans cause, en sorte qu'on n'ose pas y donner suite,

on est tenu de réparer conformément au droit commun le dommage

qu'on a pu causer par sa faute.
L'article 48, qui prononce la confiscation des objets contrefaits au pro.

fit du breveté ou de ses ayants droit, a été puisé dans les art. 427 et 420

du Code pénal mais le projet de loi prescrit la remise des objets en na-

ture, et sans que le plaignant ait besoin de justifier de son préjudice.

Titre VI.

L'article 49 charge le Gouvernement de prescrire les mesures néces-

saires pour l'exécution de la loi. Un règlement d'administration publi-
que devra déterminer, en effet, la forme des titres, actes, procès-verbaux

et autres pièces essentielles énoncées dans les art. 1, 5, 7, 9, (1, 13,

16 et 17 il arrêtera, en outre, les dispositions propres à assurer l'exé-

cution uniforme de la loi.

Le même article statue que la loi n'aura effet que six mois après sa

promulgation, et ce délai est nécessaire pour la publication du règlement

et l'envoi des instructions.

Enfin le dernier article prononce l'abrogation de toutes les disposi-

tions législatives antérieures.

Tels sont, Messieurs les Pairs, les motifs principaux des dispositions

du projet de loi que nous avons l'honneurde vous présenter nous avons

évité dans cette matière essentiellement pratique, et qui touche aux plus

graves intérêts de l'industrie, toutes les discussions purement théoriques

ou philosophiques qui auraient pu, en appelant de nouveau le débat sur

des questions résolues par la législation actuelle, ébranler les principes

qui en font la force.
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Nom ne vous proposons aucun changement dans les dispositions fon-

damentales de cette législation; nous maintenons le brevet d'invention

comme titre de l'inventeur; nous maintenons la durée de cinq dix oa

quinze années assignés ce titre; nous maintenons surtout, et nous for-

tifions même la règle de la délivrance des brevets sans examen préala-

ble. règle en vertu de laquelle l'administration se borne à donner acte de

ce qu'on lui demande régulièrement quant à la forme, laissant tontes les

difficultés relatives aux droits des inventeurs à l'appréciation des tribu-

naux, seuls juges compétents pour prononcer sur des questions de pro-

priété, de validité de titres, de fraude et d'application des lois pénales.

Les innovations les plus importantes consistent dans la création du

brevet provisoire de deux années création qui sera si favorable aux in-

venteurs et dans la suppression des brevets d'importation qui étaient

devenus si prejudiciables aux intérêts de notre industrie.

Le projet de loi reconnatt et assure le droit des inventeurs étrangers

c'est un hommage qui était dû au génie industriel des peuples,nos ému-

les dans la carrière des arts utiles; c'est un appel à la réciprocité, véri-

table fondement du droit public des nations.

La loi détermine avec précision les causes de nullité et de déchéance

des brevets dans un système qui accorde à l'inventeur, à ses risques et

périls, tout ce qu'il demande, il était nécessaire de marquer les écueils

avec soin. et de réserver expressément à la société le droit de reprendre

bat ce qui lui appartient.

Enfin, nous avons introduit dans le projet, pour la procédure relative

aux actions en nnllité et en déchéance et aux poursuites en contrefaçon,
des dispositions spéciales qui sans cesser d'être en harmonie avec les

règles ordinaires de notre droit civil et criminel, nous ont paru les plus

propres à assarer aux inventeurs une bonne et prompte justice.
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N° 2.

RAPPORT DE LA COMMISSION

PAIT LE 20 UlItS BU

A LA CHAMBRE DES PAIRS

Messieurs, il y a bientôt quatre années cette Chambre retentissait

des plus nobles paroles à l'occasion de la loi destinée à protéger les droits

des auteurs. Le génie le travail la science, trouvaient ici les plus élo-

quents apologistes, et l'assemblée tout entière applaudissail 1 une légis-

lation qui assurait, d'une manière plus étendue et moins précaire les

jouissances matérielles résultant de leurs œuvres, aux hommes auxquels

la plus haute des récompenses est d'ailleurs réservée, la renommée, l'hon-

neur et la reconnaissance du pays

Espérons que cette législation, si sagement élaborée dans cette encein.

te, ne tardera pas longtemps encore a prendre sa place dans le Code de

nos lois.

Aujourd'hui, Messieurs, passant de cette région si noble et si élevée,

dans une sphère non moins utile et également digne de toute votre at-

tention, le Gouvernement appelle vos méditations sur les droits qu'il
convient do réserver au génie de l'invention dans les arts industriels.

Cette matière est vaste et difficile; elle touche a la fois aux intérêts les

plus vivaces de la société, que vous avez la mission de défendre, et à une

multitude d'intérêts privés que votre devoir est de protéger.

La commission à laquelle vous avez confié l'examen de ce projet do

loi si important, s'est entourée de tous les documents propres à l'éclairer;

et après s'être livrée svec zèle à l'accomplissement de la tache laborieuse

qui lui était imposée, elle vient rendre compte à la Chambre du résultat

de ses travaux.
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II est aujourd'hui une vérité universellement reconnue c'est que le

travail national, c'est-a-dire l'emploi plus on moins intelligent des forces

vitales d'un peuple, dirigées vers le toi par la culture, ou appliquées aux

produits du sol par l'industrie, est la principale cause de la puissance et

de la richesse des nations. Si la conquête, en effet, forme le plus souvent

leur territoire, le travail seul le vivifie et le protège. Eneourger le tra-

vail, tous quelque forme qu'il se présente le lainer libre dans son ac-

tion, le multiplier autant que possible, lui faciliter la voie du progrès,

tel est le devoir du législateur. Malheur à un peuple indolent ou routi-

nier il serait bientôt a la remorque des autres peuples et ne tarderait

pas en perdant sa richeste et sa puissance à tomber dans un véritable

état d'infériorité.

Mais, pour qn'nne nation occupe sur la scène du monde le rang que

peuvent lui assigner d'ailleurs une population activeet nombreuse, un sol

êtendu et fécond un climat et une situation des plus favorables il ne
iaffit pas qu'elle travaille comme certains peuples de l'Asie, en ne faisant

qu'imiter ce qui s'est toujours fait dans son sein, il faut encore que, par

le développement et la constante application des intelligences, par le tra-

vail de ses savants par la génie inventif de ses ouvriers loin de rester

dans un état stationnaire, elle fasse faire sans cesse des pas nouveaux a

a sun industrie.

Il faut qu'en augmentant son bien-être, ses jouissances et ses besoins,

elle cherche dans des créations nouvelles non-seulement l'occasion et la

facilité de les satisfaire, mais qu'elle se procure encore, dans l'intérêt de

son commerce des objets d'échange plus nombreux. C'est ainsi qu'elle
sera en mesure de rivaliser avec les autres peuples et de soutenir la con-

currence de ses voisins.

Mais, pour obtenir ces féconds résultats il ne suffira pas au génie de
ses citoyens de faire d'utiles emprunts a la nature en conquérant sur elle

des produits industriels jusqu'alors inconnus il faudra encore perfec-

tionner les moyens d'obtenir ceux dont elle est en possession, soit en di-

minuant la main (l'œuvre, soit en employant des agents ou des moteurs

moins coûteux, ou des rouages moins compliqués.

Encourager les inventeurs de nouveaux produits on les inventeurs de

procédés plus prompts plus faciles plus économiques pour produire

obtenir par là rabaissement du prix de revient, qui importe ^essentiel-

lement à la prospérité du commerce et au bien-être des consotmniteurj,

ainsi qu'un accroissement dans la richesse nationale tel doit être le but
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constant des efforts de l'administration tel est celui du projet do loi sur

les brevets d'invention, soumis en ce moment à votre examen.

Personne n'ignore qu'avant la grande Révolution française les plus

vastes et les plus importantes entreprises de commerce ou d'industrie

pouvaient être l'objet de privilèges exclusifs, Le Gouvernement récom-

pensait par des privilèges de cette mêmo nature les nouvellos inventions

industrielles mais les inventeurs étaient fréquemment entravés par des

difficultés suscitées par les communautés qui leur disputaient le droit

d'exécuter les découvertes qu'elles n'avaient point faites.
Les lois qui proclamèrent la liberté du commerce et do l'industrio, riuc

le célèbre Turgot avait cherché à établir dans le royaume dès 1 776, en-

globèrent dans la même proscription les privilèges commerciaux et les

privilèges accordés aux inventeurs. A l'ancien système économique au

système restrictif, on substitua un système de liberté absolue. Moins sage

que ne l'avait été l'Angleterre dans son fameux bill abolitif dos monopo-

les commerciaux de la vingt et unième année du règne de Jacques 1", en

623, l'Assemblée Nationale fit table rase sur tout le passé; elle détrui-

sit tout ce qui avait existé sans songer à mettre quelque chose à la pla-

co sans songer a la garantie qu'elle devait à des droits justes et sacrés.

Avec le régime de liborté absolue, la situation dos inventeurs devint plus
déplorable qu'elle ne l'était auparavant. Cet état do choses ne tarda pas

à exciter de vives plaintes et de toutes parts on sentit le besoin d'une

législation nouvelle,qui accordât une protection réelle et efficace aux in-

venteurs en faisant disparaitre tout l'arbitraire que la concession dos an-

ciens privilèges pouvait mettre dans la main du Gouvernement.

Dès 4789, le ministre du roi Louis XVI à Londres, que le rapporteur
de votre commission se permettrait de nommer s'il n'avait l'honneur

d'occuper sa place dans cette enceinte, transmit aux inspecteurs généraux

du commerce la législation et les monuments de la jurisprudence de la

Grande-Bretagne sur cette importante matière. L'année suivante,en 1790,

ces mêmes inspecteurs et une multitude d'inventeurs sollicitaient do l'As-

semblée constituante l'application du système, si heureusement pratiqué

en Angleterre depuis prés de deux siècles en faveur des nouvelles in-

ventions.

Garantir à tout inventeur on à tout auteur de combinaisons nouvelles

en matièrojde fabrication, la jouissance de sa découverte pendant un cer-

tain temple qui ne peut excéder quatorze années mais en exiger une

description fidèle qui permette à la société d'en jouir pleinement a l'ex-
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piration du privilège délivrer à cet inventeur ses lettres patentes de pri-

vilége sans examen de la nouveauté de l'invention, mais en même temps

autoriser tes tribunaux à prononcer la nullité on la déchéance du nx>BO-

pole qu'elle confère si l'invention n'est pas nouvelle telle est la bue de

cette législation qui a servi de type à la législation américaine et a celle

de plusieurs Etats de l'Europe.

Tel est aussi te point de départ de l'Assemblée constituante dans les

lois des 7 janvier et 15 mai 4791 qui régissent aujourd'hui chez nous

cette matière. Seulement cette assemblée fit un droit absolu pour l'inven-

teur de ce qui maintenant encore est considéré en Angleterre comme une

grice émanant du pouvoir royal grâce qui an reste n'est ponr ainsi

dire jamais refusée. Tel est également le système qui préside au projet

qui vous est présenté par le Gouvernement, système dont l'expérience et

le temps confirment t'avantage.

Aux lois des 7 janvier et 15 mai 4701 sont venues s'ajouter, pour com-

pléter te Code des brevets d'invention

4* La loi du 20 septembre 4 791 qui défend an pouvoir exécutif de dé-

livrcr des brevets pour des établissements de finances et supprime l'effet

de ceux qui auraient été accordés attendu est-il dit dans les considé-

rants, qu'ils pourraient être dangereux, et que d'ailleurs les brevets ne

doivent être accordés que pour les inventions relatives aux arts et mé-

tiers

1° L'arrêté dn 8 octobre 4798, qui flxe le mode de publication des pro-

cédés brevetés a l'expiration des brevets;

3° L'arrêté des Consuls, du 17 septembre 1800 (5 vendémiaire an ix).

portant que le certificat d'un brevet d'invention sera signé par le Minis-

tre de l'intérieur, et que les brevets seront délivrés tous les trois mois

par le Premier Consul et promulgués au Bulletin du lois. Cet arrêté,

pour prévenir l'abus qne les brevetés faisaient de leurs titres ordonne

qu'il sera inséré an bas de chaque expédition de brevet la déclaration

suivante r<c Gouvernement. en accordant un brevet wns examen pré-

alable, n'entend garantir m aucune manière ni la priorité, ni le mé-

rite, ni le nccitde l'inctnlion;

V Le décret du 15 novembre 1806 qui abroge la disposition de l'ar-

ticle U du titre n de la loi du M mai 4 791, en ce qui concerne la défense

d'exploiter les brevets par actions

S* La décret du 15 janvier 4807, d'après lequel les années de jouis-

sance d'un brevet commencent 1 courir du jour de la signature du cerli-
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fiât de demande délivre par !o ministre et la priorité d'invention en

cas de contestation entre deux brevetés pour le mémo objet, date du dé-

pôt des pièces à la préfecture

6» Enfin le décret impérial du 16 août 1810 non inséré au Bulletin

des lois et au Moniteur, portant que la durée des brevets d'importation

sera' la même que celle des brevets d'invention et do perfectionnement.

Tel était, il y a pou d'années, l'état de la législation sur les brevets d'in-

vention.

Tout en rendant le plus sincère hommage aux principes qui avaient

dicté les lois des 7 janvier et 25 mai 1791 les inventeurs et los indus-

triels demandaient depuis longtemps la révision de plusieurs dispositions

de ces lois, dont la partie réglementaire avait surtout besoin d'étro amé-

liorée. L'attribution à la juridiction dos tribunaux de paix de toutes les

contestations relatives aux brevets d'invention n'était plus en rappoil L
avec l'importance do ces affaires, depuis que l'indusliio française a pris

de si heureux développements. La loi du So mai 1838 a satisfait a co

premier "vœu.

IMais il en était d'autros plus essentiols peut-être encore, qu'elle no

pouvait plus longtemps méconnaltic. Les inventeurs reprochaient a nos
lois de ne leur laisser aucun moyen d'éprouver leur nmvre avec sécurité»

avant de prendre un brevet, ou de pouvoir le perfectionner l'exclusion

de tous autres, pendant un certain temps,après sn concession.

Cependant entre l'idée première d'une déeouverteet sa réalisation aussi

complète et aussi parfaite que peut la concevoir et la mettre en œuvro

un homme habile, la distance est considérable et il n'est pas donné a

l'esprit le plus exercé, à l'imagination la plus féconde, à l'œil le plus pé-

nétrant, de la parcourir du premier coup. Envisager de primo abord une

question sous toutes ses faces est l'œuvre du génie mais prévoir a l'a-

vance tous les inconvénients ou tous les avantages qu'une découverte

présentera dans son exécution, excède les bornes de l'esprit humain.

Le projet de loi pourvoit d'une manière heureuse suivant nous 4
cette lacune de notre législation. Etendant sa sollicitude sur les intérêts

de nos inventeurs, sans causer le moindre dommage au pays, il fait aussi

cesser la défense qui leur était faite de prendre des breveta a l'étranger

pour une industrie brevetée en France. En même temps qu'il fait droit

aux justes plaintes des inventeurs il ne néglige pas les intérêts non
moins sacrés de la société. Il prohibe pour l'avenir les brevets d'impor-

tation.
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Ces sortes de brevets avec les rapports multipliés qui existent aujour-

d'hui entre les peuples, avec la facilité des communications n'étaient

plus qu'une prime prélevée par la course sur les produits de notre indus-

trie. Le commerce en demandait depuis longtemps l'interdiction. î.e pro-

jet en la prononçant satisfait au vœu général De nombre!»» iJisposi-

lions réglementaires y modifient d'une manière presque toujours hea-

reuse les usages actuellement snivis, Il suffit de citer celle qui dispensera

le nouvememenl de prononcer la déchéance des brevets pour défaut du

paiement de la taxe. Cette tâche était souvent pénible embarrassante et

fâcheuse ponr l'administration. Elle désirait le changement de cette dis-

position.

Appelé ainsi par les suffrages de tous les intéressés, le projet de loi sur

les brevets d'invention ne pouvait apparaître 11 votre commission qu'avec

le caractère d'utilité, de nécessité et d'urgence que les ministres qui se

sont succédé au département du commerce, lui ont reconnu.

Votre commission a pensé, malgré la divergence d'opinion de t'un de

ses membres les plus distingués, qu'il convenait de procéder dans cette

cireonstance par voie de codification, et de ne pas laisser épars çà et lit,

pudiques lambeaux do législation.

Après avoir ainsi jeté un coupd'œil rapide sur les principes qui servent

de base au projet de loi, apprécié les innovations qu'il consacre,reconnu

son utilité et approuvé sa forme, nous devons vous faire connaltre main-

tenant ses divisions et l'examiner ensuite dans ses détails.

Le titre 1", sous la rubique Diiposiiions giniralet définit le droit

accordé aux inventeurs, indique les objets susceptibles d'être brevetés,

réglo la durée des brevets ainsi que leur taxe.

Le titre II traite des formes à suivre pour leur délivrance. 11 se divise

en cinq seetions. Il s'occupe successivement de la demande des brevets,

de leur délivrante, des certificats d'addition, de l'exploitation, de la ces-

sion des brevets, de la communication et de la publication des descrip-

tions.

Le titre III est relatif aux droils des étrangers.

Le titre IV traite des nullités et déchéances.

Le titre V s'occupe de la eontrefaçon et des peines.

Le titre VI sous l'intitulé Ditpoiiliom parlkviicrtt et transiloirti.

prescrit la promulgation d'une ordonnance pour l'exécution de la loi a-

broge toutes les dispositions législatives antérieures sur tes brevets d'in-
vention et contient quelques dispositions nécessaires pour 1? transition

de l'indenDO législation la nouvelle.
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Titre I".

Dispositions générales.

L'article 1« de la loi du 7 janvier 1701 portait ces mots: Toute décou-

verte ou nouvelle invention dans tous les genres d'industrie est la pro-

priété de son auteur. L'article 1" du projet do loi évite sagement cette

qualification de propriélé. Nous approuvons sa réserve et nous sommes

d'autant mieux fondés a proposer 11 la Chambre do s'y conformer, que

déjà dans la loi qu'elle a discutée il y a bientôt quatre années, elle a é-

vité d'employer cette expression en définissant les droits des auteurs sur

leurs ouvrages.

Les discussions qui ont eu lieu à cette époque, et le vote qui les a sui.

vies nous dispensent d'entrer dans l'examen approfondi d'une question

plutôt philosophique que législative, question qui ne pourrait être réso-
lue ici d'une manière opposée à celle du projet du loi sans en icnverser

l'économio à moins de se refuser a suivre dans toutes ses conséquences

logiques le principe que l'on aurait posé.

Sans contredit, rien n'est plus inlimément uni a l'homme que sa pen-
sée par cela méme qu'il la conçoit, l'auteur d'une découverte en est pro-

priétaire mais ce droit lui échappe dés qu'il veut la produire au dehors.

c'est-à-dire en obtenir un résultat. Elle passe au domaine public. Il a

besoin de la société et de la loi pour lui assurer le privilége do la mettre

seul en œuvre et d'en recueillir privativement les avantages. Le législa

teur est donc maitre de fixer les conditions de cette jouissance exclusive

que l'inventeur ne tient que de lui

Nous vous proposons de dire alors avec l'article du projet de loi en

en modifiant un peu les termes, que toute découverte ou invention nou-
velle dans tous les genres d'industrie, confère à son auteur, sous les con-

ditions et pour le temps déterminés par le projet, le droit exclusif d'ex-

ploiter à son profit ladite découverte ou invention et que ce droit sera

constaté par des titres délivrés par le Gouvernement, sous le nom de bre-

vets d'invention.

L'article 2 définit les objets susceptibles d'être brevetés, savoir l'in-

vention des nouveaux produits industriels on l'invention ou l'applica-
tion nouvelle de moyens connus pour l'obtention d'un produit industriel.

Ces termes dans leur généralité semblent embrasser et comprendre
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toutes les inventions on applications susceptibles d'être brevetées. Noos

y avons cependant remarqué une lacune que nous vous proposons de

combler. On peut à l'aide de moyens nouveaux, ou par l'application

nonvelle de moyens connus. ne pas toujours obtenir un produit mais

un simple résultat industriel. Il y a lien à breveter l'inventeur dans l'un

et l'autre cas. L'article amendé a pour but de l'exprimer. Vous l'adopte-

rez, Messieurs car vous penserez avec nous qne tout ce qti rend plus

facile ee qui est utile, et produit plus d'effet avec moins d'efforts, mérite

d'être encouragé a l'égal de l'invention.

A peine l'Assemblée constituante avait-elle proclamé que toute noa-

velle découverte dans tous les genres d'industrie était la propriété de son

auteur et avait-elle posé d'une manière trop absolue suivant nons, le

principe de non-examen préalable pour quelque cause que ce put être,

qu'un assez grand nombre de gens profitêrent du goût de l'époque pour
les innovations, et des embarras du Trésor pour demander et obtenir des

brevets pour des plans on établissements de crédit ou de finance

La loi des 20 et 15 septembre 4*92 eut pour but de faire cesser cet a-

bus en disposant que le pouvoir exécutif ne pourrait plus concéder des

brevets d'invention aux établissements de finance, et en supprimant l'ef-

fet deceux qui avaient été accordés. L'Assemblée déclare dans le préam-

bule que la loi de 4794 doit être entendue dans ce sens qu'il n'y a de

brevetables que les industries relatives aux arts et métiers. Xons en a-

vons conclu avec le Gouvernement, la jurisprudence et les législations

étrangères que toutes les inventions qui se rapportent uniquement a la

science, a l'intelligence, ne pouvaient être l'objet de brevets, et que leurs

résultats industriels pouvaient seuls être brevetés. Ainsi, un principe,
une idée, une observation, une méthode scientifique ne sont pas suscep-
tibles d'être brevetés. mais bien leur application spéciale et positive 1

une fabrication déterminée.

11 ne suffit pas pour qu'une industrie puisse être brevetée qu'elle don-

ne des produits et des résultats susceptibles d'entrer dans le commerce.

il faut encore qu'elle soit licite c'est-à-dire que cette industrie ne soit

contraire ni aux lois, ni aux bonnes mœurs, ni à la sûreté publique. Car
si la sociélé dans l'intérêt de la protection qu'elle doit à chacun de ses

nwmbres. dms l'intérêt même de l'universalité des citoyens doit encou-

rager les inventions dans la personne de ceux qui les trouvent; si, dans

ce but,elle ne doit mettre aucune entrave à la production de la pensée in-

dustrielle, comme a la production de la pensée littéraire, il est cependant
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des limites au delà desquelles cette protection mal entendue et mal ap-

appliquéo, cette liberté sans bornes no produiraient que dos dangers et

des maux.

Le Gouvernement t'a senti comme votre commission, aussi vous pro-

pose-t-il de déclarer, dans l'art. 33, que les brevets qu'on pouvait le for-
rer à délivrer suivant son système, contrairement a cette règle do salut

pour la société, pourront être annulés par les tribunaux. Quant a nous,
profondément convaincus que le Souverain ne doit point privilégier ce

qu'il serait obligé de prohiber et de punir nous vous proposons do dé-

clarer dans ce même article 3 que les industries contraires aux lois, aux

bonnes mœurs et a la sùreté publique ne sont pas susceptibles d'être

brevetées; et nous vous demandons do décider dans l'art H que lo

ministre devra rejeter la rcquôto des hommes qui respecteraient a«soz

peu la morale publique et les lois de leurs pays pour las outrager ainsi.

Ici, Messieurs, a commencé a se manifester entre le ministre du com-

merce et la majorité de votre commission un dissentiment que les ex-

plications réciproquement échangées n'ont pu faire disparaître. Ce dis-

sentiment s'est encore accru lorque, conformément au vmu unanime des

diveses commissions spéciales formées au ministère'du commerce pour

préparer le projet actuellement en discussion,conformément au désir des

conseils supérieurs de l'agriculture, du commerce, a celui dn conseil

d'Etat auquel il a été soumis et enfin sur la demande de l'Aradémie de

médecine, nous avons décidé de vous proposer de ne pas autoriser la con-

cession des brevets pour des remèdes secrets. La loi du 7 janvier 1791,

dans sa généralité et dans son respect pour le principe de propriété ab-

solue de l'inventeur de toute nouvelle découverte, n'excluait dti brevet

d'invention ni les industries illicites ni les compositions pharmaceuti-

ques. La loi du 14 mai même année art. 9 prononça la déchéance du

brevet obtenu pour toute industrie et tout objet que les tribunaux juge-
raient contraires aux lois du royaume. Cette loi garde également le si-

lence sur les remèdes secrets.

Un grand nombre de brevets furent pris à cette époque pour des re-

mèdes de cette nature plus tard l'autorité, dans l'intérêt do la santé pu-

blique, fut obligée de régler cette matière.

La loi du S) germinal an xi porte, art. 25 Nul autre qu'un pharma-

cien ne peut préparer vendre ou débiter aucun médicament. » – Aux

termes de l'art. 3Î « Les pharmaciens eux-mêmes ne peuvent vendre

de remèdes secrets. » – Enfin, d'après l'art. 36 « Toute annonce ou
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affiche imprimée indiquant des remèdes de cette espèce est prohibée- •

En 181 0 l'Empereur voulant d'an coté augmenter les moyens utiles à

l'art de guérir en facilitant l'emploi des remèdes propres au soulagement

des maladies, et de l'autre empêcher le charlatanisme d'imposer un tribut

à la crédulité ou d'occasionner des accidents funestes en débitant des

drogues sans vertus ou des substances inconnues et dont on pouvait fairo

par ce motif un emploi nuisible a la santé on dangereux pour la vie de

ses sujets rendit le 48 août de cette année un décret relatif 1 cette ma-

tière. Aux termes de ce décret, les permissions accordée) aux inventenra

ou propriétaires de remèdes secrets doivent cesser immédiatement. Tout

individu qui découvre un remède et veut qu'il en soit fait usage doit
en remettre la recette an Ministre de l'intérieur. Le ministre forme noe

commission prise parmi les professeurs des facultés de médecine à l'effet

d'examiner la composition et de reconnaltre 4° si son administration

ne peut être dangereuse ou nuisible en certains cas S» si le remède est

bon en soi s'il produit des effets utiles à l'humanité; 3° quel est le

prix qu'il convient de payer pour son secret à l'inventeur do remède re-

connu utile, en proportionnant ce prix au mérite de la découverte aux

avantages qu'on peut en retirer pour l'humanité, et même aux avantages

personnels que l'inventeur eût pu en attendre. En cas de-réclamation de

la part des inventeurs contre les décisions de la première commission, il

doit être nommé une commission de révision Sur leur avis et après a-

voir entendu lui-même les inventeurs, le ministre de l'intérieur doit pro-

voquer une décision souveraine faire un traité avec l'inventeur, sou-

mettre ce traité à l'homologation du conseil d'Etat, et publier sans délai

le remède dont il s'agit.

L'article 8, en particulier, contient cette disposition formelle Sullt

permission ru fera accordée désarmais aux aultura d'aucun rtmide

timple ou comptai dont ils voudraient tenir la comporition tecrite,

sauf à procéder comme il est dit ci-desns.

Les seuls remèdes reconnus par la loi étant eaux qui sont composés

soit conformément au Codex ou formulaire rédigé par les ordres de l'au-

torité, soit conformément aux prescriptions doctorales dans chaque cas

particulier, ou ceux dont la recette a été achetée et publiée par le Gou-

Inli du priunbufe da «en».

Lot du 11 germinal an ».
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vernement, on a considéré que tous les remèdes en dehors de cas catégo-

ries, lors même que l'inventeur en aurait divulgué la composition, sont

des remèdes qui n'offrent aucune espèce de garantie pour la santé publi-

que, et sont par cela môme réputés secrets.*

Il résulte donc de la loi et de l'interprétation qu'elle a reçue que la

délivrance d'un brevet pour des remèdes secrets, alors munie que ce bre-

vet en contient la révélation complète ne leur fait pas perdre le carac-

tère légal de remèdes secrets, et qu'il est formellement défendu par l'ar-

ticle 8 du décret du 18 août 18(0 de délivrer des permissions pour les-

vendre.

Cependant, un grand nombre de brevets ont été et sont encore tous les

jours accordés pour des compositions pharmaceutiques ou remèdes S|>û-

cifiques. En cela, l'autorité croit devoir obéir aux prescriptions lâcheu-

ses et certainement bien rigoureuses pour elle résultant du principe de

propriété consacré par les lois des 7 janvier et 25 mai 1791 qu'elle con-

sidère comme ne lui permettant pas do refuser des brevets dans aucun

cas.

Mais toutefois avant de les délivrer elle a soin de consulter l'Acadé-

mie de médecine pour savoir si la composition peut être nuisible ou dan-

gereuse. Si l'Académie la déclare telle, on en prévient l'inventeur si

celui-ci persiste, on lui donne son brevet, mais on a la précaution d'a-

vertir le ministère public pour qu'il forme une demande en nullité do ce

même brevet et qu'il en poursuive l'exploitation.

Telles sont, Messieurs, les explications que M. le ministre nous a pré-

sentées pour calmer nos inquiétudes et rassurer nos consciences en cas

d'adoption du système qu'il nous a présenté.

Mais ce système auquel on peut se soumettre lorsque la législation en

vigueur parait en faire une obligation, doit-on l'adopter lorsqu'on revise

cette législation elle même ?P

lieportons-nous Messieurs, à l'origine et au berceau de ces lois. le

législateur de 4791, dominé par les idées de son époque pénétré des

principes et du besoin d'une liberté commerciale exagérée, qui lui firent

rejeter jusqu'à la pensée de maintenir ou de reconstituer les chambres do

commerce aujourd'hui si utiles ne fit il pas une part trop large à ce

1 Voir l'arrêt de la cour royale de Paris, du 24 décembre1831,et un grand nombro

do jugements rendus depuis.



APPENDICE

qu'il considérait comme la propriété de l'inventeur industriel N'eul-il

pas trop peu de souci du véritable intérêt de la société et de celui du

pouvoir, en accordant à un inventeur un privilège pour une industrie

contraire aux lois et à la sûreté publique, et en obligeant le Monarque à

en revêtir la patente de sa signature et a la faire sceller du sceau de l'E-

tat 7 Il ne suffit pas que par une loi postérieure de quatre mois a la pre-

mière. ce législateur ait autorisé les tribunaux à prononcer la nullité de

pareilles patentes la majorité de votre commission n'hésita pas à dire

qu'il eut été plus conforme au bien public, aux devoirs et à la dignité du

(iourornement de les refuser.

Le principe du refus des brevets par le pouvoir souverain pour des

industries contraires aux lois, aux mœurs, à la sûreté publique, n'est-ilil

pas inscrit sur le frontispice de toutes les législations européennes ? Et

cependant tontes à l'exception de la Belgique de la Hollande, de la

Prusse et de la Sardaigne n'ont-elles pas adopté comme nous le principe
de non examen préalable, en ce qui concerne la nouveauté ou l'ntilité de

l'inventionf

Tout gouvernement a le droit et le devoir de faire exécuter les lois, il

doit empêcher ce qu'elles prohibent On ne peut vouloir qu'il accorde

un privilège à ce qu'elles défendent, à ce qui compromettrait l'ordre pu-

blic on la sûreté des personnes et qu'après avoir ainsi privilégié une

chose contraire à la morale il en fasse poursuivre la nullité devant les

tribunaux.

Par respect pour l'autorité qu'il exerce dans aea tribunaux, on voudrait

que le Roi du haut de son trône sur le rapport du contre-seing de son

ministre, proclamât un brevet d'invention, pour un objet justement et

manifestement prohibe, laissant ainsi les citoyens.victimes du débit pri-

vilégié d'un poison, jusqu'à ce que son procureur général, averti par son

ministre, eût dirigé des poursuites pour faire annuler cet acte royal qu'on

ne saurait qualifier. N'y a-t-il pas la quelque chose qui répugne J la na-

tare et à la dignité du pouvoir souverain ?Y

Dans notre système l'administration n'a qu'a examiner une chose;

c'est la nature de l'invention est-elle licite elle accorde le brevet sans

examen préalable des procédés de l'inventeur ces procédés échappent et

doivent toujours échapper d'après nos principes a ses agents qui n'as-

tument à cet égard aucune responsabilité; si l'administration trouve an

contraire que l'invention est illicite comme elle «osai dans la sphère

qui lui est assignée doit assurer le règne des lois elle refusera le bre
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vet, et n'accordera plus ainsi un prétendu privilège à uno industrie que

la loi défend d'exploiter.

Si l'inventeur a des raisons do croire que la religion du ministre a été

trompée, la voie du recours au conseil d'Etat lui est ouverte. Ainsi dispa-

rait toute apparence, tout soupçon d'arbitraire.

L'examen de l'administration n'ayant dû porter que sur la question

de savoir si l'industrie pour laquelle on réclame un privilège est licite

d'après les lois et non sur les questions de nouveauté et de priorité de

l'invention et sur les autres points accessoires nous vous proposerons

de décider conformément aux règles ordinaires que la concession du

brevet, même par ordonnance royale rendue sur 10 rapport du comité du

contentieux du conseil d'Etat, ne fait pas obstacle a ce que les tiers por-
tent à cet égard leurs réclamations devant les tribunaux.

Ce système, où tout s'enchaîne, se combine, où tous les genres de ga-

rantie sont offerts à la société et aux intéressés eux-mêmes ce système,

qui rend
à l'administration le caractère auguste de gardienne des lois et

des mœurs qu'elle ne saurait abdiquer dans aucun de ses actes; ce sys-

tème qui l'établit en sentinelle vigilante, pour garantir la santé publique

de l'emploi de tant de drogues nuisibles ou pour empêcher les citoyens

d'être la dupe des charlatans pour des mixtions composées de substances

connues, que tout le monde peut faire et varier de mille manières; co

système qui restitue au décret, toujours en vigueur du 48 août 1810,0,

toute sa force bienfaisante en faifant entrer immédiatement dans le do-

maine public, après avoir indemnisé l'inventeur aux frais de l'Etat, le peu

de remèdes secrets vraiment salutaires ce système si fort en rapport a-

vec les fondations pieuses faites en faveur de l'art do guérir par le chari-

table AI. de Monthyon ce système répéterons-nous en finissant cette

longue discussion, ne nous appartient pas en propre, il est l'muvre de

commissions composées d'hommes spéciaux sanctionné par plusieurs

prédécesseurs de M. le ministre actuel il a été homologué par les con-

seils supérieurs du commerce et de l'industrie, adopté par le conseil d'É-

tat. La majorité de votre commission espère qu'après tant d'importantes

autorités il obtiendra également vos suffrages.

Nous avons adopté à l'unanimité l'art. 4, qui fixe la durée des brevets

à cinq, dix ou quinze années, en décidant qu'ils donneront lieu à une taxe

de bOO. 000 et 1 500 fr. suivant le terme de durée eboisi par l'in venteur

dans l'une de ces trois périodes.
·

Si cet article n'a été l'objet d'aucun dissentiment dans votre commis-
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tion, il a donné lien à de nombreuses réclamations venues du dehors. il

n'entre pas dans notre pensée de vous entretenir de tontes celles qui nous

ont été adressée» sur cette grave matière. Notre tàche serait trop étendue;

cependant comme il s'agit ici de la disposition la plus importante de la

loi, de celle qui détermine la durée du privilège des inventeurs et en fixe

le prix, nous croyons nécessaire de vous fairo connaître les vœux que

plusieurs d'entre eux ont exprimes eux-mêmes on qui ont été consignés

dans diverl écrits. Les uns voudraient que ce qu'ils appellent la propri-
été industrielle fut traitée à légal de la propriété littéraire et que par

conséquent la durée du privilège fût fixée à toute la vie de l'inventeur tt

s'étendit même an delà. D'autres se fondant sur ce qne le privilége de

l'auteur est exempt de toute taxe, demanderaient qu'il en fût de même

du privilége de l'inventeur; un grand nombre eut voulu des taxes moin-

drea, quelques-uns, des taxes graduées, payée par annuités et suivant

une progression croissante d'après le nombred'années qne l'inventeur eût

choisi pour la durée de son brevet dans la limite maximum de quinze

ans sans être astreint à adopter un des périodes quinquennaux ci-dessas

déterminé.

La pensée industrielle et la pensée littéraire, dirons-nousaux premiers,

sont toutes deux sans doute le produit de l'intelligence; mais sont-elles

au même degré l'apanage particulier do ceux qui les ont conçues. cl leurs

auteurs doivent-ils dès lors être traités a légal l'un de l'autre ? L'indus-

trio se compose de la masse des découvertes préexistantes aussi l'indus-

trie profite-t-il bien plus pour au inventions de toutes les connaissances

répandues avant lui dans les artl et métiers que le littérateur ne tire

parti dos ouvrages existant dans les bibliothèques. Un mécanicien ordi-

naire, de nos jours, en sait plus pour la perfection de son art que le plus

habile inventeur des siècles précédents. L'industrie, par un heureux pri-

vilège, non-seulement ne perd jamais mais d'un pas tantôt plus lent,

tantôt plus rapide, olle avance incessamment. Le génie des auteur. est-il

également progressif? Notre siècle. sous ce rapport, dépasse-t-il celui de

Péridès. d'Auguste, de Louis XIV ? «'établissons donc point de compa-

raison entre les applications diverses du génie de l'homme a des objets si

différents. N'est-il pas d'ailleurs une circonstance qui, en dehors de ce

parallèle, vient impérieusement exiger des régies différentes t Les droits

accordés aux inventeurs par les brevets d'invention ne constituent-ils pas

à leur profit un temps d'arrêt pour l'industrie r iVesl-il point expressé-

ment défendu de faire usage du perfectionnement apporté &une invention
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privilégiée sans l'assentiment du breveté ? En est-il de même do l'homme

de lettres et du savant ? Les livres ne sont-ils pas faits avec des livres,et

chacun n'est-il pas libre de s'inspirer des idées et du travail d'autrui?

Le plagiat seul ne constitue.-t-il joint la contrefaçon?

D'ailleurs par un arcord presque unanime les nations si divisées et

si différentes sur la manière de traiter les hommes de lettres et les sa-

vants, n'ont-elles pas fixé toutes le privilège des inventeurs à quatorze

ou quinze années au plus ?P

Ce n'est pas à tort sans doute, dirons-nous maintenant aux adversai-

res de la taxe, que ces divers gouvernements se sont accordés pour oxi-

ger une taxe pour les brevets. Est-il exorbitant de demander un droit

modéré, un droit qu'on pourrait à peine appeler rémunérateur, en com-

pensation du privilége d'exploitation exclusive conféré aux brovetés par

la société? non, sans doute. N'est-il pas important dans un système qui

admet la délivrance des brevets sans l'examen préalable de l'utilité do

prétendues inventions, d'écarter au moins par l'obligation d'acquitter la

taxe la plus grande partie de ces billevesées et de ces rêveries que l'on

présenterait chaque jour au bureau des brevets ? Le principe de la taxe

ne pouvait donc être sérieusement contesté. Sa quotité. telle qu'elle est

déterminée par le Gouvernement, nous a paru équitable; si elle est lé-

gèrement accrue pour les brevets de cinq et de dix ans elle reste pour

les brevets de quinze ans (ceux qui se rapportent en général aux indus-

tries importantes) au taux fixé par le tarif joint à la loi du 25 mai 791-

elle est même un peu moindre, et cependant combien le prix de l'argent

n'est-il pas diminué depuis cette époque de combien les taxes de toute

autre nature ne sont-elles pas accrues.

La loi ne saurait dore être considérée comme marquée su coin de la

fiscalité. Loin de là. Si elle fait subir une augmentation de moins de

450 fr. aux brevets de cinq et de dix années elle crée des brevets pro-

visoires de deux ans qui ne seront passibles que d'un droit de 200 fr

Un grand nombre d'inventeurs peu assurés des avantages de leurs dé.

couvertes,ne seront plus obligés, comme auparavant, de dépenser au delà

de 400 fr. pour pouvoir se livrer en toute sécurité à des essais et ce

n'est qu'après avoir réussi, c'est-à-dire après avoir acquis les moyens de

solder le supplément du prix de leur brevet, qu'ils auront II.en verser le

montant, Ils hésiteront moins alors à prendre des brevets de quinze an-

nées. Ceux de cinq ans aujourd'hui les plus nombreux, disparattront

presque complètement. Il peut n'être pas hors de propos de rappeler ici
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qu'une patente d'invention coule pour être exploitée pendant quatorze

ans dan» l'Angleterre, l'Ecosse, l'Irlande 7950 fr. non compris les frais

de requête qui s'élèvent de 2-50 à 600 fr. L'extension pour les colonies

ne coule rien de pins si elle est faite d'une manière collective; quand
elle n'est réclamée que plus tard, il (aot payer une nouvelle taxe.

L'introduction dans notre législation d'an brevet provisoire de deux

ans, qui permet aux inventeurs de faire toutes les expériences et tous les

essais utiles la crainte d'angmenter les écritures «t de les compliquer;

l'inconvénient qui résulterait d'une position moim nette et moins tran-

chée poar les indastries non brevetées obligées de recourir sana cesse

aux actes de concession poar connaitre exactement la durée des privilé-

ges, nous ont fait rejeter le systéme tendant à substituer a nos brevets
de cinq, dix et quinze années^

des brevets dont la durée eut été laissée

au choix des inventeurs, en donnant naissance à an droit annuel et pro-
gressif, ainsi que cela est pratiqué en Autriche.

Le nombre des brevets est aujourd'hui sept fois plus considérable qu'ilil

n'était da temps de l'Empire. Il tend toujours à s'accroître. Il résulte da

tableau qui nous a été remis par l'administration, que le nombre des

brevets accordés s'est élevé pendant les neuf premiers mois de 1842 a

1095, dont 576 de cinq ans. 315 de dix ans 194 de quinze ans. Le

nombre des brevets d'addition a été de 524 pendant ces troi. premiers
trimestres; il n'avait été que de 174 pendant tont le cours de l'année

précédente.
Titre II.

Passons an titre Il, qai traite des formalitk relatives à ta délivrance

det tretelt. Quiconque veut obtenir an brevet d'invention dépose sons

cachet. à la prélecture, sa demande an ministre. Il joint à l'appui la dea-

cription de l'invention, les dessins et les échantillons nécessaires ponr

son intelligence. La demande, limitée a an seul objet, ne doit contenir ni

condition, ni restriction, ni réserve. Il résulte de la que toute demande

qui comprendrait pluieors objets distincts devrait être rejetée par le mi-

mistre. La description, d'après le projet, devrait être entièrement écrite

en français; nous vous proposons de supprimer le mot entièrement, qni

n'ajoute rien au sens de la phrase et pourrait empêcher l'emploi. sonvent

nécessaire, de mots techniques empruntés aux autres langues. L'n dupli-

cala de la description et des dessins doit étre joint à la requête non*

vous demandons d'exiger que cette requête renferme un titre contenant

la désignation sommaire et précise de l'invention.
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En Angleterre, toute demande qui indique un titre inexact est par cela

même entachée de nullité; nousn'adoptons pas cette règle sévère; nous

nous contentons d'autoriser le ministre ( nouvel art. <&) à modifier le

titre sous lequel le brevet aura été demandé si ce titre ne remplit pas

son objet, et après qu'il aura entendu le comité consultatif des arts et

manufactures, et prévenu l'inventeur.

Les descriptions jointes aux brevets ne doivent être publiées qu'à l'ex-

piration du brevet provisoire pendant la durée de ce brevet, il importe

que les tiers soient instruits de l'existence des concessions de cette na-

ture ils ne le seront dans les départements que par la promulg.itionqu'en

fera le Bulletin des lois (art. 17, disposition nouvelle). Il importe que

ce bulletin énonce, d'une manière sommaire et précise, l'objet de l'inven-

tion il importe aussi que la rédaction du catalogue, existant au minis-

tère, ne puisse être l'objet d'aucune critique. Cette disposition nouvelle

remplira ce double but.

Nous faisons à l'art. 8 un changement important. Le Gouvernement

propose de faire courir la durée d'un brevet de la date du dépôt des piè-

ces à la préfecture. Cest là une innovation qui ne nous parait pas suffi-

samment justifiée. Il est plus équitable de continuer à se conformer à cet

égard aux dispositions du décret du 23 janvier 507, et de ne fairo cou-

rir la durée du brevet que du jour où il est signé par )o ministre. L'in-

venteur, en effet, ne doit, dans aucun cas, souffrir des retards, bien in-

volontaires sans doute, que l'expédition de son brevet pourrait éprouver.

Votre commission ne peut du reste que rendre hommage à la promptitu-

de avec laquelle les titres sont délivrés en ce moment au ministère. Le

règlement d'administration publique devra renfermer des dispositions

pour que, conformément à l'art. 1 les parties n'apportent, par leur faute

on négligence, aucun retard à l'expédition des demandes dans l'ordre de

leur réception.
La section 2 traite de la délivrance des brevets. Elle comprend les ar-

ticles 9, 10, H, 42, 13, U, 16 du projet du Gouvernement, et s'étend

dans celui de la commission, depuis l'art. 9 jusqu'il l'art. 16 inclusive-

ment.

L'article 1 1 détermine que les brevets, dont la demande aura été régu-
lièrement formée seront délivrés sans examen préalable aux risques et

périls des demandeurs, et sans garantie soit de la réalité, soit de la fidé-

lité ou de l'exactitude de la description. Comme le Gouvernement, nous

voulons encourager la pensée industrielle dans son berceau nous ne
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voulons point entraver les arts, les soumettre à des vérifications souvent

trompeuse* nous concevons qu'il soit impossible de juger à l'avance ri

te qu'on prétend nouveau n'est pas connu dans quelque manufacture iso-

lée de prévoir le degré d'utilité que peut avoir une découverte lorsqu'elle

aura pris du développement. Nous excluons donc l'examen préalable en

ce qui concerne la nouveauté ou le mérite de l'invention, la fidélité on

t'exactitude de la description, et nous laissons aux particuliers le foin

d'attaqaer la brevets à cet égard, et d'en faire prononcer la nullité.

Nous pensons toutefois que le règlement d'administration publique de-

vra reproduire la disposition de l'arrêté des consuls du 5 vendémiaire

an xi, sollicité par le premier consul lai-mémo, et portant que, pour pré-

venir l'abus que lea brevetés pourraient faire de leurs titres il sera in-

aéré au bas de chaque expédition la déclaration dont nous avons rapporté
le texte au commencement de ce rapport.

Ce mode de délivrance des brevets, sans examen préalable de la nou-

veauté et de l'utilité d'une invention presque universellement accueilli

chez les nations industrielles, a l'exception de la Prusse, de la Belgique,

de la Hollande et de la Sardaigne, ainsi que nous l'avons déjà dit, n'a pas

trouvé on seul contradicteur au sein de votre commission.

Mais nous avons pensé, en même temps, que le Gouvernement devait

avoir le droit et le devoir d'examiner non-seulement comme le veut le

projet, si la demande est rêguliére et si elle n'embrasse pas plusieurs ob-

jets distincts, mais encore si cette demande n'est pas contraire aux lois.

La commission ne reviendra pas sur les observations étendues qu'elle a

faites » cet égard on disealant l'art. 3 elle ne peut que s'y référer. Elle

fera seulement remarquer ici que la rédaction du premier paragraphe de

l'art. H a été modifiée par ello dans le sens de cea observations. Les

autres modifications de détail, faites à ce même article, s'expliquent del-

les-mêmes et n'exigent point de développements.

•Vous avons donné les motifs dn nouvel art. i en parlant de l'art. 6

nous n'y reviendrons pas. La commission a complété l'art. 4! du projet
du Gouvernement, en fixant l'époque à partir de laquelle courra le délai

de trois mois accordé à l'inventeur pour renouveler une demande irré-

gulièrement formée, sans être tenu de payer une seconde fois la taxe.

Les nouvtarx articles 1et 45 que nom avons l'honneur de vous

proposer, sont également la conséquence du système que nous avom ar-

rêté pour l'art. 3 et développé son occasion. Nous nous bornerons a

rappeler ici quelles précieuses garanties l'intervention du conseil d'Etat
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et la réserve du droit des tiers établissent soit pour l'ordre public soit

pour l'unité de jurisprudence dans tout le royaume, unité que les efforts

de nos législateurs et de nos magistrats doivent toujours chercher à main-

tenir.

Dans les deux années qui suivront la date du brevet provisoire les

brevetés, alors bien fixés sur le mérite l'utilité et les avantages de leur

découverte, déclareront le temps qu'ils prétendent assigner à la durée do

leur brevet définitif tel est le but de l'art. 16, qui réglo les formes à sui-

vre dans ce ras si la découverte n'a pas répondu à l'attente des inven-

teurs, ils ne feront aucune diligence leur invention tombera do plein

droit à la fin de deux années dans le domaine public. Ils n'auront eu a-

lors à débourser pour ce privilège temporaire et ce temps d'épreuve que

la nouvelle loi leur donne qu'une somme de 200 fr. Nous avons déjà

fait remarquer combien ce nouveau système était favorable aux inven-

teurs, obligés, d'après la législation existante, de prendre un brevet do

cinq, dix ou quinze années, avant d'avoir pu se livrer à l'examen pra-
tique de leurs œuvres avant d'en avoir connu les résultats et do faire

ce choix avec la presquo certitude de ne pas obtenir de brevets do pro-

rogation uniquement réservés pour des circonstances graves et exception-

nelles.

D'après le projet du Gouvernement (art. 44), une ordonnance royale
devait proclamer, tous les trois mois, les brevets devenus définitifs.Nous

vous proposons de décider, dans l'intérêt des tiers exposés à devenircon-

trefacteurs, sans en avoir été avertis en aucune manière (ainsi que nous

l'avons déjà expliqué, à l'occasion de l'art. 6), que le Bulletin des lois

comprendra aussi bien la proclamation des brevets provisoires quo la

proclamation des brevets définitifs.

L'article 15 détermine que la durée dos brevets définitifs ne pourra
être prolongée dans aucun cas. Ainsi, il ne sera plus loisible à l'adminis-

tration d'accorder des prorogations pour des brevets de cinq et dix an-

nées. Nous avons cru néanmoins devoir exprimer ainsi que le faisait

l'art. 8 de la loi du 7 janvier 4791 pour les cas exceptionnels de pro-

longation des brevets au delà du maximum de quinze années que le

pouvoir souverain de la loi planerait toujours au-dessus de la défense

contenue dans cet article et que le Corps législatif pourrait y déroger

dans des circonstances et pour des cas extraordinaires.

La section 3 traite des certificats d'addition et des brevets d'invention

pour perfectionnements.
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L'article 1 de la loi du 7 janvier 179» port» « Toat moyen d'ajoa-

s ter à quelque fabrication que ee puisse être un nouveau genre de per-

» fection sera considéré comme une invention. »

La loi da 15 mai dit, article 8 « Si quelque personne annonce un

moyen de perfection pour une invention déjà brevetée, elle obtiendra,

sur sa demande un brevet pour l'exercice privatif dudit moyen de per-

fection sans qu'il lui soit permis sous aucun prétexte d'exécuter on

de faire exécuter l'invention principale et réciproquement sans que

l'inventeur paisse faire exécuter par lui-même le nouveau moyen de per-

fection.

> Ne seront point mis au rang des perfections industrielles les chan-

gements de forme ou de proportion, non plus que les ornements de quel-

que genre que ce paisse être. »

Les brevets de perfectionnements créés par ces dispositions des lois,

ont été souvent critiqués; à tort, suivant nous.
Un des organes les plus illustres des intérêts de l'industrie française,»

M. Craplal, les a vivement attaqués' suivant lai, on ne peut raisonna-

blement assimiler le mérite des perfectionnements à celui de la décou-

verte. or II n'est peut-être, dit-il, aucun cas où l'artiste qui perfectionne

• puisse faire usage de son brevet car comment concevoir que le per-

» fectioimemenl apporté a un procédé puisse s'exécuter sans qu'on ait la

> faculté d'exécuter le procédé lui-même? Aussi les artistes qui perfee-

a tionnent un procédé déjà breveté prennent-ils an brevet d'invention

• pour échapper à ce vice radical de la loi de 1791 cela donne lieu cha-

> que jour &des proeê* interminables. 11 est rare que l'auteur d'une dé-

i couverte importante jouisse paisiblement du résultat de ses recher-

> ches; il con'nmesa fortune et ses jours dans les procès, et il a la dou-
• leur de voir passer en d'autres mains l'exploitation d'une industrie

qu'il a créée. Ce vice de la législation est inhérent a la nature méme

» des choses, car les tribunaux ont à prononcer si le perfectionnement

est une découverte nouvelle ou une simple modification de colle des

o brevets si c'est un pur accessoire de la dernière ou un procédé nou-

> veau, et dans beaucoup de cas il est bien difficile de motiver tu juge-
> ment. >

L'aatear conclut de ces observations que les brevets ds perfectionne-

1 Voir m«mga nr fladnstri* PnacuM.
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ment devraient être supprimés. Quant à nous de ces paroles si impo-

santes et du grand nombre do justes réclamations qui nous ont été sou-

mises, nous concluons avec le Gouvernement que nons devons accorder

aux inventeurs une protection plus large et plus efficace uno protection

même absolue, complète et exclusive pendant un certain temps mais

nous ne voulons pas priver les tiers agissant ici il faut bien fa recon-

naître, dans l'intérêt de la société du droit d'apporler a une invention,

pendant toute la durée du brevet les diverses améliorations dont elle

est susceptible Un perfectionnement lorsqu'il ne so borne pas a uno

simple modification de forme, est une véritable invention, et comme tel

a droit d'être breveté. Les changements de forme ou de proportions non

plus que les ornements, ne constituent pas des inventions, a moins tou-

tefois que ces changements do forme ne produisent des effets nouveaux,

ainsi qu'il peut arriver pour certains produits d'optique la loi n'ayant

voulu breveter que les inventeurs. Les autems de ces changements qui

n'apportent rien de plus rien de nouveau la la société doivent-ils jouir
du privilége qui est réservé aux découvertes? Non, sans doute. Cela a

paru si évident au Gouvernement, qu'il n'a pas reproduit dans son pro-

jet la disposition contenue dans le dernier paragraphe do l'art. 8 do la

loi du 25 mai. Votre commission après avoir hésité quelque temps a-

vant de se décider à ne pas la reprendre avec la modification ci-dessus

énoncée y a renonce par le même motif. Elle m'a charge d'en faire uno

mention expresse dans le rapport.

Nous avons refondu dans les art. 9 et 20 do notre projet, l'art S3du

projet du Gouvernement. Aux termes de l'art. 9, non-seulement le bre-

veté, ses ayants droit réunis mais encore ses ayants droit agissant sé-

parément, mabï stipulant alors au profil do tous, à cause du principe de

l'indivisibilité du brevet, auront droit d'apporter au brevet les change-

ments, perfectionnements ou additions dont il paraîtrait susceptible.

L'article 20 déclare que nul autre que le breveté ou ses ayants droit

ne pourra pendant la durée du brevet provisoire, obtenir valablement

nn brevet de perfectionnement.

Par là les brevets de perfectionnement, dont M. Chaptal demandait la

suppression complète, sont prohibés pendant les deux premières années

de la découverte. C'est une pensée généreuse qui a dicte cette disposition

au Gouvernement Comme lui, votre commission a senti le besoin de ve-

nir d'une manière efficace au secours des inventeurs. De peur d'être de-

vancés ou trahis, ces hommes ufilos se hâtent de mettre leurs découver-

r
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les sooj la protection d« ta loi Lorsqu'ils les y placent, elles sont rare-

ment à l'état de perfection que la réflexion leur ferait atteindre. La misa

en œuvre ne tait-elle pas d'ailleurs apprécier senle les imperfections, les

inconvénients et n'indique-t-elle pas en même temps les moyens d'y

obvier 1

Mais comment exécuter on mettre en pratique une invention non bre-
vetée? Peut-on, sans faire des confidences souvent nuisibles, se procurer
les capitaux nécessaires la prudence ne prescrit-elle pas de se tenir en

défiance dos ouvriers que l'on pourrait employer D'un autre coté, à

peine le secret est-il divulgué et le brevet d'invention pris les malheu-

reux inventeurs ne deviennent-ils pas la proie de spéculateurs toujours

il l'affut des améliorations dont leurs procédés sont susceptibles 7 Ne

sont-ils pas obligés de compter avec eux et de leur acheter un perfec-

tionnement qu'un peu de temps, de réflexion ou de pratique leur eût fait
découvrir? 1 Doil-on les laisser à lear merci et n'avoir aucun égard aux

nombreux sacrifices de temps de soins et d'argent qu'ils ont pu et d6

faire T
En Angleterre, chacun peut faire enregistrer dans le bureau de l'attor-

ney ou du sollicitor général,une demande connue sons le nom de carra M

dans laquelle il annonce une invention. Par cet acte il place sa découverte

sous la sauvegarde de la loi et requiert en même temps qu'on lui indi-

que s'il a été déjà donné des patentes sur cet objet et met opposition à

ce qu'on en délivre d'autres au préjudice de celle qu'il se propose de

prendre dans le délai d'une année. Ce délai d'un an peut être prorogé.
S'il est présenté une demande unaloguc a celle qui est sommairement

décrite dans le catial. les deux inventeurs expliquent leurs moyens au

juge qui décide s'il y a similitude dans les inventions. Si cette similitute

n'apparaît pas aux yeux de l'attorney, le brevet est accordé

Nous pensons que le système da brevet provisoire, tel qu'il est défini

par le projet. protégera d'une manière plus efficace les intérêts des in-

venteurs, que ne pourraient le faire des dispositions empruntées au sys-

tème des sauvegardes usitées en Angleterre. Outre les abus auxquels des

déposition» analogues pourraient donner naissance elles auraient le

grave inconvénient de nécessiter l'examen préalable pour des questions

de nouveauté et de priorité ce que l'ensemble du projet tend a éviler

ToIrUnotelag»»».
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Aux termes de l'art. 6 une demande de brevet ne peut comprendre

plusieurs objets distincts il ne faut pas que plus tard at sous prétexte

d'additions, on puisse violer cette règle et se soustraire ainsi à l'obliga-

tion de prendre un nouveau brevet. La disposition que nous avons l'hon-

neur de vous proposer dans l'art. î> préviendra tout abus à cet égard,

et pourvoit à la lacune quo le projet du Gouvernement présentait sur ce

poi nt.

Si le breveté préfère prendre un brevet do perfectionnement do cinq,

dix ou quinze ans, plutôt qu'uncertificat d'.iddilion finissant avec le bre-

vet principal, l'art. 22 lui en donne le droit. Il no pourrait être plus mal

traité à cet égard que le reste des citoyens. Ce nouveau brevet n'inlluera

en rien sur les droits du publ'c, sur l'invention principale a l'expiration

du brevet primitif. Cette disposition ét.iil certainement dans l'esprit de la

loi peut-être même pouvait-elle résulter de la combinaison de divers

paragraphes nous l'avons placée pour plus do clarté dans le toxte mê-

me de l'article.

Nous ne proposons aucun changement à l'art. 19 du projet du Gou-

vernement devenu le î'i' du notre. Il est juste, en effet, qne le proprié-

taire d'un brevet de perfectionnement ne puisse exploiter l'invention déjà

brevetée sans l'assentiment de celui auquel appartient l'invention prin-

cipale, et réciproquement, et que celui-ci n'ait aucun droit sur le brevet

obtenu pour une invention nouvelle se rattachant a l'objet do son bre-

vet. Sans doute c'est une gêne réciproque, mais'cotle gêne mutuello amè-

ne dos concessions et des traités.

'La section IV était intitulée de l'exploitation et de la cessation det

breveta.

Un seul article, vivement attaqué, constituait tout ce qui avait rap-

port à l'exploitation dans cette section. Nous avons transporté les dispo-

sitions de cet article, portant le n° SO dans le projet du Gouvernement,

dans l'art 35 de celui de la commission, en leur faisant subir tes modi-

fications dont elles nous ont paru susceptibles. Do notre côté nous avons

ajouté au projet quelques règles relatives à la transmission des brevets

par d'autres voies que par celle de la cession. Ainsi se justifie le change-

ment fait à la rubrique de cette section. Les dispositions qu'elle contient

sont très-simples. Le breveté peut céder son brevet en tout ou en partie

par acte notarié. Une disposition nouvelle explique ce qu'on doit enten-

par cession partielle. Cette cession ne peut jamais avoir pour effet de di-

viser la découverte décrite dans le brevet. Cette règle découle du principe
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qui veut qu'an brevet ne puisse comprendre plusieurs objets a la fois et

que les additions se rattachent toujours d'une manière intime au brevet

principal.
Les cessions n'ont d'effet à l'égard des tiers qu'autant qu'elles sont en.

registrées au secrétariat des préfectures.
L'enregiatrement de ces cessions et de tous autres aclel emportant mu-

tation a lieu sur la production authentique d'an extrait de ces acte*. Les

préfets transmettent dans les quinze jours les procés-verbaux constatant

l'enregistrement au ministère du commerce où les mulations interve-

nues sur chaque brevet sont inscrites sur un registre tenu à cet effet.

Ces mutations sont ensuite proclamées dans la même forme que les bre.

vets.

Ainsi que nous l'avons déjà expliqué la disposition comprise dans
l'art. !3 du projet du Gouvernement a trouvé place dans les art. 19 et

10 de celui de la commission.

L'article ïi dd projet du Gouvernement, devenu l'art. 13 du nôtre,

est divisé en deax paragraphes le premier porte que les cessionnaires

d'un brevet et ceux qui auront acquis d'an breveté une licence pour

l'exploitation de la découverte profiteront de plein droit des certificats

d'addition ultérieurement délivrés. Noos adoptons cette disposition qui

découle du principe de l'indivisibilité du brevet et de ses accessoires.

Tout inventeur qui ne voudrait pas faire jouir les cessionnaires des

améliorations qu'il pourrait faire son invention première, serait obligé

de prendre un second brevet et de payer de nouveau la taxe. Le deuxiè-

me paragraphe de l'art. îi portait qu'à moins de conventions contraires

les acquéreurs d'objets brevetés auraient le droit d'appliquer ou de faire

appliquer à ces objets les changements, perfectionnements ou additions,

garantis par les certificats délivrés par le ministre.

Nous n'avons pu adopter cette disposition. Eut-elle été marquée au coin

de l'équité et de la justice ce qui peut être contesté elle présenterait

dans son exécution de telles difficultés, et pourrait donner lieu a tant

d'abus, que nous nous sommes déterminés a prt poser la suppression en-
tière du paragraphe en question.

En droit commun, c'est à celui qui achète un objet dont la débit est

privilégié, a faire ses conditions et se» réserves, et a déterminer, si cela

lui convient, avec son acheteur, qu'il jouira de la faeulté de lui faire a-

jouter à l'objet vendu toutes les améliorations qu'il découvrirait par la

suite. Le traité fait entre eux stipulera les bases de cet arrangement et
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le prix à solder. Mais la loi ne saurait prévoir pour tous les cas et pour

toutes les industries ce que des contrats privés peuvent seuls faire pour

quelques-unes d'entre elles; ollo ne peut d'avance fixer le prix qui de-

vrait être payé par l'acheteur au vendeur pour ces additions ti tant d'ob-

jets de nature si différeute. Elle peut encore moins stipuler ainsi que le

fait le paragraphe dont il s'agit, que des ouvriers étrangers la l'atelier du

breveté pourront ajouter aux choses achetées los changements, porfoc.

tionnements ou additions garantis au breveté par la puissance publique.

C'en serait fait dans ce cas du droit privatif do colui-ci il serait

complètement méconnu et bientôt des ateliers de contrefaçon s'élève-

raient de toutes parts. L'unité d'atelier pour la confection des objets pri-

vilégiés est la meilleure garantie quo puisse avoir un inventeur. Autori-

ser sans son assentiment d'autres ateliers quo les siens à retoucher ces

produits et y faire des additions privilégiées c'est lui ôter le plus pré-

cieux de ses moyens de défense et do sauvegarde. N'est-il pas plus fa-

cilo, en effet, de découvrir un atelier de contrefaçon quo do prouver la

contrefaçon elle-même sur un objet saisi, quand on parvient à s'en em-

parer ? Ne serait-il pas, à l'avenir, beaucoup plus embarrassant d'atlein-

dre ces ateliers et d'obtenir dos condamnations, si les contrefacteurs

pouvaient alléguer pour leur défense qu'ils n'ont pas exécuté l'invention

principale, mais seulement opéré des changements et des additions que

la loi les autorisait à appliquer, et que pour cela ils ont eu besoin do se

préparer, de s'outiller en conséquence ? Vous penserez sans douto com-

me nous, que la loi ne pouvait pas aggraver ainsi la position des inven-

teurs, et qu'il convient de laisser aux conventions particulières lo soin

de faire des stipulations de la nature do celles que le projet prévoyait.
La section V, intitulée de la communication et de la publication des

ircvcls, contient une innovation importante.

L'article 58 prescrit la publication des descriptions des brevets dès

qu'ils sont devenus définitifs ainsi que celles des inventions tombées

dans le domaine public. C'est là une amélioration notable; aujourd'hui

cette publication n'a lien qu'à l'expiration des privilèges aussi la publi-

cicité des inventions brevetées est-elle restreinte à Paris. Elle existera a

l'avenir pour tous les chefs-lieux de départements.

Les autres modifications proposées à cette section n'exigent point de

commentaires.



APPENDICE

Titre III.

Le titre III traite des droits des étranger,. Ce chapitre établit an

principe de réciprocité tout i fait digne d'éloge il tend à créer, en fa-

veur des inventeurs, un droit international pour lequel nous fouîmes

assures de toutes vos sympathies. Non utilement l'étranger rési-
dant en France pourra y obtenir un brevet, ce qui est conforme a notre

droit public largement interprété, puisque la faculté d. faire le commer-

ce appartient au droit des gens mais encore l'étranger breveté ailleurs

qu'en France, pourra recevoir un brevet d'invention dans le royaume, si

la réciprocité est accordée aux Français par les lois du pays oa il a été

breveté
Le projet du Gouvernement restreignait cette faculté a l'étranger bre-

veté par son propre pays; cependant cet étranger peut avoir fait sa dé-

couverte partout ailleun que dans sa patrie, et s'y être fait breveter; il

ne doit pas être exclu pour cela du bénéfice de cette disposition favora-

ble, si le Gouvernement qui l'a breveté accorde la réciprocité à nos con-

citoyens tel est le motif de la différence que vous remarquerez entre

l'art. 19 du projet qui vous a été présenté et l'art. 31 de celui de la
commission.

Les conditions pour qu'un brevet délivré à un étranger soit valable

seront les mimes que celles qui sont exigées pour la validité dn brevet

délivré a un regnicole il faudra donc qu'aux termes de l'art. 34 l'in-

vention soit nouvelle, c'eat-a-dire qu'elle n'ait pas reçu, non.seulement

en France, mais même partout ailleurs, soit par la voie de l'impression,

soit de toute autre manière, une publicité suffisante pour pouvoir être

exécutée.

On ne doit point se dissimuler que cette règle exclura du bienfait de

la disposition les industriels, qui auront été brevetés dans des pays où.

comme en Russie par exemple les descriptions jointes aux demandes

de brevets sont publiés par la voie des journaux ou des recueils, immé-

diatement après la concession et que, dans tons les cas les étrangers

n'aient besoin de faire grande diligence pour pouvoir en profiter.

Pour parer k cet inconvénient, il eut fana accorder aux inventeurs nn

délai pendant lequel Ils auraient pu transporter leur industrie en Fran-

ce, alors même que leur découverte et leurs moyens eussent été publiés

à l'étranger; mais c'était déroger a leur profit k notre droit commun,
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anticiper sur le domaine public et faire pour eu* ce que nous refusons

aux regnicoles en ne délivrant plus de brevets d'importation.

Nous croyons qu'un moment viendra où le Gouvernement vous pro-

posera d'élargir la mesure qui se trouve dans l'art. 30, d'effacer le prin-

cipe de réciprocité qu'il y a posé, comme il l'a ôté depuis plus de vingt

ans de notre Code civil à l'égard du droit d'aubaine on vous demandera

un jour de substituer à cette règle de réciprocité qui no laissera pas

d'offrir des difficultés dans l'exécution un principe plus large plus gé-

néreux encore, celui de l'assimilation complète do l'étranger au Français,

en fait de brevet d'invention.

Déjà cette assimilation est proposée dans le projet à l'égard de l'é-

tranger en France. Le pas à faire n'est pas bien considérable quand il

s'agit de l'accorder à l'étranger qui n'y réside pas sans doute mais que

la loi oblige à fonder et à entretenir des établissements importants sur

notre sol, et à ne pouvoir vendre en France (sous peine do nullité du

brevet) des objets fabriqués par lui-même ou par ses ayants droit à l'é-

tranger.

Toutefois il n'appartenait pas précisément à la commission de prendro

l'initiative sur cette matière elle a pensé que l'opportunité de cette me-

sure pouvait être mieux jugée par le Gouvernement que par elle-même;

qu'il convenait de lui en laisser l'appréciation et de lui permettre d'at-

tendre les résultats et les leçons de l'expérience.

Titre IV.

Le titre IV, divisé en deux sections, est consacré 4° aux mdlilés et

déchéances 2° aux aclioni ouvertes pour les faire prononcer.

Ce titre est un des plus importants de la loi. A défaut d'examen pré-

alable, il forme la seule garantie du public contre les usurpations de bre-

vets. ·

Le brevet est usurpé lorsque l'invention manque de nouveauté car,

dans ce cas, le prétendu inventeur, loin d'enrichir la société d'une décou-

verte, tend à enlever à l'industrie, à son profit particulier une part du

domaine public qu'elle a droit d'exploiter tout le monde doit alors être

libre d'attaquer un brevet ainsi fondé sur une fausse cause chacun en

effet, n'est-il pas intéressé à en faire prononcer la déchéance, quand il a

été accordé pour un produit dont on est en possession, ou pour un pro-

cédé décrit ou déjà usité? 7

Tout le monde ne doit-il point avoir aussi le même droit lorsque lu
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description jointe au brevet n'est pas suffisante pour l'exécution de l'in-

tention, et n'indique pas d'une manière complète et loyale les véritables

moyens de l'inventeur?.

N'importe-t-il pas, en effet que la société qui donne un privilège et

l'impose des sacrifices, reçoive, en échange de l'avantage qu'elle accorde,

quelque chose de sérieux et d'une exécution facile lorsque l'invention

ou l'application brevetée tomberont dans le domaine public Rien ne

doit être dissimulé; le mensonge et la fraude doivent retomber avec tou-

tes leurs conséquences sur an inventeur de mauvaise foi.

Les tribunaux apprécieront les circonstances; nous nous contenterons

de dire en principe général avec les lois allemandes qu'il faut que la

description des moyens et des procédés employés soit suffisante pour ren-

dre l'exécution pouible à un simple ouvrier s'il s'agit de choses de sa

compétence, ou a un homme de l'art, s'il t'agit d'objets qui l'excédent,

et ne doivent pas être faites habituellement par un manœuvre.

Lsbrevet sera encore nul s'il a été obtenu pour des perfectionnements
faits a une invention déjll brevetée pendant les déni ans de dorée du

brevet provisoire. droit de faire breveter des additions appartenant ex-

clusivement, pendant ce temps d'épreuve créé par la loi au premier in-

venteur.
Le système que nous avons adopté dans les articles 44 et 45 de notre

projet, explique et motive la différence qui existe entre notre art. 33 et

l'art 31 du projet du Gouvernement.

Des réclamations assez vives se sont élevées contre les dispositions de
l'art. 3 Aux termes de cet article, on ne doit pas réputer nouvelle toute

invention qui, en France ou à l'étranger, aurait reçu antérieurement a la

date du dépôt de la demande soit par la voie de l'impression soit de

toute autre manière, une publicité suffisante pour pouvoir être exécutée.

On a représenté qu'en Angleterre toute découverte non publiée on non

pratiquée dans l'un des trois royaumes était considérée comme nouvelle;

que ce principe, loin de nuire à l'industrie de la Grande-Bretagne, avait

été pour elle la source de {tords résultats. Nesera-t-il pas d'ailleurs bien

difficile pour un inventeur de s'assurer que son invention n'est point con-

nue du» quelque coin du globe Cela n'empéchera-t-il point les inven-

teurs de prendre des brevets qui pourraient être ainsi frappés tout à coup

da nullité oa de déchéance? t

L'adoplion du système anglais ne tendrait à rien moins qu'à nous pla-
cer, pour les brevets d'importation non soas l'empira de la législation
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actuelle mais à nous faire rélrogader jusqu'à celle que le décret du <8

août 18(0 I avait voulu créer; en sorte qu'au lieu d'abolir, ainsi quenous

vous le proposons les brevots d'importation pour des industries brovo-

tées à l'étranger les seuls reconnus par les lois de 4701 et usités au-

jourd'hui, nous en accorderions pour tous les produits ou tous les pro-

cédés non encore connus dans notre pays. A quoi serviraient alors los

voyages d'exploration de nos industriels, les missions do nos savants, do

nos ingénieurs, de nos marins si le vaslo domaine do l'industrie étran-

gère ne devait être exploité chez nous qu'au profit do quelques individus

dont le mérite et le talent ne viendraient pas le plus souvent justifier
le déplorable privilège ? Les arts industriels étant beaucoup plus avancés

en Angleterre qu'ailleurs on conçoit que l'industrie de ce pays ait pu

prospérer avec une législation opposée en ce point a la notre mais n'en
serait-ce pas fait de notre richesse industrielle si nous étions obligé?

d'encourager par un monopole l'importation des procédés étrangers 7Les

moyens employés par les fabricants du dehors sont-ils donc si difficiles

à pénétrer et à connattre? Nos industriels no sont-ils pas intéressés a

soutenir la concurrence de leurs rivaux, à prendre les meilleurs mode*

de fabrication, à les faire explorer par des hommes spéciaux et habiles

Faut il aggraver le sort de nos produits sur nos propres marchés et sur

ceux du dehors, en les chargeant d'un droit au profit d'un monopole in-

juste et sans motif? Faut-il mettre des entraves au développement (le

notre prospérité, de notre richesse, de notro force ? Ne vaut-il pas mieux

qne les inventeurs éprouvent quelque embarras peut-être même beau-

coup de difficultés, pour rechercher si leurs inventions sont ou ne sont

pas publiées, connues ou pratiquées au dehors, plutôt que de charger i'n

France des chaînes du privilège une industrie librement pratiquée en

pays étranger, et de nous placer ainsi volontairement dans une position

inférieure à nos rivaux. Votre commission s'est refusée a toute modifi-

cation à cet article elle s'est reposée avec confiance sur la sagesse des

tribunaux pour en faire l'application a chaque cas particulier.

L'article 33 du projet du Gouvernement, devenu le 36e du notre, con-

tenait deux cas de déchéance le premier, si l'invention n'était pas ex-

ploitée dans le royaume d'une manière effective et continue,dans le délai

de deux ans, à dater de la formation de la demande, ou si l'exploitation

Ce décret n'a pas étt imiri au Bulletin des bit.
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en était interrompue pendant une année le second si le breveté intro-

douait en France des objets fabriqués er. pays étranger et semblables

a ceux qui lui étaient garantis par son brevet.

Noos approuvons complètement cette dernière cause de déchéance. En

effet. Messieurs ce que ta loi accorde à an inventeur, ce n'est pas on

monopole de commerce prescrit par notre législation générale, an mono-

pole industriel; dés lors faut-il que ce monopole s'exerce an profit de

notre indastrie et de nos travailleurs et par conséquent snr le sol fran-

çais. Quant à la première cause de déchéance, nous n'avons pas cru de-

voir exiger d'une manière aussi incisive que le projet que .l'industrie

fût toujours exercée d'une maniéré continue et nous avons pensé que
des circonstances de force majeure que nous laissons a la sagesse des

tribunaux le soin do définir et d'apprécier suivant les circonstances, pou-

vaient relever des deux cas de déchéances prévus dans le premier para-

graphe.

L'action en nullité ou en déchéance est ouverte à tout intéressé les

actions de cette nature doivent être portées devant les tribunaux civils,

ouellosseront jugées dans laforme prescrite pour les matières sommaire»

Cependant comme les jugements n'ont d'effet qu'entre les personnes

qui les ont obtenus, ou qui ont été parties an procès, il en résulte qu'un

brevet déclaré nul à l'égard de quelques personnes, ne continue pas moins

fi rester debout et fi pouvoir produire son effet poar le reste du public.

C'est la un inconvénient auquel l'art. 39 a pour bat de parer. Nous vous

proposons de décider dans cet article que chaque fois qu'il aura été rendu

un jugement ou arrêt, prononçant la nullité ou la déchéance du brevet,
le garde des sceaux en sera instruit celui-ci aprés avoir consulté son

collègue le ministre du commerce pourra prescrire au ministère public

de se pourvoir pour faire prononcer la nullité ou la déchéance absolue

du brevet.

Cette disposition nous parait préférable à cette de l'art. 57 du projet du

Gouvernement, qui laissait a chacun des procureurs du roi près les tri-

bunaux du royaume le soin de se pourvoir selon ses propres idées et

sa seule impulsion.

Le paragraphe 3 de l'art. 3< du projet da Gouvernement ayant disparu

de la rédaction de notre art. 33 nous n'avions plus a nous en occuper

ici.
Vous remarquerez, Messieurs, qu'aux termes de l'art. 40, le ministère

public doit mettre en cause tons les ayants droit au brevet dont les titres
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ont été enregistrés au ministère du commerce il s'agit en eflet d'annuler

d'une manière complète et définitive le titre qui leur est commun. Si la

nullité est prononcée, le ministre du commerce en est informé sur-le-

champ, et pour que le public en soit instruit il la fait proclamer au

Bulletin des lois.

Titre V.

Le titre V est consacré à la poursuite des contrefaçons et des peines.

Ce titre forme la sauvegarde des droits des inventeurs, commo le pré-

cédent établit celle du public.

Pour qu'une poursuite contre des contrefacteurs soit efficace il faut

sans doute que la justice soit éclairée, mais il est nécessaire aussi qu'elle
soit prompte et peu coûteuse, les objet contrefaits ayant souvent peu de

valeur. Les inventeurs ne rencontrant pas toujours ces conditions devant

les tribunaux civils où ils sont obligés d'avoir recours à des avoués et à

des avocats, n'usent presque jamais de la faculté qui leur est attribuée

par l'art. 3 du Code d'instruction criminelle de poursuivro les délin-

quants devant les tribunaux civils presque toujours ils perlent plainte

au procureur du roi, quelquefois ils citent directement au tribunal de

police correctionnelle. La justice y est plus prompte et moins chère pour

eux d'ailleurs ces tribunaux sont dans l'habitude do juger sur des preu-

ves testimoniales auxquelles on est fréquemment obligé de recourir en

matière de contrefaçon.

Très-souvent les prévenus cités devant ces tribunaux excipent du dé-

faut de nouveauté de l'invention et se pourvoient, en nullité de brevet.

On pourrait induire de l'exposé des motifs de la loi de 838 que ces ex-

ceptions devraient être portées devant le tribunal civil mais, d'après la

jurisprudence des cours royales, confirmée par un arrêt récent do la cour

de Cassation, le prévenu est admis a prouver devant le tribunal saisi de

l'action en contrefaçon, qu'il a employé l'invention antérieurement au

brevet, ou que d'autres en ont usé pareillement avant le brevet. L'article

45 du projet du Gouvernement changeait cette jurisprudence et renvoyait

le jugement des exceptions de nullité devant le tribunal civil. C'était un

grave inconvénient. Très-souvent les contrefacteurs ne dirigent cette ac-

tion en nullité ou déchéance que pour gagner du temps et continuer leur

industrie illicite, si préjudiciable à l'inventeur, pendant le temps qu'exi-

gent de longues procédures et la nécessité de parcourir les divers degrés

de juridiction. Cette coupable manœuvre ne doit point être encouragée,
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et nom avons dû adopter des dispositions qui ne présentassent pis l'in-

convénient de donner a juger trois procés au lien d'an, et permisseo tde

donner an cours beaucoup pins prompt a l'action de la justice. En vain

objecterait-on que lorsque des questions de propriété sont soulevées de-
vmt le« tribamax earreetiamwls, ces tribanaax doivent surseoir a sta-

tuer et ne doivent point en connattre ordinairement ces exceptions ont

trait à la propriété foncière on. tout an moins & des droits de ton le autre

nature que ceux résultant d'un brevet d'invention. Ce brevet ne consti-

tue qu'un privilége temporaire les proflts qui en résultent peuvent être

limités fi un temps très-court j n'est-il pas d'an haut intérêt pour un in-

venteur qu'an atelier de contrefaçon qui lui fait une injuste concurrence

soit promptement brisé C'est pour atteindre ce bat que nous avons in-

troduit dans l'art. 47 la disposition qui autorise les tribunaux correc-

tionnels saisis d'une action en contrefaçon à juger les exceptions qui
seraient tirnea de la nullité ou de la déchéance des brevets, soit des ques-
tions relatives leur propriété.

A l'exception de cette disposition fondamentale, nous n'avons fait que

de légères modifications aux articles dont le titre se compose.

A l'art. 42, pour établir d'une manière plus nette la distinction que le

projet de loi établit entre le fabricant et le débitant, nous avons fait dis-

parattre de la rédaction le mot coupable, le fabricant étant toujours pré-
sumé connaître le privilége du breveté tandis que pour le débitant il

faut qu'il soit établi qu'il a agi sciemment.

Nous laissons subsister les mêmes pénalités 400 fr. à Î00O fr. d'a-

mende contre le contrefacteur 15 fr. à 600 fr. contre le débitant nous

adoptons la même durée pour l'emprisonnement en casde récidive, pour

laquelle nous ne ebangens rien à la définition donnée dans le projet.
Nous maintenons l'application de l'art. 463 du Code pénal, et nous lais-

sons subsister l'article qui la consacre, la loi et la jurisprudence n'ac-

cordant en droit commun le bénéfice de cet article qu'an cas d'emprison-

nement et d'amende prononces par le Code pénal nous admettons éga-

lement que l'action correctionnelle ne puisse être exercée par le minis-

tère public que sur la plainte de la partie lésée.

Il va sans dire que lorsque te procureur du roi intentera une action

en nullité ou en déchéance absolue du brevet conformément a l'art. 39,

cette action ne pourra être portée que devant le tribunal civil du domi-

cile du breveté.

Aux termes de l'art. M, les propriétaires do brevet pourront, en vertu
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d'une ordonnance du président du tribunal, rendue sor la représentation
du brevet,faire procéder par huissier .1 la description avec ou sans saisio

des objets contrefaits. Nous y ajoutons qu'un expert sera nommé, on cas

de nécessité, pour aider l'huissier a faire la description.

En cas de saisie il peut y avoir lieu à cautionnement. Ce cautionne-

ment sera fixé par l'ordonnance du président et discuté, le cas échéant,

dans les formes ordinaires. A défaut par le requérant do se pourvoir dans

la huitaine, par la voie civile ou par la voie correctionnelle, la saisie ou

la description deviendra nulle des dommagos-intérets pourront en outre

être prononcée nous vous proposons de les faire régler par le tribunal,

jugeant comme en matière sommaire.

Outre ces peines, la confiscation des objets contrefaits, et mémo au be-

soin celle des ustensiles destinés d'une manière particulière à leur con-

fection, sera prononcée. Ces objets seront alloués au breveté sans préju-

dice de plus amples dommages-intérêts. Nous rendons au tribunal la fa-
culté qu'il exerce aujourd'hui d'ordonner l'affiche de son jugement, con-

formément aux lois de <791.

Titre VI.

Le titre VI contenait les dispositions particulières, nous y avons a-

jouté quelques dispositions transitoires.

L'article'49, devenu le S< disait que des ordonnances royales portant

règlement d'administration publique, arrêteraient les dispositions néces-

saires pour l'exécution de la présente loi, qui n'aurait d'effet que six mois

après sa promulgation.

Ce délai était considéré comme nécessaire d'après l'exposé des motifs,

pour la publication du règlement et l'envoi des instructions ministériel-

les qui devront suivre la promulgation de la loi. Nous n'avons point

pensé qu'un délai aussi long fût indispensable pour cela, et nous n'avons

pas voulu priver d'avance, pendant six mois, les inventeurs et le public

du bénéfice du projet de loi.

Le Code forestier n'a été promulgué que deux mois après avoir reçu

la sanction royale et lorsque les règlements qui devaient le suivre ont

été préparés. Si cela est nécessaire, ne pourra-t-on pas ne promulguer la

loi actuelle qu'un peu de temps après sa sanction Nous avons remplacé

dans la rédaction de l'article les mots ordonnances portant règlement

d'administration publique, par ceux ordinairement usités i'orionnan-
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eu renduti dont la (orme dtt Hglemtntt d'adminùtratim publique.

Cette formule n'a pas été adoptée par un vain motif. Tons les règle-
ments d'administration publique doivent être délibérés nécessairement

en assemblée générale du conseil d'Etat, et il n'en est pas de même des

antre» ordonnances.

Sur la demande de M. ministre de la marine, nous avons inséré dans

le projet (art. 53) une disposition qui autorise le Gouvernement à faire

régler l'application de la loi dans les colonies, par des ordonnances roy-

ales.

Dans l'état actuel de la législation, cette délégation était nécessaire.

Nous adoptons avec un changement de rédaction léger mais néces-
saire, un article portant abrogation de toutes les dispositions législatives

rendue» jusqu'à ce jour en matière de brevets.

Enfin nous introduisons sous Us numéros Si et SG deux articles tran-

sitoirea qui disposent, le premier, que les brevets d'invention, de perfec-

tionnement et d'importation accordés jusqu'à ce joar ou prorogés par

ordonnance royale, conservent leurs effets pendant tout le temps assigné

4 leur durée. Cette disposition en quelque sorte de droit commun ne

saurait être contestée. Cet article contient un second paragraphe pour

autoriser le Gouvernement a nser pendant six mois encore, après la pro.
mulgation de la loi, de la faculté que lui laisse la législation actuelle, de

proroger dans des circonstances graves et tout à fait exceptionnelles,

jusqu'au maximum de quinze années les brevets qui aaraient pu être

pris pour cinq on dix ans

Il nous a été représenté de toatea parts qne la loi qui vous est sou-

mise, améliorerait singulièrement le sort des inventeurs; qu'en recon-

naissant la nécessité d'un temps d'épreuve pendant lequel les hrevetés

pourront déterminer, en connaissance de cause, quelle devra être la dn-

rée de leur brevet elle satisfait à un vœu depuis longtemps exprimé

mais que cette loi si favorable pour les inventeurs à venir était bien dure

pour les brevetés actuels.

Notre contrat, ont dit les pétitionnaires qui ont recouru à notre bien-

veillance, s'est formé sous l'empire d'une législation qui permettait d'ob.

tenir quelquefois des brevets de prorogation jusqu'au maximum de

quinze innées. Ces prorogations ne pourront plus avoir lien a l'avenir,

le projet est formel à cet égard. Ne serait-il pas convenable, puisque nos

découvertes ne sont point encore tombées dans le domaine publie, de
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considérer nos brevets de cinq ans, à l'égal des brevets d'épreuve admis

par le projet, et de nous autoriser comme les titulaires dos brevets pro-

visoires 1 les faire prolonger jusqu'à un terme qui ne peut excédor

quinze années ? Si on ne veut pas nous faire participer a cet avantogo,

que le projet considère comme un acte de justice rigoureuse et tardive

envers les inventeurs qu'au moins le Gouvernement ait la faculté do

proroger nos brevets, conformément à l'ancionne loi.

Nous no pouvions, Messieurs, sans donner une sorte d'effet rétroactif A

la loi vous proposer d'accéder au premier vœu dos pétitionnaires mais

le second était conforme à la justice, conforme d'ailleurs a la disposition

du premier paragraphe do l'article que nous vous proposons.

Nous avons reconnu que bien que le Gouvernement s'abstint depuis

assez longtemps d'accorder des prorogations de brevets il n'avait pas

moins le droit de le faire; que l'art. 8 de la loi du 7 janvier 479) en

déclarant que les patentes ne pourraient être prolongées au delà de quinzo
années, sans un décret du pouvoir législatif, avait implicitement accordé

au Gouvernement la faculté de les prolonger dans les autros cas; que l'ar-

ticle 8 de la loi du 55 mai mémo année n'avait été rendu que pour régler

le mode d'exécution de la première qu'enfin le Gouvernement avait dans

tous les temps et sous tous les régimes usé de cette faculté.

Le ministre est sans doute libre de ne pas en faire usage les parties

ne peuvent se pourvoir au conseil d'Etat, contre le refus de prorogations.

C'est là une question réservée a la haute prudence et livrée au libre ar-

bitre de MM. les ministres.

Toutefois, le législateur serait coupable si, à l'époque d'une transition

d'une législation moins favorable à un régime beaucoup meilleur il no
conservait pas dans des dispositions transitoires une faculté réservée au

Gouvernement par la loi ancienne, afin de lui donner le moyen de venir

au secours de l'industrie honnête, utile et malheureuse. Seulement, nous

restreignons six mois le temps pendant lequel le Gouvernement pourra

l'exercer. Aidé des lumières du conseil supérieur de l'agriculture et du

commerce, au besoin même de celles de commissions spéciales, il n'au-

rait pas à craindre que sa religion fût trompée. Nous n'avons pas perdu

de vue que l'exécution littérale de la condition de duréedu brevet devait

être la règle la prorogation un cas tout à fait exceptionnel. Notre

rédaction l'indique nous espérons que la Chambre voudra bien l'a-

dopter.



ÂPPENDICI

L'article 56 et dernier dispose que les procédure» commencées avant

la promulgation de la loi seront mises à fin, conformément aax lois exis-

tante», et que les actions en nnllité on déchéance de brevets seront jn-
gées conformément 1 la présente loi bien qu'il s'agisse de brevets déli-

vrés antérieurement.

Cet article n'a pas besoin d'explications.

La commission est arrivée la fin de son importante tàehe; il ne lui

reste plus qu'à conclure en proposant à la Chambre l'adoption d'un pro-

jet de loi utile, vivement attendu et qai formera, avec le projet de loi

préparé ponr régler les droits des inventeurs de dessins pour les fabri-

ques un véritable Code sur la propriété industrielle si importante au-

jourd'hni dans notre pays.
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N° 5.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Présenté le 17 avril 1848

A LA CHAMBRE DES DÉPUTES

Messieurs, nous avons l'honneur do vous présenter, par l'ordre du

Roi le projet de loi sur les brevets d'invention qui vinnt d'être adopta

par la chambre des Pairs, Ce projet, résultat d'une longue expérience et

d'une étude approfondie, se recommande à toute lasollicitude de la Cham-

bre, par l'importance des intérêts qu'il embrasse et par l'influence que

ses dispositions peuvent exercer sur l'industrie nationale.

Le génie da l'invention n'a plus il est vrai comme à une autre épo-

que, à ouvrir une lutte pour être admis a jouir du fruit de ses décou-

vertes la loi a, consacré son droit et ce droit qui prend son origino

dans l'exercice de la plus noble faculté de l'homme, est désormais a l'a-

bri de toute atteinte

Mais la législation actuelle généreuse et libérale dans ses principes,

protège mal l'invention industrielle, et la laisse en butte aux tencasse-

ries de l'envie et aux empiétements de la cupidité.

Et d'autre part, improvisée, pour ainsi dire, au milieu de la tourmente

politique, elle a besoin de recevoir, dans ses dispositions réglementaires,

ce complément, qui ne saurait être que l'œuvre du temps, et sans lequel

il n'existe pas de bonne législation pratique

C'est pour faire droit à ces observations fondées, que, dés longtemps,

le Gouvernement avait confié à dss hommes, non moins éminents par leur
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savoir que par leur dévouement au bien public, l'honorable mission de

réviser l'ouvrage de l'Assemblée Nationale.' ·

Leurs travaux soumis à l'examen des conseils généraux de l'agricul-

ture, des manufactures et du commerce, revus par le conseil d'Etat, coin-

plotés enfin par une dernière élude forment la base du projet qui vous

ut soumis, et ce projet, nous vous le présentons avec d'autant plus de

confiance, qu'il vient de traverser avec sucrés, dans uno autre Cham-

bre, l'épreuve d'une savante et profonde discussion.

Hatons-nous donc d'aborder les points principaux de la loi qui vous

est proposée et de faire ressortir ses différences avec la législation ae-

tuollo aur la matière l'économie entière du travail, son but, son esprit,

80S conséquences en ressortiront plus clairement.

Les arts l'industrie et le commerce ont été chez tous les peuples é-

clairés, l'objet de la vive sollicitude des gouvernements. Le premier, en

France, Charlemagne comprit, suivant l'expression du président Hénault,

que la térilatle grandeur ne ta jamais tant cela et il encouragea

les lettres et lesarts; Philippe-Auguste protégea la liberté des marchands;

saint Louis essaya de régler la police des métiers Charles VI! réprima
les priviléges excessifs qui avaient été accordés à quelques manufactures;

Louis XI encouragea la plantation des mûriers fonda les relais de pos-

tes, comprit les avantages de l'uniformité des poids et mesures, et favo-

risa l'établissement de l'imprimerio, ce moyen puissant de civilisation,

qui en rendant impérissable le trésor des connaissances humaines a

donné véritablement l'immortalité au génie. Enfin François I" créa la

manufacture de Lyon, et Henri IV, protecteur de l'agriculture, celles des

tapisseries, des glaces, etc.

Mais ce n'est réellement que du règne de Louis XIV qne date le 'déve-

Inppement des arts du commerce et de l'industrie en France. En peu

d'années, dit Chaptal, on vit ce que peut un grand roi, secondé par un

grand ministre..

> On attira dans le royaume les savants les plus célèbres et les manu-

< Call* commluion, iiuuiufcte le octobre 18J8, par M.le comtede Siml-Cricq,
alore mlnlftCreda coaincrc* et des minu&cttircs iuil composée d'abord de MM.
Girod de |-Ali> président cornu AtCT.Delaborde baron Tncnard UoUrd «lu*.
Ternirai, Sotcrut. le coentlier do Salol-Crici), Ck. Rrnotunl, Th.flrgMnll, Cocbaod
cl fluillard de S»Mln<UIe, Méritoire: – se l»oclobre lui, MM.G«yLtBJKT,Qoe-
Mull, E. Yiucens et Aitrtdo y fureat adjointe.
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» facturiers les
plus habiles Van-Robais pour la draperie <tne;))in-

» dret, pour la bonneterie Huyghens, pour les mathématiques Wins-

» low, pour l'anatomie; Cassini pour l'astronomie; Roëmer, pour la
» physique. Les primes et les encouragements furent prodigués 4 l'in-

» dustrie et au commerce, les franchises des ports furent étendues et

» organisées, et, vers la fin du xvn' siècle, la France partageait le com-

» merce du monde et rivalisait d'industrie avec les nations les plus no-

» rissantes.

D En moins de vingt années, la France égala i'Espajjno et la

» Hollande, pour la belle draperie; le Brabant, pour les dentottos; l'lla-

» lie pour les soieries Venise, pour les glaces l'Angleterre pour la

» bonneterie l'Allemagne pour le fer-blanc et les armes blanches; la

x Hollande, pour les toite~ »

Matheureusement, quand le génie de Colbert cessa rl'animer celle gran-

de organisation dont il était t'ame, les réglements qui dans ses mains,

avaient été un moyen puissant de progrès et de prospérité, devinrent, a-

près lui, une ctMtne pesante pour l'industrie.

Colbert iui-meme l'avait prévu, lorsque,dans son testament politiclue,

il écrivait « Quand V. M. <n~H't'MMf<mt totx les re~ctMtttf /at«j'M<-
qu'ici, à cet égard, clle n'en ferait pal plus mal, »

Un siècle après le mémorable édit qui sera toujours cité dans l'his-

toire de l'industrie en France, déclarait bizarres, ft/faMtM'yuft, con-

<rcttrM à l'humanité, les s;a<M<< des eorpot-attOKt, ces codel oA<-

eurs, rédigés par l'avidité aaopt& sans examen, atf.r~Mc~ il n'a

manqué, pour e~T'el'objet de l'indignation publique que a'd'/rc con-

niH.s

De L'industrie française, par Il. le comte Chaplal, t. 1, Diaeovrapr(6minairt,

pag. 40 et 41.

Edit de février 1776, enregistré au Parlement le 12 mars autvant..On !it M qui

su]tdan6lepreambu]e:
c Louis, etc. C'est sans doute l'appAt de ces moyens do 00lln008 qui a prolongé

l'illusion sur le préjudice immense que l'existence des communautés causa i J'inl1us-

tne, et sur l'atteinte qu'elle porte au droit nature).

Cette tDusion a étë portée chez quelques porBonnM jusqu'au point d'avancer que
le droit de travailler était un droit royal que le pDnco pouvait vendra et que !oa au-

jetsdevaientacheter.

Nous nous hâtons de rejeter une pareille maxime.

Dieu, en donnant à l'homme des besoins, en lui rendant nécessaire la rC880urco

du travalt, a fmt du droit de travailler la propriété de tout homme; et cette propriété
e st la première, la plus sacrée et la plus imprescriptible do toutes.
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C'est qn'eo effet au réglemeots n'étaient plus, depuis longtemps, qu'un

moyen de nnanees et )'app4t de ce moyen avait protong~ )'i)))ision sur

le préjudice immense que causait à l'industrie l'existence des commu-

nanMs iitnsicn. disait le même arrêt, qui a été portée, chez qnetqmt

personnes. jtisqa'aa point d'avancer que le droit <te travailler e'<a« un

droit royal que le prince pouvait vendre, et que les sujets devaient a-

eheter.

AttMi. lorsqu'en HO), apret la commotion tiotente qui n'avait )aiMt

debout aucune des parties de l'édifice social )'A<Mmb)to constituante

entare)ever.ane4nne,)M icatitutioM néeeMairei au gonvernement

d'une grande nation elle ne put hésiter Nn seul moment.

Devant elle se présentaient deux systèmes entièrement opposés l'un

qui venait de périr et qui se montrait, non pas te) que, du xvi~ au XTn'

siècle, il avait fait la ~rand°ar et la pro~rité de la France, et que re-

commandait encore le génie do Colbert, mai! arbitraire, oppreMif.décrié

par l'abus des moyens et succombant sous le poids de la réprobation pu-

blique; t'aatre, qui avait pour lui la tentative généreuse de Tnrgot', les

principes de la philosophie moderne, dont ce ministre était le représen-

tant an pouvoir, et le cri de la raison publique

Dans ce débat, la cause de la liberté prévalut au gouvernèment arbi-

traire succéda l'exercice libre dm droits; au régime préventif, celui de

la répression. L'n économiste avait dit < La plus grande des maximes

e et la plus connue c'est que le commerce ne demande que liberté et

protection mais dans i'attemative entre la liberté et la protection,

il serait bien moins nuisible d'ôter la protection qae la liberté.~ 1

La ici de <79) proclama la liberté et organisa la protection révolu-
tion immense qui consacrait la liberté de la parole et des cnites, en mê-

me temps que la liberté de la presse et de l'industrie.

Nom regardonscomme on dee premiersderoin de notre justice et comme un
dMMMa f« ptMdtgnetdo notre bienftHanee.d'afn~nchir Mjtm~e~de tcuteaeet
itHeinte*pert<ea t ce droit fntH~rtbio de J'hoiMnite. NomTootoM~n coM<qoea«,
vbrotçoreu inatltmlow arbitraires qui. aetordert Lesyroyrlr dea ara par lu

d~cw~<< ttH~tp~~ft ~M fMfOntMat les <MMtttMF't attt~tMtE J« Jtj~f«<M
tMtMM~aw~ djt~~Mt d~ûtt d M~ew~f ka d~M~Mr~t oit t<t« ~'ext ~x f«<-
Mt. ·

L'<<ttt d< tT~.

Ht)m. ~Mt~)<MMr<<tM«MrM,ttMp.n.Dtt.TM;CeU<«t<M«t<t<M-
M~tMt.XO.MO.). i.
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Telle est encore la basede notre droitindustriel,et spécialement do

celui qui régit les brevets d'invention.

Un savant jurisconsulte dont les travaux ont répandu une vivo lu-

mière sur la nature, l'origine et les droits do la propriété industrielle,

écrivait en <9:S a Par le travail, l'homme peut devenir le propre ar.

tisan de sa fortune. La Providence en lui donnant to besoin des choses

matérielles, lui a donné aussi la liberté. Le travail, suite et effet de la

liberté, est la source la plus abondante et ta plus pure de la pro-

priété .< n

Ajoutons que si, dans le libre exercice des facultés do l'hommo, il est

une oeuvre qui mérite au plus haut degré la qualité et les droits du t'a-

vail, c'est le produit de l'intelligence c'est cette noblo fonction du gé-

nie, qui va sans cesse versant dans la civilisation dos trésors dont la

source est inépuisable, et dont la dispensation est un bienfait de la Pro-

vidence.

Avant <79<, les inventions industrielles ne conféraient aucun droit a

leur auteur; leur exploitation pouvait seulement devenir l'objet d'un

privilége exclusif dont la durée, fixée par l'acte mémo qui l'octroyait, ne

dépassait pas quinze années. La déclaration du M décembre 47C! avait

réglé les conditions générâtes de ces concessions qui la plupart du

temps, frappées d'impuissance par les règlements des communautés, res-

taient comme une lettre morte. entre les mains, des inventeurs, si mémo

elles ne devenaient souvent pour eux une cause de ruine.

Nous n'en citerons qu'un seul exemple c'est celui de Nicolas Hriot,

qui est rapporté par Leblanc, dans son Traité historique des monnatM.

« Combien d'obstacles, dit-il, ne fit-on pas contre la machine du balan-

'< eier dont on se sert aujourd'hui lorsqu'on l'a voulu établir Non-

o seulement les ouvriers qui fabriquaient la monnaie au marteau, mais
a mémo la cour des Monnaies, n'oublièrent rien pour la faire rejeter.

c Tout ce que la cabale et la malice peuvent inventer fut mis en usage
t pour faire échouer les desseins do Nicolas Briot tailleur général des

n monnaies, le plus habile homme de son art qui fût alors en Europe.

c La cabale de ses ennemis prévalut, et sa proposition fut

« rejetéo Le chogrm qu'il eut de trouver si peu de protection en France,

Ch. Renouard, rrat~ des brevets d'invention, pag.29; Pari~ IffM
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pour une chose que nous admirons aujourd'hni, l'obligea de passer en

Angteterre. ot )'<m ne manqua pas de se servir utilement de ses

machine* et de faire, par son moyen les p)as belles monnaies da

monde..

la France serait peut-être encore privée de cette merveilleuse in-

vention, MM M. le chancelier Segaier. Ce grand homme, la gbire de

s son tieete, passant par-deMM toutes les chiMnes qqe les ouvriers de

la Moun-tie Mtient hitet contre Dhot, et n'ayant aoeane considéra-

tion pour les arrêts qu'ils raient obtenus contre lui, en fit donner

d'MtfM jor~qa'on voulul fabriquer te< )omi! d'or, qui y étaient en-

fièrement eontmiret, et qui émirent en France t'aM~e de ces ma-

chinetJ

L.) toi du 7 janvier <79< et cette du M mai rniv~nt. qui, avec quel-

<)OMactes petteriear! forment encore aujourd'hui le Code des brevets

d'intention, conMererent, an contraire, le droit des inventeurs à ia pro-

priété de tenu découvertes et, répudiant toute censure préalable éta-

blirent en principe:

Que tonte découverte on invention dans tous les genres d'industrie

ferait la propriété de son auteur (ici du 7 janvier <79t, art. <);

Que cette propriété serait temporaire que la toi en garantirait la

pleine et entière joniMance et qu'elle serait constatée par des patentes

expédiées MM la dénomination de brevets d'invention ( loi du tS mai

<79t. art. etB);

Que les titres seraient délivrés, sans examen préalable, aux risques et

périls des demandeurs, et sans garantie de la priorité, da mérite ou da

succès de l'invention (arrêté du 5 vendémiaire an ne)

Que tout brevet obtenu pour nn objet reconnu contraire aux lois du

royaume à la pureté paMiqae ou aux règlements de police serait an-

nule par les tribunaux sans préjudice de tontes autres poursuites ( loi

dnMmai <9t.trt 9);

Que les brevets seraient encore annulés par les tribunaux, dans le cas

où la decotrverte ne serait pas nouvelle. et dans celui où t'inventenr au-

rait eeM MsveritaMes moyens (loi da 17 janvier <9), art <6)

LtUttOt, n«Mtt«en'tttt~'«fMf<C*A,i<t-<)ffe.
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La temps a donné sa sanction aux principes sur lesquels repose la loi

de <79t, et ces principes sont encore ceux. dont nous venons, après un

intervalle de plus de cinquante années, vous demander h consécration

nouvelle

Tt<fe

Dïapositionat g6n6rat«.

Le titre t" du projet prochme lé droit des inventeurs à la jouissance
entière et eulnsive de leurs découvertes pendant un temps limité il

détermine les objets susceptibles d'être brevetés, et ceux qui ne peuvent

pas l'être valablement il maintient la durée des brevets a cinq, dix ou

quinze années, et rétablit, dans la quotité de la taxe l'égalité propor-
tionneite'a cette durée.

Procédant d'une manière différente en apparence la loi du 7 janvier
n9< déetare dans son article < que toute nouvelle découverte est la

propriété de son auteur et immédiatement après, elle ajoute qu'afin

d'assurer a l'inventeur la propriété et la j'oMtMaKM temporairc de sa

découverte il lui sera délivré une patente pour cinq d'if ou quinze

années.

Mais ces deux dispositions impliquent une contradiction manifeste

la propriété est le droit de jouir et de disposer des choses de la manière

la plus absolue, droit perpétuel dont nul ne peut être dépouillé sans une

juste et préalable indemnité.

Il y a deux ans a peine cette grave question de la propriété des oeu-

vres du génie s'agitait dans cette enceinte., et de cette lulte remarquable

par le talent et )'é)oquence des orateurs, ressortait pour tous les esprits

une distinction manifeste entre les conceptions immatérieHps et les pro-

ductions commerciales de l'intelligence; entre l'idée et l'application; en-

tre la pensée, manne céleste, que Dieu donne et ne vendpas pour que

l'homme à son tour ne puisse la vendre à ses semblables et la création

matérielle, traduction, substantiation, si on peut le dire de la pensée

entre le génie de la matière enfin, et la matière du génie.

D'une part on disait

1 )(. de Lamarbne, aé°ncedu 23 mars I8,u.
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La pensée mise m jour, )ivrée au monde, appartient au monde le

domaine des idées est un domaine comman, il noas appartient à tons,

comme t'atmospére où noas paisons la vie. que chacan aspire et qne

chacan renvoie aax saccessives aspirations de ton! les êtres vivants

et des générations qui doivent saivre

» Une penite ne petit devenir le patrimoine héréditaire d'un homme,

parce que cet homme jamaii n'en ett r<miqne créateur; les idée* sont

B))e< des idées, e)(<t Mnt engendrées les nne< par iet aatret.

Quand le moment d'une deconverteett veau, il semble que le monde

en Mit plein; l'air en est charte il faut que )'t<:)air t'attame et ectate

a en un point.
a )) est de ces époques providentielles où les grands faits humanitai-

re< doivent t'aMompUr, où t'en voit tout-à-coup la découverte de t'A-

meriqae, le doaNement da Cap, )'imprimerie, )a réforme. A qui bat

a cela 7 Atout monde. L'hnmaniu! ereaM pendant des siècles, un hom-

me donne le dernier conp de sonde, et la vérité jaillit; mais elle n'est

point a tai, elle est a ton~ ceax qai ont travainé.' s

Et d'an antre ctte, ceaT-)a même auxquels la religion da génie inspi-

rait le plus de munificence dans leur rémunération, n'allaient pas jusqu'à
réclamer pour ses a'avret la propriété absotne. perp<tae))e.

Comtitaerom'noa) disait la Commission dont M. Lamartine était

)'e)of)aont rapporteur conititaeront-noat la propriété des Œuvres de

)'inteUigence à perpétuité ou pour un temps seulement? ?Noa3noa3

a sommes posé cette question et nous dirons pourquoi. nous étions une

commission de législateuro et non une académie de philo3ophes. Com-

me philosophes remontant a la métaphysiqae de cette qaeation et

retronvant, sans doate dans la nature et dans les droits naturels du

a travail inteitettne). des titres aussi évidents, aussi saints et aussi im-

preschptib)es qae ceax du travail des mains, nous aurions été amenés,

peat-Mre a proclamer théoriqaement la perpétaité de possession des

fraits de ce travail. Comme )é~is)atears. notre mission était aatre

noas n'avons pas voulu la dépasser. Le iégiatatear proclame rarement

des principes absolus, sartoat quand ce sont des vérités nouvelles; it

prcctame des applications relatives pratiques et proportionnées aax

it.t~ttibMttt<!it,uc*<)<MmM<tS4t.
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o idées reçues, aux mœurs et aux habitudes du temps et des choses dont

filécritleCode.

» La propriété des grandes œuvres de l'esprit est le patrimoire de la

D société avant d'être le domaine privé et utile d'une famille quelcon-

D que. Que veut la société ? Ne pas dépouiller, mais jouir. o

Heureusement, Messieurs, et permettez-nous de répéter ici ce que nous
disions à une autte Chambre, nous n'avions pas a vous déférer une ques-

tion de pure métaphysique, et nous ne pouvions oublier que les sociétés

qui s'éclairent et s'améliorent par les discussions philosophiques, no se

gouvernent point par des principes absolus, et vivent de la réalité des

faits.

Bornons-nous donc a constater ce qui existe et ce qui existe sans con-

testation depuis <79<. L'inventeur ne peut exploiter sa découverte sans

la société la société ne peut en jouir sans la volonté de l'inventeur. La

loi, arbitre souverain, intervient elle garantit a l'un une jouissance ex-

clusive, temporaire a. l'autre une jouissance difTérée. mais perpétuelle.

Cette solution, transaction nécessaire entre les principes et les intérêts,

constitue le droit actuel des inventeurs et, droit naturel ou droit con-

cédé, propriété ou privilège indemnité ou rémunération ce résultat a

été regardé universellement comme le règlement le plus équitable des

droits respectifs la raison publique l'a accepté, et il est devenu, dans

cette matière, la base de la législation chez tous les peuples.

Ces considérations nous ont porté a. modifier la définition desdroits de

l'inventeur, donnée par l'art. 4 de la loi du 7 janvier 4794 mais celle

médication, dans la forme, n'enlève rien en réalité au juste tribut que

la société est heureuse do payer au génie de l'inventeur.

Examinons maintenant les autres dispositions du même titre.

La législation actuelle n'avait défini qu'incomplétement ce qui peut

être !a matière du brevet la loi du 7 janvier<'79< déclare que c'est toute

découverte dans ;oM< les genres d'tntiMfn; et loul moyen d'ajouter à

quelque fabrication que ce puisse être un nouveau genre ~c~cr/cc/Mtt

(art. <"). La loi du M mai de la même année explique que les brevets

peuvent être accordés pour toM< o~/efs f!'M~x«rM ~'M~u'a/ort incon-

K)H (art. 1") et ajoute que l'on ne doit pas mettre au rang des perfcc-

Rapport de la Commission sur le projet de toi re]at)f aux droits des auteurs,
séance du 13 mars 1811.1.
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t)f – S3

<<MUtn<fu«rM//M les changement* de formes on de proportion:, non

plus que la ornements de quelque genre que ce pniMe être ( titre n,

art. )t). Enfin, la loi du !0 Mptembre <799 déclare qu'il ne peut etreae-

tord< de brevet qu'aux auteurs de découvertes on inventions dans tot5

lei genre* d'indmtrie, tm<«))fn< f~«ft/< aux aWi e1 m<(tn'<, et qu'il ne

peut en être obtenu pour a<< ~a~tf«mm« de /!<MttCH.

La rédaction proposée poar t'trt. embnuM thn: la généralité de ses

termM toute* les formes. MM lesquelles l'invention peut se manifester.

Elle comprend non-seulement les produits n<K<B<OM.Fou l'application

nouvelle <<<me~Hu mnom, t l'aide desquels il est possible d'obtenir,

Mit un produit, soit un résultat indmtne) q<ie)conqne tel qu'une force

motrice, t'inetp~ibitite d'un appareil la solidité ou le brillant d'âne

teinture, etc.

Paf la rédaction primitive de cet article nont avions entendu com-

prendre sous le terme générique de produit industriel. non-seulement

les prodaib proprement dits. mai< encore les eneb ou résultats de toute

nature qui peuvent être obtenus dans t'indaetrie. L'addition du mot rt-

<M«at, dam la disposition qui nous occupe, rend cette intention p)M ma-

nifeste, et le Gouvernement s'est empreMe d'adhérer à cet amendement.

Après avoir défini, dans la toi, ce qui est tMceptibte d'être breveté, it

n'était peut-être pas rigoureusement nécessaire de déterminer ce qui ne

peut pa< donner lieu t un brevet valable; mais nous avons pensé que, ai

une pareille déclaration eet inpornue pour )e< juriMonsnitea et pour les

tribunaux, elle constitue certainement [m avertissement utile pour la gé-

neratiM des industriels, qui, ayant peu de temps à donner a l'étude des

toi!, ont tartout besoin de codes qui parlent clairement t i'inteUigence.

Les objets non ttuceptibte~ d'être valablement brevetés mnt <* la

plans et combinaisons de nnance! les principes, inventions, métho-

de! et généralement toutes detonvertet oa conception, purement scienti-

fiques on théoriques.

La première interdiction, comme on t'a vu, a été prononcée par la loi

du 20 septembre ~9< ta teconde reeatte de la nature même des cboM!

qui ne permet pu d'attribuer a an individu la possession et l'exploita-

bon privative de la pensée.

La juritpmdenee a eonMO< cette interprétation mais it était d'au-

tant plu neeeMaire de l'écrire dans la toi, que l'application en a été con-

hatee. notamment a t'oceatioa de ptMienrt méthode! d'ecteij[Bement. et

de l'emploi de l'air chatd dans la metathtrgie.
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A ces interdictions, h chambre des Pairs a cru devoir on ajouter une

autre celle despfepctt'aitfmtp/MrmaccM~uM et remèdes sp~c'uft.

Vous le savez,Metsieurs.aux termes de la loi du 24 germinal an xi,

les pharmaciens ne peuvent livrer et débiter do préparations médicinales

qne sur la prescription du médecin et nul ne peut vendre de remèdes

secrets. Le décret du 25 prairial an xm, rendu sur l'avis du conseil d'E-

tat, statua depuis, que la défense de débiter des remèdes secrets ne con-

cernait pas les préparations et remèdes qui avaient été approuvés dans

les formes légales, avant ladite loi,et que les auteurs et propriétaires de

ces remèdes pourraient les vendre par eux-mêmes. Mais le décret du 48)i

ao&t <8<0, rapportant ces dernières dispositions, prescrivit (art. 7) que

tout individu qui aurait découvert un remède et voudrait qu')l en fut fait

usage serait tenu de le remettre au ministre de l'intérieur qui le ferait

examiner par une commission et sur te rapport favorable de cette der-

nière, t'achèterait au nom du Gouvernement. pour en faire jouir la so-

ciété. Le même décret ajoute que nulle permission de débit ne sera ac-

cordée a. l'avenir aux auteurs d'aucun remède. lesquels seront tenus de

se conformer aux dispositions qui précèdent.

a Nous avons reconnu, disait le préambule de ce décret, que si ces re-
» mèdes sont utiles au soulagement des maladies, notre sollicitude con-

o stante pour le bien de nos sujets doit nous porter à en répandre la

D connaissance et l'emploi, en achetant des inventeurs la recette de leur

N composition que c'est pour les possesseurs de tels secrets un devoir

n de :e prêter à leur publication et que leur empressement doit éhe

)! d'autant plus grand, qu'ils ont plus de confiance dans leur découverte.

En consèquence.vontant d'un coté propager les lumières et augmen-

o ter les moyens utiles à l'art de guérir, et, de l'autre empêcher le char-

'< latanisme d'imposer un tribut 4 la crédulité, ou d'occasionner des ao-

cidents funestes, en débitant des drogues sans vertu ou des substances

o inconnues et dont on peut, par ce motif, faire un emploi nuisible A

la santé ou dangereux pour la vie de nos sujets, nous avons, etc.D

Les dispositions du décret précité continuent d'être exécutées~et lors-

que l'inventeur ou le propriétaire d'un remède secret en invoque le bé-

néfice, sa demande est transmise avec la recette et l'échantillon du re-

mède ou de la préparation pharmaceutique, à t'Acadérrie royale de mé-

decine qui, aux termes de l'art. 9 do l'ordonnance royale du 2(t décembre

4890, a été substituée à la commission prévue par l'art. 3 du décret de

<S<0. Le ministre statue ensuite sur le rapport de l'Académie et sui-
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vant les conctnsions de ce rapport, prescrit les mesares nécessaires, soit

pour l'achat de la préparation. soit pour la répression dudébitque pour-

rait en faire l'inventeur contrairement aux dispositions de la loi du 9<

germinal an ~), et du décret de 1810.

La partie d'administration chargée, au ministère de t'ap'ienttnje et da

commerce, de l'instruction des demandes relatives anx remèdes secrets.

est (ont a fait distincte de cette qui ai eoccupede la délivrance des brevets

d'inven tion.

<~)r:qM pour satisfaire a an autre besoin, l'inventeur d'un remède se-

tret tent provisoirement faire constater par nn titre son droit de prie

rité, et mettre la propriété de sa découverte a t'abri des inconvénients

fjoi poarraient résulter de !a divulgation de son secret il se pourvoit

pour obtenir an brevet d'invention et ce brevet MpédM sans examen

préalable. lui est délivré a <et risques et péril) et en l'avertissant qne,

si ta préparation rentre dans la catégorie des remèdes spécifies dans la

toi du germinal an xi et le décret du 48 août 18t0 le brevet ne lui

donnerait pas le droit de la débiter contrairement à ta défense portée

par ces actes.

Do reste, ainsi âne. t'a jng< la eonr de cassation, dans an arrêt dn t 9

novembre < BM. la délivrance du brevet, eoniptetement distincte de t'in-

ttraotion administrative qui précède t'achat des remèdes secrets, n'équi-

vaut pas a l'accomplissement des formalités prescrites par le décret de

<S<0 attendu, comme l'exprime l'arrét précité, que cette délivrance a

lieu sur la simple demande de celui gui « prétend tnfttttnt)', MM ga-

rantie aucune, <<ela réalité ou de futilité de l'invention aM~rM~wt

plrila de M~tt qui o&~tcnf le <&rct'<f pnnctpf ~t.'t ne fait pont o&<-

tacle aux prayr<< d< la «'(met, puu~u'« taftM une tntière Ubtrlt à

l'emploi sur ordonnance et d la ~«exMt'ott de (ont rtmtdt txmfMM.

Quoi qu'il en soit, le Gouvernement n'a pas cru devoir combattre en

principe. l'amendement de la commission de la chambre des Pairs qui

tendait a exclore les préparations pbarmaeentiqaes des objets breveta.

bles, si l'on peut s'exprimer ainsi. parce que, en présente des réclama-

tions nombrensesqnesoutevent les manttavresconpabtesdnchartata-

nisme, il était convenable de donner cette satisfaction a ta morale publi-

que. que btesx Mns cesse le scandale de ces manoaivres.

Mais la commission de la chambre des Pairs, en proposant de déctarer-

dans la toi que les préparations phannatentiqae~ ne seraient plus bre-

'etees. entendait que le ministre de t'apicaHure et du commerce son-
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mettrait les demandes à un examen préalable et refuserait les brevets

~réclamés pour les objets qui seraient reconnus présenter le caractère de

préparation pharmaceutique. Le recours au conseil d'Etat était ouvert

aux parties contre la décision du Ministre.

Ce système constituait une innovation dans l'économie de la toi, et

entrainait te renversement complet des principes qui depuis cinquante

ans, régissent la matière.

Le Gouvernement, disposé admettre l'exclusion, ne pouvait accepter

l'examen préalable, et la Chambre a partagé ses convictions, en rejetant
l'examen, après avoir voté l'exclusion.

L'adoption de cet amendement ne porte donc aucune atteinte au sys-

tème actuel de la législation et le résultat de son application sera do

~hire repousser, sans examen, les demandes qui seraient présentées dans

les termes mêmes de la prohibition. Bientôt, d'ailleurs une loi spé-

ciale, destinée à régler la police de la pharmacie, viendra fortifier les

garanties que la société réclame dans l'intérêt de la santé et de la morale

publiques.

L'art. 4 reproduit, quant a la durée des brevets, la disposition de la

loi de 179< la limite extrême de quinze années est celle qui avait été

déjà fixée par la déclaration du 24 décembre <76! pour les privilèges

d'invention. Toutes les législations étrangères l'ont adoptée et même

celle de l'Angleterre et des Ehts-unis n'accordent que quatorze années,

et celle de la Russie n'en concède que dix.

Par le même article, la quotité de la taxe a été fixée uniformément à

<00 fr. par année en supprimant tous les frais accessoires qui, précé-

demment, en augmentaient indirectement le chiffre.

Les dispositions relatives à la durée des brevets et à la quotité de la

taxe, ont donné lieu, en dehors des Chambres à quelques observations

qui ont été discutées avec talent dans le rapport présenté a la chambre

des Pairs par sa commission. Nous ne reproduirons pas les considéra-

tions développées dans ce rapport, et qui ont fait partager à la chambre

les convictions du Gouvernement sur la convenance de la durée et sur la

modération de la taxe, proposées par le projet de loi.
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Titre Il.

De* rormaUtée relative* A la déU~ranoe dee breveta.

Les dispositions des art. 5, 6. 7 et 9 de la première section sont ré-

;)ementain)s elles consacrent ce que la pratique a fait établir. et au

moyen des doubles pièces qui seront fournies par les demandeurs t'ex-

pédition des breveta, qui aujourd'hui a lieu dans le délai d'un mois,

t'etfectaent da)M la moitié de ce délai.

La chambre d« Pain a introJnit dans cette section un amendement

eaMitbnt a exiger que le demandeur joigne à M dtachptioh un titre

indiquant h nature et l'objet de la découverte par une 'Mn~naOen «m-

maire f<prAt'M, afin qu'on nepuisse patdiMimuter, MM une énoncia.

tion menMnjjere, le véritable objet du brevet et le soustraire ainsi 4

l'attention soit des personnes qui auraient intérêt à je consulter, mit du

ministère public, chargé de défendre les intérêts de la société.

Les art. 9 16 (deuxième section) règlent les formalités retatitt a

t'ouverture. a t'enregistrement et à l'expédition des demandes au minis-

tère de ('agriculture et dn commerce. Les dispositions de ces articles

garantissent les intérêts des inventeurs, et déterminent la forme dans )a-

quelle seront dé)i*rts et publiés les brevets d'invention.

Dans cette section se rencontrent deut dispositions importantes. dont

l'une même peut être considérée comme dominant toute t'economiede la

toi on comprend qu'il s'agit de la question de l'examen préalable,

L'art. « statue que les brevets, dont la demande aura été re~ntiere-

ment f~rmee seront délivrés, MM examen préalable aux risques et

périla des drntand~rt, et MM garantie, soit de la réalité, de la n<m-

cMu<a<M du mérite de ~*<npfnft(Mt,~M< de la ~coude rMo~ftfHa~

de fa afMrtptxMt.

Avaut t19t on l'a vu, il y avait concession arbitraire des phvi)eget
d'invention i) y avait, en outre, système prevenhf d'examen préalable.

L'AssemMfe constituante a substitué à ce régime, le système répres-

sif, qut consiste dOivrer le brevet, sur la demande de t'inventeur, sans

examen. ses risques et perits. en lui taissant le soin d'en défendre la

validité devant les tribunaux si elle est contestée, et sans préjudice de

toutes ponrtuitet pour les mfnMtiont dent il se rendrait eoupabtt par

l'exploitation de sa découverte.
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Ce système n'est pas,vous le savez, Messieurs, particulier aux brevets

d'invention il forme la base de notre législation générale pour toutes

les manifestations de la pensée, dans ses dinerentes formes.

L'examen préalable constituerait donc ici une véritable dérogation

au droit commun.

Lorsqu'après ]e vote de la loi du 7 janvier <79< t'Assemblée consti-

tuante eut a en régler l'exécution par ceUe du 25 mai suivant, quelques

objections s'élevèrent contre cette loi, dont on accusait la dangereuse fa-

ciiite. M. de Boufflers repondit:

« Où sont donc ces dangers ? Est-ce que, demande-t-on, les plus gran-

n des inepties seraient admises sans examen ?p

Oui, mais elles seraient rejetées sans scrupule et alors elles tour-

neraient au détriment de leur auteur. Mais, dira-t-on, pourquoi jamais

de contradicteur ? Mais, dirai-je à mon tour, pourquoi toujours des

x contradictions ? Le contradicteur que vous demandez est absoium.'nt

n contraire à l'esprit de la loi l'esprit de la loi est d'abandonner l'hom-

a me à son propre examen et de ne point appeter le jugement d'autrui

D'~ur ce qui pourrait bien être impossible à juger. Souvent, ce qui est

o inventé est seulement conçu et n'est pas encore né laissez-le nattre ¡

n laissez-te paraître, et puis vous le jugerez. Vous voulez un contradic-

teur; je vous en offre deux dont l'un est plus cc)a~r(! que vous ne

N pensez, et l'autre est infaillible l'intérêt et l'expérience.

» Me demandez-vous ce qui prouve que cet homme dit la vérité? Je

n vous réponds que la loi le présume et qu'elle attend qu'on lui prouve

x [e contraire.l x

En i'an v;, les principes sur lesquels reposait la législation do IMt

furent remis en question

« Rien n'est plus ma) conçu, disait Eudes au conseil des Cinq-Cenh,

que le système de faire délivrer le brevet a l'ouverture de la dépêche

') et sur le simple expose de celui qui se prétend inventeur il peut en

résulter une très-grande distribution de brevets illégitimes, également

n nuisibles au commerce et aux droits de ceux qui en ont justement il

est donc essentiel que la concession n'en soit faite qu'a la suite d'an

De Boutner~, réponse aux objections ëJev~a contre la toi du 7 janvier ]781, jm-
nn mee par ordre de rAMembfoe Nationale.
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mtr examen et avec une trés-grande connaiMance de eaam la saine

raison le vent. et l'intérêt des véritables inventeurs t'exige.'

Six mois à peine t'étaient ecooMt que le même rapporteur venait dé-

ctaMr t qaa)e le rapport qu'il avait fait précédemment M devait être

eon<idér< que comme nn essai sur cette matière, qui n'avait pas été

traitée depait i'A~Mmbtfe constituante '< et, après avoir aueceMive-

ment réfuté toate~ les objections qu'il avait présentées ttu-meme il a-

jot)h!t

S'attacher à ce que l'artiste qui aura mis en <envre une idée à la-

qne)!o il attribac p)ns ou moins de mérite, ne soit ni contrarie, ni en-

trave, tonqn'i) vondra h mettre au jocr, c'est )a que se trouve la ve-

ribbte c)é d'une bonne tegishtion en cette matière. Le Lre'et d'in-

vention qu'i) dentande n'est antre chose qu'un acte qai constate M

x déc!aration que t'idee qu'i! M propose d'ati)i!er est à lui :e)i).Qa'e!)e

M)t bonne ou mauvaise. qu'elle soit neuve on ancienne, le point prin-
cipa) est de ne ;'oint t'etonuer dans sa naiMance et d'attendre pour

ta juger qu'elle ait reçu tous ses développements il est juste qa'i)

en recueille les prémices, s'il dit vrai et, s')) dit faux, elle sera bien-

stôt réclamée par eem qui l'auront employée avant lui. Aa premier

fM. t'acte qu'on lui accorda lui est indispensable, pai~qm, MM )ai,

c il n'aurait pas de titre poar agir contre cem qai vondraient la lui dé-

rober dan< te Mcond. H lui sera abMtament inutite, car il ne l'em-

péchera pas d'être déchu du droit privatif qa'i) aarait,MM fondentent.

octave d'acqnerir.

» ~< arb ne prospèrent pas dans les entraves ils exigent pour leur

accroissement nne Hherté pteine et entière il faut fa leur garantir

s par des lois tutélaires. Gardont-nont donc de soumettre leurs produc-

tions à des formes traeaM~ret. et surfont a des verineation! qoi pour-

raient devenir trei-Mavent fai)acie<Me). t) y a pea d'inconvénient à ce

»que le charlatan se rende lui-même la dape de son jneptie ou de sa

w mauvaise foi mais il y en aurait beaucoup si le véritable inventear

te voyait sans cesse empoté à être supplanté par ('intrigue et la co))n-

sion.

» S'i) existait encore quelque incertitude dans les esprits, il suffirait

poar la bannir de citer l'expérience acquise à cet égard en Angleterre,

Mt<, rtppctt t-t eoMtit du Cie<)-Cm)t<.M ptxttM '< ').
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D où. depuis près d'un siècle, les brevets d'invention se délivrent sur le

simple exposé de ceux qui les requièrent, sans que cet usage, mature

a son ancienneté snit dégénéré en abus c'est même à lui que ce paya

D doit en grande partie l'état florissant de ses fabriques et manufactu-

o resJ »

Ce rapport fit tomber complètement les réclamations qui s'étaient pro-

duites, et l'attaque dont la loi de <79< avait été l'objet, no servit qu'à

faire ressortir l'excellence du principe sur lequel elle repose et à le for-

tifier mémo par une nouvelle et profonde discussion.

La loi, depuis cette époque, a été exécutée avec une facilité qui,mieux

que tous les raisonnements, peut servir éprouver la supériorité,en cotte

matière, du système de la répression sur le régime préventif, et, nous no

craignops pas de le répéter, avec ce système. l'exécution de )a loi est

prompte, facile, régulière le rOle du Gouvernement se réduit a. une con-

statation administrative; aux tribunaux reste la tache difficile il est

vrai, mais conforme aux attributions du pouvoir judiciaire, de juger les

contestations relatives à la propriété des brevets.

Le système de ia délivrance des brevets, sans examen préalable, laisse

d'ailleurs peser sur le breveté la responsabilité do toutes ses erreurs. Si

sa découverte n'est pas nouvelle, si l'objet n'en est pas licite, si sa des-

cription est inexacte, incomplète ou infidèle; en un mot. si la demande

renferme des causes de nullité ou do déchéance, l'administration, qui n'a
fait que donner acte au breveté de ses propres déciarations, lui laisse )û

soin de les défendre et n'en accepte pas la solidarité. Par ta tous les

pouvoirs restent-indépendants et libres, chacun dans sa sphère.

C'est donc avec une profonde conviction et avec toute l'autorité quo

donne une expérience d'un demi-siécle que le Gouvernement a main-

tenu dans la loi le principe du non-examen préalaNe.
La seconde disposition qui mérite d'être particulièrement signalée,

est celle de l'art. <4, portant que, dans les deux années qui suivront la

date du brevet, les brevetés déclareront au secrétariat de la préfecture,

qui aura reçu le dépôt de la demande la durée définitive qu'ils enten-

dent asssigner a leur brevet dans la limite des périodes indiquées par

l'art. 4. Cette disposition améliore considérablement la position des in-

Eudes, demicma rapport au eonKit des Cinq-Ccn~ tB fructidor au Yt.
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venteun. On sait qne, généralement pressés de mettre !ear découverte

MM la sanve-~arde du brevet, ils n'attendent pas que le temps ait mûri

lenr conception et comme souvent an intervalle immense sépare l'idée

première de son appticat'on prattqae, il arrive fréquemment qu'ils re-

connaissent la fatiUM de leur prétendue découverte après le paiement
complet de la taxe aa moyen du temps d'épreuve qui leur sera ainsi

accordé, ils pourront se mieM fixer snr le mérite de leur invention et

choitir, en p)M parfaite connniMance de MnM la durée t assigner !t

leur brevet.

D'après l'art. <i, les demandet de brevets présentant det irrégularités

<ab't.)nUet)M, seront considérées comme nette! et non avenues; il en

fera de même lorsque, contrairement à l'art. 3 mn brevet aura été de-

manda Mit pour une composition phtrmaceotiqne soit pour une con-

ception parement théorique et sans application maierieHe Mit pour nn

plan on combinaison de crédit ou de finances dans ces deux eM, la taxe

sera restitaee dans le premier c'est-à-dire dans le cas d'irrégularité,
elle restera acquise an Trésor; mais il en sera tenu Mmpte an deman-

denr, s'il reprodait sa demande dans un détai de trois mois.

La section )« traite des certificats d'addition. Le breveté on ses ayants

droit continueront d'avoir le droit d'apporter à l'invention pendant la

durée da brevet, toa< changements, additions oa perfectionnements, les-

quels seront constatés par de simples certificats d'addition délivres dans

la forme du brevet primitif, et expirant avec M brevet.
A cette disposition. qui appartient à la législation actuelle le projet

de toi ajoute (art. 18) une disposition nouvelle portant qae le breveté

seul, ou ses ayants droit pourront, pendant la durée du brevet, obtenir

valablement un brevet pour an thangement, perfectionnement ou addi-

tion à l'objet do brevet. Cette innovation, p)as efficace qoe le MFtO<

anglais, avec lequel elle n'a d'ailleurs qa'ane analogie éloigné a poar

but de permettre à l'inventeur de se livrer à des essais et de mettre sa

découverte à l'épreuve, sans trainte de se voir enlever le fruit de us tra-

vaux et de su sacrifices-

La chambre des Pairs a donne une pleine adhésion à cette amêliora-

tion importtnte et qu'il nons soit encore permis de citer ici les termes

du rapport de sa commission

v.trhm!<t*t<M6.
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« C'est une pensée généreuse, a-t-elle dit, qui a dicté cette disposition

au Gouvernement. Comme lui, votre commission a senti le besoin de

venir, d'une manière efficace, au secours des inventeurs.

D Nous pensens que le système du brevet provisoire, toi qu'il

est défini par le projet, protégera d'une manière plus efficace les inté-

réts des inventeurs. que ne pourraient )e faire des dispositions em-

» pruntées au système des sauvegardes usitées on Angleterre. o

Los art. < et 90 sont la reproduction des art. 7 et 8 do )a loi du 95

mai t'Mt.

La section rv est relative à ta transmission et la la cession dos brevets.

L'art. 21 reproduit, en les complétant par la production et le dépôt
d'un extrait authentique de l'acte de cession, les dispositions des art. 1&

de la loi du 7 janvier t'79), et <S, titre n. de cette du 25 mai do la mê-

me année. Les taxes de l'enregistrement administratif des actes de ces-

sion étaient ensemble de 30 fr., te projet de loi les réduit a 20 fr.

L'art. M consacrant une mesure adoptée depuis longtemps prescrit

la tenue, au ministère de l'agriculture et du commerce, d'un registre des.

tiné à l'inscription des mutations et cessions de brevets intervenues.

L'art. 23 fait jouir les cessionnaires du brevet, et ceux qui auront oh-

tenu de lui une licence pour l'exploitation de sa découverte, du bénéfice

des certificats d'addition qui lui auraient été ultérieurement délivrés et

l'on préviendra ainsi l'abus que le breveté pourrait f.tiro de la faculté

que ta loi lui réserve de perfectionner son invention.

La section y règle les formalités retativoE a la communication et à la

publication des descriptions et dessins de brevets.

Dans l'état actuel, et en vertu de l'art. « do la loi du 7 janvier pré-

citée, tous les brevets, descriptions et modèles sont communiqués au

public à toute réquisition au ministère de l'agriculture et du com-

merce.

Cette disposition est maintenue, mais seulement pour les brevets pro-

visoires. On avait demandé, dans l'intérêt des brevetés, que Ics descrip-

tions relatives à ces brevets fussent tenues complètement sef.retes mais

il
est à considérer que la communication en est nécessaire, d'abord pour

que Ics inventeurs puissent toujours, avant de prendre un brevet, véri-

fier si leur découverte n'est pas déjà l'objet d'un brevet délivré et. en

second lieu, parce que toute poursuite en contrefaçon serait impossible,

si ]e contrefacteur pouvait invoquer iéjjitimemont son ignorance.
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Le! descriptions et dessins dei brevets provisoires, tombés dans le do-

maine pnbtit, et des brevets définitifs, seront pabliés immédiatement, et

cette metttre, en faisant connaltre dans tous les départements. les dé-

couvertes brevetées qui n'y sont actuellement annoncées que par le M-

htopte annnel, donnera de t'eMor à l'industrie, tandis qae la faculté de

contatMr les descriptions ne profite actuellement qu'aux industriels de la

capitale. Let brevetés n'y perdront rien en réalité, et l'industrie géné-

M~e y gagnera. La chambre des Ptirt a considéré avec raison ce chan-

gement comme une amélioration notable.

Titre tft

De* droits de< étrangers.

L'art. M porte que les étranger: pourront obtenir en France des bre-

veb d'invention. Cette disposition e<t conforme à notre droit publie, qui

permet aux étrangers unt aucune restriction t'exercice dn commerce

et de l'industrie en France.

Le projet primitif. en consacrant, conformément au Toea généra). la

tupprtMion dei brevets d'importation, avait admis une exception en fa-

tear des étranger! auxquels il accordait la possibilité de faire reconna)-

tre leur brevet en France, en y remplissant les formalités prescrites par

la toi. KotU avions cru qu'il convenait de donner ainai l'exemple du rN-

peet da droit dei inventeurs, uns distinction de nationalité en posant

dans la toi le principe d'an droit public international ponr la garantie

réciproque des n'OTre!) dn génie industriel chez tous les peuples.

La commission de la chambre des Pairs avait pensé aree non! qne
c'était un principe utile prochmer. La Chambre a cru répondre dan.

une juste mesure au *o'a da Gouvernement et de sa comnuMion. en

supprimant. dans l'art. l'obligation de résidence qui était imposée

aux etran~n comme condition de l'obtention d'an brevet.
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TttretV.

OM nullité. et déchéances et des action* y relatives.

6KrrMt".–DMmt)UttaM(McMtMet.

Avec le système de non-examen préalable tes causes do nullité des

brevets doivent être définies avec soin la garantie de la société, en ef-

fet, repose tout entière sur le droit réservé au ministère public et aux

particuliers de contester la validité du brevet.

La première condition de toute invention ou découverte est la nou-

veauté car la nouveauté seule peut conférer un droit au breveté et il

est évident que s'il n'apporte rien a )a société, la société n'a rien a lui

garantir lom de la, son titre no ferait que consacrer une usurpation

sur le domaine pubtic.

H y a également nullité <° si la description, jointe au brevet, n'est

pas suffisante pour l'exécution de t'invention ou si elle'n'indique pas

d'une manière compfeteef hyf~e les véritabies moyens do l'inventeur

Si le brevet a été pris contrairement aux dispositions de l'art. 18,

qui réserve au breveté ou a ses ayants cause le droit d'apporter des per-
fectionnements à l'objet du brevet provisoire;

Et 3" si des certificats ont été obtenus pour des perfectionnements

qui ne se rattacheraient pas au brevet principal.

Ces différentes nullités peuvent être en quelque sorte considérées

comme d'intérêt privé bien qu'elles se rattachent à l'intérêt général do

l'industrie; mais Il en est d'autres qui sont tout fait d'ordre public:

par exemple, si, à l'aide d'un faux titre ou autrement, on a demandé et

obtenu un brevet pour une découverte relative à une préparation phar-

maceutique, ou à une combinaison de finances. ou a une pure théorie

sans application matérielle ou pour une découverte invention ou ap-

plication contraire à la sûreté publique ou aux lois du royaume.

Les nullités relatives au défaut de nouveauté ou a l'insuffisance de la

description étaient prévues par l'art. <6 de la loi du 7 janvier <79< les

autres nullités d'intérêt privé sont la conséquence des dispositions rela-

tives au brevet provisoire ou au certificat d'addition.

Les null ités d'ordre public étaient établies par l'art. 9, titre n, de la

loi du 95 mai.
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L'art. 30 explique qu'on ne doit pM reputernocvette toute découverte

qni, antérieurement a h date du dépôt. aao reen, soit en France soit

a l'étranger, one publicité MfnMnte pour pouvoir être exécutée. La ge-

neratité de cm termes embrMM tous les modes de pubiieite soit que

cette pabticiM résulte de t'ma~e qui aurait été fait de l'invention soit

qu'elle provienne de la publication dei procédés, ou de tout aatre mode.

Am c~< de nu~itet qui viennent d'être tpecifieet, la ici ajoute deux

0)B!e< de detheftnce la première, contre le breveté qoi n'a DM mis en

exploitation sa découverte cbm nn délai de deux ans, on qui cette de

l'exploiter pendant âne année la seconde. contre l'inventeur qui intro-

duit en France des objets fabriqua 4 l'étranger et semblables 4 ceux

pour htqneit il est breveté.

L'exploitation réelle et effective de la découverte est ta condition obU-

gatoire du brevet; il ne faut pM qa'â l'aide d'nn semblable titre on puis-
se, dans nn CM donne, empêcher en France l'exercice d'une industrie ou

la construction d'appareils dont l'exploitation aurait lieu a l'étranger.

L'art. 16 de la toi du 7 janvier <9) imposait aux brevetés l'obligation

d'exploiter nous aïontera qu'i) était convenable de la maintenir.

Quant a l'interdiction pour le breveté de tirer de l'étranger dea pro-
duit)) semblables t ceux dont il a le monopole, elle est également fondée

sur l'intérêt du payt, qui veut qu'en échange du monopole qui lui est

confère le bre'eM fasse profiter le travail national de la main-d'o'avre

résnltant da l'exploitation de son industrie. S'il en était autrement, te

brevet délivré t t'inventeur ne serait qu'une prime accordée à l'industrie

<trm[ere

5tcnM a. Ct* tetioM M xttUM es M detMmt*.

Les lois des 7 janvier et t5 mai <79<, en déterminant les différentes

etUMt de nullité ou de déchéance applicables aux brevets d'invention,
n'ont indiqué ni la juridiction qui doit en connaître ni les personnes

qui peuvent exercer les actiom qui en résultent.

De ce titence on a conctn avee raison que )e! actions en nullité ou

en dethe.mce appartiennent a, <onte personne intereMee, et qu'ei)e< doi-

vent être porMo devant les tribunaux nvib ordinaires; mai! ii conve-

nait que cet ftat de ehose ftt consacre par une disposition expreMe;

tu<M, la loi da !5 mai t M), art. M. a-t-elle dfetaX formellement que
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les actions concernant brevets d'invention seraient porf~M, s'il ~'a-

gimait de nullité ax de déchéance, devant les tribunaux ttoh de pre-

mière instance.

L'art. 32 du projet reproduit cette disposition mais il est plus com-

plet, en ce qu'il s'explique sur les personnes à qui appartiendront les

actions en nultité ou en déchéance, et sur les contestations relatives à ia

propriété dos brevets.

Quant à la nécessite d'un brevet pour être admis a intenter l'action,

elle n'est que l'expression d'un principe général et constant en droit, que

les tribunaux appliqueront ici suivant les règles ordinaires.

Les art. 33 et 34 règlent la procédure des actions civiles dont il vient

d'être parlé.

D'après l'art. 59 du Code de procédure civile lorsqu'il y a plusieurs

défendeurs au procès, l'action est portée devant le tribunal du domicile

de l'un d'eux, au chou du demandeur.

Dans le cas prévu par l'art. 33 du projet, il était convenable de lui

ôter ce choix et de l'obliger à saisir le tribunal du principal défendeur,

c'est-à-dire du breveté dont les cessionnaires partiels ne sont quo les

représentants Les brevetés font habituellement de nombreuses cessions

pour les différentes parties du royaume et. sans l'exception formulée

par la disposition qui nous occupe, ces hommes utiles se verraient in-

cessamment forcés à aller soutenir devant les tribunaux éloignés de leur

domicile, des procès où ils sont presque toujours les seuls défendeurs

véritablement intéressés, par suite de la garantie qu'ils doivent à leurs

cessionnaires.

L'art. 34 soumet les actions dont 11 s'agit à la forme prescrite pour

les matières sommaires, par les art. 40!i et suivants du Code do procé-

dure civile. Deux considérations paraissaient décisives pour faire adop-

ter ici ce mode de procéder c'est que les droits sur lesquels on plaide

et dont le procès gênera souvent l'exercice, sont temporaires, et que la

matière a la plus grande analogie avec les affaires commerciales pour les-

quelles le législateur a toujours établi la procédure la plus abrégée.

Quant a la communication au procureur du Hoi, prescrite par le mé-

me ar). 23 elle est suffisamment motivée par la nature même de ces

demandes qui intéressent au plus haut point la liberté industrielle et

par la nécessité pour ce magistrat, d'apprécier toutes les parties d'une

affaire dont le résultat peut lui ouvrir une action sur laquelle nous de-

vons appeler spécialement l'attention de la chambre.
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D'après les règles de notre droit civil (art. <3S< C. civ.), l'autorité de

la chose jugée n'a d'enet qu'entre les parties leur: héritiers on ayants

cause, et le principe qui ne donne ainsi 4 ta vérité judiciaire qu'âne va-

leur relative est tellement générât, qu'il s'applique aux matières les p)us

indivisibles de leur nature. et, par exemple, aux questions d'état.

Si l'on t'attache &ce principe, un jugement prononçant la nuttité ou

la déchéance sur la demande d'un particulier ne pourra et e invoqué

que par celui-ci oa Mt ayants droit,et toute autre penonne voulant sas-

mref le libre et paisible exercice de la même indultrie, sera forcée d'in-

tenter au breveté un nouveau procès dont le résultat peut être différent.

C'un autre cote, si, pour éviter cet inconvénient et limiter le nombre

des proce< on toutait étendre l'empire de la chose jugée. et établir ici,

par exception a l'art. <35< du Code civil qae le jugement aura effet

même a l'égard des tiert. on t'exposerait évidemment 4 taire naitre des

actions eottMOiret. dont le but et le résultat seraient de procurer au

breveté un facile succès et de le mettre ainsi à l'abri des demandes en

nullité ou en déchéance les mieux fondées.

tt ne serait en effet, ni juste, ni conséquent d'étaHir que le deman-

deur représente la société quand il gagne le procès, mais qu'il ne la re-

présente plus torsqu'it le perd, en sorte que le ~rtfft~ aurait (of/OMft
la «x~~« pour a<<ctr« partie sans pouvoir jamau gagner & procès

contre elle.

Mais nous avons pensé qu'on pouvait, en maintenant ici la règle du
droit civil sur les eniib de la chose jugée entre parties privées,donner au

ministère public une action spéciale, en nullité ou en déchéance aéso-

<««. action dont le but sera do faire prononcer la nuttité ou la déchéan-

ce pour el contre tous. Tel est l'objet du paragraphe < de l'art. 35. Le

bénénca de cette poursuite exercée, au nom de la société, par son repré-

sentant )éga), appartiendra donc t toute personne intéressée; et nom

obtenons ainsi, sans crainte de collusions et par une combinaison en

harmonie avec les pnneipes généraux du droit, un résnttat véritaMement

désirable. Sentemtnt il nous a paru convenable de n'ouvrir cette action

au minbtére publie que lorsqu'un arrêt ou un jugement ayant acquis
force d< chose jugée auront déjà prononcé la nullilè ou la déchéance

sur la demande d'une partie privée, et la chambre des Pairs, en adoptant

le 'ystenx qui vient d'être expose, a pensé que, pour introduire un utile

esprit d'ensemMe dans fexetcice de ce droit nouveau, il convenait de té-
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server au Gouvernement le soin d'apprécier les circonstance! où l'intérêt

public commanderait d'y recourir.

Le paragraphe t du même art. 35 donne encore au ministère publie,

mais cette fois directement, l'action en nullité ou en déchéance absolues,

dans les cas prévus aux n" 3 et 4 de fart. M, c\ist-a-dire < si la

découverte, invention ou application n'est pas, aux termes do l'art. 3,

susceptible d'être brevetée; si )a découverte, invention ou application

est contraire à l'ordre ou a ta sûreté publique aux bonnes meurs ou

aux lois du royaume; enfin, si le titre, sous lequel le brevet a été de-

mandé, est faux ou indique frauduleusement un objet autre que le vé-

r ritable objet de l'invention. o

Défenseur de l'ordre et des tois. le ministère public est ici dans ses

attributions ordinaires; il peut donc agir spontanément et sans qu'une

décision judiciaire soit venue établir que le brevet porte atteinte des

intérêts prives.

Le particulier qui veut faire prononcer la nullité ou la déchéance.

peut ne mettre en cause qu'un ou plusieurs des ayants droit au brevet

seulement il sait qu'il ne pourra se prévaloir du jugement contre ceux

qn'i) n'aura pas assignés. Mais l'action du ministère public ayant pour

but de détruire entièrement le brevet, de manière qu'il ne soit plus per-

mis à personne d'en réclamer les effets, il fallait évidemment qu'il mi t

en cause, ainsi que le prescrit l'art. 36, tous les ayants droit qu'il peut

connattre. c'est-à-dire ceux dont les titres sont enregistre} au ministère

de l'agriculture et du commerce; et les nullités ou déchéances pronon-

cées sur sa demande pouvant être invoquées par toute personne, il con-

venait de les rendre publiques dans la forme déterminée pour la pro-

clamation des brevets ce que prescrit l'art. 37 du projet.

<
Titre V.

De la contrefaçon, dos poursuites et des poinoe.

Les lois des 7 janvier et 25 mai < 79< ne donnent aucune définition de

la contrefaçon et celle de l'art. 4!3 du Code péna) ne comprend évi-

demment que les diverses espèces de la contrefaçon artistique ou htM-

raire. Cette lacune devait être comMée, et l'art. 36, S <"du projet, dé-

finit la contrefaçon industrielle « Toute atteinte portée aux droits du
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breveté, toit par la fabrication dea produit!, Mit par l'emploi de moy-

en* taiMnt t'objet de son brevet.

La toi précitée du 7 janvier <79<, art. 1 2, inflige an contrefacteur une

amende du quart des dommaget-intéreb attonét au plaignant et ne pou-

vant pu eMéder 3000 fr., ladite amende applicable amt besoins de< pau-

vret.

t) n'existait aneane raison pour donner ici an produit de l'amende nne

destination particulière, et le p)M ou moios de dommage constaté n'est

(jo'nn des nombreux éléments qui concourent & assigner au délit p)M

on ntoiM de gravité.

Ce mode de p~oatiM, étranger d'ailleurs & l'esprit général de notre lé-

gislation repre<:ive ne pouvait donc être maintenu; et il nom a paru

naturel d'adopter ici l'amende de d00 fr. à !000 fr. établie par l'art. 4t7

du Code pénal, pour la contrefaçon artistique ou littéraire. Tel est t'ob-

jet du second paragraphe de l'art. 38.

L'art. 39 punit le recel la vente, l'exposition en vente ou l'introduc-

tion. en France, d'un on plusieurs objets contrefaits.

Cette disposition. puisée dans les art. 4!6 et 427 du Code pénal, offre

cependant une rédaction plns précise et plus complète i <" en ce qu'eUe

emploie le mot ftnfe qui t'apptiqne t un fait même )M)e, an lieu du

mot <Mtt< qui semble entralner l'idée d'habitnde ou, an moiM. de répé-
tition du même fait; <* en ce qu'elle comprend expreMément parmi
les faits prohibée, l'exposition en vente qui devait être assimilée fi la

vente même 3' en ce qu'elle comprend également le recel, que lacham.

bre des Pain a ajouté, avec raiMn aut faits prévus dans la rédaction

primitive; 4* en ce qu'eHe ne punit les faits qu'elle prévoit que lors-

qu'ils ont été commis tCMmmcn<, c'est-dire avec connaissance de la

contrefaçon.

Vous remarquerez. MeMieura, que le mot tcMBtnxttt n'a pas été in-

troduit daM la définition de la contrefaçon même. Il existe, en efTet, un

dépôt général où le fabricant peut et doit rechercher on faire rechercher

les inventions brevetées avant d'appliquer son industrie !t des objets

nouveaux. <i est donc toujours coupable an moins de n<tigence on

d'impmdenet grave, tonqn'i) a fabriqué dot objets déjà brevetée au pro.

fit d'un autre.

Mab on ne pouvait, <am nne gêne txceMive. imposer au commerce la

même obligation de recherche il convient donc de ne punir le vendeur
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et l'introducteur d'objets contrefaits que lorsqu'ils auront eu connais-

sance de la contrefaçon.

Le projet les punit, du reste d'une amende moindre que celle qu'il

inflige au contrefacteur.

En principe général, le Code pénal punit les complices de la même pei-

ne que l'auteur principal du fait (art. 69), sans distinguer entre les co-

<ttfteur!,c'est-&-dire,ceux qui ont participé directement a la perpétration

du délit, et ceux dont la complicité résulte de faits particuliers.

Mais. dans quelques cas et notamment en matière de contrefaçon, ie

même Code punit certains faits de complicité comme des détits distincts,

et leur applique une peine moindre que celle qui frappe l'auteur du fait
principal.

Le dernier système me parait préférable, en ce sons que la culpabilité

présente des degrés différents, et qu'il n'est pas impossible d'apprécier

d'une manière générale. suivant que la participation au déht est plus ou

moins directe, Le projet s'est conformé a ce système il a même, ainsi

que vous l'avez vu assimilé au vendeur le recéleur et l'introducteur,

qui peuvent n'être, comme lui, que des agents secondaires de la contre-

façon.
La récidive a toujours été considérée comme une circonstance qui ag-

grave le défit.

Il existe dans notre droit deux espèces de récidive celle qu'on p~'ut
appeler générale, et qui résulte de ce que l'auteur du fait a été condamné

anterieurement pour crime ou frappé d'un emprisonnement correction-

nel de plus d'une année, et la récidive spéciale qui consiste dans la per-

pétration d'un délit de même nature que celui pour lequel une condam-

nation a déjà atteint le conpaNe. Cette dernière circonstance est consi-

dérée, par la loi du 7 janvier <'79). comme aggravant le délit de contre-

façon, et nous avons cru devoir, dans l'art. 40 du projet, maintenir un

système parfaitement fondé suivant nous. Cette circonstance indique,

en effet. de la part de l'agent une immoralité ~~c~/e p~s grande et

appelle conséquemment une répression plus sévère pour laquelle nous
avons même cru devoir prononcer un emprisonnement correctionnel.

Seulement, il nous a paru convenable de déterminer une époque après

laquelle la récidive, ne prouvant plus suffisamment que le coupable est

dans des conditions particulières, ne semble plus exiger une pénalité spé-

ciale.

La chambre des Pairs a pensé que la peine de l'emprisonnement de-
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vait aussi être appliquée si le contrefacteur est un onvrier ayant tra-

vai))é dam kt atetien du breveté. on si, s'étant aMOcié avec un ouvner

du breveté, il en par lui connaissance des procédés décrib an brevet

Elle a pensé é~atement que t'onvner pouvait être, dans M cas, coMi-

déré comme eompiice du contrefacteur,

Noas avons tdmM cet disposition! conçues dans le même esprit que le

second paragraphe de l'art. 4)8 dn Code pénal.

Du reste, r)trt.4< permet, dans tous les CM.t'apptiMtiende t'art.463
dn Code pénal, et, par conséquent, la substitution de l'amende à l'empri-

sonnement, t'i) existe dM circonstances véritablement atteaaante!.

Krt principe général tout délit dans notre droit, donne lieu 4 nne

action reprtMi'e qui peut être exercée d'oMee par le ministère public,
de quelque maniére qu'il ait acquis la connaissance dit fait, et sans qu'il

ait besoin d'étre saisi par une plainte de la partie tesee.

Mais, dans certains cas, et par différentes considération!, i) ne lui est

permit d'agir que sur cette plainte, par exemple en matière de chasse sar

la proprité d'autrui.

Le breveté pouvant avoir consenti aux faib qui paraissent constitaer

nne infraction à ses droits exctnsib il convenait d'établir ici une ex-

ception semblable et de n'admettre la poursuite dn ministère public
que sur une plainte qui repousse la supposition favorable au libreexer-

cice du commerce et de t'indtutrie. Tel est l'objet de l'art. 4!.

Sous la législation de 4791 ,)'aetionencoatefacon. quoique correc-

tionnette était portée devant h~M~e <hpaf;c ,~t<~mn< Ct'rt/fnmX, et

l'action principale en nullité on en déchéance devant les tribunaux ci-

vils ordinaires Mais si cet dernières étaient formée! incidemment et

comme défense a une poursuite en contrefaçon on tenait que le juge de

paix pouvait en connaître, d'après le principe de droit <t~x~< de lac-

lion est juge <<el'exception.

La toi da tS mai <83S, art. M, en déférant les actions en contrefaçon

aux tribanaax correctionaeb, a attribné expressément, ainsi que nous

l'avons dit, les actions en nullité et en déchéance anx tribonaux ovib

de première instance, et il a été expUqué tort de la présentation et de

ve~ t'h[!et<t)t«Mttht)<d<M)bM<)MMTt,ifM.<t.H' da U mtf )MI.
p*t!. HM i–n~tMtim) t h ctttmbtt du )~in, Moï)i«t<f th 6 <trrter [Oe, ptt.et,

BtttmMioB à la cttmi)t< t)M M)Mt<t, <M<<t)t'- do M avril tMe, t«. tMt.
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la discussion de la loi qu'elles devraient être jugées par ces tribunaux

lors même qu'elles seraient formées incidemment à une poursuite en

contrefaçon. La loi du as mai 1838 parait donc avoir ainsi considéré

les questions préjudiciettes de nullité on de déchéance en matière de

brevet d'Invention, comme des questions essentiellement civiles qui 0-

chappaient à la juridiction des tribunaux répressifs

Nous avions cru devoir adopter ce système que nous avions complété,

en prescrivant le renvoi a fins civiles de toutes les contestations relati-

ves à la propriété du brevet, et en ordonnant aux tribunaux correction-

nels de fixer un délai pour intenter l'action préjudicielle.

Nous voulions éviter ainsi de charger les chambres correctionnelles

d'affaires dont les débats peuvent être longs et ralentir le cours de la

justice répressive, et nous désirions également prévenir, autant que pos-

sible, des décisions contradictoires sur les questions relatives a l'exis-

tence et a la validité d'un même brevet.

Mais la chambre des Pairs a pense que les droits a garantir ne cons-

tituant qu'un privilège temporaire, quelquefois de très-courte durée et

les objets contrefaits ayant souvent peu de valeur, la poursuite en con-

trefaçon n'aurait toute l'efficacité désirable que si la justice était prompte

et peu coûteuse, conditions que les brevetés rencontreraient surtout de-

vant les tribunaux correctionnels.

Elle a donc substitué a l'art. 45 du projet primitif une disposition qui

attribue au tribunal correctionnel saisi de l'action en contrefaçon la con-

naissance des questions préjudicielles do nullité ou de déchéance, ou re-

latives à la propriété du brevet.

Nous avons reconnu l'intérêt que les brevetés pouvaient avoir a faire

décider par la même juridiction toutes les questions soulevées sur la

poursuite en contrefamn et, confiants dans le zê)e des magistrats pour

imprimer, dans tous les cas, a l'expédition des affaires correctionnelles,

toute l'activité désirable, nous avons donné notre entière adhésion a un

système que nous avions nous-mêmes songé à introduire dans le projet.

Depuis la loi du 95 mai 1838, la poursuite en contrefaçon étant devenue

une action correctionnelle ordinaire, h saisie, A la requête du ministère

publie, peut être faite par les officiers de police judiciaire suivant les

règles du droit commun. Mais il fallait régler les formes speeiates.sui-

vant lesquelles, sur ce point, l'instruction aurait lieu à la requête de la

partie privée. Tel est le but de l'art. 44, qui établit clairement des for-

mes simples, mais onrant les garanties nécessaires contre les abus pos-
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sibles du droit de saisie ou de description attarde aux propriétaires de

brevets. Cette disposition remplacera très avantageusement une des par-

ties les plus dAfectaeuses de la législation actuelle su la matière.

On ne peut permettre au breveté de prolonger indéfiniment l'état de

suspicion dans lequel it a placé celui chez qui il a fait opérer la saisie

ou description, et surtout l'espèce d'interdit qui résulte de la première

de ces mesures. JI faut même qu'il y donne suite dans le plus bref dt-

lai, et son inaction peut-être à bon droit, considérée romme un aveu

da mat-fondé de M* prétention*. )) convenait donc de déclarer a)on la

saisie ou description nulle de plein droit. en rappelant le principe du

droit ccmman qui veut que chacun soit tenu do réparer le dommage
qu'il a eaote par M faute. Tel est t'objet de fart. 45 du projet

La loi du 7 janvier <79t art. < prononçait la confiscation des ob-

jets contrefaite mais elle n'en attribuait pat-ie profit aa breveté, même

en partie.

Le Code pénal, art. 4:'7. prononce, dans )e cas de contrefaçon artisti-

que on titteraire la conSscation non-sentement des objets contrefaits,

mais encore des planches montes ou matrices qui ont servi à commet-

tre le délit; et l'art. 4!9 veut que le produit de la vente des objets con-

H<ques soit remis à la partie lésée pour l'indemniser d'autant, du préju-

dice qa'eUe'aarasonftert.

L'art. 46 du projet maintient la confiscation spéciale établie par la lé-

gislation de 091 et par le droit commun; mais au lieu de prescrire la

remise au plaignant dx produit de la vente des objet. con~~MM, nous

voulons qao ces objets <MtMtfttt remis en nature et sans qu'it~ ait be-

soin de justifier de son préjudice.

Cette disposition tous paraîtra, sans doute, aussi juste que conséquen-

te avec les principes admis sur la matière des brevets d'invention. Le

breveté a seul, en effet, le droit de fabriquer et rendre les objets sur

lesquels porte son brevet, et l'Etat doit respecter tui-meme ce privi)e;e

or. il le viole incontestablement s'il vend les objets connsqnés; et en

remettant au breveté le produit de la vente jusqu'à concarrenee du pré-

judice que lui a causé le contrefacteur. on ne réparera pas le préjudice

plus grand. penKtre, qui va résulter pour lui de la vente a l'encan et à

bas prit, d'objets que d'après son titre il avait seul le droit de vendre

au prit élevé qui resntte forcement de la jouissance ert)<uive. Personne

autre que le breveté ne pouvant utiliser légalement lee objets confisqués,

il faut les lui attribuer on les détmir* or, entre ces dent partis, il n'é-

tait pas permis d'hésiter.
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TttreVtt.~

Dispositions partioulières et tranaïtotrca.

L'art 47 charge le Gouvernement d'arrêter les mesures nécessaires à

)'exécution de la loi. Un règlement d'administration publique devra on

effet, déterminer la forme des titres, actes et procès-verbaux énonces

dans les art. <, 6. 7. 9, 0,14, et 21 et prescrire en gênera), los

dispositions propres à assurer l'exécution uniforme do la loi

Le même article porte que cette loi n'aura euet que trois mois après

sa promulgation, délai rigoureusement nécessaire pour la préparation du

règlement et des instructions que le Gouvernement devra y joindre.
L'art. 48 règle le mode suivant lequel la loi pourra être appliquée

aux colonies et l'art. 49 abroge toutes les dispositions antérieures sur

la matière des brevets d'invention d'importation et de perfectionne-

ment

Enfin les art. 50 et S< ajoutés au projet par la chambre dos pairs,

rappellent les principes du droit commun sur les effets de la loi quant

aux droits acquis et a la forme des procédures.
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N'4.

RAPPORT OE LA COMMtSSfOM'

)~<TM&~E!~)t?KH9

ALACHAMBnE DES DÉPUTÉS

MeMieor). avant la révolution de <7S9, la loi ne reconnaissait aucun

droit et n'accordait aurune protection & ceux qui enrichissaient t'indat-

trie nationale d'une dfeoaterte nouvelle ils ne pouvaient conquérir la

jotiiiMnm c«')[)<ite de leur invention que par la concession arbitraire

d'un priti)~ que la m<MiMrité protégée arrachait A la faveur et que le

mérite (MaiM< ne pouvait obtenir. Souvent même les lois oppressives

dos jarendm et maltrises )Mexc)naient personnellement de l'exploitation

<h ce qu'ils avaient erM. si leur affiliation aux corps d'arts et métier!

ne leur reftitoait le droit et la tiberté du travail. C'était la coni~qnenee

d'une législation qui tenait toutes )e! industrie! ou dans les chatne! da

pouvoir ou dans celles des corporations.* 9

Cette législation porta ses triste: fruits. Le génie de l'invention lan-

j(ait deMttrage sur cette terre indfxtriense de France, on, cherchant ail-

leurs nn asile hospitalier, il enrichit l'étranger de ses plus précieuses dé-

conrerte!.

MM (emoMot <Kit cempo~t ()<)<:<. T<n)M. comte de Ltt-tMtt. DM.
Ftn). Dopio. Mr<)<t« de t~);rtt))j)), Otthim. MoUt. fttttUxtt tthtt.

OoaTait été jotqu't ~tmtefM pdacfpe que te droit 'h tnnr*i!fer <t~t an droit
foy<), q~Mle pfitxw pou~ttt rpndfe et que t<wMj<<* tte«ieat «tet~r. t VoyM

tT<<tX!h<dtdorMutt Htntr )n<, mM )<t. 3«, t)~.
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La Révolution renversa le vieil édifice des corporations et inscrivit au

frontispice du Code des arts et métiers M grand principe Mfrfe

ftndtHt)i< pt'opft'efe <~f trat'att. Mais son niveau planant sur toutes

les parties du corps social, abolit sans distinction comme sans examen

tout ce qui portait le nom de privilège. C'était encore la négation du droit

des inventeurs. Les deux principes opposés conduisaient au mémo résul-

tat par des routes différentes.

L'Assemblée nationale comprit tout ce qu'il y avait ta d'injustice et

de funestes conséquences pour les intérêts industriels de h France.

Depuis le règne do Jacques )~, en < 6!! l'Angleterre avait adopte en

faveur des inventeurs un système d'encouragement et de protection dont

elle recueillait abondamment les salutaires effets. Les Ktats-Unis venaient

d'entrer dans la même voie. Les observations de la chambre de Norman-

die, l'avis des députes, des inspecteurs et des intendants généraux du

commerce les vœux des bailliages, les cahiers des Etats les réclama-

tions des inventeurs provoquaient a suivre t'exempte donne par deux

grandes nations.

Ces voix furent écoutées. Deux lois en date des 7 janvier et 28 mai

<79< jetèrent chez nous les premiers fondement) de h législation pro-

tectrice des inventions et découvertes industrielles. Elles furent en quel-

que sorte la charte des inventeurs et commenceront une ère nouvelle

pour l'industrie.
Comme tant d'autres œuvres sorties des mains fécondes do l'Assem-

blée constituante les lois des 7 janvier et 96 mai ~7!)< portent l'em-

preinte de sa haute sagesse. Elles reposent sur une idée simple qui peut

se résumer en ces mots Garantir a tout inventeur, pendant un temps

donné, la jouissance exclusive de sa découverte, a la condition qu'il li-

vrera cette découverte a la société après l'expiration do son privitege.

Le temps et l'expérience n'ont fait que sanctionner ces principes.

Mais au début d'une législation nouvelle il est impossible de tout

prévoir. D'ailleurs, les lois les mieux faites ne sauraient devancer les ré-

vélations de t'avenir, les rapports qu'il doit créer, les besoins qu'il peut

faire nattre. Pour se maintenir A la hauteur de leur destination, elles ne
doivent donc pas demeurer stationnaires dans une société en progrès.

Filles du temps et de l'expérience il faut qu'elles marchent avec leur

Statut de Jacques t", 3t' ann<e, chap. in.
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siècle, qu'elles suivent les mouvements de la civilisation, qa'ettes satis-

fassent !) tous les intérêts légitimes qui se produisent.

Cinquante années d'épreuve ont appris ce qu'il y avait d'essentieUe-

ment vrai dans la législation de t19<. signalé M* erreurs «a ses tacu-

nes, appeie des réformes on des compléments dans plosieurs de ses dis-

positions. Le moment était venu de procéder à sa révision; elle était

sollicitée de toutes parts et a fixé l'attention de tous )e< minutrM qai se

sont Mecede an département du commerce.

Quelle époque d'ailleurs pouvait micux convenir a ce travail de per-
fectionnement 1 Sous la donbte infhence de la paix et de la liberté. ta

commerce a prodigieosement étendu son euor, le génie de t'invention

hit sans ee<M de nouvelles conquéteset développe chaque jour une plus

grande paftMnce; do toutes parts, l'industrie agrandit M sphère et fait

éclater ~e! merveilles; la science lni révèle K9 secrets, lui prête su di-

rectionl et ses tecoort les arts lui fournissent leur élégance et tenr é-

clat toutes les forces intelligentes des nations travaillent à l'accomplis-

sement de ce grand oeuvre. Aux luttes ruineoses de la pierre ont suc-

cédé les rivalités vivifiantes du commerce; le champ de bataille oa te li-

vrent ces combats n'ett pas Knienjent une province, un royaume; c'est

l'univers entier; le sceptre du monde a cessé d'être le prix de la force et

de h violence pour devenir celoi do travail et de l'industrie. La se pla-
cent pour toutes les nations le secret da bien-être et de la richesse au

dedans, la source de i'innuenee et de la puissance au dehors.

Au milieu de cette émulation universelle, malheor au peuple qui se

hiMerait aller aux engourdissements de l'indolence et de la mâtine ? Un

état do déchéance rapide et d'inevitabto infériorité serait sa punition. La

premier besoin le premier devoir de font peuple qui veut devenir ou

rester grand et fort, est d'encourager le travai) dans toutes ses applica-

tions; de )ni ouvrir et de lui faciliter la voie da progrès daM toutes les

hranche* de l'industrie humaine; de favoriser par se! protection!, de

provoquer par ses récompense! les efforts et les découvertes de ses sa-

vanb. de ses artistes, de ses ouvriers; de marcher s~ns cesse au pertee-

tionnement de ses produits, ou a la conquête de produits nouveaux de

rechercher dex procédés industriels plus puissants plus tacites, ptos

prompts plus etonotpiques de multiplier enfin ses objets do consom-

mation et ses moyens d'échange, ce double élément de la prospérité des

nations.

Tel est )'ati)e et noble bat des lois destinto à encourager te génie de

t invention. CeHe qui Tous est proposée est de ce nombre.
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Déjà. nous l'avons dit, it ne s'agit point d'une œuvre entièrement nou-

velle, d'une création sans précédents. Les lois de <9t et les lois posté-

rieures qui ont essayé de les compléter, ont étaMi des dispositions fon-

damentales qui, presque toutes, sont à l'abri de critique et d'atteinte. Le

travail qui vous est présenté n'est qu'un travail de révision et do por-

ectionnement.

Deux voies s'ouvraient devant le législateur pour arriver au but qu'il

se proposait.

)t pouvait se contenter de présenter une loi complémentaire qui a-

brogeant dans les lois antérieures les parties dont le temps a signalé tes

inconvénients, aurait ajouté les dispositions dont la nécessité ou l'utilité

se sont révélées, et laissé subsister celles qui ont reçu la sanction do

l'expérience et de la pratique.

Ce parti simplifiait t'œuvre nouvelle. Mais n'y avait-it pas un immen-

se inconvénient à laisser en présence et en lutte des fois qui se heur-

tent et s'abrogent en certains points tandis qu'elles doivent conserver

sur d'autres points une vie commune? N'était-ce point créer une foule

de difficuttes d'application, rendre plus incertaine pour les industriels la

connaissance de leurs droits et de leurs devoirs, et ouvrir devant eux la

source calamiteuse des procès ?~

On a pensé qu'il valait mieux reprendre toutes les lois existantes, les

coordoner, les réviser, les compléter et les refondre en une sente loi des-

tiné à devenir le Code des Mt'ftKcxM. C'est ta que ces hommes, absor-

hés par leurs méditations et leurs travaux étrangers aux subtilités du

droit, et dont le temps est si précieux, iront chercher et trouveront sans

peine la science de tout ce qui les intéresse.

La commission n'a pu qu'applaudir a cette détermination qui a fait

éclore le projet de loi soumis a votre examen projet vivement sollicité

par les organes les plus étevés du commerce préparé avec soin par le

Gouvernement et amélioré dans plusieurs parties par la chambre des

Pairs.

Nous allons vous en faire connaitre t'économie générale et les princi-

pales bases.

Six titres se partagent ses dispositions

Le titre 1" définit le droit accordé aux inventeurs indique les objets

susceptibles d'être brevetés, régie la durée et la taxe des brevets.

Le titre tt, subdivisé en cinq sections. s'occupe successivement de la

demande des brevets, de leur délivrance, des certificats d'addition do
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l'exploitation des brevets, de )enr cession. de la communication et de la

publication des descriptions.

Le titre t)t rt(;)e les droits des étrangers.

Le titre )V traite des nu))ités et des déchéances.
t~ titre V est relatif à la contrefaçon et aux peines destinées a h ré.

primer.

Enfin le titre VI renferme des dispositions réglementaires et transi-

toires.

Ttttf t~.

Dtapoaitiont générale*.

Toute toi repose sur un principe d'équité naturelle et de raison qu'ilil

importe de bien fixer pour ne point égarer dans les conséquences on

pour ne point marcher au hasard et sans régie.
Ainsi, des les premiers pas on a du se demander quelle est la natare

du droit que la toi va définir et réglementer?P
Est-ce un droit naturel ou nn droit concédé iM.te une propriété vé-

ritable ou nn priïitéjje temporaire, une rémunération, une indemnité?

L'etposé des motifs pose timidement ces questions sans les résoudre,

quoique la toi les tranche, ainsi qu'on va le voir.

Nous avons pensé qu'il convenait de les aborder franchement.

Et qu'on ne dise point que te sont )a de vaines disputes de mots ou

des discussions métaphysiques qui ne sont point du domaine du légis-

lateur. Les mots représentent les tfM«' et ici ils représentent plus que
des «Mrt, ils représentent des droits.

Placée, comme nous l'avons vu en face du système restrictif de l'an-

cien régime et du nouveau système de liberté absolue, t'AssemHé cons-

tituante voulut s'ouvrir une meilleure voie. égatement é)oip]ée de ces

dmK extrêmes. Et, comme pour protester plus énerpqnement contre les

injustices du passé eUe é)eva le droit méconnu des inventeurs. non-

seutement au ran~ d'un droit de prcpn«~, nni~ encore la hauteur

La plupart desdisputes fhMttt tMmtM*. t dit PMM). T~ooMt dt ce <t<t't)tet
s'entttKt<at fM mr t< Ttttar des mots. Conuatoctt par fixer cette vt~r, et Toot
coemoKtMt t tc« eotendr* ·
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d'un de ces droits naiMf~s, inaliénables et <acrM qu'elle avait si hau-

tement prodames comme la base nécessaire do toute organisation civile.

a Ce serait attaquer les droits de l'homme dans leur essence quo de

» ne pas regarder une découverte industrielle comme la propriété de

» son auteur.' »

Aussi l'art. <~ pose-t-il ce principe comme base fondamentale de la

loi « Toute découverte on nouvelle invention dans tous les genres

a d'industrie, es< ~t ~ro~rxf~ de son auteur. »

Mirabeau, se laissant entratner a la même pensée, s'écriait quo <t les

» découvertes de l'industrie et des arts étaient une propriété n~'an~ que

x l'Assemblée nationale l'eût déclare. D

Or, l'un des caractères essentiels et dominants de la propriété c'est

la perpétuité. Celui qui est investi do ce droit ne peut le perdre que par

une abdication ou par une expropriation avec indemnité préalable; ou

bien ce n'est plus la propriété. L'Assemblée constituante avait elle-mê-

me proclamé ce principe dans l'art. 47 do ta. déclaration des droits de

l'homme.

Et voilà que, se mettant en contradiction avec le principe do propriété

qu'elle vient de poser en faveur des inventeurs. et avec le principe de

perpétuité qu'elle a reconnu être un des caractères du droit do propri-

été, cette Assemblée ajoute immédiatement dans ce même article pre-

mier, que la loi ne garantit à leurs auteurs la pleine et entière joniss-
sance des découvertes ou inventions nouvelles. que u suivant le modo

» et~oMr h tmfpt qui seront détermines, » Viennent ensuite des li-

mitattons des déchéances et des causes d'extinction multipliées. La loi

est en perpétuelle contradiction avec son principe; son article premier

la condamnait à être constamment illogique.

Qu'est-ce, en effet qu'une propriété qui n'est pas même viagère qui

ne doit durer que cinq, dix ou quinze années qui ne peut s'asseoir ou

qui s'évanouit faute d'une taxe acquittée ou d'un parchemin obtenu qui

périra parce qu'on ne l'aura point exploitée pendant un an on deux et

dont la précaire existence sera sans cesse menacée par des déchéances ?P

Il faut le reconnaitro ou ce n'est pas une propriété, et alors on a tort

de lui en donner le nom ou c'est une propriété et l'on a tort de lui en

refuser les effets et les garanties; car la société la civilisation la loi,

Pr6ambu!edo)a)o)du7janviert79L



APPENDICE

reposent <nr le droit de propriété et a qaetqne ehoM qn'it s'apptiqne,

M ne peut y porter atteinte MM ébranler t'édifiée eoda).

La question mérite donc d'être examinée. Nous le ferons en peu de

mots, et nous essayerons de rétaNir la loi sur sa base véritable.

On a répète souvent que s'il existe pour l'homme une véritable pro-
priété, une propriété Mcrée e'eit cette de la pensée qu'il a conçue. de

1 invention qu'it a créée. Rim n'est p)at vrai. M~x, comme toute aatre,

cette veriM a M< limites. Essayons de les reconnattre.

Tant que l'idée, la conception d'âne découverte n'est pM émise, il est

Incontestable qu'elle est la propriété exclusive de celui qui l'a enfantée.

Il peut la conserver on ['émettre la garder pour lui ou la communiqner

tat autres.Ce droit n'a pas besoin d'être reconnu on protégé par la loi

nul ne peat !'a<arper on y porter atteinte. Une telle propriété, si on pent

l'appeler ainsi, est inaccessible comme la conscience, impénétrable com-

me la pensée.

Mais une fois émise, âne fois jetée dans le vaste fond5 commnn des

connaissances hnmaines, une idée n'est ptm MKeptibte de cotte jonu-
sance exclusive et jatotue qu'on appeUe propriété on ne pent empêcher

pertonne de la recueillir dam te livre où eUe est écrite,dans le cours ot

on la professe, dans les eommanicatiom où eUe circule. Cetai qui t'ac-

quiert ne l'enlève pas t celui qni t'avait acquise avant lui. A l'inverse

des eho«M matérielles qae la propriété concentre dans la main d'un seul,

elle demenre entiéfe pour chacun, quoique partagée entre an grand nom-

bre elle est comme l'air que tous respirent, comme la lumière qui luit

pour tous,

Dira-t-on que Ii l'idée abstraite et spéculative n'est point et ne peat

être une propriété, Tidfe matériatitée par la mise en omvre peut pren-

dre nn corps, te condenser en quelque sorte, se substantiatuer dans nn

objet matériel et eoMUtner de cette manière une propriété TéritaMe t

Nous t'accordons. Mais qu'est-ce à dire t

Sans doute si l'inventeur d'âne déconverte a construit oa fait cons-

traire la machine qu'il a conçue et dont il vent doter Hndoatne s'it aa

bbriqtX ht prodaib nonveanx dont il vent enrichir la totiété, cet pro-

doils et cette machine mnt sa propriété. Nul ne le lui conteste.

Mait )a n'est point la question qui s'agite dans tintértt det invente<tra;

c'est au contraire la limite où elle commence.

En efht, le droit de chacun rencontre une limite daM le droit des an-

tres. En tate du droit de création. se trouve le droit de reprodattien et
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d'imitation qui vient aussi de Dieu. qui a sa source aussi dans le travail

dirigé par la pensée. Faut-il que M droit soit immolé au premier pour

toujours ou pour un temps donne ? Là est la difncullé.

Il s'agit pour l'inventeur de savoir, non pas s'il pourra traduire par

l'exécution les conceptions de son intelligence, non pas s'il sera proprié-

taire des résultats matériels qu'il aura ainsi obtenus; mais s'il aura seul

ce droit d'exécution, s'il pourra exclure les autres travailleurs du béné-

fice d'une création semblable, s'il obtiendra la faculté d'enchalner leurs

bras et de les empêcher de produire ce qui est entre dans leur intelli-

gence. Voilà ce qu'i] réclame. Il lui faut non-seulement que sa liberté

soit assurée, mais qu'on lui livre la liberté d'autrni. qu'il lui soit ac-

cordé une sorte de mainmise sur une force productive qui est en dehors

de lui, et qu'on crée en sa faveur une exception a cette grande règle de

l'indépendance du travail, qui est une des plus belles et des plus utiles

conquêtes de la Révolution.

Or, quelque imposantes que soient la parole de Mirabeau et l'Autorité

de l'Assemblée constituante. il est évident que ce droit de veto sur le

travail d'autrui n'est pas un de ces droits naturels préexistants aux

lois et que les lois ne font que reconnaître et consacrer. tl est évident

encore que ce n'est point là ce qu'on appelle une propriété.

Et qu'on ne croie pas que ceci tende !t nier les droits des inventeurs,

ou le privilége qu'ils réclament. Nous voulons seulement expliquer ces

droits et leur restituer leur véritable caractère nous voulons les asseoir

sur des bases inébranlables.

Or, toute découverte utile est, suivant l'expression de Kant. la pres-

tation d'un service rendu a la société. Il est donc juste que celui qui a

rendu ce service en soit récompensé par la société qui le reçoit. C'est

une transaction équitable, un véritable contrat, un échange qui s'opère

entre les auteurs d'une découverte nouvelle et la société. Les premiers

apportent les nobles produits de leur intelligence et la société leur ga-

rantit en retour les avantages d'une exploitation exclusive de leur dé-

couverte pendant un temps déterminé. Cette rémunération a même ceci

de remarquable que ces produits, pris dans la chose même, sont pres-

que toujours en rapport direct avec le mérite de l'invention qu'il s'agit

de récompenser.
Sans donte, c'est un privilége, un monopole. Mais ces mots n'ont rien

d'odieux quand ils n'ont point pour effet de concentrer dans une main

favorisée des procédés connus, quand ils ont au contraire pour but d'ou-
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rrir de nouvelles voies dont tous doivent profiter, et détendre !e domai-

oedetarbetdet'indtMtrie.

Avec M' idée* simples et claires, il devient facile de donner a la loi

m caractère logique et de mettre toutes <e< parties d'accord avec son

principe. Le droit de propriété, avec son caractère abM)n et sa préroga-
tive de perpétuité,ettdéainténtté dan* la question. 0 ne s'agit que

d'un contrat mtu la tutelle et la foi duquel le génie de l'invention livre

t la société <e< précieuses découvertes. f~ probléme à résoudre se rê-
dait it savoir ii les eondition! du contrat sont équitables, c'ext-â-dire !i

la société s'est montrée assez reconn~itMntt- envers l'inventeur, et si les

mten!b du pays sont MmNmment protégés.
Bien que l'exposé des motifs soit entré timidement dans cet ordre d'i-

dées, il est évident qu'elles ont servi de base au projet de loi qui voas

est présenté..

En effet, dans la rédaction de l'art. )< on a effacé le principe de pro-
priété écrit dana la toi du 7 janvier <'?9) et, prenant la définition da

droit dei inventeurs danl M! effeb pttttat que dans son CMenee, l'article

nouveau se borne a dire que toute nonvelle découverte et invention

dans tout les genres d'industrie. <:<m/i'r< à Ion auteur, «)M< /« condi-

~M< et pour le temps ~frmtnM droit exclusif d'exploiter à ton

~«~f /a<<)(e <Me<mtn'f< ou t'nt'tntt'en. »

Cette définition mffiMit à la théorie que nous venons d'expliquer,
MM toutofoi! heurter trop vivement les autres eystémes. Elle a paru mf-

fisante a votre commission, qui l'a adoptée.

L'art. < détermine ensuite quel les sont te< invention! et découverte!

t<u<eptib)e! d'être ptaeéet MM la protection d'un brevet.

L'invention peut M manifester M<u des forme: et par des procédé!
divers.

Elle peat, par d'utiles emprunts faits à la nature conquérir sur elle

des produita nottefattr

Elle peut créer seulement de noutmx~' moynx pourobtenir plus faci-
lement ou a moins de frais des produill en circulation.

Enfin elle peut se borner a une application not«-<~< <!<moym< A'/d

tQXftM

t))M tttfMt ami ptt~ttt dos la Chtmbr*. lors de la ditn)M)ot< <h projet de
loi mr la ))t<)))n«< MMtnft*. Le pMtMtp*)<Me)adepmpftM t~t t )<«<<tmBpt*
dt0~ Da tfott d~eBMMt.
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Tùus ces modes d'invention peuvent conduire à des résultats indus-

triels importants, et méritent, à ce titre, la protection de la loi.

L'art. a eu pour objet de les embrasser dans la généralité da sa ré-

daction, et, par là, d'éclaircir et de compléter les définitions un pou con-

fuses des lots existantes.

L'article suivant pose quelques exceptions.

n déclare d'abord non susceptibles d'être brevetées les compositions

pharmaceutiques ou remèdes spécifiques.

Ce n'est pas assurément qu'on ait méconnu ce que les découvertes en

ce genre peuvent avoir d'importance sous le rapport industriel L'inven-

tion du sulfate de quinine, par exemple est tout à la fois un service

rendu à la société et un objet de commerce considérable. Mais de graves

considérations ont commandé l'exception écrite djins l'art. 3.

En effet, bien que les brevets d'invention soient délivrés sans eMmen,

~omme nous le dirons bientôt; bien que la loi proclame et qu'il soit é-

crit sur ces brevets mêmes, qu'ils ne préjugent point le mérite de l'in-

vention, une foule de personnes y voient une sorte de garantie et de re.

commandation, et le charlatanisme exploite trop souvent cette erreur

populaire.

D'ailleurs, un remède peut n'être pas seulement dangereux par sa pro-

pre efficacité, il peut l'être aussi parl'usage inopportun et par l'appliM-

tion inintelligente qu'on en fait.

Il faut donc dans l'intérêt de la santé publique sauver la créduliM

du double danger d'ajouter foi, sur la foi d'un brevet d'invention a la

puissance salutaire d'un remède inefficace ou dangereux ou,de s'admi-

nistrer un remède bon en lui-même en dehors des conditions dans les-

quelles il peut être utile,

Les intérêts de l'inventeur ne sont point d'ailleurs complétement dé-

pourvus de protection. Ï)B restent sous l'empire du décret du 18 août

< 810.qui autorise l'achat par le Gouvernement des remèdes secrets dont

]e mérite serait reconnu et constaté.

On a objecté que, pour échapper à l'exception prohibitive, on fera bre-

veter les compositions pharmaceutiques comme préparations chimiques

applicables aux arts. Mais à .cela deux réponses d'abord, les tribunaux

ont mission de réprimer la fraude partout où elle se réfugie; ensuite )':

danger que la loi a voulu prévenir, disparaîtra par le fait seul que l'ob-

jet breveté ne se produira point comme remède ou préparation pharma-

ceutique.
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Une «tonde exception est prononcée par l'art. 3, relativement anx

~bM et cmnMno<fen< de crédit el de /fMMM.

Let brevets appliqués à CMeonceptiOM deviendraient tacitement nn

moyen de fraude et nn piège contre les fortunes particuliéres.

L'expérience n'a pal tarde à te démontrer.

A peine )e< lois de <79< avaient pam, qn'an grand nombre de tpeea-

htean. profitant du jjott de l'époque et des embarras da Tre<or con-

frirent Mtu des brmet< d'invention leurs ccmbinaiMM Sn~nci~ret.

Deux années ne s'étaient pM encore éton)eet que, par une toi du tO

«ptembre <7M t'AMemMee nationale cmt devoir couper le mal daM

m racine. Le préambule déclare ces brevets dangereux, et dit <rn'i) est

important d'en arrêter les eCfeb et, non content de décider que Te pou-

voir exécutif ne pourra plus accorder de hreveb d'invention aux établis-

Mmenh relatirs aux Bntncef, le décret supprime par une disposition

rttroMti'e l'effet des brereb qui avaient été accordés.

La toi da tO septembre t'79t s'est encore étayée sur nn autre princi-
pe, et a pris occasion de déclarer que les brevets ne peuvent être ac-

cordés qu'anx aahnn de toute découverte on nouvelle invention dans

tous )e) genres d'industrie seulement relatifs MX arts et métiers.

C'e~t aaMi par ce motif que l'art. 3 du projet met en dehnrs des ob-

j<h susceptibles d'être brevetea les principes, méthodes, systémes, et

généralement tontea découvertes MientiCqnei et thaoriqae*.

toi est faite daM )'intetet de l'industrie et non dans l'intérêt de la

science. Son domaine est dan) la région des hib, et non daM celle des

tbttrMtiom. Elle ne peat et ne doit s'appliquer qa'a an objet matériel,

tMiMabkj transmissible oa t an procédé applicable déterminé con-

doiMnt t an reaatht industriel quelconque.

D'aiHenn, les principe*. la méthode*, les tyttemet sont da domaine

de la pensée. Il est impoMiUt d'en assurer la possession exclusive t an

ttt). )<* n'en
}0nt susceptibles qae tortqae, des hjmtaart de la théorie,

ils deteendent dani les reatite* de t'tppJMation.

Ennn breveter une idée que son anleur n'a pu rendre réalisable ne

serait-ce point donner la rémunération avant le MmeaT Et puis n'y au-

rait-il pu ce danger pour t'indtutrie d'arrêter, par le brevet donne a

t'abttrattjon, têt découvertes de ceux qui tton~trxient têt moyens d'ar-
Ht<r t Fetecation tNenu t

Cette mn di!tin<:ti<m<(ait im.)xatema)t ttnhnoee dans la loi de
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~9<;la jurisprudence l'avait consacrée.la loi nouvelleaeu raison de

la formuler d'une manière précise.

Là se bornent les limitationsapportées par l'art.3.Lo Gouvernement

n'a pas cru devoir maintenir celles qui lui faisaient un devoir do refuser

un brevet aux inventions contraires iti'ordre.ala la sûreté publique, aux

bonnes tnœurs ou aux lois non qu'il veuille accorder !( ces inventions

ou l'autorisation ou l'impunité il déclare, au contraire,que les brevets

délivrés pour de tels objets sont nuls et de nul effet. Mais il a pensé a-

vec raison que les prohibitions proposées entrainaient un examen préa-

lable, contraire à un pricipe fondamental que nous aurons IL expliquer

tout à l'heure: que la production de la pensée industrielle devait etx

exempte d'entraves comme la production de la pensée littéraire que

dans l'une comme dans l'autre manifestation, le système préventif devait

être exclu comme dangereux pour la liberté et le système tepressif ad-

mis comme étant seul en harmonie avec noslois et nos institutions.

La durée des brevets soulève plusieurs graves questions.

Dans certains pays, comme l'Angleterre et les Etats-Unis, Ics brevets

ont tous la même durée.

En France, on a cru devoir admettre trois catégories do brevets dont

la durée, déterminée par les brevetés eux-mêmes, serait do cinq, de dix

ou de quinze années.

Le projet maintient cette classification, et ce n'est pas sans motif. Les

inventions n'ont pas toutes la même importance ni le même avenir. )..i

loi a laissé aux inventeurs le soin de limiter la durée de jouissance qui

leur était nécessaire pour tirer parti de leurs découvertes.

Mais en même temps elle a fixé un maximum de quinze années. C'est

celui qui avait été établi par la déclaration du !6 novembre ~62 pour

les anciens privilèges, et adopté par les lois de <'79) pour le système des

brevets. Ce terme avait chez nous la puissance d'un fait consacré par

l'usage. Deux grandes nations industrielles l'Angleterre et les Etats-

Unis, n'accordent à leurs patentes qu'une durée de quatorze ans dix an-

nées seulement de protection sont accordées à l'industrie naissante de la

Russie. Ici comme sur tant d'autres points c'est encore la législation

franpise qui porte la plus haute empreinte de libéralité.

Cependant, de vives réclamations se sont fait entendre et l'on a de-

mandé pourquoi ce qu'on appelle la création industrielle n'obtenait point

la même protection que la création littéraire ou artistique; pourquoi le

droit de l'inventeur ne dure que quinze ans quand celui de l'écriva))).
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do peintre et du dessinateur dure pendant leur vie en tiere et s'étend mè-

fxeaadetà? 1

Les reposes étaient tacites.
Sans doute, la eréatibo industrielle et la création littéraire ont la me-

né source toutes deux sont le produit de l'intelligence. Mais à part

totte noble communauté d'origine, y a-t-il parité entre elles? 7

Les découvertes faite* dans les arts et métiers n'empruntent-elles pu

au paMë beaucoup plu de MMBr) que les o'nvrm de t'ecrivaiB? La pen-
)<e industrielle n'est-elle pas susceptible d'être conçue et réalisée de la

même manière par ptuaienr* pormnnea ? Ne peut-on pa< affirmer que, si

elle ne fût point éclose t une epoqao, elle M serait inéritablement pro-

duite plus tard sous )e< indicatiom des beaoim da commerce, sous l'in-

OMneo d'une observation attentive, et quelquefois par le seul hientait

du hasard? En peut-on dire autant du tenvre* titterairest Si ]û génie

de MoUero n'eût pas créé le T'ar~M/c et le ~ftMntArope, le genre hc-

main n'eftt-i) pas !t jamais été déshérité de ces chefi-d'fpnvre?

Enfin, les droits accordés aux inventeurs industriels constituent en

temps d'arrêt pour l'industrie. t! n'est pas permis de faire comme eux, ni

méme de faire mieux. On ne peut mettre en œuvre les perfectionnement!

oblenus <)n'a<ret leur assentiment oa a l'expiration de leur priviiege.
fhn.t les [cttrot, au contraire, oa dans les beaux-arts, le sujet traité par

an auteur reste dans le libre domaine de~l'art et de la pensée tous les

triitte* tous les écrivains peuvent y puiser des inspirations le repro-

duiro sous une autre forme et entrer en concurrence avec celui qui a ou-

rert la carrière. Eat-etie paru la première sur la scène. la f'Mdr~ de

Pradon n'aurait point empêché le glorieux avènement de ta /*Md« de

tt~cine.

Qu'on cesse donc de comparer des créations dénature si diverses.

Kesto a parler de taxe.

Son principe est juste c'est an tribut faiblement rémunérateur da

monopole que la loi établit en faveur des inventeurs. et de tontes les

protections qu'elle leur accorde contre elle-même. C'est aussi dans un

tytttme qui commande la délivrance des brevets sans examen préalable,

le seul moyen d'empêcher une foule de rêverie! et de puehtite) d'entra-

Vtr le commerce et d murper une protection qui c'a été établie que pour

tes découverte! térieuses et utiles,.

Le )Mmhm dtt tmvtt* «*<) te~Mn t t'tttrettre. H Mt «d<)<M<ft*iMpt rait
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Cette dernière considération devait conduire encore à ne pas descendre

à un chiffre trop minime.

Mais comment asseoir la taxe des brevets ?P

En Belgique elle est ca)eu)ée sur l'importance présumée de l'objet

breveté Mais quel arbitraire, quelle difncutte, disons mieux, quelle un-

possibilité dans cette appréciation d'un objet encore inconnu

On a préféré prendre pour base la durée du brevet.

Cent francs par année tous frais compris, n'ont point paru à votre

commission un taux exorbitant.

Ainsi, l'on paiera 500 fr. pour un brevet de cinq ans < 000 fr pour

un brevet de dix ans, et <MO fr. pour un brevet de quinze annéesJ

C'est une légère augmentation pour les deux premières espèces de bre.

vets. La troisième, qui s'applique aux inventions vraiment importantes,

reste au taux fixé par la loi du 25 mai <79<.

Quelques hommes expérimentés dans ces matières auraient voulu que.

pour l'acquittement de la taxe, on admit le système de la législation au-

trichienne .'c'est-à-dire le paiement par annuités. Ce système a qneiqut

chose de séduisant il favorise les inventeurs qui sont sous )o poids de

la détresse; mais il rend les perceptions plus longues et plus difficiles;

il augmente et complique les écritures de comptabitité; il multiplie les

causes de déchéance et peut frapper les négligences l'absence, la mala-

die, a l'égal de la mauvaise foi; il ne donne au contrat intervenu entre

l'inventeur et la société d'autre sanction que l'abandon d'un brevet té-

mérairement sollicité enfin (et c'est la considération la plus grave) il

ne permet pas aux intéressés de connaître exactement la durée dos bre-

vets, et de savoir avec précision ce qui tombe dans le domaine pubtie

ou ce qui reste sous la restriction d'un droit privatif.

La commission a admis les bases du projet.

plus considerable qu')) n'était du temps de l'Empire, et il résulta dos tableaux romji

par l'admmistratlon, que le nombre des brevets accordés s'cst 6fm~ ~ndant )a)

neufs premiers mois de 1842, & 10M.dont576decin(tanH.3t5dedixanH, cU!" de

qmnzw ans. Le nombre de brevets d'addition a été de 521 pendant ces trois premiora

trimestres il n'avait été que do 97 pendant tout ]o cours do l'année prûcëdunte.

Pour être exploitée pendant quatorze ans en Angleterre, en Ecosso et en ]r)an-

de, une patente d'invention coûte 7950 fr., non compris les frais do requête, qui ff'6-

lèvent de SM a 600 fr. L'extension pour tes cotonjea ne coûte rien de plus, quand elle

est demandes co)!ect)vement; si elle n'est réclamée que plus lard, on exige une nou-

velle tue.
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D'aitteurt, comme on va le voir une heureuse innovation vient au

«courtdet inventeun peu fortunés, en tear permettant de prendre, moy-

tanant t08 fr., un brevet provisoire qui les met i même d'expérimenter
leur detoaverte, et leur donne le temps de ee procurer les reMouree~ ne-

cettairet pour prendre un brevet définitif.

Titre «

ne* fnnnatitétt relatives & la délivrance des brevet*.

Nous avons peu de chose i vous dire sur les dchi)~ fort simples de la

proeedare administrative qui doit précéder l'obtention des brevets et

qui fait ['objet de h section première de ce titre ce sont dM disposi-
tions r<'j)cm''nhire< dont plusieurs ont pour elles l'épreuve da paMa, et

dont quelques autres sont une évidente amélioration pour l'avenir. Edi-

ter une désignation claire et complète de la découverte t breveter; a<!a-

rer aux auteurs dû cette découverte le rang que leur assigne la date de

leur demande; garantir a la fou les droits preaonh de l'inventeur et les

droit. futura de la Mciete, tels sont les objets principaux de ces disposi-

tiOM.

f00 fr. doivent être ver<e< a valoir mr la taxe de brevet dont la du-

tce no courra que du jour de sa de)ivrance bien que les droits de t'in-

ttnteur soient atturet du jour de la demande.

)~ seul amendement que propMe la commission c'est que les procès-
verbaux destinés !t constater le dépôt des pièces au secrétariat général

desp~feetunx, soient tenus sur un registre spécial qui ne permettra au-

cune intorcatation et qui présentera plus de garantis! que det procès-
verbaux détachée

L< section deaiitme, retative a )a dêtivrance des brevets soulève des

question* plus graves et qui méritent de fixer votre attention.

ftn !)'e<t demandé d'abord si te~ breveb devaient être accordés avec on

MM eMmen préalable..

Pourquoi, a t'en dit, concéder ce qui, plus tard. devra être retiré, an-

m)< t Qtt'a-t-on t gagner t cet brevets illégitimes qui restent MM uti-

tité pour ceut-memM qui les obtiennent T Ne vaut-il pas mieux refuser

de. le principe que de brifer p)m tard ce qu'on aura commence par ao-

torder f
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Ces objections, graves en apparence n'ont pas empêche de maint~tir

le principe de délivrance des brevets sans examen preatabte.

Les arts et le commerce vivent de liberté. On n'a pas cru devoir les

déshériter du respect do notre législation en général pour la libre mani-

festation de la pensée sous quelque forme qu'clle se produise et de la

répugnance pour les mesures préventives si fécondes en abus. L'examen

préalable serait l'établissement de la censure en matière d'industrie. Et

comment s'exercerait cette censure? Comm.'nt. par exempte, décider

qu'un fait industrie) est nouveau, et qu'il ne s'est pas produit dans l'en-

ceinte d'une manufacture ou dans la retraite d'un ouvrier obscur et la-

borieux ? Comment prévoir et juger le degré d'utilité d'une découverte a

peine née, qui n'a re~u aucuns développements, qui n'a pas encore subi

repreuve de l'application ? Quels seront les contradicteurs de ce débat?

Qui représentera tes parties intéressées ? Et même où prendre dos juges?
Qui exercera cette magistrature conjecturale sur les domaines de la pen-

sée et de l'avenir? Sera-ce un commis métamorphose on juté des choses

industrielles qu'il ignore? f'rondra-t-on un homme pratique qui sou-

vent n'est qu'un homme de routine, pour juger un homme de théorie et

d'inspiration ? Appellera-t-on des savants qui, pour être savants, ne sa-

vent pourtant pas encore toutes choses; qui ont leurs préventions, leurs

préjugés, leurs coteries dont le postulant contredit peut-Mro les doctri-

nes, les travaux les idées? Ce sont là de vetitabios impossibilités. Un

l'a dit avec autant d'esprit que de raison En cette matière, h seule pro.

cédure convenable est t'expérience; le seul juge compétent, est to public.

D'un autre côté le jugement rendu sera-t-il souverain ? Alors com-

bien d'intérêts ignorés. pourront être compromis. Sera-t-il susceptible

d'être réformé par les tribunaux? Voita. le pouvoir administratif soumis

au pouvoir judiciaire.
Enfin l'examen préalable emporterait responsabilité morale pour le

juge et garantie pour l'invention double écueil qu'il fallait éviter.

,On a voulu faire une distinction maintenir la délivrance du brevet
sans examen pour ce qui tient a la nouveauté ou au mérite de l'inven-

tion mais permettre l'examen préalable et la faculté de rejet pour les

inventions ou découvertes qui seraient contraires à l'ordreou à la sûreté

publiques, aux bonnes mœurs ou aux lois du royaume.

Les auteurs du projet n'ont pas cru qu'il fût possible de scinder ainsi

le principe, d'établir deux ordres de procédure et deux catégories de

breveta. Aucun fait grave n'avait indiqué la nécessité de ces précautions'
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t.e système d'examen préventif a donc été complètement rejeté, et )'on a

hMfe aux tribunamt le soin d'annuler on de réprimer les infraction! de

tttute nature. L'art, t t du projet porte que les hrcveb dont la de-

mande aura été régulièrement formée seront délivrés <ans examen préa.

lable aux risques et péri): des demandeur!. et sans garantie Mit de la

ntatité. de la nouveauté et du mente de l'invention, soit de la fidélité ou

de l'exactitude do la dfMfiption. <

nritM 11ce <y<t6u~. aucune invention atito ne peut être ftonfree dans
son berceau mai: en même temps aucune usurpation ne peut ~'ébbtir.

quand une découverte est pretenMe comme nouvelle par ton auteur,

t'autorite administrative enregistre cette déclaration et t'entoure des to-

tcnn'te* qui doivent en aMarer l'efficacité. Si la déclaration est vraie,

elle produit tous les onch que la toi y a attachés. Si eUe est fansse, si

la pretmdue invention n'en est pat une, si elle Nm<e te~tois.teimo'UM,

l'ordre put~io, los trit)unau)t charsé) de l'application des lois frappent

de mort la brevet ttiurpé. Ainsi tous les intereb sont protégea tous les

poufoir* publics fonctionnent avec régularité dans la spMre qui leur

appartient.

Ce principe! ont été eonMcrét en 1791. Un moment attaqués en l'an

ï) au sein du conseil des Cinq-Cents ils ont reçu les hommages de

ecut-ta mêmes qui les avaient un instant méconnu!' t)s sont reçus

che! presque toutes los nations industrielles Une iongne expérience a

justifié leur M{«M. Votre commission a pensé qu'on avait eu raison d'y

persister.

Ici vi~nt se placer la plu importante innovation que renferme le pro-
jet de loi c'e<t la création des tr<f<<fp''wMo«'M, qu'on pourrait appe-

ler aussi trtMt) << <MaH.

Une découverte industrielle est une œuvre de patience et d'investiga-

lion. Elle ne jaillit point complète du cerveau de l'inventeur tomme Mi-

tterve sortit tout armée du cerveau de Jupiter. Entre ridée premiére et

sa reatitation parfaite, que d'essais, de tâtonnements, de corrections, de

chanjj<menb. de reetifieathxM t Combien de fois la pratique vient dé-

jouer les catea)* de la théorie et lui demander de nouTeHet inspirations!

voir)m)tmf*pcort).<mMMoft««*,<f<< W. t!t)<ttt. d~X)<t))*Xte« du Ii
thtttMW"

t~ ttftMtpe coatfMM a'* p~nda qa'ea ptaMe, an M~qww, ea Hothadt et

«&tKh)t'«!.
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Au milieu de ce travail, l'inventeur a crainte de se voir devancer dans

la carrriére et primer par un rival actif et vigilant. Alors il se hâte do

prendre rang avant que son œuvre ait reçu toute la perfection qu'il pou-

vait lui donner, et de placer sa découverte sous la sauvegarde d'un bre-

vet hâtif.

Ce n'est pas tout. D'après la législation de <'79< il était oblige, de

prime abord, de prendre un brevet définitif, d'en déterminer la durée et

de payer au moins ia moitié de la taxe avant d'avoir pu livrer sa décou-

verte a l'épreuve de la pratique expérimenter ses résultats, pressentir

l'accueil qu'elle devait recevoir et l'extension qu'elle devait atteindre.Los

illusions de l'espérance conseillaient souvent do prendre te brevet io plus

long et le plus cher pour une invention qui c'était pas viablo, et une dé-

fiante timidité ou une position gênée faisaient prendre un brevet do

courte durée pour une découverte pleine d'avenir. Souvent aussi on se

laissait frapper de déchéance pour ne pas solder le complément d'une

taxe élevée nécessitée par un long brevet dont la futilité était reconnue.
Enfin l'invention avait à peine paru dans son état d'enfance et (i'im.

perfection, qu'une foule d'industriels, habitués à vivre sur les idées d'au-

trui, s'en emparaient, se faisaient breveter pour des perfectionnements

qui souvent n'en sont pas, ou qui s'offrent d'eux-mêmes, discréditaient,

autant qu'il était en eux.l'œuvre primitive,et tachaient d'entrer d'unefac.on

quelconque en partage de bénéfices avec l'inventeur rançonné par eux.

Les art. <4 et <8 du projet ont obvié d'une manière heureuse à tous

ces inconvénients.

D'abord l'inventeur n'est plus tenu de déterminer dés le principe la

durée de son brevet, et de payer la moitié de la taxe. Moyennant une

somme de !00 fr. imputable sur la taxe qui sera déterminée par le bre-

vet déSnitif, ii peut prendre un brevet, qui, pendant deux années, de-

meure à l'état de brevet provisoire. Pendant ce temps, il a le loisir de se

livrer avec sécurité à tous les essais ntiles et de perfectionner sa décou-

verte. Nul autre venant ie troubler ou le devancer dans ses expériences

ne peut obtenir un brevet valable pour un changement, perfectionnement

ou addition. Cependant le public et le breveté s'éclairent sur le mérite

de l'invention si elle n'obtient pas les succès esptres, l'inventeur est

maitre de s'arrêter là; si ses espérances se réalisent, il peut, en connais-

sance de cause et suivant la mesure de la réussite, déclarer, avant la fin

des deux années, la durée qu'il entend assigner à son brevet dans la li-

mite des trois périodes indiquées par l'art. 4. Alors il devra payer le
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ttmpMment de la hM; mais deux an* d'exploitation et de mccè: lui

<t auront tacitiM lu moyen*.

Cet en«mbte de dispositions apporte une amélioration véritable dans

)< tort de. inventeurt, et leur pre<ente une garantie bien plus otSeace

~aecelle qui re~nite d'une ditpûiition analogue de la législation anglaise

mnnue Mm le nom de eaKatJ. t

Auui a-t-on accueilli avec faveur cette partie da projet. Seulement

~)))t)qtMt personnes ont critiqué avec amertume la disposition qui ne

permet pas aux tiert de prendre an brevet de perfectionnement pendant

la durée du brevet provisoire. Elles y ont yu une etpéte d'attentat à la

liberté de )'inda*trie et de* perfectionnemenh certaine Mcrifies à des

perfectionnements eventaett. 't Comment, a-t-on dit, donner à an in-

ïentear te privilège exclusif de travailler Mr mn idée et de la perfection-

ner Ma) pendant deux années, enlever t tout autre la faculté de la mo-

difier et dt l'améliorer, mettre, en quelque sorte, les intelligences en in-

terdit C'e~t trop se preeecaper du intêrett de l'inventeur et pas aMe:

dei droits de la maMe et de la prospérité de l'industrie en général. Cela

est d'autant moins juste que l'on pent espérer peu de perfectionnements

de l'inventeur, qui <e!tt épuisé <ar son idée première qui, souvent ptace

MM l'empire d'nne idée fixe, ne voit guère que ce qu'il a va, t'tgite

MM eau dans un cercle d'on il ne peut sortir et n'aperçoit point ce

qui parait fort simple à celui dont l'imagmation n'est point fatiguée par

un laborieux enfantement. »

Qnetqoe imposantes que puissent parattre ces raisons votre commis-

tion n'en a point été touchée. 0 ne e'apt pM seulement de ce qui peut

être avantageux, il faut voir aussi ce qui est joste.
Or, l'équité ne commande-t-eXe pM de laisser à l'inventeur le temps

de conduire lui-même Mn rnavre à maturité d'interroger les résultats

de la pratique pour corriger les erreurs d* la théorie et de demander

*m faits les indications que la spetatation seule ne pouvait donner ?T

Et qui donc aarait droit de t'en ptaindreT L'inventeur pouvait conser-

ver sa découverte et ne la révéler au publie qu'au bout de deux Mneet

re<ervee<a ttt tmvttM de pertectionnemenb. Faut-ii le punir d'avoir

devanet cette époque et appelé la tcciett à jouir plus t&t du fruit de M:

veitt<a*·

Vmf la MM p~e Me.
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D'auteurs, les hommes qui se ruent sur une invention nouvelle

qu'ette apparaît, qui cherchent A hisser leur nom sur des découvertes

qui ne sont pas d'eux., sont-ils toujours bien favorabtf.s ? A cote des

perfectionnements réels n'y a-t-il pas beaucoup pins do perfectionne-

ments nominaux et de pure spéculation? Y

On a demandé encore si la prohibition de l'art. ~8 fusait un devoir

:m ministre de refuser le brevet de perfectionnement demande dans to

cours des deux années d'intcrd]ction. tt e,t évident que non puisque

tout brevet demandé doit être accorde sans examen. Seulement. l'art. '8

déclare que le brevet de perfectionnement, pris dans les deux ans )!u

brevet provisoire ne sera pas valable.
4

Mais alors, a-t-on poursuivi, te perfectionnement tombant dans !c do.

maine public profilera donc pendant la durée du brevet. a l'inventeur

et ensuite la ta société? Sans doute. Mais qui la faute? A celui qui a

encouru la déchéance cn foulant aux pieds les prohibitions de t'ait. t8,

et en prenant un brevet en dehors des conditions légales.

A ces restrictions près, le projet de )6i permet, comme los lois actuel-

les. de breveter les changements, additions ou perfeetionnetnents appor-

tés une invention précédemment brevetée.

En elfet un perfectionnement, quand il no se borne p.ts A un simptti

changement de forme on a nnc insignifiante modification ppui avoir !(;

caractère et souvent l'importance d'une création nouvelle.

Seulement, si le changement, l'addition ou le perfectionnement éma-

nent de t'inventeur hi'fveie il aura le choix ou de prendre «n brevet

spécial pour cinq, dix ou quinze années, ou de se faire délivrer un sin)-

ple certificat d'addition se rattachant au brevet primitif et soumis alors

à une faible taxe de 20 fr.

Si c'est un tiers. il lui faut un brevet soumis aux mêmes formalités,

aux mêmes conditions et aux mêmes droits que les brevets primordiaux.

Mais ta raison et la justice dictaient l'art. 50, suivant taquet 'f qui-

conque aura obtenu un brevet pour une découverte, invention ou appli-

cation se rattachant à l'objet d'un autre brevet, n'aura auom droit d'ex-

ploiter l'invention déjà brevctce et réciproquement le titulaire du bre-

vet primitif ne pourra exploiter l'invention objet du uouveau brevet. »

Les trotifs de cette double règle ont été parfaitement expliqués dans

l'excellent travail du rapporteur de t'Assemblée constituante M. do

Boufflers.

« Un a cru, disait-it, que te titre accorde à l'auteur de la perte ction
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«tétait au premier auteur de la découverte, l'exercice privatif de son

titre d'inventeur mais it n'en tft pM ainsi t'invention est te sujet, la

perfection est une addition. Les dent choses différentes appartiennent a

)<urs auteurs respectifs l'une est l'arbre et l'autre est la greffe. Si le

ptemier inventeur veut présenter M découverte jXTfectionnée, il doit s'a-

drtner au second, et réciproquement le second inventeur ne peut tenir

que du premier le sujet auquel il veut appliquer son nouveau genre de

jerfettion i)< 150verront désormais obligés, quoi qu'ils fassent, de' tra-

ni!ter l'un pour t'autre. et dans toutes les eupposition: la Mxiete y

trouve <on profit, car ou bi~ il. M critiquent, et alors le puMic est

plus éclairé, ou bien itt s'accordent.et alors le puMic est mieux servi J e

Si le projet maintient tea brevets de ptjrfectionnement, il supprime les

brevets d'importation cette prime étrange accordée à une simple peré-

trination industrielle p)~Mt sur la même ti~ne que l'inventeur celui

qui va chercher l'invention des autres à quelques kilomètres de la fron-

Mre, qui raj<porta ce que chacun peut aller prendre, et M qui serait ve-

nu quelques joun), quelques semaines plus tard.

A une époque où les rapports des peuples étaient peu nombreot et

ternes d'obstacle:, ou )e9 ~rres et les prohibitions etevaient des bar-

rières difficiles a franchir les t)revet< d'importation ont pu avoir leur

utitito. Aujourd'hui ib n'ont que des inconvénients et sont pour te com-

merce des entraves sans compensation. Leur suppression était vivement

totticitee, c'e~t encore un des bienfaits du projet de loi.

t-a section tv du titre n donne des règles pour la transmission et la

teMion dt!S brevets. l.a loi a dû autoriser ces transactions, mais it était

necotMire d'en expliquer les etM) et de les environner d'une sage pu-

blicité destinée a prévenu' toute incertitude sur les droib de chacun et

sur ta manière de tfa exer 'er.

Mt que les brevets sont délivres et les droits de l'inventeur assurés,

les descriptions, dessins, ethantittons et modèles des brevets déposés au

ministère du commerce doivent être communiqué. sans frjis, a tous

ceux qui le réclament.

La raison en est simple, tt faut bien que een\ qui veulent se faire
breveter soient mis tt même de vériner s'ils n'ont pM été devances dans

tmr d''0)uvert)i et d.ms l'obtention d'un brevet

n<' <o«m<'f<. n'rOttM eut objftUem Ot«M ntntn; h M du jt«titr Utt, tm-
Mm« pM ordre « rAMMoMto NttteMX.
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Ces descriptions et dessins peuvent être d'ailleurs un utile objet J'é-

tude leur publicité est que école d'industrie ouverlo il tous il suffit

aux intérêts des brevetés qu'on ne puisse exploiter leur découverte.

Cependant ou no permet pas que pendant la durée du brevot provi.

soire, aucuns calques croquis ou notes soient pris sur les pièces com-

muniquées. C'était une conséquence pour ainsi dire obligée du droit

exclusif de perfectionnement accordé au breveté pendant cette période.

Mais, à l'expiration du brevet provisoire, toute personne pourra obte-

nir, a ses frais, copie des descriptions et dessins, suivant les formes ré.

glementaires, que la loi abandonne aux soins de l'administration.

Toutefois cette communication dans les bureaux no pouvait guère

profiter aux industriels de la province; elle n'avait d'utilité réelle quo

pour ceux de la capitale.

La loi ancienne avait cherché a corriger autant que possible celto iné-

galité, en ordonnant que la publication officielle par la voie de l'im-

pression ou de la gravure, aurait lieu dés que l'expiration du brevet au-

rait mis fin au priviléje.
»

Mais pourquoi attendre l'expiration du brevet pour divulguer ainsi les

ressources nouvelles offertes à l'industrie et pour provoquer leur per-

fectionnement, ou mettre sur la route des découvertes qui s'y ratta-

chent ? L'art. 23 veut que la publication soit faite aussitôt que le bre-

vet provisoire a été converti en brevet définitif.

Seulement pour ne pas multiplier les frais hors de mesure et sans

motifs et aussi pour ne pas rendre les recherches trop laborieuses la

publication pourra suivant l'importance des objets se faire textuelle-

ment ou par extrait.

11 sera en outre publié, au commencement de chaque année un cata-

logue contenant les titres des brevets délivrés dans le courant do l'année

précédente.

Enfin, ce catalogue et le recueil des descriptions et dessins doivent fi-

tre déposés au ministère de l'agriculture et du commerce et au secréta-

riat de la préfecture de chaque département.

Ainsi sont prises, aussi complètement que possible toutes les mesu-

res propres fi répandre l'éducation industrielle, et à faire pénétrer sur

tous les points du royaume les découvertes qui intéressent le commerce

et les arts.
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Titre III.

Des droit. d«a étrangers.

La France «'est toujours montrés hospitalière et généreuse envers les

autres nations. La première elle a aboli le droit d'anbaine et admis les

étrangers a jouir du bienfait de ses lois.

A plus forte raison devait-elle ouvrir aea portes à celui qui vient ap-

porter un tribut de découvertes nouvelles, il était digne d'elle de donner

l'exemple du respect pour le droit des- inventeurs sans distinction de

nationalité et d'élever la garantie pour les œuvres da génie industriel,

i la hauteur d'un principe de droit public international.

L'exercice du commerce et de l'industrie, en effet, n'appartient-il pas

essentiellement au droit des gens t

Ce projet de loi, tel qu'il vous est présenté, n'a soumis les étrangers à

aucune condition do réciprocité; donnant ainsi comme on l'avait fait
en 4819 pour la loi des successions nne preuve de désintéressement et

de haute civilisation.

Tout inventeur étranger, qu'il soit déjà breveté ailleurs ou qu'il ne

le soit pas, qu'il soit ou non résidant en France, ponrra donc se faire

breveter comme le Français, et aux mèmes conditions.

Or une de ces conditions essentielles est que l'invention soit nou-

velle, c'est-a-diro qu'elle n'ait reçu ni en France ni ailleurs soit par la

voie de l'impression soit par toute autre manifestation extérieure nne

publicité suffisante pour pouvoir être exécutée.

Un ne peut se dissimuler et la loyauté fait nn devoir d'en donner

hautement avis que cette règle paralyse le bienfait de la loi nouvelle à

l'égard des industriels qui auraient été brevetés dans le pays où. com-

me en Russie, les daeriptions jointes anx demandes de brevets sent pu.
bliés immédiatement après la concession. Mais pouvait-on faire pour les

étrangers plus qu'on ne fait pour les régnicoles T

Toutefois, la commission vous propose un amendement pour expliquer

que si l'auteur, d'une invention oa découverte déjà brevetée ailleurs, peut

obtenir un brevet en forme la durée de ce dernier brevet ne devra pas

excéder la durée du brevet étranger. Il ne faut pas que la protection ae-

cordée par la France devienne pour elle nne cause d'infériorité et que

dans son sein on enchalne, par le monopole, ce qui partout ailleurs se-

rait libre de cette entrave.
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Titre IV.

Des nullités et décliénnocs et des actions y relatives.

Sectjuk !"• – 1*03nullités et Ufcliéauccs.

La faculté de vérifier les droits du breveté et d'apprécier la valeur de

son titre, était la conséquence nécessiiro do la délivrance du brevet sans

examen préalable. Toute la garantie de la société est la.

Ainsi doit être réprimée l'usurpation de ceux qui so sont présonlés

comme les auteurs d'une découverte qui ri est pas nouvelle ou qui ont

surpris un brevet pour des objets que la loi avait déclarés non suscepti-

bles' d'être brevetés.

On ne peut non plus laisser subsister un titre destiné a protéger ce

qui serait contraire a l'ordre, à la sûreté publique, aux bonnes tnu'urs et

aux lois du royaume.

Les sévérités delà loi sont dues encore à la fraude qui a dissimulé

sous un faux titre le véritable objet de l'invention a la réticence cou-

pable qui a produit une desciiption insuffisante, ou dissimulé ses moy-

ens d'exécution à l'invention faite sur la découverte d'autrui pendant

la durée du brevet provisoire; aux certificats menteurs d'addition ou de

perfectionnement qui, n'ayant aucun rapport avec l'intention dotée d'un

brevet principal aurait pour effet de constituer do véritables brevets,

sans eu supporter les charges..

Toutes ces causes de nullité portent leur explication avec elles-mé-

mes.

C'est encore une disposition parfaitement en rapport avec le principe

de la loi que celle de l'art 30 qui ne veut pas qu'on considère comme

nouvelle toute découverte, invention ou exploitation qui, en France ou a

l'étranger, aurait reçu antérieurement à la date du dépôt de la demande,

soit par la presse, soit par la gravure, soit par une exploitation connue,

soit par tout autre mode de manifestation une publicité suffisante pour
pouvoir être exécutée avec ces seuls secours.

En effet les avantages du monopole accordé au breveté sont le prix

d'une révélation industrielle dont il dote la société; mais la société ne

lui doit rien, si elle ne reçoit rien de lui. Le brevet serait alors un effet

sans cause.



APPENDICE

Enfin deux raisons de déchéance sont écrites dans l'art. 3t la pre-

mière contre le breveta qui a laissé sommeiller son invention pendant

Jrax annéei sans la mettre en exploitation on qui a interrompu pen-

dant une année entière l'exploitation commencée; la seconde, contre ce-

lai qui introduirait en France des objets fabriqués à l'étranger et sem-

blable* t ceux pour lesquels il est breveté.

Si la société consent à se déshériter ponr un temps du droit d'exploi-

ter librement une découverte utile c'est pour .reporter les avantages de

«lia exploitation à l'inventeur. Mais s'il les daigne ou les délaisse il

est censé les abdiquer, et il en est déchu, De même la protection de )a

loi française no peut lui être continuée, quand, au lieu d'en faire profiter

le travail national, il en reporte les profits aui travailleurs étrangers.

La so bornent les causes de nullité et de déchéance maintenues par le

projet do loi.

Il a sagement fait disparaître une autre cause écrite dans la loi du 7

janvior 479< contre celui qui, ayant obtenu un brevet en France, se

disait breveter il l'étranger pour la même invention.

Cette disposition jalonso allait contre son but, car elle avait pour effet

de rendra libre à l'étranger ce qui était chez nous soumis aux exigences

du monopole c'est-à-dire de défavoriser a la fois le breveté et l'indus-

trie nationale au profit de l'industrie étrangère. Elle devait donc être ef-

lâeéode la loi nouvelle.

Toutefois la commission a cru devoir introduire ici une prohibition

dont la déchéance du brevet peat devenir la sanction dernière.

IMja nous avons eu occasion de le dire une opinion trop générale-

ment répandue considère les brevets comme une garantie du mérite de

l'invention, et le charlatanisme des brevetés cherche trop souvent a pro-

pagir, à accrottre et à exploiter cette erreur. Plusieurs chambres de

commerce ont signalé ce moyen de fraude comme également làcbenx

pour le commerce, qu'il discrédite, et pour les consommateurs, qu'il a-

base.

La commission vous propose de décider que lorsque des affiches,

prospectus ou annonces auront reçu une rédaction évidemment destinée

> tromper le public sur le mérite des brevets, ce fait constituera un délit

qui pourra être puni d'abord par une amende de 30 fr. à 400 fr., et en

cas de récidive, par la déchéance du brevet lui-même.

i
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Sictiom Il. Des actions en nullité et en decbéanco.

En déterminant les différentes causes de nullité ou de déchéance ap-

plicables aux brevets d'invention, les lois des 7 janvier et !5 mai 4791

avaient gardé le silence, et sur la juridiction qui devait en connaître et

sur les personnes qui pouvaient les invoquer,

De là beaucoup d'incertitudes et de procès.

Les dispositions destinées à combler cette lacune sont fort simples.

L'action en nullité ou en déchéance est ouverte à tous ceux qui y ont

intérêt. C'est l'application du droit commun.

Cette action doit être portée devant les tribunaux ordinaires c'est-il-

dire devant les tribunaux civils de première instance et par appel de-

vant les Cours royales. Cest encore le droit commun auquel la loi da

25 mai i 838 avait déjà ramené.

Si le droit résultant du brevet a été disséminé par des cessions en di-

verses mains l'action doit être concentrée au tribunal du domicile da

titulaire breveté.

L'instruction doit être celle des affaires sommaires c'est-à-dire aussi

rapide et aussi peu coûteuse que possible.

Mais, comme ces contestations intéressent la liberté du commerce et

de l'industrie, elles devront être communiquées au ministère public.
Une senle disposition a un caractère de nouveauté qui mérite expli-

cation

D'après les règles du droit l'autorité de la chose jugée se concentre

contre les parties, leurs héritiers ou ayants cause, et ce principe, qui ne
donne à la vérité judiciaire qu'une puissance relative est tellement ab-

solu, qu'il s'applique même aux matières les plus indivisibles par leur

nature, comme les questions d'Etat.

Sous l'empire d'un tel principe un jugement qui prononce la nullité

ou la déchéance d'un brevet sur la demande d'une personne intéressée,

laisserait la question entière vis-à-vis de tous autres, et la lutte pourrait

se ranimer sans cesse et se prolonger indéfiniment.

D'un autre coté si l'on avait voulu faire exception au principe et é-

tendre l'autorité de la chose jugée a rencontre des tiers en matière de

brevet, on s'exposait à faire naître des actions collusoires, dont le but et

le résultat auraient été souvent de couvrir les vides d'un brevet et de le

mettre à l'abri des attaques les mieux fondées.
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m – 26

Pour obvier 1 tous ces inconvénients l'art. 35 du projet de loi vou-

bit que. dans tout les cas où un jugement on arrêt, prononçant la nul-

lité ou la déchéance d'nn brevet, aurait acquis la force de la chose jugée,
il en fat donné avis au garde des sceaux, ministre de la justice, qui au-

rait pu proscrira au ministère public de se pourvoir pour faire pronon-
cer la nullité ou la déchéance absolue.

Votre commission a vu beaucoup d'inconvénients à cette intervention

ils ministre de la justice dans des matières qui sont plutôt du ressort du

ministre du commerce à cet injonctions qni Aient au ministère publie
quelque chose de sa dignité, et a ces actions principales qui ne sont que
très-exceptionnellement dans les attributions civiles de cette magistra-

ture.

D'un autre cOté, en formant ainsi aprés coup et peut-être devant d'au-

tres juges, une action nouvelle après un premier jugement, n'exposerait-

on pas U justice à des contrariétés de décisions toujours lâcheuses? Ne

se pourrait-il pas que la demande à fin de déchéance on de nullité abso-

lu, fut rejetée quand la demande première aurait été accueillie ?P

La commission a cm que le bat proposé serait plus sûrement et plus

convenablement atteint si l'on accordait au ministère public la faculté

d'Intervenir par ses conclusions dans les procès portés devant les tribu-

naux par les parties intéressées et de requérir dans l'intérêt de la so-

ciété, une nullité et une déchéance absolues qui imprimerait a la déci.

lion rendue un caractère de généralité propre a tarir désormais la source

de procès nouveaux.

De plus, on lui rêserve l'initiative d'une action principale toutes les

fois qu'il s'agirait de faire tomber le brevet, comme contraire à l'ordre

ou a la sûreté publiques ou aux bonnes mœurs.

Tttre V.

De ta contrefaçon, des poursuites et des peines.

Après avoir protégé la société contre les usurpations de brevets, la toi

devait protection aux brevetés contre les inventions des contrefacteurs.

U projet de loi établit des peines sagement graduées qui s'aggravait

pv l'CUt de récidive ou par l'infidélité des ouvriers employés dans les

ateliers des brevetés, mais que l'équité du juge pourra tempérer par l'ap-

plication de l'ut. «63 da Code oénal.
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Les complicités étaient réprimées plus faiblement que le délit princi.

pal. La commission a cru devoir maintenir le principe général de l'éga-

lité des peines entre les auteurs d'un délit et leurs complices. En cette

matière plus qu'en tout autre, la culpabilité est identique, et si les cir-

constances appellent une différence le juge trouvera le moyen de l'éta-

hlir dans l'intervalle qui sépare le maximum et le minimum sur l'é-

chelle des répressions.

La connaissance des poursuites en contrefaçon abandonnée par les

lois de 17») à la juridiction des juges do paix, a été restituée par la loi

du 28 mai 1838 aux tribunaux correctionnels plus en rapport avec la

gravité des intérêts et la nature des condamnations. Cette attribution est

maintenue.

Les poursuites sont simples et rapides. L'initiative est exclusivement

réservée aux parties intéressées. La saisie est facultative et l'on peut y

suppléer par une constatation détaillée. Dans le cas de saisie un cau-

tionnement peut être imposé à celui qui la requiert. La demande doit

être formée dans la huitaine qui suit cette saisie, ou la constatation liai

la remplace.

Le tribunal corretionnel devant lequel Faction en contrefaçon est por-
tée, peut connaître de toutes les exceptions proposées, alors même qu'el-

les seraient tirées d'une invocation de nullité ou de déchéance, ou qu'elles

reposeraient sur des questions relatjves à la propriété du brevet. On é-

vitera ainsi des renvois devant les tribunaux civils, renvois sans utilité

qui créent doubles procès et qui, par conséquent, enfantent doubles frais

et doubles lenteurs.

Enfin au lieu d'ordonner, comme le faisait la législation de 1791, la

vente des objets saisis et la remise de leur produit au propriétaire du

brevet, l'art. 46 du projet, procédant par une voie plus courte et plus

rationnelle ordonne qu'on remette au breveté les objets eux-mêmes en

nature, pour qu'il en dispose comme il lui conviendra le mieux.

Titre VI.

IDiapositions particulières et transitoires.

Ce dernier titre renferme des dispositions particulières et transitoires.

Il délègue à des règlements d'administration publique le soin d'arrêter

les dispositions nécessaires pour l'exécution de la loi. Loin de reprocher
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N' 5-YJ

EXPOSÉ DES MOTIFSDEUXIÈME EXPOSÉ DES MOTIFS

^V' Présenta le 2» avril 1844

~m A LA CHAMBRE DES PAIRS

I

Messieurs les Pairs, vous avez adopta, l'année dernière un projet de

loi destiné i régler d'une manière plus certaine les droits des auteurs

des découvertes et inventions industrielles et la discussion approfondie

à laquelle vous vous êtes livrés. en mettant en lumière les principes fon-

damentaux sur lesquels reposent les lois de (794, a donné à ces princi-

pes une sanction et une autorité nouvelles.

La chambre des Députés, à son tour, a reconnu et proclamé les droits
des inventeurs et elle s'est attachée par l'organe de Ra commission à

en déterminer la nature l'étendue et les limites mais elle a en même

temps introduit, dans les dispositions réglementaires du projet, des mo-

difications qui nous mettent dan? le cas de vous le rapporter.
Le système de la loi consacré par une application d'un demi-siècle,

est la concession d'an privilége temporaire accordé à l'inventeur en é-

change et pour prix de sa découverte privilège légitime et sacré si la

découverte est réelle titre vain et entaché de nullité si la prétendue in-

vention n'existe que dans l'imagination du demandeur. Le brevet est

l'acte qui constate la déclaration d'invention la garantie de tous est

dans la délivrance de cet acte, sans examen préalable et aux risques et

périls d. demandeur.
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Aaran des changements introduits dam le projet de loi ne porte at-

teinte à cet principes fondamentaux plusieurs même ont pour effet d'en

étendre et d'en fortifier l'application nous les examinerons rapidement.

L'art. 1 da projet que vous aviez adopté, déclarait tuxtpLibUt S (in

brnetit les inventions nouvelles. L'art. 3 déclarait non mtctpliblti d'ê-

tre ôrnttia les compositions pharmaceutiques les plans et comb inai-

«oim de crédit et de finances ainsi que les principes, méthodes el géné-

ralement toutes découvertes on conceptions scientifiques ou théoriques.

On a fait remarquer avec raison que, dans ces deux articles, les

mots miceplibln d'flre brmetit n'avaient pas la même acception et la

même portée que, dans le premier, ils tendaient seulement a définir les

objets qui peuvent être valabltmmt brevetés sans impliquer pour le

Gouvernement la faculté on l'obligation d'examen préalable et le droit de

refus, bissant aux tribunaux le soin d'annuler les brevets qui auraient

été pris contrairement anx dispositions de la toi.C'était donc la une pnre

définition.

Dans l'art. 3, au contraire. les mots non luscrpliblei d'être brmtés

entraînaient, dans la pensée du légi.latcnr. l'obligation de refuser la dé-

livrance des brevets demandés ponr les préparations pharmaceutiques pt

pour les plans et combinaisons de crédit et de finances; tandis que pour

les principes, méthodes et découvertes scientifiques et théoriques, ils re-

prenaient lo caractère de simple délinition, les tribunaux seuls pouvant,

dans ce dernier cas, trancher la question de savoir si telle découverte

appartient au domaine de la science ou a celui, de l'indnatrie.

Les amendements introduits dam les. art. 2 et 3 font cesser .cette con-

tusion. L'art. 1 est devenu la définition, l'explication de l'art. («. Les

mots non suueptibitt d'être brnttit, maintenus dans l'art. 3, çt,appli-

quês seulement aax préparations pharmaceutiques et aux plans de, c/édH

et de finances, excluent ces deux natures d'objets des matières pour les-

quelles il peut être délivré des brevets et le Gouvernement devra refu-

ser la délivrance de ceux qni lui seraient demandés.

Quant aux principes, méthodes, systèmes, découvertes on conceptions

théoriques on purement scientifiques la disposition de l'art. 3 qni les

déclarait non susceptibles d'être brevetés, a été reportée dans Part. 30

la pablic se trouvera ainsi averti que les brevets qui seraient pris pour

des découvertes Ai cette nature seraient frappés de nullité
virtuelle

et

le principe de non-examen préalable recevra par la une nouvelle consé-

cration.
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L'art. 4 maintient la taxe des brevets telle qu'elle avait été fixée par

le projet primitif; mais il a été ajouté à cet article un nouveau paragra-

phe portant que la taxe sera payée par annuités de 100 fr. à peine do dé-

chéancé, si le breveté laisse écouler un terme sans l'acquitter.

Cette innovation était grave, et le Gouvernement a dû faire ses efforts

pour la faire repousser à cause des inconvénients qu'elle pouvait présen-
ter dans l'application tout en no méconnaissant pas les avantages parti-

culiers qu'elle offrait aux inventeurs.

Il était à considérer, en effet, que la facilité de prendre un brevet mo-

yennant une simple taxe de 400 fr., était de nature à encourager le char-

latanisme, contre lequel s'élèvent de si justes réclamations qu'il en ré-

'sulterait une augmentation considérable du nombre des, brevets à déli-

vrer et une complication dans les écritures, non-seulement pour l'expé-

dition des titres, mais encore pour le compte à ouvrir a chaque breveté

et la correspondance à suivre périodiquement avec les receveurs gi*n4-

raux des quatre-vingt-six départements qu'il faudrait, en outro pré-

voir un accroissement important de dépense par suite dé la publication

immédiate de la totalité des brevets délivrés. D'un autre coté l'indus-

trie devait redouter l'incertitude qui naitrait de l'ignorance de la durée

effective des brevets et la nécessité do recourir sans cesse au Bulletin

des lois ou aux registres de l'administration pour connaître les titres

tombés en déchéance à défaut fie paiement d'une annuité. Enfin se pré-

sentait l'inconvénient très-grave d'exposer les cessionnairea du breveté

principal a voir frapper de déchéance dans leurs mains et sans faute de

leur part, le titre dont eux-mêmes auraient acquitté le prix total, lors-

que le breveté aurait négligé d'acquitter une annuité.

Indépendamment de ces objections, il était à craindre que la disposi-

lion dont il s'agit, et dont l'idée a été empruntée la la législation do l'Au-

triche, ne détruisit le système du brevet d'essai qui avait été considéré

avec juste raison comme une des améliorations les plus essentielles ile la

loi proposée.
'II!

Mais,, nous devons le reconnaître, les dispositions additionnelles vo-

tées à la suite de l'amendement introduit dans l'art. 4, ont assez atténué

les inconvénients de cet amendement pour que le Gouvernement pre-

nant en-considération les avantages qu'il présente pour les inventeurs;

s'y
soit rallié sans hésitation, et vous en propose aujourd'hui l'adoption.

L'art. 33 a pourvu par une peine sévère à la répression de l'abus
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que le charlatanisme pourrait faire des brevet» d'invention l'art. 31

pronoDce la déchéance de plein droit du breveté qui n'aura pas acquitté

son annuité avant le commencement de chacune des années de la durée

il» son privilège; l'art, Ji dispose que les descriptions et dessins ne se-

ront publiés qu'après le paiement de la deuxième annuité et dans la

plupart (les cas cette disposition suffira pour faire justice de ces inven-

tions sans valeur et sans consistance, que votre commission traitait avec

raison de futilités et do rêveries l'art 48 8 dispose qae nul antre qne le

breveté ou se» ayants droit ne pourri, pendant la première année, pren.
dre un brevet pour nn changement, perfectionnement ou addition a l'in-

vention faisant l'objet du brevet primitif; enfin, l'art 10 ne permet pas
de cession totale ou partielle d'un hrevet qu'après le paiement de la to-

talité de la taxe déterminée par l'art. i.

A l'aide de ces dispositions et de l.i publication trimestrielle des bre-

vets qui seront tombés en déchéance faute de paiement d'une annuité,

l'administration pourra pourvoir à la mise à exécution du systéme non-

veau introduit dans la loi les avantages du brevet provisoire se trouve-

ront conservés dans une mesura satisfaisante et il ne sera pas à crain.

dre que los tiers de bonne foi cessionnaires de la totalité en de partie

d'un brevet. puissent être lésés par la négligence l'insolvabilité ou la

fraude de leur cédant.

Ces considérations. Messieurs, vous détermineront, comme le Gouver-

nemont, a donner votre assentiment a l'innovation proposée, et qui, si

elle doit réaliser pour le» inventeurs les résultats qu'on a fait envisager,

mérite certainement d'être' accueillie avec faveur.

f/ort. 6, dont le dispositif a été emprunté à la législation de 4791,

exige que la demande de brevet soit limitée à un seul objet. La rédac-
lion do cet article a été complétée en ajoutant que la demande pourra

comprendre, avec l'objet principal, le» objets de détail qui en font par-

tie intégrante et constitutive et les applications dont on voudra s'assu-

rer le privilège.

L'art. 7 a réduit à 100 fr. U somme a payer avant le dépôt de toute

demanda de brevet d'invention. C'était une conséquence naturelle de l'a-

mendement qui a introduit dans la toi le système des annuités de 100 f.

1,'art. 8 disposait que la durée des brevets courait a partir de la si-

gnature du brevet par le ministre, mais que les droits de priorité du

breveté ét la faculté de faire tous actes conservatoires lui appartien-
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draient à dater da procès-verbal de dépôt do la demande. On a craint,

avec juste raison, les inconvénients qui pourraient résulter d'une double

date, et comme, d'après la loi nouvelle, l'expédition des titres n'entrai.

nera plus d'autre délai que celui qui sera nécessaire pour collationner

la double description fournie par le breveté, il n'y aura jamais qu'un in-

tervalle très-court entre le dépôt de la demande et la délivrance du titre,

et par conséquent il était sans intérêt réel d'attacher des effets différents,

à la date du dépôt et à celle de la délivrance du brevet.

A l'art. 44 a été supprimée la disposition portant qu'un extrait do
l'ordonnance royale de proclamation des brevets, serait délivré à chaque

breveté; on a voulu, par là, simplifier les formes de l'expédition des ti-

tres, et faire bien comprendre à tout le monde que le certificat signé par

le ministre forme un titre complet et constitue seul le brevet.

L'art. 16 a été modifié dans la rédaction seulement, en exprimant

dans un paragraphe spécial que les certificats d'addition pris par un des

ayants droit au brevet profiteront à tous les autres.

En maintenant à l'art. 48 le privilége accordé au breveté do pouvoir

prendre seul pendant la première année des brevets pour un change-

ment, perfectionnement ou addition, il a paru convenable de créer, pour

les tiers, un moyen de prendre dateet de faire enregistrer dans la forme

ordinaire toutes demandes relatives à des perfectionnements change-

ments ou additions a une découverte déjà brevetée. Les demandes, ainsi

déposées, ne seront ouvertes qu'à la fin de l'année de privilège du brevet

primitif, et tous les droits de priorité seront ainsi conservés.

L'art. 20 dispose, ainsi que nous l'avons déjà fait remarquer, qu'au-

cune cession totale ou partielle d'un brevet ne pourra être faite qu'après
le paiement de la totalité de la taxe déterminée par la loi. Il n'est pas

besoin d'insister sur la nécessité absolue de cette disposition qui peut

seule mettre à couvert les intérêts des cessionnaires souvent en très-

grand nombre, qui, sur la foi de leur contrat, auront pu faire des dépen-

ses plus ou moins considérables d'installation et même prendre des en-

gagements envers des tiers.

Le même article ne maintient plus l'enregistrement des cessions à

peine de nullité, qu'au secrétariat de la préfecture du département dans

lequel Facte de cession aura été passé il sera pourvu administrative-

ment à ce que la mention de cession intervenue soit inscrite également

au registre du département où le cédant avait domicile quand il a acquis

ses droits
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Les dispositions dei articles Î3 a Î6 relatives i la communication et

a la publication des descriptions et dessins des brevets, ont été coordon-

né» avec les artieles précédents qui ont réglé le paiement de la taxe

par annuités, et le privilége da breveté pendant la première année après

la délivrance du brevet. Jusqu'à l'expiration des titres les descriptions

et dessins resteront déposés au ministère de l'agriculture et du commer-

ça les brevets dont seconde annuité anra été acquittée. seront pu-

bliés textuellement on par extraits et après leur expiration les origi-

naux des descriptions et deaains seront envoyéa et resteront déposés au

Conservatoire royal des arts et métiers pour qu'on y puisse toujours

recourir en cas do besoin.

Ces dispositions simples et d'une exécution facile s'expliquent d'elles-
inâfoes.

Un article nouveau a élé introduit sous le n° 19, dans le titre ni, qui
traite des droita des étrangers. Cet article concéde a l'auteur d'ure dé-

couverte, qui a pris un brevet d'invention en pays étranger, le droit de

prendre un brevet en France pour la même découverte, et pour le temps

restant à courir sur la durée du brevet pris à l'étranger. Cette disposi-
tion, qui existe déjà dans la législation de plusieurs pays, notamment en

Autriche et en Bavière méritait de trouver place dans la loi française,

et la chambre des Députés, en la votant, n'a même pas cru qu'il fût di-

gne de la nation et véritablement utile pour l'industrie d'attacher à

cette concession aucune concession de réciprocité. Le Gouvernement qui

déjà, dans son projet primitif était entré en partie dans cette voie, n'a

pu qu'applaudir à cet amendement qu'il vous demande de consacrer.

Un nouveau cas de nullité a été ajouté à ceux que prévoyait l'art, 30,

11porte sur les brevets qui auraient été pris pour des principes, métho-

des, systèmes, découvertes et conceptions théoriques on purement scien-

tifiques, dont on n'aurait pas indiqué les applications industrielles. Xous

avons expliqué précédemment les motifs fondés qui ont fait reporter à

cet article les dispositions dont il s'agit. et qui, dans le projet primitif,

avaient été placées a l'art. S sous une autre forme. Cette modification

rentre complètement dans l'esprit de la loi.

L'art. 31, relatif aux déchéances, présente un double amendement le

premier, qui déclare déchu de plein droit le breveté qui n'a pas acquitté

son annuité avant le commencement de chicane des années de la durée
de son privilège. Dans le système précédent, les brevets n'étant délivrés
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qu'après le paiement de la taxe, ce cas de déchéance n'existait pas avec

le système des annuités il est indispensable et forme la garantie des

droits du public). La seconde modification a pour objet d'étendre à

deux années, au lieu' d'une la durée d'interruption d'exploitation d'une

découverte, nécessaire pour entrainer la déchéance du brevet. Cotte ex-

tension, toute dans l'intérêt des inventeurs, est conforme à l'esprit de la

loi et mérite d'être accueillie.

Dans le même titre figure une disposition n&velle qui a pour but de

réprimer les écarts journaliers du charlatanisme, et l'abus que font trop

souvent les brevetés d'un titre qu'ils savent bien leur avoir été délivré

sans garantie et sans examen préalable, et qu'ils présentent à tort corn-

me garantissant soit la nouveauté soit la réalité soit le mérite de leur

invention. Une peine de 50 fr. à 1000 fr. punira quiconque prendra faus-

sement la qualité de breveté ou qui mentionnera cette qualité sans y

ajouter ces mots sans garantie du Gouvernement. En cas de récidive,

l'amende pourra être portée au double. Cette disposition a été appelée

par un besoin trop généralement senti pour n'être pas adoptée, et la la.

titude qui existe entre, le minimum et le maximum de la peine, permet-

tra au juge dans les différents cas de mettre la répression en rapport

avec le délit.

L'art. 39 du titre iv portait que dans tous les cas où un jugement ou

arrêt prononçant la nullité ou la déchéance d'un brevet, aurait acquis

la force de chose jugée, il en fût donné avis au garde des sceaux, minis-

tre de la justice, qui aurait pu prescrire au ministère public de se pour-
voir pour faire prononcer la nullité ou la déchéance absolue. La cham-

bre des Députés a vu des inconvénients à celte intervention du ministre

de la justice dans cette matière on a craint que ces injonctions au mi-

nistère public n'ôtent quelque chose à sa dignité d'un autre côté a-t-

on dit, en formant ainsi après coup et peut-être devant d'autres juges,

une action nouvelle après un premier jugement n'exposcrait-on pas la

justice à des contrariétés de décisions toujours fAcheuses? No se pourrait-

il pas que la demande à fin de déchéance ou de nullité absolue, fut reje-
tée quand la demande première aurait été accueillie?

La chambre des Députés, placée sous l'influence de ces considérations,

a pensé, avec sa commission, que le but proposé serait plus sûrement et

plus convenablement atteint si l'on accordait au ministère public la fa-

culté d'interveuir dans les procès portés devant les tribunaux par les
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partie* intéressa», et de requérir, dans l'intérêt de la société une nul.

lité on ni» déchéance absolue» qui imprimeraient à la décision rendue
un caractère de généralité propre i tarir la source de procès nouveaux

Vous apprécierez, Messieurs, ces observations, qui ont motivé l'adop<

tion de l'amendement introduit dans l'art. 39.

1,'arl. 40, adopté par la chambre des Députés dans les termes où il a-

vait été volé dans cette enceinte, dispose que toute atteinte portée aux

t droits da breveté. toit par la fabrication de produits, soit par l'emploi
> de moyens faisant l'objet de son brevet, constitue le délit de contrefa-

çon, et il punit ce délit d'une amende de 400 fr. i 1000 fr.

L'article suivant, également adopté tel qu'il était sorti de nos délibé.
rations, porte que • ceux qui auront sciemment recelé vendu ou ex-

t posé en vente, ou introduit sur le territoire français un ou plusieurs
> objets contrefaits seront punis des mêmes peines que les contrefac-

» leurs. »

En comparant ce» deux dispositions et en se reportant aux deux ex-

posés des motifs présentés par le Gouvernement. il est impossible de
méconnaître que dans la pensée du projet de loi la contrefaçon à la

différence des faits de complicité résulte de la seule atteinte portée aux

droits du breveté et uns qu'il soit nécessaire d'établir l'intention frau-

duleuse. « II existe, en effet, disions-nous dans l'exposé des motifs a la

• chambre des Députés, an dépôt général où le fabricant peut et doit
i rechercher ou faire rechercher les inventions brevetée avant d'appli-
> quer son industrie it des objets nouveaux, Il est donc toujours coupa
s ble, au moins de négligence on d'imprudence grave, lorsqu'il a fabri-
> qué dos objets déjà brevetés an profit d'un autre.

s Mais on ne pouvait, sans une gêne excessive, imposer au commerce

« la'méme obligation de rechercher il convenait donc de ne punir le

• vendeur et t'introducteur d'objets contrefaits, que lorsqu'ils auront eu

s connaissance de la contrefaçon. •

Malgré cette explication, on a pensé que l'art. 41 ne devait s'entendre

que d'une atteinte portée franduleusement aux droits du breveté et on

a au moins exprimé le désir de voir expliquer cette disposition dans

cesenj.

Nous ne pouvons, Messieurs, admettre ce systéme.

S'il eat vrai qu'en principe général l'intention frauduleuse est néce>-

uira pour constituer le délit, il est éplement vrai que cette règle ad-
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met de nombreuses exceptions commandées par des circonstances parti.

culières et par les nécessités de la répression la loi punit alors l'impru.

dence ou la négligence les exemples en sont nombreux. non.seulement
dans les matières spéciales, mais encore dans les lois pénales ordinaires,

et ce serait une erreur quelle croire que ces lois ne prononcent jamais,
en pareil cas, la peine de l'emprisonnement.

Vouloir, pour se rattacher à un principe général sujet à beaucoup d'ex-

ceptions, exiger du poursuivant qu'il établisse l'intention frauduleuse
contre le prévenu de contrefaçon, c'est rendre la répression souvent im.

possible et changer la législation actuelle d'une manière extrêmement

défavorable aux inventeurs dont les plaintes les mieux fondées portonl

précisément sur les difficultés de la poursuite et l'insuffisance de la ré.

pression.

Enfin Messieurs il a été introduit à fart, 49 un changement qui

donne aux tribunaux le pouvoir de prononcer sur les dommages-intérêts
demandés contre le prévenu, même en cas d'acquittement, c'esl-a-diro si

le fait de la contrefaçon étant établi, le prévenu est néanmoins acquitté.

Cette attribution civile, donnée exceptionnellement il la juridiction ré-

pressive, trouve dans les art. 358 et 359 du Code d'instruction criminel.

le, un précédent qui justifie cette innovation avec d'autant plus de rai-

son, que la composition des tribunaux correctionnels est la même que

celle des tribunaux civils de première instance.
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N* 6.

filtVtlLA IMIK TtiMNTKUMEI.I.K

du 1H octobre [844

Sur l'application de la loi.

Monsieur le préfet la loi du 5 juillet 4844 sur les brevets d'inven-

tion, promalgnée le 8 dn même mois est exécutoire le 9 octobre cou-

rant. Je vient appeler votre attention anr les principales dispositions de

cette lai qui apporte de notables améliorations dans la position des in-

venteurs, et qui entrafnera quelques changements dans la marche suivie

par l'administration ponr l'enregistrement et l'expédition des demandes

de brevets.

La loi nouvelle comme les lois dea 7 janvier et 18 mai 4791, a posé

en principe que les brevet) d'invention ne peuvent s'appliquer qu'aux

découvertes relatives aux arts industriels et que ces titres doivent être

expédiés tans examen préalable.

Sur le premier point la loi du 5 juillet est encore plus explicite que

les lois précédentes aux termes de celte toi l'invention de nouveaux

produits industriels l'Invention de nouveaux moyens ou l'application

nouvelle de moyens connu ponr obtenir un résultat ou un produit in-

dustriel, peuvent seuls devenir l'objet d'un brevet valable. Lea princi-

pes, méthodes, systèmes, découvertes ou conceptions théoriques, on pa-

rement scientifiques De sont pas susceptibles d'être brevetés valable-

ment, à moins que l'inventeur n'ait donné t l'appui l'indication d'une ap-

plication industrielle.
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La législation actuelle a d'ailleurs reproduit l'exclusion qui avait été

prononcée par la loi du SO septembre 479Î contre les plans et combi-

naisons de crédit et de finances, et elle y a ajouté celle des compositions

pharmaceutiques et remèdes de toute espace.

Mais ces dispositions restrictives n'ont pas dans le vœu do la loi la

même portée et elles ne peuvent avoir les mêmes conséquents dans

l'application. Les unes appartiennent au régime préventif, et l'exécution

en est confiée au Gouvernement; les autres protégées par la sanction

pénale d'une nullité absolue, ont été placées, pour leur observation, sou»

l'autorité répressive des tribunaux.

Cette distinction, qui résulte des termes exprès de la loi, votre préfec-

ture doit avoir soin, le cas échéant, de la faire bien comprendre aux de-

mandeurs, en leur rappelant

<° Qu'il ne peut être délivré de brevets pour des compositions phar-

maceutiques et remèdes de toute espèce, ou pour des plans et combinai-

sons de crédit et de finances;

2° Que les brevets qui seraient délivrés pour dos principes, méthodes,

systèmes découvertes ou conceptions théoriques ou scientifiques tans

application industrielle, seraient nuls de plein droit.

Cette explication bien comprise portera toujours les inventeurs, jo me

plais a le croire, à renoncer à une demande qui ne pourrait jamais abou-

tir qu'à un titre entaché de nullité mais si contre mon attente, il en

était autrement, votre préfecture ne devrait pas perdre de vuo à l'égard

des brevets demandés pour des principes sans application industrielle,

que le Gouvernement n'a pas le droit de les refuser et doit dès lors,

borner son action à un avertissement officieux et à l'égard des prépara-

tions pharmaceutiques ou des plans de finances que la loi n'a attribué

qu'au ministre de l'agriculture et du commerce et non aux préfectures,
le droit de refus du brevet.

L'on doit donc dans l'un comme dans l'autre cas enregistrer les de-

mandes, et remplir à leur égard les formalités prescrites par la loi. Ces

formalités, déterminées par le titre n, sont les suivantes

I. Exiger le récépissé constatant le versement de la somme de 1 00 f.,

à valoir sur le paiement du montant de la taxe

il. Faire déclarer le domicile réel ou élu de l'inventeur dans le dé-

partement, et, si le demandeur n'est pas lui-même l'inventeur, réclamer

le pouvoir écrit de ce dernier
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III. Recevoir le paquet cacheté contenant la deuiaçfle au ministre. la

description de l'invention les dessins on échantillons nécessaires pour

l'intelligence de la description, et le bordereau des pièces déposées;

IV Dresser et faire signer par le demandeur le proces-verbal consta-

tant le dépôt de la demande;

V. Remettre an demandeur une expédition du proces-verbal de dépôt
sans antres frais que le remboursement du prix du timbre;

VI. Enfin, expédier au ministre de l'agriculture et du commerce a-

we une lettre d'envoi, et dans les cinq jonrs de la date dn dépôt, le pa-

quet cacheté remis par l'inventeur on son représentant et y joindre le

récépissé de la taxe, la copie certifiée du procès-verbal de dépôt, et s'ilil

y a lieu, le pouvoir ci-dessus mentionné.

I. La durée dos brevets est fixée comme précédemment à cinq dix

ou quinze années et le montant de la taxe à S00, 1000 et 4500 fr.; la

somme à payer d'avance, qui, sous l'ancienne législation, était de la moi-

tié du montant de la taxe est réduite uniformément a 100 fr., dont la

moitié reste acquise au Trésor, si la demande vient être rejetée par une

des causes énumérées dans l'art. 1Î de la loi et n'est pas reproduite

dans le délai de trois mois, à compter de la notification de ce rejet.

Il. L'élection de domicile a de l'importance soit pour le paiement

ultérieur des annuités de la taxe soit pour les notifications éventuelles

prévues par la loi dans la cas d'instance en nullité absolue du brevet.

U loi n'ayant pas déterminé la forme du pouvoir à exiger des repré-

lentanls des inventeurs, le mandat sous seing privé peut être admis;

mais. dans ce cas, la signature dn mandant doit être légalisée.

III. Us demandes de brevets doivent être déposées cachetées pour

n'être ouvertes qu'an ministère de l'agriculture et du commerce les des-

sins ou modèles qui pourraient y être jojnU doivent rester également

sous le cachet du demandeur.

La demande ou requête an ministre doit, à peine de nullité, satisfaire

t chacune des conditions imposées par l'art. 6 de la loi. Il est donc de

la plus grande importance que les inventeur) soient bien prévenus de

«Ite circonstance et j'insiste expressément pour que avant d'être ad-

mis a (aire le dépôt de leurs pièces, ils soient invités à prendre connais-

Muet de cet article, Je rappelle particulièrement en outre que la re-

qvfle ne doit comprendre qu'une seule invention avec l'ensemble da dé-
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tails accessoires qui la constituent ou la complètent, et avec l'indication

de ses diverses applications; qu'elle doit déterminer la durée (cinq, dix

ou quinze ans) que l'inventeur entend assigner à son brevet qu'elle ne

peut contenir aucunes conditions restrictions on réserves comme se-

raient l'invitation de tenir la description secrète de ne pas délivrer le

brevet avant un délai déterminé la réserve d'en portpr ultérieurement

la durée à dix ou quinze années etc.; qu'elle doit présenter un titre

donnant ta désignation sommaire et précisa do l'objet de l'invention, en

ne perdant pas de vue que toute indication mensongère qui tendrait à

dissimuler le véritable objet de l'invention serait une cause de nullité

du brevet que la descriptiun doit être, également a peine de nullité,

suffisante pour l'exécution de l'invention et doit exposer d'une manière

complète et loyale les véritables moyens de l'inventeur enfin, qu'il doil

être produit un duplicata collationné avec soin et exactement conforme

au primats, tant de la description que des dessins ou échantillons y an-

nexés.

IV. Le procès-verbal constatant le dépôt doit être écrit sur un re-

gistre spécial ouvert à cet effet dont les pages cotées par première et

dernière, auront été préalablement parafées par vous-même! Tous les

procès-verbaux y seront inscrits à la suite les uns des autres, sans blanc
ni ratures ils seront dressés en présence dus parties intéressées, porte-

ront un numéro d'ordre et indiqueront le jour et l'heure de la remise

des pièces.

V. Une expédition du procès-verbal sera remise au déposant, moyen-

nant le remboursement du prix du timbre.

Le droit d'enregistrement de 1 fr., qui avait été établi par la loi du

28 mai 4794 a été supprimé.

Vï. Ainsi que je viens de le rappeler, les demandes de brevets dépo-

sées dans les préfectures doivent m'être adressées immédiatement la loi

a même voulu que le délai entre le dépôt et la transmission au minis-

tre, n'excédât jamais cinq jours. L'observation de cette obligation est

d'autant plus importante, que, d'après la loi nouvelle, la durée du brevet

court à partir du jour même du_dép6t.

Telles sont Monsieur le préfet les formalités h remplir, en vertu de

la loi' nouvelle pour obtenir un brevet d'invention. L'accomplissement

exact de ces formalités est essentiel car la loi par son art. 42 a pro-

noncé la nullité des demandes à l'égard desquelles ces formalités n'an-
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m 47

raient pa* été remplies il importe dont que les demandeurs en soient

bien avertis. Il importe également qu'ils ne perdent pas de vue que dor-

énavant par suite de la disposition de la loi qui oblige l'inventeur a

fournir fa description en double expédition, il ne s'écoulera qu'un inter-

«Ile de quelques jonre a peine entre l'arrivée des demandes au minis-

tére et l'expédition des brevets et qu'ainsi les inventeure ne se trouve-

ront plus en mesure, soit de demander à prolonger la durée d'an brevet,

wit de renoncer il leur demande avant la délivrance dn titre.

Les dispositions que je viens de rappeler s'appliquent indistinctement

I tous les inventeurs français ou étrangen; la loi ne fait aucune diffé-

rence entre les uns et les autres, et il était digne de la France de donner

ainsi l'exemple du respect pour le droit dea inventeurs, sans distinction

de nationalité. I. 'étranger qui. comme le Français, remplit les formalités

imposées par la loi, doit donc être admis de la même manière à faire

constater son droit.

Mais. si l'invention qui fait t'objet du brevet demandé a été déjà bre-

vetée dans un pays étranger, le demandeur doit signaler ce fait dans sa

demande au ministre et indiquer. par une date
précis^,

le terme de la

dorée du brevet étranger; en outre, il doit déclarer quel est, dans la li-

mite de cette durée, le nombre d'années qu'il entend assigner au brevet

i lui délivrer et l'inventeur étranger ou français qui prend ainsi un

brevet pour sa découverte brevetée en pays étranger, ne doit pas oublier

que la loi française ne répute pas nouvelle toute découverte invention

on application qui, en France ou ailleurs a reçu antérieurement à la

date du dépôt de la demande une publicité suffisante pour être exécu-

tée. Ces dispositions ont remplacé celles qui, tous la législation antérieu-

re, réglaient ce qui était relatif aux brevets d'importation désormais

supprimés.

Les formalités relatives aux brevets destiné! à constater des change-

ments, améliorations ou perfectionnements, sont, aux terme. des art. <6

et 17, les mêmes que celles que je viens d'indiquer Un seul cas mérite

explication suivant l'art 48, nul antre que le breveté on ses ayants

droit, ne peut, pendant une année prendre valablement an brevet pour

une addition changement ou perfectionnement à une invention déjà

brevetée, aeulement la loi fournit a l'inventeur le moyen de prendre date

pour u découverte, en l'autorisant à déposer une demande de brevet

qui ne doit être ouverte qu'après l'expiration de l'année de privilège ac-

cordée*l'inventeur primitif. Les demandes de cette raton; seront reçut*
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et enregistras comme les autres demandes, mais le procès-verbal do ùf-

pût devra indiquer spécialement l'invention à laquelle se rattache l'addi

lion ou le perfectionnement qu'on veut faire breveter.

Ces premières instructions, Monsieur le préfet, vous mettront en me-

sure d'arrêter les dispositions nécessaires pour l'exécution immédiate de

la loi et je vous adresse ci-joint un modèle du procès-verbal destiné à

constater le dépôt des demandes de brevets d'invention. Ce procès-verbal
a été calculé de manière à satisfaire aux différentes prévisions de la loi,

et j'ai fait remplir à cet effet quatre exemplaires de ce modèle, dos

formules à suivre dans les quatre cas qui peuvent se présenter.

Je vous transmettrai successivement des instructions sur les autres

parties de la loi, et notamment sur l'enregistrement dos cessions de bre-

vets et le paiement des annuités.

Le minislrt secrétaire d'Elal de l'agriculture et du commerce»

L, CraiN-GniUAiNH.

N° 7.

INBTIdOCTIOrV Dlltfl~lT~ldllill~'

du 31 octobre 1844

Sivr l'exécution de la loi.

Monsieur le préfet, l'art. SO de la loi sur les brevets d'invention con-

tient des dispositions qni reproduisent en partie celles de la loi du 2B

mai 1 791 elles posent avec netteté le principe du droit qui appartient

au breveté de disposer librement de la propriété de son brevet, en même
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ttopt qu'elles rabondonmnt l'exereiea de ce droit à l'accomplissement

de»formalité» nécessaires pour prévenir les fraudes et garantir lea inté-

rtU des cessionnaires.

Le droit de disposer du brevet étant général et absolu l'autorité n'a

point » intervenir d.in» l'examen des conventions auxquelles l'exercice

de ce droit peut donner lien, en tant qu'elle» ne contiennent rien de con-

traire 1 l'ordre public le breveté peut aliéner la propriété de son titre

pour un ou pour plusieurs département), ou pour la totalité dn territoi-

te français, Il pent autoriser l'usage total on partiel de sa découverte

un* aliéner son droit de propriété. Il peut, en ontre, adopter toutes les

combinaisons que comporte la libre disposition de cette natnre de pro-

priété.
Mais d'un coté aux termes de la loi, le breveté est déchu de tous ses

droits s'il n'a pas acquitté a l'échéance chacane des indemnités de la

taxe de son brevet et. de l'autre aucune cession totale ou partielle ne

pent avoir lieu avant le paiement de la totalité de cette taxe.

D'autre part la cession ne peut être faite que par un acte notarié, et

l'acte de cession doit être enregistré au secrétariat de la préfecture dn

département dana lequel l'actaa été passé. L'autorité doit donc veiller à

ce qne cet formalités a l'observation desquelles la loi a subordonné la

validité des cessions, soient exactement accomplies, et je vous prie, Moa-

sieur le préfet de vouloir bien, cet effet, prescrire dans votre préfec-
ture les dispositions suivantes.

Aucun dépôt d'acte de cession ne doit être admis que sur la produc-
tion et le dépôt 4» du récépissé établissant en temps utile te paie-

ment de la dernière annuité échue, autre que la première 1* d'un récé-

pissé du receveur général dans les départements da receveur central à

Pari), constatant le versement intégral du complément de la taxe dn

brevet; et 3* d'un extrait authentique de l'acte notarié. passé devant
un notaire du département et constatant la cession totale on partielle

du brevet, soit a titre gratuit, soit a titre onéreux.

Toutefois si le brevet avait déjà été l'objet d'une cession antérieure,

l'expédition du procès-verbal d'enregistrement de ladite cession et l'ex-

trait authentique de l'acte notarié dont il vient d'être parlé suffiraient

pour ftongistrement. Cette dernière pièce seule devrait rester annexée

ait procès- verbal.

Un procès-verbal dnssé en présente du déposant et signA par lui,

constatera le dépôt des pièces d-deuu» mentionnées et énoncera les
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noms, qualité et domicile du déposant, s'il est autre que le breveté du

cédant et du cessionnaire; la désignation précise du brevet, la nature des

droits conférés au cessionnairo et les conditions de ladite cession qui
pourraient affecter la propriété du brevet.

Les procès-verbaux de l'espèce comme les procès.verbaux relatifs
aux demandes de brevets seront dressés de suite et sans aucun blanc,

sur un registre spécial à ce destiné coté et parafé comme il a été dit

dans mon intructièn Jal» octobre courant. Ils porteront un numéro
d'ordre et seront rédigés dans la forme du modèle ci-annoxé.

La loi n'a pas ordonné qu'il soit délivré expédition du procès verbal,

mais cette mesure d'ordre peut être adoptée dans l'intérêt des parties;

elle ne doit entratner d'autres frais que le remboursement du prix du

timbre.

Enfin, de même que pour les demandes de brevets, les procès-verbaux
d'enregistrement des actes de cession doivent m'être transmis dans les

cinq jours de leur date, et ils doivent être accompagnés du récépissé

constatant le paiement de la dernière annuité échue du récépissé du

complément de la taxe et de l'extrait ci-dessus mentionné de l'acte de

cession. L'accomplissement des autres formalités concerne mon départe-

ment, et je n'ai besoin de m'y arrêter que pour vous dire qu'aussitôt a-

près l'arrivée des pièces, il vous en sera accusé réception, en attendant

la proclamation trimestrielle ordonnée par l'art. 24 de la loi.

J'ai fait remarquer que l'autorité n'était pas juge des conventions par-

ticulières intervenues entre les parties. J'insiste sur cette observation,

afin que vous vous pénétriez bien de l'obligation do faire procéder, sans

délai, à l'enregistrement des actes de cession présentés sans s'arrêter à

l'examen des questions de fond qui pourraient surgir.

L'administration ne manque pas. sans doute à ce devoir, et se mon-

tre paternelle en donnant officieusement aux parties les avis qui peuvent

les éclairer; mais si le requérant persiste l'enregistrement doit être

effectué sur-le-champ. Il importe en effet que cet acte, auquel la loi à

subordonné la validité des cessions envers les tiers, ne soit jamais retar-

dé par la faute de l'administration

Les observations qui précèdent s'appliquent aux cessions proprement

dites, aux cessions partielles comme aux cessions totales aux cessions

à titre gratuit comme aux cessions à titre onéreux en un mot à tous

les actes volontaires par lesquels le breveté transporte ou étend à d'au-

tres la propriété de son titre. Tous ces actes, sans exception, entraînent

nécessairement le paiement préalable du complément de la taxe.
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Mais U propriété du brevet peut aussi se transmettre par d'antres voies

que la cession sa mutation peut résulter d'an jugement dans le cas

d'action en revendication de la propriété de la découverte. Elle peut être

le résultat d'un décès d'an partage, d'une séparation d'associés, etc.

Dans cet différents cas, il y a lieu à la production et à l'enregistrement

de l'extrait de l'acte qui opère la mutation. Mais la loi n'a pas snbordon.

né l'enregistrement de cet acte comme celui des actm de cession à la

condition du paiement préalable du complément de la taxe. Votre pré-

recture n'a donc point a l'exiger, et elle doit se borner à réclamer le ré-

cépissé constatant le paiement de la dernière annuité échue. Je me ré-

serve d'ailleurs l'examen et la solution des difficultés qui pourraient se

produire It l'occasion de l'enregistrement des actes de cession et de muta-

tion, et je vous recommande, dans lu ras de douta, de laire procéder pro-

visoirement a l'enregistrement soin réserve de la décision à intervenir.

Je vous rappelle, en outre, que, d'apres les dispositions formelles des

art. 17 et Î8 de la loi la qualité d'étranger, soit comme cédant soit

comme cessionnaire, ne doit faire apporter aucun obstacle à l'enregistre-

ment de l'acte de cession on de mutation de brevets ni aucun change-

ment pour les formalités prescrites pour cet enregistrement.

Les présentes instructions s'appliquent aux brevets qui auront été dé-

livrés sous l'empire de la loi du 6 juillet dernier comme aux brevets

pris antérieurement. Sealement, à l'égard de ces derniers auxquels ne

s'étepd pu le système des annuités. vous n'aurez a demander. avec l'ex-

trait authentique de l'acte de cession ou de mutation que la preuve du

paiement de la seconde moitié de la taxe.

Le minittn ucrèlairt d'Elat de C agriculture et du commerce,

L. Coxm-Gruiaub.



APPKNDJCE

N« 8.

AJBJHÈTÉ OU *1 OC'TOIIIir. ÊfHH

Réglant l'application de la loi tlans les Colonies.

Le président du conseil des ministres, chargé du Pouvoir exécutif,

sur le rapport du ministre dd l'agriculture et du commerce;

Vn l'art. 51 de la loi du 5 juillet 1844; Vu l'avis du ministre de

la marine et des colonies; Le conseil d'Etat entendu

Arrête

Art. 1". La loi du 5 juillet 1844, sur les brevets d'invention, re-

cevra son application dans les colonies partir de la publication du pré-

sent arrêté.

Art. 2. Quiconque voudra prendre dans les colonies un brevet

d'invention devra déposer, en triple expédition, les pièces exigés par l'ar-

ticle 5 de la loi précitée dans les bureaux du directeur de l'intérieur. Le

procès-verbal constatant ce dépôt sera dressé sur un registre ce destina

et signé par ce fonctionnaire et par le demandeur, conformément a l'ar-

ticle 1 de ladite loi.

Art. 3. Avant <le procéder la rédaction de ce procès-verbal de

dépôt, le directeur de l'intérieur se fera représenter 1 le le récépissédé-

livré par le trésorier de la colonie, constatant le versement de la somme

de 1 00 fr. pour la première annuité de la taxe S° chacune des piécos,

en triple expédition, énoncées aux S 1 2, 3 et 4 de la loi de 1844. Une

expédition de chacune de ces pièces restera déposée sous cachet dans les

bureaux de la direction pour y recourir an besoin. Les deux autres ex-

péditions seront enfermées dans une seule enveloppe scellée et cachetée

par le déposant.
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Art. 4. Le gouvernement de chaque colonie devra dans le plus

bref délai après l'enregistrement des demandel, transmettre an ministre

de l'agriculture et da commerce, par l'entremise du ministère de la ma-

rine et des colonies, l'enveloppe cachetée contenant les denx expéditions

dont il s'agit, en y joignant une copie certifiée dn procès-verbal le ré-

cépissé dn versement de la première annuité de la taxe et, le us éché-

ant, le ponvoir da mandataire.

Art.
5,

les brevets délivrés seront transmis, dans le pin» bref dé-

lai, aux titulaires. par l'entremise du ministre de la marine et des colo-

nies.
Art. 6. L'enregistrement des cessions de brevets, dont il est parlé

en l'art. 20 de la loi rlu 5 juillet < 84i, devra s'effectuer dan! les bureaux

du directeur de l'intérieur. Les expéditions des procès-verbaux d'enre-

gistrement, accompagnées des extrait* authentiques d'actes de cession et

des récépissés de la totalité de la taxe, seront transmises an ministre de

l'agriculture et du commerce, conformément à t'art. 4 du présent arrêté.

Art. 7. Les taxes prescrites par les art. 4, 7, <4 et M de la loi du

6 juillet 1 844 seront versées entre lus mains du trésorier de chaque co-

lonie, qui devra faire opérer le versement au Trésor publie et transmet-

tre au ministre de l'agriculture et du commerce, par la même voie, l'état

du recouvrement des taxes.

Art. 8. Les actions pour délits de contrefaçon seront jngées par

Us Cours d'appel dans les colonies'. Le délai des distances fixé par l'ar-

ticle 48 do ladite toi sera modifié conformément aux ordonnances qni.

dans les colonies, régissent la procédure en matière civile.
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N° 9.

nr.vitET nu s jtvmx jhôo

Déclarant la loi applicable à l'Algérie.

Art. 1". (Conforme à l'art. \™ de l'arrêté du 21 octobre K 848).

Art. 2. Les pièces exigées par l'art. 5 de la loi du 5 juillet 4 844,

seront déposées en triple expédition par l'impétrant, au secrétariat do la

préfecture à. Alger Oran ou Constantine; une expédition de ces pièces

restera déposée sous cachet au secrétariat général de la préfecture ou le

dépôt aura été fait pour y recourir au besoin. Les deux autres oxpédi-

tions seront enfermées dans une seule enveloppe scellée et cachetée par

le déposant, pour être adressées au mimslre de la guerre.

Art. 3. Le préfet devra, dans le plus bref délai après l'enregistre-

ment des demandes, adresser au ministre de la guerre, qui le transmet-

tra au ministre du commerce l'enveloppe cachetée contenant les deux

expéditions dont il s'agit en y joignant les autres pièces exigées par

l'art. 7 de la loi du 5 juillet 844. Les brevets délivrés seront onvoyés

par le ministre du commerce au ministre de la guerre, qui les transmet-

tra aux préfets, pour être remis aux demandeurs.

Art. 4. (Conforme à l'ai t 7 de l'arrêté du 21 octobre 1848).
s

Art. 5. Les actions pour délits et contrefaçons seront jugées par

les tribunaux compétents en Algérie. Le délai des distances fixé par l'ar-

ticle 48 de la loi du 5 juillet 4844 sera modifié conformément aux lois

et décrets qui, dans
l'Algérie, régissent la procédure en matière civile.

1 V. supra n» 8, pag. 422. – Itiid., pag. i23.
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Iï- 10

EXPOSÉ DES MOTIFS

U K M, A M, O M n F. l S 9 4

SUR LES NOMS DES FABRICANTS & DES LIEUX DE FABRICATION

A LA CHAMBRE DES DEPUTES

Messieurs, la réputation des produits fabriqués est ponr le manufac-

turier une véritable propriété qne la loi garantit.

11est îles villes de fabrique dont les produits ont aussi une réputation

qu'on peut t appeler cotltclite. et 'est encore une propriété.– Les draps

de l-ouviers on de Sédan sont distingués dans le commerce des upiect

partienlieros; et il importe anx fabricants de ces villes d'empêcher que

d'autres tissus plus ou moins semblables ne se confondent avec les leurs.

k la faveur d'nne déclaration mensongère qui aurait le double inconvé-

nient de les discréditer et de tromper le consommateur.

La législation, par des motifs de hante importance, s'est abstenue d'as-

sujettir en général les produits industriels a une marque apposée par

l'autorité; mais elle a donné ce droit a tout fabricant, et l'art. 46 de la
Inl du 11 avril 1 8p3 qui la confère, attache a la contrefaçon la peine de

faux en écriture prirte, arec dommages-intérêts. L'art. 443 du Code pé-

ITmiOar du «juin UM.
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nal confirme cette disposition ou ne la modifie que relativeiront .1 la pei.

no il prononce la réclusion contre quiconque aura falsifié la marque

d'un elablissemetit de commerce ou aura fait usage des marques contre-

faites.

Toutefois ces dispositions pénales n'atteignent point celui qui sans

contrefaire la marque, ni usurper le nom d'autrui et en employant son

propre nom, ne falsifie que le nom dit lieu de fabrication.

A la vérité la même loi du 1S avril 1803 porto. art. 13 que
a la

» marque sera considérée comme contrefaite quand on y aura insérf.

» ces mots façon de, et a la suite le nom d'un autre fabricant ou d'une

» autre ville. » Mais l'impunité résulte de l'excessive sévérité d'une as-

similation qui confond et punit sans distinction, comme crime do faux,

l'aveu d'une imitation avec une supposition de Heu ou si l'on veut unb

supposition de lieu avec la contrefaçon directe d'une marque personnelle-

Aussi les fraudeurs se sont mis facilement a couvert, en évitant matériel-

lement la seule manœuvre, décrite dans la loi et on a vu des draps ori-

ginairement marqués de tel domicile, près Louviers ou rue de Louviers,

et des marchands complices de la supposition ainsi préparée, couper sur

l'étoffé les mots près ou nie de, en faire des draps de Loueur* et les

vendre pour tels, etc.

Le projet de loi que le Roi nous a ordonné de vous présenter doit met-

tre un terme à ess coupables abus.

Il n'ôte rien la juste sévérité dont le Code pénal frappe la contrefa-

çon directe. Il fait cesser l'assimilation, tout à la fois trop rigoureuse et

insuffisante qui résulte de la loi du 12 avril 1803 entre la contrefaçon et

la simple manoeuvre avec laquelle sur une marque non contrefaite, on

fait paraitre un nom supposé.

Il complète la définition du délit qu'il s'agit de punir, et embrasse les

diverses fraudes possibles que la loi da 1803 n'avait pas prévues il at-

teint celle qui apposerait ou ferait apparaître par une altération quelcon-

que, sur des produits fabriqués le nom d'un fabricant autre que le vé-

ritable, ou d'un lieu autre que celui de la fabrication, et classe ce délit,

quant à la peine avec ceux d'une égale gravité c'est-à-dire avec les

fraudes qui se commettent du vendeur a l'acheteur, et que le Code pénal

a réunies dans son art. 423. La peine portée par cet article est suffisan-

te, sans qu'il y ait lieu de craindre qu'on hésite à la prononcer pour ex-

cès de rigueur c'est l'emprisonnement de trois mois au moins d'un an

au plus et une amende qui ne peut excéder le quart des restitutions ou



APPENDICE

dommages-intérêts, ni être moindre de 50 fr.; et en entre U confiscation

Jet objets du délit, t'il$ appartiennent encore au tendeur.

Ces dernier» mot» de la loi pénale ont averti qu'âne distinction était

a introduire dam le projet de loi. Le délit a été commis ou préparé par

le fabricant, quand il a supposé nn nom. ou introduit à dessein, dans sa

marque, un mot destiné à favoriser la fraude, an moyen d'un retranche-

ment nu de toute autre altération. Ce fabricant est le principal coupable

Le débitant peut être complice soit qu'il ait demandé la fabrication

frauduleuse, soit qu'il ait lai-même exécuté les altérations, il lubira les

peines ordinaires de sa complicité c'est le droit commun.

Si la marchandise appartient encore aux vendenr. (auUnrs ou compli-

ces), l'art. 413 du Code pénal assure la confiscation.

Mais nn marchand de bonne foi peut expoter eh vente dans son ma-

gasin Innocemment sans être instruit de la fraude des marchandises

dont la marque se trouve ainsi falsifiée ou allérée, Il ne faudrait pas lais-

ser un prétexte d'abuser de la lettre de la loi pour prétendre contre un

tel vendenr la confiscation qui n'a pu être exercée que contre levendeur,

tuteur on complice du délit. On propose donc ici de déclarer que le sim-

ple débitant ne sera passible des effets de la poursuite qu'autant qu'il
aurait exposé en vente, sciemment, les objets marqués des noms suppo-

sés on altérés.

Tels sont Messieurs les principaux motifs des deux articles de loi

que nous vous proposons. Leurs dispositions n'étaient pas moins conseil-

lées par l'expérience que réclamées par no. villes manufacturières par

les conseils généranx de leurs départements. Vous les accueillerez, nous
n'en doutons pas avec une égale sollicitude puisqu'elles doivent avoir

pour objet de donner de nouvelles garanties a ta fabrication, an débit do

nos produits industriels et d'accroître par U dans l'étranger comme

dans l'intérieur du royaume, la juste réputation dont ils jonissent.
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N" H.

RAPPORT DE LA COMMISSION'

A LA CHAMIIUE DES DÉPUTÉS

1

Messieurs, la commission que vous avez nommée pour examiner le

projet de loi tendant à réprimer les altérations ou les substitutions de

noms sur les produits fabriqués, m'a chargé de soumettre à la Chambre

le résultat de cet examen.

L'industrie est une source des plus fécondes de la prospérité publique

et de la richesse des Etats. 11 n'est pas de Français qui n'ait parcouru

avec orgueil pas d'étranger qui n'ait visité avec une jalouse admiration

ces vastes et superbes portiques du palais de nos rois, que la sollicitude

éclairée du Monarque bien-aimé ouvrit récemment à l'émulation de ses

sujets et où vinrent à l'envi s'exposer à nos regards étonnéB tant de ma-

gnifiques chefs d'œuvre et de brillants essais.

Si l'industrie contribue à la richesse des Etats elle contribue aussi à

la fortune du manufacturier et la réputation des objets fabriqués est,

pour lui, ainsi que l'a dit M. le ministre de l'intérieur une véritable

propriété que la loi doit garantir.

H est des villes de fabrique dont les produits ont aussi une réputation

qu'on peut appeler collective, et c'est encore une propriété.

Les draps de Louviers ou de Sedan sont distingués dans le commerce

Moniteur du 1" juillet 1624,pag.885.
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comme de* espèces particulières et il importe aux habitants de cet vil-

la d'empêcher que d'autres tissus, qui y ressemblent plus on moins, ne

H confondent pas avec le* leurs à la faveur d'une déclaration menson-

|tre qui aurait le double inconvénient de les discréditer et de tromper

les «Huofiimatears.

La législation, par des motifs de haute importance, s'est abstenue d'as-

mjettir les produits industriels a une marque apposée par l'autorité;

mis la loi du 41 2avril 1803 confère a tout fabricant le droit d'une mar-

que personnelle et locale.

Cette marque lorsqu'elle a acquis toute l'authenticité dont elle est

HUMptihle. devient la propriété du manufacturier c'est sous l'égide de

«ll« marque qu'il conserve a sa fabrication la réputation qui en assure

le lucces elle est la sauvegarde ds son industrie c'est aussi une signa-

tare sous la foi de laquelle il garantit les produits qu'il offre au con-

Mmmateur.

Celui qui contrefait cette marque commet donc an attentat à la pro-
priété puisqu'il enlève a celui à qui seul elle appartient le fruit d'une

fabrication qu'il cherche toujours à perfectionner.

C'est pourquoi l'article 40 de la loi précitée du 4Î avril 4803 attache

t la contrefaçon la peine da faux en écriture privée avec dommages et

intérêts.

L'art. 4 43 du .Code pénal confirme cette disposition on ne la modifie

que relativement la peine il prononce la réclusion contre quiconque
aura falsifié la marque d'un établissement de commerce on aura fait usa-

fa des marques contrefaites.

Toutefois ces dispositions pénales n'atteignent point celui qui sans

contrefaire la marque ni usurper le nom d'antrui et en employant son

propre nom, ne falsifie ou ne simule 'que le nom du lieu de sa fabrication.

A la vérité la même loi du 41 avril 4803 porte art. 43 que • la

•
marque sera considérée comme contrefaite quand on y aura inséré ces

> mots façon de et a la suite, le nom d'un autre fabricant ou d'une

• antre ville. Mais l'impunité résulte de l'excessive sévérité d'une as.

limitation qui confond et punit sans distinction comme crime de faux.

du imitation avec supposition de lieu ou ai l'on veut une supposition

de lien avec la contrefaçon dirrele d'une marque personnelle.

D'ailleurs, les fraudeurs se sent mis facilement a couvert en évitant

matériellement la seule mamnivre décrite dans la loi et l'on a va 6V»

drap* oriiinnin-mcnt marqués du l»< domicile prà d« Lonviers, oa rut
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(te Louviers, l'instar de Sedan, ou filature de Sedan, et dos marchands

se rendant par une de ces additions complices de la simulation ainsi

préparée, couper sur le chef les mots prds de ou rtie de a l'imtav de;

en faire par ces retranchements des draps de Louviers ou do Sedan et

les vendre pour tels, etc. J'occuperais trop longtemps votre attention,

Messieurs ma position personnelle rendrait d'ailleurs ma tache trop

pénible si je devais vous réciter ici tous les exemples de ce genre de

fraude exemples que plusieurs manufacturiers se sont empressés de por-

ter a la connaissance de votre commission.

Celte fraude est devenue si commune et la sécurité de ceux qui s'y

livrent si parfaite qu'on serait tenté de croire qu'il n'existe point do

lois de répression, surtout quand on voit dans des circulaires imprimées

et revêtues de signatures à la main annoncer tout simplement au com-

merce que l'on fabrique dans tel endroit des draps qu'on se propose de

présenter sous la marque de tel autre lieu auquel se rattache'une grande

célébrité.

On assure que d'un autre coté des commissionniires expéditeurs à

l'étranger commandent périodiquement dans certaines manufactures,

cinquante ou cent pièces d'étoffe à la condition que le manufacturier y

fera apposer une marque de telle ou telle ville qui n'est pas celle de fa-

brication.
Vous êtes frappés du préjudice immense qui résulte de ces coupables

abus; ils tendent à détruire une réputation précieuse en la prostituant

à des produits qui ne méritent pas d'y participer ils introduisent dans

le commerce le dol et la mauvaise foi, en trompant le consommateur

qui, privé des connaissances nécessaires pour bien juger l'objet qu'on lui

présente, s'en rapporte au nom qu'il y voit inscrit, et, sous cette perfide

apparence, le paye souvent bien au delà de sa vraie valeur.

C'est encore à ces manœuvres déloyales que plusieurs branches de no-

tre industrie doivent la perte de leurs relations avec l'étranger qui leur

a fermé ses marchés du moment qu'il a vu les plus grossières produc-

tions arriver chez lui sous un nom qu'il était habitué à honorer, et qui

avait jusque-la obtenu toute sa confiance.

Le Gouvernement ne veut point comprimer l'essor de l'industrie ni en

paralyser les conceptions mais sans entrer ici dans la question de sa-

voir s'if serait convenable d'en régler l'exercice on réunissant chacune

des diverses branches qui s'y livrent par un lien commun de confiance

et d'affection, par une solidarité de probité et d'honneur vous convien-
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dm qu'il était da devoir du Gouvernement de mettre nn knae aux fu-
aates conséquences de ce scandaleux désordre.

Cesl ce qu'il a eu intention de faire par le projet de loi qu'il vous

présente.
Encore bien que ce projet «oit applicable à tous les genres d'objets fa-

briqués l'expoié des motifs par M. le ministre de l'intérieur dit assez

qu'il est aussi destiné & satisfaire a de justes et vives instances si son-

mit réitérées par plusieurs villes manufacturières de France, et partieu-

lièrement par celles de Louviers et de Sedan, auxquelles se sont empres-

ié» de M réunir un grand nombre de fabricants d'Elbeuf.

Ce que je viens de vous dire, Messieurs, relativement aux manœuvres

à l'aide desquelles on parvenait » altérer la marque des draps de Lou-
riers et de Sedan, a déterminé votre commission a introduire dans le

premier paragraphe de votre projet les mots addition et retranche-

ment,1.

II lui a paru indispensable aussi d'y comprendre la raison commer-

mle qui peut contenir et contient quelquefois un nom autre que celui

do fabricant.

11était également nécessaire de disposer, relativement an lieu de fa-

brication et un erratum au feuilleton de la séance qui a suivi la pré-

enlation de la loi. vous a appris que c'était par suite d'une omission du

copiste qu'il ne se trouvait point dans le projet distribué.

Votre commission a pensé qu'il fallait aussi dalgner le marchand en

pos et le commissionnaire, qui sont autres que ce qu'on appelle dans le

commerce le simple débitant. ·

Enfin craignant que les seuls mots expotien vente ne donnassent

lieu &quelque interprétation à l'aide desquelles les coupables pourraient

H soustraire la peine en achetant des marchandises marquées de-

noms supposés ou altérés, pour les vendre dans un autre endroit, ou les

exporter sans les faire entrer dans leurs magasins votre commission

rous proposa encore d'ajouter, dans le second paragraphe de l'article

précédent, les mots ou mis en circulation.

Relativement au lieu de fabrication je dois vous dire qae la confec-

tion de certains produits exige nn concours d'opérations telles qu'on

n'est poinl encore parvenu a le* exécuter toutes dans un seul et même

établissement, Cette considération nous a déterminés exprimer le voeu

que le Gouvernement s'occupa! de préciser par des dispositions réglemen-

taires les conditions qui donnent droit aux fabricants d'apposer la mat-
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que ou le nom de tel ou tel lieu et de participer en conséquence a l'a.

vantage de la réputation collective de ces produits.

Nul doute, Messieurs, que ces dispositions réglementaires devront êlro

telles qu'elles puissent garantir tous les intérêts légitimes, sans laisser à

la fraude le moyen d'éluder les effets do la loi.

Ce projet de loi n'ôte rien à la juste sévérité dont le Code pénal frap-
pe la contrefaçon directe. Il fait cesser l'assimilation tout a la fois trop

rigoureuse et insuffisante qui résulte de la loi du 22 avril 1803, entre la

contrefaçon et la simple manœuvre avec laquelle. sur une marque non

contrefaite, on fait passer un nom supposé.

Il complète la définition du délit qu'il s'agit de punir et embrasse les

diverses fraudes possibles que la loi de 1803 n'avait pas prévues il at-

teint celle qui apposerait ou ferait apparaître par une altération quelcon-

que, sur des produits fabriqués, le nom d'un fabricant autre que le véri-

table, et d'un lieu autre que celui de la fabrication.

Il classe ce délit, quant à la peine, avec ceux d'une égale gravité, c'est-

à-dire avec les fraudes qui se commettent du vendeur à l'acheteur, et que

le Code pénal a réunies dans son art. 583 ainsi conçu

a Quiconque aura trompé l'acheteur sur le titre des matières d'or ou

d'argent sur la qualité d'une pierre fausse vendue pour fine, sur la na-

ture de toute marchandise quiconque par l'usage de faux poids ou de

fausses mesures aura trompé sur la quantité des choses vendues sera

puni de l'emprisonnement pendant trois mois au moins un an au plus,

et d'une amende qui ne pourra excéder le quart des restitutions et dom-

mages et intérêts, ni être au-dessous de 50 fr.

» Les objets du délit ou leur valeur s'ils appartiennent encore au

vendeur, seront confisqués les faux poids et les fausses mesures seront

aussi confisqués, et de plus seront brisés, n

La peine portée par cet article est suffisante, sans qu'il y ait lieu de

craindre qu'on hésite à la prononcer pour excès de rigueur 1

Les dernières dispositions de la loi pénale ont averti qu'une distinc-

tion était à introduire dans le projet de loi. Le délit a été commis ou

préparé par le fabricant. quand il a supposé un nom ou introduit à des-

sein dans sa marque un mot destiné à favoriser la fraude, au moyen d'u-

ne addition d'un retranchement ou de toute autre altération. Ce fabri-

cant est le principal coupable.

Le marchand peut être complice, soit qu'il ait demandé la fabrication

frauduleuse, soit qu'il ait lui-même exécuté les altérations il subira

donc les peines ordinaires de sa complicité c'est le droit commun
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Si la marchandise appartient encore aux vendeurs ( auteurs on com-

plices), l'art. 413 du Code en assure la confiscation.

Mais un marchand de bonne foi peut exposer on vente dans son maga-

sin, innocemment, sans être instruit de la fraude, des marchandises dont

la marque se trouve ainsi falsifiée on altérée. Il ne faudrait pas laisser

on prétexte d'abuser de la lettre de la loi pour prétendre contre un tel

vendenr la confiscation qui n'a pu être décernée que contre le vendeur,

anteur on complice.

Un propose donc ici de déclarer que tout marchand, commissionnaire

ou débitant ne sera paisible des effets de la poursuite qu'autant qu'il

aurait sciemment exposé en vente, ou mis en circnlation, les objets mar-

qués de noms supposés ou altérés.

Tais sont, Messieurs les principaux motifs qui ont déterminé votre

commission à vous proposer d'adopter, avec les modifications de rédac-

tion qu'elle y a introduites les deux articles de loi qui vous sont pré-

sentés leurs dispositions, comme vous t'a dit M. le ministre de l'inté-
rieur, n'étaient pas moins conseillées par l'expérience que réclamées par

nos villes manufacturières et par les conseils généraux de leurs dépar-

lements.Vous les accneillerez.nous n'en doutons pas,avec une égale solli-

citude, puisqu'elles doivent avoir pour objet de donner de nouvelles ga-

ranties a la fabrication, ta débit de nos produits industriels, et d'accrol-

Ire par la, dans l'étranger, comme dans l'intérieur du royaume, la juste
réputation dont Il. jouiuent.



APPENDICE

N° 12.

EXPOSÉ DES MOTIFS

A LA CHAMBRE DES PA1BS

Messieurs une loi dit 23 germinal an xi (12 avril (303 ) qui pro-

nonce la peine du faux contre la contrefaçon des marques particulières,

que tout manufacturier ou artisan a droit d'apposer sur Ics objets do sa

fabrication, ajoute art. 17 « La marque sera considérée comme con-

trefaite, quand on y aura inséré ces mots façon de, et, a la suite, lu

nom d'un autre fabricant ou d'une autre ville. »

Un article qui assimile au crime de faux, et qui punit d'une peine in-

famante la simple mention d'une ville où la marchandise n'a pas été ré-
ellement fabriquée, a paru d'une sévérité exorbitante. Les fabriques les

plus intéressées contre la fraude ont réclamé de toute part. Elles ont re-

présenté que l'excès de la peine en procurait l'impunité.

Mais il n'en est pas moins certain qu'aux yeux de la loi la supposi-

tion du nom de fabrique faussement attribué au produit d'un autre lieu

est frauduleuse et punissable. En proposant une loi qui modifie la peine,

qui la proportionne mieux au délit, le Gouvernement ne vient donc pas

demander un droit nouveau, imposer de nouveaux réglements, ni mena-

cer de restrictions inconnues la liberté de l'industrie française il ne

1 Moniteur du 11juillet 1894,pag.9-17..
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rient que rendre exécutable» au profit de la bonne foi les mesures de

protection que la législation existante devait et promettait à chaque fa-

brique.

La réputation d'une manufacture est pour le fabricant, une propriété

i laquelle il tient justement, et que la législation a non moins justement
protégée. Qu'est-ce que le droit qu'elle lui donne d'apposer sa marque

sur je» produits ai ce n'est la garantie légale et reconnue de cette sorte

de propriété 1 Que eont les rigueur) décernées contre la contrefaçon ai.

non la sanction de ce droit? Or, personne n'ignore qu'il est des villes

où ta réputation de la fabrique est solidaire, si l'on peut s'exprimer ain-

1 la loi l'a reconna, tantôt en attribuant exclusivement à chaque ville

os se fabriquent des tissus, des lisières distinctives, tantôt et plus géné-

ralement, comme nous venons de le voir. en assimilant la contrefaçon

da nom dev lien à la contrefaçon du nom dn fabricant. Cette sanction,

cette protection, puisqu'elle existe dans les lois personne ne vondra

sans doute l'en retrancher; là serait l'innovation devant laquelle il fan-

drait s'arrêter.

Mais, en proposant d'ôter à l'art. (7 de la loi de 4803 une rigueur dé-

placée on a du encore modifier cette disposition pour la mieux confor-

mer a l'esprit de cette loi elle ne veut pas qu'on suppose un nom de

fille; mais, en spécifiant les mots par lesquels elle a prévu que se ferait
cette snpposilion elle a ouvert la porte à un autre abus celui de com-

mettre la mémo fraude en évitant de se servir des mots prévus par la loi.

Ainsi il est dit qu'une marque sera cor (refaite si l'objet fabriqué porte

façon de. (de Lyon, par exemple, sur tissu d'Avignon) et l'on n'avait

pas même dit qu'on punirait à plus forte raison celui qui y aurait écrit

fabriqut de Lyon. Cette imprévoyance a donné lien à beaucoup de scan-

date) les tribunaux ont vu des fabricants apposer des marques fraudu-

leuses, od le nom de Louviers avait été amené sous nn prétexte, par ex-

emple, comme le nom d'une rue dans leur propre ville et des mar-

chands, au moyen de cette complicité, altérant on coupant sur le drap
les paroles utiBcieosement arrangées pour leur donner un sens innocent

en apparence, y ont fait paraître le nom sent de Lowitrt comme mar-

que du lieu de fabrication. Ce n'est donc pas innover eest rendre à la

loi de (803 sa rédaction naturelle que de défendre toutes ces superche-
ries. La chambre des Députés a cru devoir ajouter au texte du projet de

loi quelques explications pour mieux embrasser toute) ces fraude) en
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un mot, pour que L produit d'un lieu no fût pas marqué faussement du

nom d'un autre c'est toute la loi.

C'est dans cet état que le projet en est soumis A Vos Seigneuries.

Quelques personnes auraient désiré que l'on désignât les conditions

sons lesquelles le fabricant, qui fait exécuter dans la campagne une par-

tie des opérations de sa fabrique sera néanmoins en droit d'user dans

la marque, du nom de la ville où il est domicilié.

D'autres ont paru croire que ce nom de la ville ne pourra plus être

employé par les fabricants de la banheue qui s'eu servaient par le passé.
ces craintes sont vaines les tribunaux qui, dans le morne cas, avaient 1

se prononcer sous l'ancienne loi sur l'usurpation vraie on prétendue

d'un nom de lieu de fabrication continueront a juger de même et,

quand il le faudra, le Gouvernement ne manquera pas au devoir de pro-

mulguer les règlements qui, en rappelant les dispositions légales, en as-

sureront partout l'exécution.

Le but de la loi proposée est si simple, qu'on peut être assuré de l'as.

sentiment des fabriques c'est depuis 4810 qu'à plusieurs reprises, elles

ont réclamé le changement aujourd'hui proposé.

Après un grand nombre de consultations, le conseil général des manu-

factures en a délibéré dès 4 892. Des députations des fabricants de Sedan

ot de Louviers sont venues porter leurs observations et toutes les pré.
cautions ont été prises pour arriver à un bon résultat.
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«• 13.

RAPPORT DE LA COMMISSION

A LA CIIAMBHE DES PAIRS1

Messieurs, l'article 1" du projet de loi qui est soumis à Vos Seigneu-

ries contient tonte h toi il prononce la peine de l'emprisonnement et

celle de l'amende contre tout individu qui aurait apposé sur des produits
fabriques le nom d'an fabricant autre que celui qui en est l'auteur ou

le nom d'un lieu autre que celui de la fabrication.
Ces dispositions sont justes, elles sont nécessaires.
Elles sont justes en ce qu'elles donnent une garantie à la propriété in-

duslriolle. Je dis propriété et en est-il de plus sacrée que te nom

il'nn fabricant qui par an travail assidn une conduite uns tache, et

des découvertes utiles s'est placé honorablement parmi les bienfaiteurs

ta son pays et les créateurs de son industrie S'il est glorieux de porter

des noms illustres dans la carrière des aimes de la magistrature de

l'administration il est pareillement bonora'ile de consacrer le sien par

de (rends services rendus à l'industrie, nne des principales sources de |a

richesse et de la prospérité d'un Etat.

Ce^ne je dis ici des individus je le dirai des villes on des fabricants
son t parvenus a créer des genres d'industrie que la supériorité et la

qualité constante des produits ont fait apprécier de tous les peuples con-

sommilcurs souvent le nom de la ville apposé sur les produits com-

«o.iU.rduSOjuillollSïl.l»». 1815.
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mande seul la confiance et forme une garantie aux yeux de l'acheteur

et s'il était permis de revêtir de ces noms des produits inférieurs, la con.

fiance serait bientôt retirée et la France perdrait infailliblement plu-
sieurs genres d'industrie qu'il impur te à sa gloire et à sa prospérité dl

conserver.

Le nom d'nn fabricant devenu célèbre par ta supériorité constante de

ses produits la fidélité et la bonne foi dans ses rolations commerciales,

de méme que celui d'une ville qui a créé un genre d'industrie connu et

réputé dans toutes les parties du monde, sont donc plus qu'une propriété

privée ils forment une propriété publique et nationale. Les produits re-

vêtus de ces noms sont admis partout avec confiance et elle est telle,

cette confiance, que dans plusieurs lieux de grande consommation on

les reçoit sans rompre balle.

Eh bien qu'on tolère tacitement de fausses inscriptions sur les étof-

fes que la loi reste muette sur ces usurpations de noms que le con-

sommateur n'ait plus aucune garantie sur laquelle puisse reposer sa con-

fiance, dés ce moment nos relations commerciales avec les étrangers sont

dissoutes. C'est donc un véritable délit qu'il appartient à la loi do ré-'

primer. Et qu'on ce dise pas que le consommateur saura bien distinguer

à l'achat les degrés de qualité d'une étoffe non Messieurs le consom.

mateur ne peut pas les apprécier il no juge que ce qui tombe sous les

sens; l'œil et le tact suffisent-ils pour prononcer sur la solidité des cou-

leurs, pour déterminer avec précision le degré de finesse d'une étoffe,

la nature et la bonté des apprêts ? Dans les premières années de la lié.

volution, les bonnes couleurs de la fabriquo de Lyon s'étaient altérées,

et le Nord repoussa bientôt nos soieries. Ce n'est qu'en revenant à ses

conleurs solides que cette importante fabrique a pu retrouver ses ancien-

nes relations

Sans doute l'industrie doit être libre c'est le seul moyen d'en hâter

les progrès et d'exciter l'émulation mais il ne doit pas être permis d'u-

surper un nom respectable pour colporter impunément la fraude pour

décrier un manufacturier pour déslionoior un nom jusque-là révéré, et

fjrtner des débouchés au commerce d'une nation.

Qu'on ne dise pas non plus qu'on établit par la loi nn monopole ou

un privilège entre les mains de quelques fabricants non Messieurs il

n'y a ni-monopole ni privilège toutes les fois qu'il est permis à un fa-
bricant d'imiter et de copier les méthodes et les procédés d'une manière

quelconque. II ne s'agit ici que de donner une garantie légale à la pro-
priété des noms qu'il n'est pas permis d'usurper.



APPENDICE

Dans tons les temps le Gouvernement s'eat occupé de l'objet qui est

maintenant soumis à vos délibérations

Les statuts accordés 4 la tabnque de Carcassonne. le 26 octobre 4666,

portaient la peine da carcan, pendant six heures contre tout manufac-

turier qui apposerait sur ses drap la marque d'ane antre ville on d'un
autre fabricant.

La loi du t2 avril 1801 assimile an crime de faux et prononce des

peines infamantes contre les contrefacteurs du genre dont il s'agit.

La sévérité seule de cet lois les a f.iit tomber en désuétude. Les fabri-

cant* les plus intéressés à la répression du délit n'ont pas vonla en pour-

suivre l'exécution, tant il est vrai que toujours la peine doit être propor-

tionnée an délit, et qu'il est un sentiment naturel plus fort que l'intérêt

personnel,et antérieur A toutes les lois,qni repousse tout ce qui ne parait

pasjuite.
Le projet de loi qui vous est soumis ne prononce que des peines cor-

rectionnelles contre le même délit, et sous ce rapport il atteint le même

but, sans compromettre le sort de h loi.

Ce projet de loi consacre un principe la garantie des noms des fabri-

cants et des villes de fabrique. Il restera aprês son adopbon à en régler
l'exécution.

Ici se présentent de graves difficultés qui ne pourront être résolues

qne par des ordonnances interprétatives et réglementaires.

t*i fabricants établis dans l'enceinte tracée et limitée d'une ville de

fabrique doivent-ils jonir seuls da droit d'apposer le nom de la ville sur

leurs produits? T Ceux qui se sont établis dans le voisinage pour profiter
d'un cours d'eau du plus bas prix de la main-d'œuvre de bâtiments

plus commodes et plus spacieux mais qui emploient dans leur fabrica-

tion les mêmes matières les mêmes procédés les mêmes apprêts et

dont les produits sont de même nature que cenx que l'on fabrique à

l'intérieur seront-ifs déshérités du droit d'apposer sur leurs étoffes le

nom de la ville Cela ne parait ni juste ni conforme à l'intérêt de l'in-

dustrie. Par exemple, Sedan est une ville militaire, son enceinte est très-

circonscrite et très-restreinte: à mesure que la fabrique s'est étendue,

elle a ilû sortir des limites tracées pour la défense de la place les prin-

cipaux fabrieants se sont établis hors- des murs; pourrait-on aujourd'hui

leur contester le droit de continuer à marquer leurs tissas da nom de

irap it Sedan.
L'ordonnance doit préToir ces difficultés et les résoudre d'avance pour

éviter toute contestation entre les fabricants.
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Une autre difficulté se présente, et celle-ci n'est pas la moins grave.

Depuis qu'on a donné toute liberté à l'industrie manufacturière, les fa-

briques de Sedan, d'Elbeuf de Louviers qui ne pouvaient fabriquer

chacune qu'une sorte d'étoffe, ont varié à l'infini la qualité de leurs pro-

duits et ont fabriqué dans la seule ville d'Elbeuf vingt sortes de draps,

dont les prix varient depuis 8 et M fr. jusqu'à 30 et 40 fr. l'aune.

Cette liberté a produit plusieurs bons effets lo premier, d'employer à

une bonne fabrication l'énorme variété do laines que produit aujourd'hui

notre agriculture; le second, de nous mettre an mesure de rivaliser avec

les fabriques étrangères et de repousser leurs produits analogues; le troi-

sième, d'associer la fabrication à tous les goùts et à toutes los fortunes.
Mais vous ne pouvez pas empêcher qu'un fabricant d'Elbeuf, de Sedan

ou de Louviers, ne marque son drap, quelle que soit sa qualité, du lieu

où il a été fabriqué le projet de loi qui vous est soumis l'y autorise ex-

pressément.
Je dis pins vous ne pouvez pas empêcher que d'autres fabricants ne

s'établissent dans ces trois villes, pour acquérir le droit de revêtir des

produits quelconques du nom d'une ville célèbre par sa fabrication.

Ainsi la loi serait incomplète sous ce rapport et l'effet en serait illu-

soire.

Que désirent les fabricants de Sedan et del-ouviorB qui ont fait la de-

mande de la loi qui est soumise à votre délibération ? Ils veulent quo

leur draperie fine qui, colportée dans le monde entier, sous le nom de

draps de Sedan ou de Louviers, a acquis partout une réputation méritée,

puisse la reprendre. Leurs efforts sont louables. Leurs va>nx sont légiti.

mes mais ils ne parviendront à leur but qu'autant que, par une ordon-

nance, il sera réservé aux seuls fabricants de la bonne draperie, ancien.

nement connue sous le nom de draps de Louviers ou de Sedan, d'ajouter

à cette dénomination celle de premiére qualité. Sans cela, les noms de

drap d'Elbeuf de Sedan ou de Louviers n'offriront aucune garantie au

consommateur.

La commission vous propose l'adoption de la loi.
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IV* i4.

EXPOSÉ DES MOTIFS

n k m, a loi rt K i » a7

SUR LES MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE

AD COUP»LiGISLATir

Messieurs des plaintes s'éLSvent depuis longtemps sur l'incohérence

de la législation relative aux marques de fabrique et de commerce sur

l'incertitude de la juridiction en cette matière et sur l'exagération des

déposition» pénales qui répriment la contrefaçon, exagération qui en-

traîne, le plu» souvent l'impunité

Les conseils généraux des manufactures et du commerce les conseils

généraux des départements les chambres de commerce les chambres

consultatives des manufactures tous les organes de l'industrie et du

commerce ont demandé à plusieurs reprises et avec instance, nue révi-

sion de cette législation

Une première fois la question fut soumise aux conseils généraux des

manufactures et du commerce, dans leur sesssion de 1841 -45. Ces con-

seils dans des avis étudiés avee soin. posèrent tes basas d'un projet de

loi qui délibéré par le conseil d'Etat au commencement de 4845 fat

présenté a la chambre des Pairs le 8 avril de cette anné*.

Ce projet discuté en 1846 seulement par cette Chambre. et adopté a

pen prés dans les termes proposés par le Gouvernement ne fut porté à

la chambre des Députés qu'en (847.
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Le rapport de la commission qui apportait d'assez profondes modifi-

cations au projet de la loi ne fut soumis À la Chambre que dans les

derniers jours de la session de 4847. Il n'avait pu être discuté lorsque
la révolution de Février éclata.

La question fut reprise en 4850. Le conseil général de l'agriculture,

des manufactures et du commerce la discuta de nouveau dans la session

de cette année et à la suite do sa délibération un nouveau projet fut

envoyé par le Gouvernement au conseil d'Etat qui l'adopta avec certai-

nes modifications le 17 juillet 4864. Mais les événements politiques vin-

rent, encore une fois, l'ajourner.

I

II s'agit, comme nous l'avons dit, de refondre, en la complétant et en

la coordonnant, la législation existante sur les marques de fabrique et

de commerce. Par conséquent il convient avant tout de remettre sous

vos yeux l'état actuel de la législation sur cette matière, en faisant pré-
céder cet exposé d'une courte analyse des dispositions légales qui la ré-

gissaient sous l'ancien régime.

§ »•

Avant <789, une multitude de métiers étaient assujettis à l'obligation
de la marque. Mais la marque n'était pas alors ce qu'elle est générale-

ment aujourd'hui la simple signature du fabricaut ou du commerçant

sur l'objet de sa fabrication ou de son commerce elle était de plus le

certificat de l'autorité publique touchant la qualité du produit son ori-

gine, son poids, etc.

Le Gouvernement fixait, pour chaque nature de produits, l'espèce, la

qualité et le poids des matières; il déterminait les conditions de la fa-

brication, il inspectait même les opérations de la main-d'œuvre. Puis,
vérifiant la conformité du produit avec le type réglementaire il y appo-

sait son_ estampille qui prenait ainsi le caractère d'une garantie publi-

que.
Cette mise en tutelle de l'industrie nationale et des consommateurs a-

vait pour sanction une pénalité très-sévère confiscation des produits»
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amendes considérable* dégradation du corps de métier exposition an

carcan, Et, pour la mise a exécution d'une telle législation, on com-

prend qu'il fallût une armée entière d'employés maîtres-gardes, grands

et petits jurés, jurés généraux et particuliers, inspecteurs contrôleurs,

officiers prud'hommes, etc.

Comme on trouvait de* ressources pour le Trésor royal dans la créa-

tion de ces divers offices. l'esprit de fiscalité s'était emparé de cette ins-

titution et avait poussé jusqu'aux abus les plus crianta et les plus préju-

dieiables au travail national cette réglementation do l'industrie, qui ori-

ginairement avait eu l'intérêt public pour but et qui avait été inspirée

par l'excellente pensée de garantir la sincérité des marchandises et de

protéger l'honneur et les intérêta généranx dn commorm français en

France et hors de France, contre les fraudes de marchands et fabricant!

déloyaux.

Ce régime suscitait des plaintes três-séricuses. Il avait été l'objet des

remontrances du Tiers Etat dans les cahiers des Etats généraux de 1614;

Colbert l'avait condamné dans son testament politique; dès 4750 pln-
sieurs villes de fabrique, celle de Nîmes entre autres, s'en étaient de fait

affranchies. Il fut très-considérablement modifié, en ce qui touche la fa-

brication dos tissus, par les lettres patentes du 5 mai 4779, et par celles

dn 4 juin 4780. Ces deux actes introduisirent nn régime intermédiaire

il fut désormais*loi»ible aax fabricants d'adopter, dans la fabrication de

leurs éloffes, telles dimensions et combinaisons qu'ils jugeraient à pro-

pos, ou do s'assujottir 1 l'exécution de! règlements. Les produits de-

vaient recevoir, comme auparavant, une marque, une estampille de l'au-

torité publique. Mais, dans le cas ou les produits étaient conformes aux

règlements, ils portaient le mot réglé, qui n'était pas apposé sur les tis-

sus fabriqués librement. Il paratt même que. dans la pratique et non-

obstant les lettres patentes de 1779 et de 4780, le plomb de la libre pra-
tique avait disparu avant 1789.

La Révolution affranchit complêtement l'industrie. Tous ces régie-

ments périrent par la loi du 7 mars 4791, qui supprima les maîtrises et

les jurandes.
Désormais plas d'eatampille de l'autorité destinée a attester la loy-

auté des marchandises et a garantir te publie eontro la fraude; sup-

pression ia(me de toute obligation pour le producteur de sigoer ou de

marquer ses produits. La marque de fabrique on de commerce, la signa-
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ture du fabricant sur l'objet de sa fabrication ne fut plus qu'une faculté,

qu'un droit; mais ce droit était illusoire parce qu'il était sans protec-
tion légale suffisante parce qu'il n'était pas protégé par une peine pro

noncée contre le contrefacteur.

« Sous l'ancien régime disait avec énergit le rapporteur du projet de
» loi sur les marques, présenté en 4847 a la chambre des Députés, sous

» l'ancien régime !e patronage s'était transformé en oppression et la

» tutelle en servitude; sous le régime nouveau, la liberté ne tarda pas à

» dégénérer en licence. »

II fallut donc mettre un frein aux abus graves qu'engendra la liberté

absolue de l'industrie. Le législateur dut intervenir.

C'est ici que nous entrons dans l'exposé de la législation qui régit au-

jourd'hui la matière qu'il s'agit de reviser.

§ 2.

Après 1789 la première disposition réglementaire qui se rencontre

sur les marques de fabrique est nn arrêté des consuls du 23 nivôse an

ix, qui autorise les fabricants de quincaillerie et de coutellerie à frapper

leurs ouvrages d'une marque particulière dont la propriété leur était as-

surée, à la charge par eux de la faire empreindre sur des tables commu-

nes déposées à cet effet à la sous-préfecture de leur domicile.

Puis, vient un arrêté du 7 germinal an x, qui autorise la manufacture

nationale de bonneterie orientale établie à Orléans à mettre sur les en-

vois qu'elle fait à l'étranger un cartouche conforme au dessin qu'elle a

soumis au Gouvernement.

Mais ce droit de propriété de la marque reconnu aux fabricants de

quincaillerie et de coutellerie puis à la manufacture nationale de bon-

neterie orientale d'Orléans, était dépourvu de sanction.

La loi du 22 germinal an xi généralisa la recopnaissance du droit ap-

partenant à chaque fabricant et artisan d'apposer sa marque particulière

sur les objets de sa fabrication, et édicta une sanction.

Par son art. 16, elle déclarait que la contrefaçon des marques donne-
rait lieu

*° A des dommages-intérêts;

20 A l'application des peines prononcées contre le faux en écritures

privées. Toutefois par son art. 18 elle subordonnait l'exercice de l'ac-
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tion en contrefaçon de la marque au dépôt préalable d'an modèle de cette

marque au tribunal de commerce.

La loi de l'an xi ne statuait point sur la juridiction a laquelle de-

vaient être soumis les litige» en matière de marque». On restait soos

l'empire du droit commun.

le décret du « juin 48Q9 rectifié par un avis du conseil d'Etat ap-

prouvé le t0 février 1W0 et contenant règlement sur les conseils de

prud'hommes, introduit quelques dispositions importantes relativement

i la juridiction en matière de marques. Il investit les conseill de prud'-
hommes d'un droit d'arbitrage a l'eflet d'indiquer les différences t éta-

blir entre telle marque et telle autre. Si la voie de l'arbitrage ne réussit

pas, la difficulté est portée au tribunal de commerce.

Du reste, le décret de i 809 maintient l'action criminelle en contrefa-

çon, et maintient également la nécessité du dépôt pour l'exercice de

celte action mais Il exige un double dépôt l'un an greffe du tribunal

de commerce, l'autre au secrétariat dn conseil des prud'hommes.
Le 11 lévrier 1810 fut promulgué le Code pénal dont les art. Uî et

4 43 vinrent confirmer les dispositions de la loi de germinal an xi et

punirent des peines appliquées an faux en écritures privées savoir de

la réculusion la conlrehçon des sceaux timbres ou marques des éta-

blissements particuliers de banque et de commerce; et dn carcan au-

jourd'hui remplacé par la dégradation civique l'usage fraudnlenx des-

sceaux, timbrea ou marques de ces établissements.

Telles sont les dispositions généralee sur les marques de fabrique.

Elles ont été complétées et plus on moins modifiées, pour certains pro-
duits spécial», par des décrets que nous analyserons sommairement.

Savons.

Il y a trois décrets sur les marques de savons l'un du 4" avril 4844

les autres dn 48 septembre de la même année et du 11 décembre 1813.

Pour la savons, la marque du fabricant est obligatoire; elle doit être

de forme différente. suivant que le savon est fabriqué à l'huile d'olive,
a l'huile de grainet on à la graisse; elle doit porter le nom du fabricant
el celui de la ville où il 4t sa résidence.

La ville de Marseille jouit d'une marque particulière pour ses savons

i l'huile d'oliv».
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Une peine correctionnelle une amende frappe celui qui livre M com-

merce des savons non marqués on indament revêtus de la marque attri-

buée à une autre espèce de savons.

,Une amende frappe également celui qui usurpe la marque spéciale des

savons à l'huile d'olive de Marseille.

Quant à l'usurpation de la marque particulière appartenant à un fa-

bricant, elle reste soumise & la peine criminelle édictée par la loi de ger-

minai an xt et par les art. <4! et <43 du Code pénal.

pMt'mcstHert'e et Coutellerie.

La quincaillerie et la coutellerie sont l'objet do dispositions spéciales

écrites dans le décret du G septembre <8<0, qui dérogent assez notable-
ment a la loi de l'an x;, au décret de 1809 et aux art. <4! et <43 du

Code pénal.

La contrefaçon des marques n'est plus punie ici d'une peine crimi-

nelle, mais simplement d'une peine correctionnelle, une amende de 300

francs pour un premier délit, une amende double et un emprisonnement

de six mois en cas de récidive.

D'après )e décret de < S09, les contestations civiles en matière de mar-

ques sont soumises comme on Fa dit, a't'arbitrajje des prud'hommes

d'abord et si l'arbitrage ne réussit pas, au tribunal de commerce. En

matières de marques de quincaillerie il n'en est point ainsi les con-

seils de prud'hommes sont investis d'une véritable juridiction et non

plus seulement du droit d'arbitrage et, s'il n'y a pas de conseils de

prud'hommes, c'est le juge de paix qui prononce.

.DrŒjt)~.

La marque des draps est également réglementée par une législation

spéciale, savoir par le décret du 26 juillet < 6<0 qui attribue aux fa-

bricants de Lonviers le droit exclusif de donner & leurs draps une lisiè-

re jauné et bleue, et qui frappe d'une amende les fabricants des autres

villes qui emploieraient cette lisière; et par le décret du!! décembre

181 qaf dispose que chaque manufacture de draps pourra obtenir l'au-
torisation d'une lisière particulière exclusivement affectée à ses produits,

et, de plus, rend obligatoire pour les draps la marque de fabrique
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Mais on ne fera que mentionner, en partant, ces deux décret!. parce

qu'ils sont restés MM exécution le premier, par suite d'an avis du con-

oeil d'Elat, approuvé par t'Emperenr le !0 avril < S«. portant que t'ett-

codon de ce décret devait être tU!pendae jmqu't la promulgation d'un

cernent qui n'a jamais été hit le tecond. celui du !t décembre <S<

par l'effet d'un autre avis du eonteit d'Etat approuvé par l'Empereur le

17 décembre <S<~ qui a maintenu a toatet les manufactures le droit

d'adopter telles tiiieret qtt'tHet jt~eraient convenables.

S

M M pr~entent, dMi t'enp0!e de la te~ishtion e][ittante mr les mar-

ques un certain nombre de lois, décrets oa ordonnances qui se ratta-

thmt au sujet, mais auxquels il ne peut être question de toucher dans

le projet de toi itctae) on verra tout à t'henre pour quelle raison.

Dans cette catégorie partienUere, il faut comprendre notamment

<* L'ftrt. 59 de la toi dn t3 avril <S<6 qui oblige les fabriunb de

cotons <i)e~et de tiMM de coton et de laine à imprimer sur leurs pro-

duits une marque et nn numéro de fabrication, afin de les distinguer des

prodaih etrangert similaires prohiber

t" Les ordonnance) des 8 août 1816 t3 !eptembre<8tS, M ma)

<8<9 tt 3 avril 1836, qui déterminent, pour l'exécution de l'art. 69, toat

ce qui concerne l'estampille et la marque des tissus de laine coton ou

Mtret de la nature de ceux qui sont prohibés, des tricob et produit! de

la bonneterie, des ch4te) de~taine, de coton on de soie des cotons filés,

des talles de coton, etc

3' La ici da !B germinal an r? (art. 4), et la toi dn ï< octobre <9<ti

(art. <7), qui obligent t'imprimeor it indiquer son nom et sa demeure

sur tous les produit! de son industrie;

t* L'ordonnance du 29 octobre 18i6 (art. T) qui prescrit an pharma-

cien d'apposer, sur les substances vénéneuses qu'il délivre, une étiquette

indiquant son nom et son domicile; 1

6* La ici du 19 9 brumairean ït, qui enjoint aux fabricants de matiè-

re! d'or et d'argent d'imprimer sur leurs produits un poinçon portant nn

MnMemt spécial choisi par eux et dépota et la première lettre de leur

nom. indépendamment des poinçon! du titre et du bureau de garantie;

6' Le décret du 9 «trier «te (art. i), qui oblige la tabrictntt de
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cartes à jouer & mettre sur chaque jeu une enveloppe indiquant leurs

noms, demeures, enseignes et signatures en forme de griffes.

Le projet de loi actuel qui a pour objet d'assurer une protectionré-

elle à la marque de fabrique et de commerce d'intéresser, par l'effica-

cité de la protection qui la couvrira désormais le fabricant ou le com-

merçant qui la possède à lui donner de la valeur et à s'en faire une sour-

ce de fortune par )a loyauté de ses produits. et d'arriver, par ce moyen

indirect, à sauvegarder les intérêts du consommateur lui.mëma n'avait

point à s'occuper des actes législatifs ou réglementaires ci-dessus rappe-

lés, parce qu'ils procèdent d'un tout autre intérêt, l'intérêt do douane,

l'intérêt de police, ou l'intérêt fiscal.
La loi du M juillet <8!4 se rattache plus étroitement à l'intérêt que

nous avons en vue. Cette loi est celle qui punit des peines portées en

l'art. 4M du Code pénal, savoir. d'une peine correctionnelle (amende et

emprisonnement) celui qui usurpe non plus la marque, c'est-a-diro le

signe conventionnel qui remplace le nom du fabricant, mais le nom lui-

même ou la raison commerciale du fabricant, ou même le nom du lieu

de la fabrication. Bien qu'il y ait un rapport très-direct entre l'objet de

cette loi et celui du projet actuel on n'a point pensé qu'ilyeftt lieu de

toucher à la loi de 1824 puisqu'elle édicté contre l'usurpation du nom
une peine de la même nature que celle dont il s'agit de frapper l'usurpa-

tion de la marque, et puisqdelle accorde au nom du fabricant la même

protection qu'il s'agit d'assurer à sa marque. La loi de <M4 reste donc

complètement en dehors du projet qui vous est soumis.

§4.

Revenons par conséquent à la législation qu'il s'agit de reviser sa-

voir & la loi de germinal an x<, au décret du « juin 1809,aux art.<4!

eu 43 du Code pénal, et aux différents décrets spéciaux sur les savons

et sur la quincaillerie

L'exposé qui a été fait plus haut de cette législation a démontré qu'elle

présente un défaut d'harmonie qui ne s'explique pas et des contradic-

tions dans ses dispositions principales, celles qui sont relatives à la ju-
ridiction et à la peine.

Ainsi, en ce qui touche la juridiction on a vu que d'après le décret

du <1 juin 1809 qui est général, les contestations civiles nui s'élèvent
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mr ~M marques sont d'abord Mumuea au conseil de prud'hommes à ti-

tre de concitiation puis, l'il n'y a pas eoncitiation aux tribunaux de

commerce. M.)i< s'agit-il de contestations relatives aux marques de la

quincaillerie et de la eontaiterie le décret postérieur du 5 septembre

XtO, dérogeant au décret de 4809 attribue juridiction au conseil de

prnd'hommet qui prononce comme juge, et it Mn défaut au juge de paix.

f~t prud'homme* par~~nt MMi avoir juridiction relativement aux

marques du tavom, aux termM de l'art. 6 du décret du )" avril <8H.

En ce <jni touche les ditpo'ition! pénales, même cnntradi 'tien.

n'aprtt la toi du it germinal an x<, ccmbince avec les art. )4! et

< t3 du Cude pénal, la contrefaçon des marques et )'usa~e fraudo!nux des

véritables marques Mnt punis d'une peine crimineUe, la réclusion et la

d~tradation civique. D'apret le décret du 5 septembre 48)0 la contre-

façon des marquer la coutellerie n'est punie que d'unt peine correc-

tionnelle, 300 fr' d'amende.
C'ett aussi une peine correctionnelle qui frappe le contrefacteur de la

marque spéciale attribuée aux tavom a l'huile d'otite de la ville de Mar-

seille. Mais la contrefaçon des nxrquef particulière. des fabricants de

savon reste punie par la peine criminelle du Code pénal.

La législation des marques ne présente pas seulement des contradic-

tiont; on y signale aussi des lacunes. Ainsi la toi de germinal an x).

non plus que le Code panât, ne punittent point le débit des ouvrages à

marques contrefaites; d'en il Init que les produits étrangers revètus de

marques française* contrefaite*, qui viennent, en France même. faire la

concurrence la l'lus déloyale à nos fabricants, ne donnent point Heu a

l'application d'une peine. Des auteurs pensent qu'on ne pent poursuivre,

celui qui les débite, que par la voie civile

Mais te vice principal et considérable de cette législation. c'est l'exa-,

geration de la peine prononcé par la toi de germinal an M et par le Code

pénal, qui. étant hors de proportion avec la criminalité du fait qu'il s'a-

git de réprimer. entraine l'impunité. Un auteur t. qui a écrit un livre

estime sur la matière .déclare que, comme il s'agit de la conr d'aHise~

c<tte juridiction n'e;'t saisie que dans des cas très-raret; que h gravité,

d< la peine a ef et fora encore trop souvent une Muse d'acquittement:

que, dans l'état de ta tentation. les inMrCt! lésés ne peuvent réellement

6MHmbi<t<,n~«~~<t<Mtn~pMt,ptt.<<t.
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poursuivre ces sortes d'affaires que par la voie civile. Or it ne semble

pas qu'il y ait a démontrer ni )e droit qu'a la loi pénale d'intervenir

pour la répression d'une action dont la criminalité est incontestable,

puisque la contrefaçon des marques c'est le détournement frauduleux de

la clientèle ou de l'achalandage d'autrui ni la nécessite et la convenance

de mettre entre les mains des parties lésées un moyen de défense plus

énergique que t'arme des dommages-intérêts.

Le but du projet de loi qui vous est soumis Messieurs est donc de

combler les lacunes de la législation sur les marques de faire cesser le

défaut d'harmonie qui existe entre ses diverses dispositions, de détermi-,

ner la juridiction d'une manière uniforme, enfin de donner a la peine un

degré d'énergie suffisant mais qui ne dépasse pas le but. Vous aurez A

apprécier si la solution du problème est heureusement donnée.

11

Avant d'entrer dans l'examen des questions spéciales que soulèvent

les divers articles du projet de loi et des motifs qui les expliquent, il

convient de déterminer le terrain sur lequel se sont placés les auteurs du

projet, et de préciser l'esprit général et le principe des dispositions pré-

sentées a votre approbation.

§

Et d'abord il n'est pas besoin de faire remarquer que la marque in-

dustrielle ou commercia)e ne s'entend point ici de l'estampille au moyen

de laquelle l'autorité inscrit son visa sur certains produits spéciaux

qu'exceptionnellement elle vérifie soit dans un intérêt de police soit

même dans un intérêt de garantie publique, mais uniquement de la mar-

que personnelle au fabricant ou au commerçant, que celui-ci est dans l'u-

sage d'apposer sur les objets de sa fabrication ou de son commerce pour
en constater l'origine.

L'apposition du nom est la plus sûre et la plus claire de toutes les

marques. Cependant l'usage des signes emblèmes ou symboles destinés

à rempiacër le nom, usage qui remonte aux temps où la connaissance de

l'écriture et de la lecture était rare, s'est conservé, non-seulement parce
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qu'il est traditionne) et passé dans les habitmles mais parce qu'il est

rommode. Sar beaucoup d'objets, le nom occuperait une trop grande

place, et la marque symbolique le remplace avantageusement.

[Mj!t nous avom dit que quant au nom la loi du !t8 juillet 4 B!4 a

Mtore la protection qui lui est due que cette protection est jugée oaffi-

tante, qo'ii n'y a rien de plus à faire 4 cet égard. La projet n't done à

t'Ottnper et na t'OMHpe que de la marque Bymbo!iqM ou emblématique

employée par le fabricant oa par te cammerMnt pour remplacer son

nom tur les prodoits de sa fabrication ou de son commerce.

Il est clair que fabricant qui par la mpenorife de ses produih,

par t'h~i~ete et la sincérité de sa fabrication. t'eit acquis une renommée

tneriMa, ) a un grand intérêt t re*6tir de sa marque les objets qni sortent

de sa fabrique, puisque cette marque, qui les signale à la préférence du

public, en hcijite at en assure le débit. Il est clair encore que oe)u) qui

voit sa marque recherchée préférée par le pubtic trouve, dam son in-

térêt même. de fortes raisons pour faire d'inceManh efforts d'intelligen-
ee et de loyauté afin de lui conserver la préférence dont elle est l'objet.

)) est clair enfin que Ye~empte dea marques honorée* recherchées dans

le commerce et devenant pour ceux qui les possèdent âne Mnrce de for-

tune, est pour les autres induatrie)< une puiMante incitation it marcher

dans la même voie. Mais à quelle condition l'industrie trouvera-t-elle

réellement dam la marque les avantages qui viennent d'être <igna)e< ?1

A la condition que la marque sera réellement et efficacement protégée
par la toi que le fabricant trouvera une sécurité entière dans l'emploi

qu'tt pourra faire de M marque enfin qu't) recevra de la toi des garan-

tiM MfftMntM et faciles t réclamer contre le contrefacteur.

Et maintenant, nous ajoutons que ce qui aura été fait directement au

profit et dam l'intérêt du fabricant profitera largement par une eon<e-

quence nécessaire, au public lui-même. En effet, si la marque est suffi-

samment protégée contre les usurpations, efficacement interdite à ceux

qui n'y ont pas droit, si, peu à peu, 191 fabricants et commerçants hon-

n~tex et intelligents font amenés, par leur intérêt même, à marquer

tcur) produits puis it maintenir et a augmenter la valeur de leur mar-

que. par te soin qu'ils auront de ne l'apposer que <ur des marchandises

toyate*. le publie n'tara-t-i) pM nn moyen tret-timpte d'éviter les trom-

p'rie') dont il est trop souvent victime, en exigeant des intermediairtt

au<q)Mh il t'adresse la marque qu'il mit devoir inspirer cocSanee et

présenter de* garanties T
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Fallait-il aller plus loin dans la protection du public, et prévoir tes

abus auxquels peut se prêter le droit de marque au détriment non plus

des fabricants ou commerçants, mais des consommateurs ? Fallait-il pro-

fiter de l'occasion pour édicter des dispositions'nouvelles contre les

tromperies dont le public peut être victime par le moyen des marques t

On ne l'a point pensé. Sauf une seule disposition dont il sera parlé ul-

téheurement, à l'occasion du titra tu, on a écarté soigneusement du pro-

jet toute disposition qui ne tendrait pas directement au but indiqué ptas

haut, de faire de la marque une véritable propriété, e) de lui donner de

sérieuses garanties.'

La loi, comme on le verra tout à l'heure, n'a voulu appliquer le béné-

fice de ses dispositions protectrices qu'a la marque déposée c'est 4 celle-

ta seulement qu'elle entend accorder certains avantages. certains privilé-

ges. Mais si vous vous placez au point de vue de l'intérêt des consom-

mateurs, des tromperies dont ils peuvent être les victimes par le moyen
des marques, la distinction essentielle et fondamentale des marques dé-

posées et de celles qui ne le sont pas disparaît; car la tromperie est la

méme et a la même conséquence pour le publie, soit qu'elle se pratique

par une marque déposée, soit qu'elle s'exerce par une marque non dépo-

sée. Ici donc. et au point de vue de la tromperie pratiqué envers le pu-

Nic, il vous fraudrait confondre ce qu'aitteurs dans un autre point de

vue vous êtes obligé de distinguer soigneusement vous seriez conduit

à altérer sensiblement la simplicité et la clarté de la loi.

Il y a plus une fois dans cette voie vous devez aller plus loin. Si

vous prévoyez les tromperies pratiquées par )e moyen des marques dé-

posées ou non déposées ia force des choses vous oblige a prévoir égale-

ment les tromperies qui s'exercent par des moyens très-voisins de ceux-

)a l'annonce, le prospectus, l'artifice des indications de l'étalage, etc.

Eh bien il faut le dire tout cela n'est peut-être pas du domaine de

la loi pénale. Le publie ne doit pas être constamment traité comme un

mineur etià où il peut faire ses affaires lui-même, ou il peut se défen-

dre contre le charlatanisme et contre la tromperie par en peu d'attention

et de vigilance il n'est pas toujours nécessaire et il n'est pas toujours

prudent de mettre à son service la loi pénale et le ministère public.

D'ailleurs, il ne faut pas oublier que l'art. 493 du Code pénal et la loi

du ï7 mars <S6< ont pourvu déjà et suffisamment, ce semble, à la pro-

tection due aux consommateurs contre les fraades du commerce. Cet ar-

ticle et la loi de tS~t répriment, en eS'et. les tromperies sur la nature
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des marehandtMt, les tabi<!cation! dirrérentes dont ettet.peavent <tre

l'objet ainsi que )M fraudes <nr la quantité des choses tivréM. Si l'ex.

p~ri~nee démontrait que la loi de police commerciale, faite en «M.

pour compléter et de"e)opper l'art. 4!3 dn Code pénal, MteUe-mSmein-

mft)Mnte<t incomptttt, il y aurait à examiner si une toi nouvelle doit
tire raite. M.ti!' M n'e*t point ici le tien.

Ain<i. la marque signe convenu, qui remplace anr le produit le nom

da fabricant on da commerçant, tel Mt l'objet precu et limité do projet

de Ini. A~aror .t la marque une protection mf6Mnte. effiCMe, tuile A

nhtt:nir. d~n~ t'int~r~t de celui à qui elle appartient, et, par voie de con-

<et)')''n''e, dan« )'int~r<t du consommateur, tel est le principe fort simple

et qui domine !M diipotition< ncu''otte!).

Cela dit, il no noul reste plus qu't faire connatin) les motifs parhcu-

lioro de! articles qui ne <e~pt!quer.nent pM d'eux-mêmes.

§

Le projet est divisé en cinq t~tre*

t~ pronier traite du caractère purement facultatif de la marque et des

f.nnditinn< amq'MU' la propriété de la marqae t'acqaiert on <e coruer-

'e. – le Mccnd. deo droit* des etmn~er<!
– te troisième, de* pénali-

t~ – le qnatrieme. de* jaridictiont – le cinquième contient les re-

~tm )!<n<ra)m et les di<p<Miti('n< trantitoirot que comporte le <ajot.

Tttff t".

f)M droil propriété des nMr~uM.

A<n. t". Cet article poM en principe et d'âne manière générale

le caractère parem<*n( facultatif de la marque. Une di~potition de cette

nature nous a pam être te véritable point de départ de la loi projetée.

La qae~tionda caractère oMi~atoirwoa facattatifdehmanjoeaeMtbrt

agitée dans CM derniers temps. c'est la question la plus grave du projet:
il fallait f'en e!p)iqMr tout d'abord.

Bien qm le ty'M~rte ah«))a de la marqao obligatoire ait été ptnt ou

moins comptetement, plus ou moiM explicitement repoussé dans tous
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les projets antérieurs et par tous les corps auxquels ils ont été soumis,

nous devons rappeler en peu de mots les arguments sur lesquels il s'ap-

puie.

It faut mettre un terme, dit-on, aux fraudes qui se commettent sur le

marché intérieur, plus encore sur le marché extérieur. Ces dernière.

surtout. ont la plus désastreuse influence sur la prospérité de nos fabri-

ques. Les pacotitteurs. qui versent sur tes places étrangères des mar-

chandises de mauvais aloi, deshonorent notre industrie, lui font une ré-

putation détestable, et l'excluent du marché. Si chaque fahrirant ctait o-

Nige d'apposer sa marque sur les produits do sa fabrication. il y regar-
derait a deux fois avant de signer'nue œuvre défectueuse on detoyate il

serait armé pour résister aux ohsessions du commerce intermédiaire,

quand celui-ci prétend specuter sur la qualité inférieure des marchandi-

ses, sur l'éloignement des marchés sur l'incurie ou sur l'ignorance des

acheteurs. La marque, si elle ne supprime pas la fraude, en restreint au

moins le champ. C'est le défaut de responsabilité du fabricant qui ta fa-

vorise la marque obligatoire ne crée pas la responsabilité saus doute,

mais elle donne a l'acheteur, au public le moyen de t'invoquer et d'en

faire sentir la portée au fabricant (tetoyat, tout au moins en repoussant

ses produits clio assure donc a cette responsahihl6 une réalité et une

sanction.

Aux objections tirées de ce que la marque obligatoire ser.-ut en con-

tradiction avec les principes de liberté de l'industrte consacres par notre

droit public moderne, les partisans de la marque o))ti)jatoire répondent

que plus la liberté est grande, plus il importe de rendre sérieuse et ré-

elle la responsabilité de ceux qui en usent, que ce n'est [joint porter at-

teinte à la tibefte té de l'industrie que de lui dire Vous usez de votre li-

berté a votre gré; mais vous en userez à vos risques et périls sous vo-

tre responsabilité, et pour que cette responsabilité soit reetto vous si-

gnerez vo'! ceuvres.

Les adversaires du système de la marque obligatoire tiennent. a leur

tour, le langage suivant

D'abord, qu'entend-on par la marque obligatoire? Apparemment, ce

n'est pas le retour a t'ancu'nne législation d'après !aqu';lte le Gouverne'

ment lui-même intervenait pour frapper la marchandise d'une estampil-

le, d'un poinçon constatant la vérification dont elle avait été l'objet de

la part de l'autorité. Ce ne serait pas dans ce cas, t~ marque du fabri-

cant qu'il s'agirait de rendre obligatoire, mais la marque de l'Etat. Eh
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bien Mn< t'anfienn" te);i<)ation,atont qne t'ind~trie fraacaiM eLtit t<-

jjtementee de tontes parts. habituée de longue main à un régime qui était

loin d'être celui de la liberté. alors que d'ailleurs e)te était Ii peu de'e.

toppre. M <y'Mme montera [h: telles ptainte*. entraîna de tels abus, de

t'))k< traMtMriex. qno, même avant la Révolution, il avait succombé.

QLMserait-ee finne .mjoard'hxi aYee )e< h~hitade: ')3 liberté fbt)< )e<-

qt)"~m l'industrie et le commerce ont vécu depuis ~oit~nte tn!,Me<: les

f)~'V)))np)x'm''nh immenMt que t'industrie a prit. avec la varMM infinie

fh ~< ('nmhinaiMntT QMi!e armée d'employés ne fMdrtit-it pM main-

tenant pour xuffire 4 la t~che? Et pour arriver à quoi 7 A rendre )'ad-

mini'tratitinj )':t.)t,raution n'<ponMb)' de la bonne quatité des marchan-

d)Mt ))vrpt)< au publie

Il o~i~te a<suren]Hot, certains ras exceptionnels oA l'on a reconna

qu'il était possible. utile, ne<'e)!Mir<*mfme. de faire intervenir la vérifi-

cation [)e )'antonM puit de faire tin<tater rette vériBeation par nnc e<-

tampitto,

Atn~i. le titre dM matières d~or et d argent est veriné par tes bareaa~
de garantie, et le produit reçoit dent poinçons de t'anterite. celui du ti-

tm et celui du bureau de garantie les armes à feu sont epronvees et le

fonctionnaire qui en fait l'épreuve rerct de son poinçon le canon éprou-

tf l'enveloppe dM cartes A joaer est frappée da timbre de la régie qui

<:<'n<t<te que t'~mpôt a été payé les poids et memres portent une em-

prttnto par laquelle les "cri<!Mte)ir< certifient qa'ib Mnt conformer aax

typ<'< réglementaires,

.ttai* ce n'est p)a' qa'a titre tre<-excepti<)nne< que t'antohM inter-

vient aujourd'hui dans la vérification de certains produits de l'industrie.

et. on ne craint pas de le dire, le !y!ten]e de la marque obligatoire de

) Etat. pour peu qu'on lui donnât un peu d'étendue à plus forte raison
ti on l'entendait d'nne manière ~en''ra)e, est an système qui ne soatient

pas l'examen.

Qne, s'il )'.ijtit seulement de rendre obligatoire la marque dn fabricant.

peu de mob suffiront pour ttahtir que ce externe, même entenda ainsi,

serait pen pr~!) impraticable, fort préjudiciable aux intérêts des fahri-
cants, et qa'i! n'offrirait aucune garantie sérieuse au public.

f<oa.<disons d'abord qn'i) serait impossible a mettre en pratique pottr
un tre~rand nombre de produits.

)) est une foule d'objets comme les dentettet. les ehatet. les M)arpet.
)M mourhoirs, les cristaux. ttc., qa'on ne peut marquer autrement que
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par une étiquette mobile facile & enlever à changer qui ne porterait

pas par conséquent avec elle la preuve qu'elle appartient bien il l'auteur

duproduit.

1

Les menus objets, comme les aiguiiios. los épingles etc.. ne peuvent

être marques que par t'envetnppo qui offre les mêmes inconvénients,

puisqu'il est facile do remplacer les objets q~feDe couvre.

Les tissus en pièces ne peuv.'nt être marques qu'aux neu\ extrémités

do la pièce. Or, les fragments de pièces, les coupons, suivant fo langage

<)u commerce ne peuvent pas porter la marque, et les consommateurs

n'achètent guère que des coupons.

Ainsi, la première objection impossibilité matérietto d'apposer t;[

marque sur un très-grand nombre de produits au moins do manière a

ce qu'elle garantisse l'origine de la fabrication.

Nous disons, en second lieu, que le système de ta marque obligatoire

serait fort préjudiciable aux industriels. En effet, il y a des cas nom-

breux où les fabricants les plus honnêtes, les plus intelligents sont o-

hligés de livrer au commerce des produits d~fectnem ou de qualité infé-

rieure. Ce sont les produits d'essai, Irs produits ma) réussis, les produits

d'un prix peu élevé destinés aux consommateurs do la classe la plus

nombreuse, pour qui le bon marché est indispensable. Font-ils en cela

une opération déloyale? Nullement. si le public est averti de ce qu'il a-

chétc. Cependant le fabricant ne signe point de lels produits qui nui-

raient sa réputation. Si vous l'obligez a les signer vous lui mterd~re.

la fabrication très-licite ei tres-utiie des objets destinés a ta consomma-

tion du peuple vous
t'ohugerez

a détruire tes produits d'essai et les

produits mal réussis, c'est-à-dire que vous te tuinoz.ou que vous le for-

cez à compromettre sa marque..

Et puis enfin, le public dont vous avez voulu sauvegarder les intérêts,

vous ne lui donnez qu'une garantie Illusoire et bien inférieure à celle

que )ni assure la marque facultative.

Avec la marque facultative en effet, le puhiic peut reeonnaitro, sait

reconnaître celle qui a une bonne réputation, il s'adresse a eeiie-ta de

préférence, et il a une certitude morale
que

!o fabricant honorable à qui

elle appartient ne l'aurait pas apposée sur le produit qn'it acheté, s'il é-

hitdéfectueux. Mais, avec la mal que obtieatoire. tousies produits sont

marqtté'Tou signés; c'est la confusion des tangues a moins d'une étude

spéciale il est impossible de s'y reconnaiire de distinguer la bonne

marque de la mauvaise: et, lors fneme qu'on sait la distinguer, elle
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n'est plus une garantie pour le public, puisqu'ette couvre paiement tons

la produits du tahrieant. les boM comme tes mauvais.

Ces raisons et d'autres qu'il ternit trop long d'énumérer, ont fait re-

pousser le système absolu de la marque obligatoire.

Toutefois, le système opposé, celui de la marque facultative entendu

d'une manière ahMiue, pouvait avoir aussi ses inconvénients, et t'en a

compris que pour certains produits spéciaux et 4 titre MMptiomiet, il

pourrait y avoir utilité, nectMiM même de rendre la marque de fabrique
on de commerce obligatoire.

Cette ne<eMit<' est démontra* par les faiUt eTtithnb. K~iu avons déjà
fite certains actes t~istatifit auxquels il ne s'agit point, auxquels per-

Mnne nf propOM de porter atteinte et qui ont rendu la marque ou te

nom do fahrtfant ohûgatoirc pour le produits auxquels ils a'appttquent.

En M moment la marque 00 b nom est et restera obligatoire pour

l'Imprimerie, pour les matierm d'or et d'argent pour les tissus français

et titnitairM au< ti«n.t etrangera prohibés, pour les cartes. pour les

matierM vénéneuses. Or la variété des combinaisons de l'industrie est

tf)te anjcnrd'hui, qu'on peut comprendre qu'il ap)Hra~se tout à coup

dM produits nouveau. ou des combinaisons nouvelles de produits an-

ciens qn'it soit nécessaire d'assujettir )a marque soit dans on bat de

pohce s'i) s'agit d'un produit qui présente certains dangers pour la so-

ci~M sott dans un but de garantie publique s'i) t'agit d'un produit que

le public serait absotamont hor< d'état de vérifier quand <) t'acheté, et

dont il aurait intérêt à pouvoir constater uttérieurentent l'identité soit

cnOn pour satisfaire des intérêts semblables ou analogues à ceux qui
ont motivé les dispositions légales précitées.

Mais c'est seulement à titre exceptionnel, on l'a dit empressement dans

le paftgraphe de l'art. 4, que l'obligation de la marque pourrait être

imposée a certains produits spéciaux, et sous la garantie d'un décret dé-

libéré en conseil d'Etat, Il peut y avoir grande utilité, et on n'aperçoit

aucun danger a reconnattreee droit au Gouvernement dans cet limites

et en cette forme.

AtT. t. Cet article détermine la condition essentielle et absolue

t laquelle est sabordonnet la propriété de la marque. sans laquelle on

ne peut revendiquer le beatute de la toi et la protection spéciale qu'elle

attonfe A la marque. Cette condition, c'est le deptt dn modete de la mer-

qne ru dnnbte etcn'j'Mre a)) [rené du tri')unat de commerce.
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Le motif de cette disposition est facile & comprendre.

Les différents emblèmes, symboles ou signes dont tes fabricants peu-

vent se servir pour remplacer leur nom ne sont A vrai diro la propriété

de personne ils sont dans le domaine public tout le monde peut s'en

emparer. Si donc vous votUex déposséder te public, au profit d'un seul,

du droit de se servir de tel ou tel signe, il est juste et il est nécessaire

que vous obligiez le fabricant qui désire s'en tCserver l'usage exclusif à

rendre son intention publique, a la porter A la connaissance de tous, et

que vous fournissiez aux autres fabricantit le moyen de connaitre les si-

gnes dont l'emploi leur est mterdit. Tel est l'objet principal de l'obliga-

tion du dépôt qui équivaudra & une notification faite au public par le

fabricant qui a pris possession d'une marque pour informer ses confrè-

res de cette prise de possession et faire naitre son droit do propriété

exclusive. Un des deux exemplaires du modèlo restera déposé au greffe

du tribunal de commerce pour servir au jugement des contestations qui

pourront s'élever; l'autre exemplaire est destiné, dans la pensée du Gou-

vernement au conservatoire des arts et métiers ou tes marques seront

centralisées et ctaMees de manière a pouvoir être mises facilement a la

disposition des in~resses.

)t est bien entendu, d'ailleurs, qu'il ne saurait être interdit person,

ne d'user d'une marque non déposes mais la marque, dans ce cas. no

constituera pas pour celui qui s'en servira une propriété interdite a tous

antres. [t ne jouira pas du bénéfice de la toi il n'aura pas l'action cor-

reciionneHe.'ets'it lui reste l'action civile, en réparation des dommages

causés, ouverte par l'art. 1389 du Code Napoléon toujours est-il qu'il

ne pourra trouver dans l'usage habituel dans la possession antérieure

d'une marque, autre chose qu'un élément insuffisant par lui-méme et

ne pouvant que concourir avec d'autres circonstances pour étahUr son

droit a des dommages-intérêts.

Telle est la pensée qui a fait écrire dans )et art. 2 et 3 que la pro-

priété de la marque ne pouvait être acquise et conservée qu'au moyen

du dépôt et à partir du dépôt. S'il était nécessaire d'accorder la ta mar-

que une protection efficace, il ne l'était pas moins de fournir aux fabri-

cants les moyens de se mettre en règle, et d'éviter des contrefaçons on

des usurpations involontaires.

ART. 3 & 4. – C'est ce même ordre d'idées qui a amené les rédac-

teurs du projet à limiter, par l'art. 3, les effets du dépôt à un~ durée de
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quinze année*, sauf a retonnaftte an propriétaire de la marque le droit

de renouveler son dépôt tons tes quinze ans pour conserver sa marque.

H cat été, en effet ittumire d'accorder aux parties intéressées la faculté

de reehercher les marques emptoyees, s< ces recherches eussent dt s'é-

tendre à une époque trop reculée. Et, d'autre part ce n'était point im-

poser une cond~tmn bien difficile ni bien coûteuse que d'exiger un dé-

pAt nouveau tous les quinze ans, quand le dépôt a lieu )u jjn'ne du tri-

bunal de commerce du domicile et quand tes frais de ce dépôt ont été

réduits à une somme minime.

TXrf 0

~Mp<MthoM relatives aux f'<)'a~er<.

AnT. 6. Les principes généraux du droit accodant aM étrangers

)e tibro exercice da commerce et de t'industrie en France. l'art. 5 du

projet ne fait que traduire ce principe, en disant que le bénéfice de la toi

est acquis à tons ceux qui possèdent en France des ehhHsKments in-

du'trtots ou commerciaax la propriété de leurs marques tenr sera ga-

antie ans.0 bngtemp!) que leur travail et leurs capitam contribueront

a la rirhMte du pays.

A"T. 6. Maison n'a point pen<< que le même avantage dut être

eteoda.Mn< reMn'e.aa't établissements situés hors de France et exploi-

tes soit par des étrangers. soit même par des Français Le bénéfice de

notre tejjisfation ne ptat être accordé a des etaMissemmts situés en pays

etranttrs. qu'autant que des garanties équivalentes nous seront oftertes

en retour et qu'une réciprocité ree)!e aura été stipulée dans une ''onven

lion diplomatique. Cette condition fait l'objet do l'art. 6. Elle satisfait à

une pensée de moralité que le Gouvernement s'est efforce d~ja de faire

pfeïa!oir dans les relations internationales. La réciprocité. en fait de

marques h'nd d'ailleurs faciliter tes transactions commerciales entre

let divers peuptcs, et a les rendre de plus en plus avantageases ant uns

et aa~ autres, en les fondant sur la phts solide des bases, le respect ma-

tue) dtM drotts légitimement acqt))!.

Les fabriques et tfai<ons d< commerce ehMits à l'étranger ne remor-

tissant a anemM do no< juridictions, il devient indispenMMe de determi-
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ner d'une manière particulière le mode a suivre pour le dépôt des mar-

ques étrangères. Le second paragraphe Je l'art.6 porte que cette formalité

devra s'accomplir au greffe du tribunal de commerce do la Seine. L'exis-

tence d'un seul lieu de dépôt facilitera tes recherches et les vérification!

des intéressés.

Ttire ttt

f e'm a < t e~.

Am. 7. Cet article prévoit trois dehts qu't) punit do la même

peine

Le premier consiste dans la contrefaçon de h marque appartenant ré-

gulièrement à un fabricant ou à un commerçant, ou dans. l'usage de la

marque contrefaite. Ce délit avait été assimilé au faux en écritures pri-

vées par la loi dut! germinal an xt et par l'art. <H du Code péna).

qui le punissait par conséquent de la réclusion. Nous avons déjà dit que

cette pénalité excessive n'était point appliquée et qu'elle entraînait l'im-

punité. La peine prononcée par l'art. 7 et celle des articles suivants ne

seront plus qu'une peine correctionnelle.

Le second délit prévu par l'art est celui que commet l'individu qui,

s'étant procuré d'une manière quelconque une marque, un timbre un

poinçon véritables, s'en sert pour marquer frauduleusement des produits

antres que ceux des fabricants ou des commerçants auxquels appartien-

nent ces marques, timbres ou poinçons.

Vient, en troisième heu, le délit de ceux qui, sciemment, vendent ou

exposent en vente les produits portant des marques contrefaites ou frau-

duleusement apposées. Nous avons déjà dit que ce délit, complètement

assimilable aux deux premiers, n'avait point été prévu par la législation

existante.

On n'a pas cru devoir mentionner spécialement les recéleurs, parce

que. d'après les principes du droit pénal les receleurs sont punis com-

mecomplices.

Am'r8. – Cet article punit d'une peine qu'on a cherché à rapprocher

le plus possible de celle pronoucée par l'art. 7:

Celui qui se fait de la marque déposée un moyen de tromper le
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puUie. en y insérant des indications propres & induire les acheteurs en

erreur sur la nature du produit qui en est revêtu

Celui qui, sciemment, vend ou expose en vente des produits pré-
sentant ce genre de fraude.

L'art. tt3 du Code pénal punit déjà les tromperie! sur la nature de la

marchandise; mais il ne s'applique qu'à la tromperie réalisée. tt a paru

juste d'aller plus loin et d'atteindre même la tentative de tromperie,

lorsqu'elle a lieu par i'abM des faveurs mêmes qn'actorde la toi. Cette

disposition qui est en parfajte harmonie avec le MracMre de moralité

qua la toi présente, n'a point para d'aitteara compromettre la simplicité

de <on but, qu'on a tenu à conserver en partant. comme nom l'avons

dtt. toute disposition plus spécialement destinée à protéger le publie con.

tre les fraudes dont il peut être victime.

AxT. 9. Enfin fart. 9 attache une peine, mais moindre que les

deux précédente~. à la violation soit des dispositions des décrets qui,
aux termes de fart. t. auront assujetti a t'ohtigation de la marque cer-

tains produits spéciaux soit des autres dispositions d'exécution de ces

mêmes décrets.

Atï. <0. & «. – Ces trois articles empruntes à la loi du 6

juillet <S44 sur les brevets d'invention, ont pour objet d'interdire le ea-

mu) de* peines lorsque le délinquant a a~répondre, devant le ti ibunat.

de plusieurs des dftttsant''rieoM an premier acte de poursuites, sauf

t'appUcation en te tts de la peine la plus forte de permettre aux

tribunaux d'élever les peines an double torsqu'it a été prononcé contre

le prévenu, dans tes cinq années antérieures, une condamnation pour un

des detits prévus par ta toi et de les autoriser à modérer la peine sui-

vant )e< circonstances, en permettant t'apptieatiôn de l'art. 463 du Code

pénal.

A«T. <3. Les peines mentionnées ci-dessus atteignent le délin-

quant dans ses biens et sa liberté. Le juge peut, suivant tes cas. cumu-

ter l'amende et l'emprisonnement, ou n'appliquer qu'une seule de ces pê.

nalités. Nais il a paru juste et nécessaire de tes fortifier par d'autres

peines purement menttes. En con'tequence. les tribunaux sont autoriser

par fart U à interdire aux délinquants toute participation aux êbc-

tion< des tribunaux d< commerce, des chambre* de commerce, des cham-

bres eonsmttatites des arts et manufactures, et des conseils de pnMt'hom-
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mes pendant un temps qui n'excédera pas dix ans. De plus les tribu.

naux pourront ordonner que les jugements de condamnation soient afn-

ches et publiés dans tes journaux. Cette dernière disposition indépen-

damment de l'effet moral qu'elle doit produire, aura l'utilité de prémunir

les consommateurs et les fabricants contre le renouvellement de fraudes

déjà commises à leur préjudice.

AM. <4. – La confiscation des objets dont la marque serait recon-

nue contraire aux dispositions des art. 7 et 8. et des instruments ayant

spécialement servi à commettre le délit, est ta complément déjà répres-

sion.

En matière de contrefaçon des œuvres d'art et d'esprit, l'art. 4<7 dn

Code pénal prononce la confiscation comme une conséquence nécessaire
de ta peine dont le délit est frappé. Toutefois il n'a pas paru possible

d'aller aassi loin en matière de contrefaçon des marques; l'art. 14 ne

rend point la confiscation obligatoire pour le juge, qui appréciera les

circonstances, notamment l'importance du dommage causé par la con-

trefaçon et les conséquences que pourrait avoir la confiscation.

It se peut en eflet que d'une part. le dommage causé aux tiers par
le délit soit de peu d'importance et que, d'autre part, la confiscation

soit de nature à entraîner la ruine du délinquant ou a compromettre les

intérêts de ses créanciers.

Toute latitude doit donc être laissée au juge sur ce point, ainsi que
sur la question de savoir si les produits confisqués devront être ou non

remis au propriétaire de la marque qui a été contrefaite ou frauduleuse-

ment apposée, sans préjudice de plus amples dommages-intérêts, s'il y a

lieu.

Ce qui est obligatoire pour le juge. dans tous les cas, même dans ce-

lui où il y aurait acquittement, c'est d'ordonner la destruction des mar-

ques reconnues contraires aux dispositions de la loi.

ART. 15. – Cet article, prévoyant le cas où il s'agirait d'infraction

aux dispositions des décrets qui ont rendu la marque obligatoire veut

que le tribunal ordonne toujours mémo s'il y a eu acquittement, l'ap-

position de la marque sur les produits objets de la poursuite. Mais

la confiscation, dans ce cas et pour un premier délit, serait excessive et

ne peut point être prononcée par le joge,
Toutefois, ce complément de la répression se justifie, et le second pa-
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ragraphe de l'art. <6 t'autorise. Ii le délinquant, condamne une première
tbb pour infraction à t'oNigation de ta marque est ponMuivi de non-

mu pour an détit de m~me nature, avant le laps de cinq années. La

Mnace de conflscation peut être, en effet, le feu) moyen d'empêcher l'in-

divldu qui est rentré dans la possession dei objets 'pcnrtaiyit pour in-

fraction <t !'oMitf)tioa de la ttmrqae, de réfuter à l'injonction du juge et

d< les remettre dans le commerce sans les marquer,

Utre IV.

Jurx/tCOOMt.

Ahr. <6. Dans la législation Mtuetie. et d'âpre te décret du «

juin <909 les conseils de prud'hommes ont nne pirt d'action au moins

consultative en matière de marques de fabrique; ils interviennent même

comme juges, d'après le décret da 5 septembre <8t0 sur les marques de
la Matetterie. Le projet de loi diseuté devant les anciennes chambres lé-

tt!)ative< avait maintenu l'intervention eoccHiatrice des prud'hommes.

Le conseil générât de t'a~ricuttare des mannfacturea et du commerce,

daM t'ane de ses demijret MMion!, a demandé que cette intervention

fut mpprimee comme âne formahM inutile. !) faut bien le reconnajtre.
M effet. les conseils de prud'hommes aont institae~ pour vider les diffé-

rends qui t'tMvent entre les patrons et les outhert. Leur intervention

en matière de marque* de fabrique les introduit dam des débats d'une
tout autre nature, puisqu'il s'agit alors de contestations entre fabricants

teu!ement. Les tribunaux de commerce sont d'ailleurs parfaitement ap-

te* t prononcer )or )et affaires de marques, Enfin it M présente de< af-

faires de cette nature dam un grand nombre de ville. oa il n'existe pas

de ecn!ei)< de prud'hommes, et ad l'arbitrage préliminaire est tupprimé

)an< qu'il en résulte aucun inconvénient. Par ces motifs, l'art. )6 enon-

«t purement et simplement que les action. civiles sont portées devant
)M tribunaux de commerce.

En eu de poursuites a fiM pénales faction est devotae an tribunal

de police correctionnelle. tonformen~nt au droit commun. Si sur une

pourtmte en contrefaçon le prévenu MMteve pour sa défende des q<)e<-

tio<t< n'tativet a ta propriété de la marque. le même tribunal pronon-
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cera sur l'exception il a aussi qualité pour statuar sur toutes les de-

mandes qui se rattachent & l'objet principal. Cette dernière disposition.

empruntée a la loi du 6 juillet ~844 sur les brevets d'invention a pour

but de donner à l'action de la justice un cours beaucoup plus prompt et

de mettre obstacle aux incidents que tes contrefacteurs ont intérêt Il

multiplier afin de gagner du temps..

U était inutile d'ajouter dans la tôt que le ministère public est auto-

risé a poursuivre d'office pour l'application de la peine, les infractions

aux dispositions qu'elle renferme. Cela est de droit en matière pénale.

toutes les fois qu'il n'y est pas dérobé expressément. Il était inutile éga-

lement de mentionner que la juridiction assignée aux tribunaux do com-

merce et aux tribunaux correctionnels de France en cette matière ne

déroge point a la juridiction de nos consuls, si le litige s'élève hors de

France entre Français, juridiction qui reste réglée conformément a d'an-
ciens édits et ordonnances et pour certains pays a des capitulations.

traités ou usages encore en vigueur ainsi, qu'a des lois récemment pro-

mulguées.

Am. 17. Cet article règle les formalités de la description,avec ou

sans saisie, à laquelle il peut être procédé a la requête de la partie lésée.

Il est nécessaire. dans ce cas, de prendre certaines précautions pour em-

pêcher des poursuites vexatoires inspirées par l'intérêt privé Lorsque

ces mêmes opérations ont lieu à la requête du ministère public, il y est

procédé dans les formes déterminées par IcCode d'instruction criminelle.

Le projet de loi confère éventuellement au juge de paix le pouvoir

d'autoriser la description avec ou sans saisie. Ce droit ne lui avait pas
été accordé dans le projet discuté en < 847 mais on a considéré que ce

magistrat est plus rapproché des justiciables; que, dans bien des cas,

l'obligation de se pourvoir auprès du président du tribunal civil entral-

nerait des retards préjudiciables à la partie lésée, en facilitant la sup-

pression du corps du délit.

AxT. <8. Cet article est emprunté, comme plusieurs des disposi-

tions qui ont été mentionnées ci-dessus, à la loi du B juillet <S44 sur

les brevets d'invention. On ne doit pas permettre au plaignant de pro-

longer ~son gré l'état de suspicion dans lequel son adversaire est placé,

et surtout l'espèce d'interdit qui résulte de cette dernière mesure. Si,

dans un certain délai, le requérant n'a pas donné suite a ses premières
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Ut 30

poursuites, cette inaction sera rejjardee cocme an aveu implicite de. t'in-

justice de sa prétention. La description avec on MM saisie, sera nntte

de plein droit sans préjudice des dommates-intertts qui pourront être

réclamés devant le tribunal de commerce, d'après les principes du droit

commun.

T«re V.

ZM<pM~t<M~yen~'a/MOM transitoires.

f) ne nous reste plus meMieurt, à vous entretenir qae de quelques

t))tpo<ition< ~enerttet om trtMitoirM qui complètent le projet.

Anr. 9. Cet article a pour objet de combattre un abus qui a

Matert dt *)v« réclamations dans divers centres manufacturiers. !i ar-

rive fréquemment qne des produits étranger! portant rraBdn)c)uen)ent,
Mit la marque, toit le nom d'un fabricant résidant en France, Mit )'in-

dication du lieu d'une fabrique nr<ncaiM, sont pr~mntet pour le transit

et gagnent le burean de sortie sans que l'administration des douanes

puisse agir et avant que les intéressés aient pu intervenir. Ces fraudes,

qui ont pour but d'enlever des débouches à notre commerce peuvent a-

voir des eOets d'autant plus tacheu*. que tes produits sont souvent de

mauvaise qualité et servent à discréditer les marques ou les noms dont

Ila sont revêtus. Ann de combattre cet abus l'art. ~9 autorise la saisie

de tout produit de cette nature à la requête du ministère public ou de

la partie tesee.

tt ne but pas d'aitieurs se préocuper de la crainte que cette disposi-

tion puisse compromettre tes intérêts d'ordre supérieur qui sa rattachent

au déve)oppement du transit étranger envers la France. En effet, nous

nous sommes assures qu'eHe n'entrttnera et qu'eOe ne peut entraîner, de

)t part de la douane, mcnne recherche, aucune vérification plus étendue

que celle qu'exigent )es intérêts babituels de son service; par conse-

quent, il ne résultera de la disposition aucun retard, aucune formalité et

aucune gêne nouvelle pour le commerce. Qui effrayera-t-eth done, qui
dttournera-t-etteT Uniquement le commerce frauduleux et déloyal et

ce n'est point ee)ui-)a dont, au surplus, tes proportions sont restreintes

et qui cependant MUM un préjudice notable it nos tahriqoes, ce n'est

peint tt)ai-)t qu'on doit craindre d< détourner et de décourager
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ART. M. Cet article étend l'application de la loi aux vins, eaux-

de-vie, farines et autres produits de l'agriculture. Il y a en effet. des

avantages sérieux pour les producteurs agricoles et même pour ceux qui

font le commerce des produits de cette nature, 4 pouvoir s'assurer la

propriété d'une marque qui distingue leurs produits e.t qui les signale à

la confiance du public et à jouir sous ce rapport des mêmes faveurs

qui sont accordées aux producteurs industriels:

ART. 9<. Cet article contient une disposition transitoire qui s'ex-

plique et se justifie d'elle-même, au profit de ceux qui, antérieurement à

la loi, ont déposé leur marque au tribunal de commerce; elle les dispense

d'an nouveau dépôt au moins pour une première période de quinze ans.

ART. !i! Un règlement d'administration publique doit détermi-

ner, aux termes de l'art. 99 toutes les mesures d'exécution que com-

porte la loi, notamment ce qui concerne les formalités du dépôt des mar-

ques, la formation de la collection au conservatoire des arts et métiets,s,

etc. La publication nttérieure de ce règlement et les mesures A pren-

dre par le commerce et par l'industrie, pour se mettre en règle vis-à-vis

de la loi nouvelle, obligeaient à déclarer que la loi ne sera exécutoire

que six mois après sa promulgation'

ART. M. L'art. 93 et dernier porte qu'il n'est pas dérogé aux,

dispositions antérieures qui n'ont rien de contraire à la nouvelle loi.Cela

est de principe; il a été juge utile de le dire cependant pour faire mieux

ressortir que la loi nouvelle a un but restreint et ne touche qu'à une

partie de la législation des marques. Nous avons eu soin plus haut de

préciser ce but et d'énumérer les principaux monuments de la législa-

tion qui restent en dehors de l'action de la loi nouvelle.

Nous espérons, Messieurs, que les dispositions du projet que nous ve-

nons d'avoir l'honneur de vous exposer vous paraitront résoudre avec

prudence et mesure les questions délicates engagées dans la réforme de

la législation sur les marques de fabrique et qu'elles mériteront votre

approbation.
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N' i5.

RAPPORT DE LA COMM)S8)ût)

fréttontt le att av~t) 1 laff 'Y

AO CORPS LiOMUTit

MeMieare, le projet de loi dont vous nous avez canné l'examen est

la réalisation de vcent inoessamment eiprimfi par les représentants de

t'indMtrie et du commerce qui le réclament comme me protection né-

ceMfure et un vehhbte bienfait. AnMi votre commission vous eût-eHe

Mami< son travail de* la MMion dernière, si elle n'eût été amenée à l'a-

joamer par la pensée mSme de mieux servir les intereb qui t'y tron-

vent engagés.
Difen projets de toit sur les brevets d'invention, les deMim de ftbri-

que, étaient t i'etttde. et il y avait avantage, suivant nom, 4 )e< reanir

dtM le memeextmenethmtmedétibtntion. Rëpr par )e< m<me<

principes des tmtitte) identiques, tout au moins connexes, donner à la

toi )e caractère ai désirable d'harmonie et de aimpiiciM tel éttit notre

d<tir, favorablement Mcueit)i par le Gouvernement. jaloux de donner à

t'iadattne, qui le demande si vivement, ton Code Napoléon.

L'élude de ce) projets parait avoir tooteve des difncottea qui en ret-tr-

der<nt )< prttentttion et nom tvo;u dt reprendre remnen de b loi

<pecith que vous MM avez renvoyée. Nous avons d'ti))eart la ferme

tonBmM que le Gouvernement n'tbtndonoert pu la penite qa'i) tVtit

paru ptrttger, et dont la réalisation «rtit pour t'mdutr<e et le eon)-
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merce une amélioration considérable nom t'attendons de ses intentiotts

libérales et sagement progressives.
Les marques sont tout signe par lequel un fabricant ou un commer-

çant distingue les produits de sa fabrique ou de son commerce. Leur us-

age.quiremonte au temps où l'écriture et la lecture étaient peu con-

nues qui est presque aussi ancien que le commerce tui-n~eme.t'ef.t

conservé et étendu il est simple, facile et passé dans les habitudes.Nais

leur caractère, leur but ont changé plus d'une fois; il importe de les dé-

terminer nettement.

Au Moyen-Age, l'industrie et le commerce avaient, comme la propriété

foncière, une organisation féodale. Les corporations, les mattrises, les

jurandes avaient tout hiérarchise ou asservi. Le législateur faisait lui-

même la division du travail enfin appliquant faussement la louable

pensée de prévenir les fraudes commerciales, il en était venu à réglemen-

ter la fabrication et a en contrôler tes opérations

Alors était apposée la marque qui n'était pas seulement la signature

du commerçant. mais le certificat de garantie de l'autorité publique. De

ta une véritable servitude pour l'industrie nationale, asservie à des types

tégaux frappée de peines énormes en cas d'erreurs dans la fabrication.

qui devenaient des manquements à la loi, vexée enfin par tous les j'ujés.

contrôleurs, inspecteurs, dont l'esprit de fiscalité et les besoins du Tré-

sor avaient multiplié les offi:es.

Ce régime souleva de fréquentes et sérieuses réclamations. Les états

généraux de <6< en demandèrent formellement la modification. Con-

damné par Colbert, abandomné en fait dans plusieurs centres importants

de fabrication, il fut notablement adouci, en ce qui concerne les tissus,

par le réglement du 5 mai 079 et les lettres patentes du 4 juin 1780.

Désormais les fabricants purent, dans la fabrication de leurs étoffes, ou

s'assujettir a l'exécution des réglements, ou adopter telles dimensions et

combinaisons qu'ils préféraient, Dans l'un et l'autre cas les produits

recevaient la marque de t'autorité publique mais, dans le premier ils

portaient le mot réglé.

La loi du 7 mars <79<, en supprimant l'ancien régime commercial,

affranchit complètement l'industrie mais, il faut bien le dire, en ce qui
concerne les marques, à l'oppression succéda la licence.

Sans doute le droit qu'a tout fabricant ou commerçant d'apposer son

nom ou sa marque ne pouvait périr car il dérive de la nature des cho-

ses et se confond avec le droit même de travailler mais destitué de
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hxtte garantie pour te faire re~peeter. ce droit restait iUnMire c'était

âne propriété privée de tout moyen de M défendre.

Un pareil état de choses ne pouvait durer et motiva de promptat et

eMrgiquet redamatioM. Le 28 messidor an vil, un ménage du eonM'!

des Cinq-Centa recommande au Directoire la pétition d'un grand nombre
de fabricants de coutellerie et quineai))erie réclamant les garanties de
la marque, et un arrêté des tcntn):, du M ni*6M an rx, autorise ces b.

bricants à frapper )enr< ouvrages d'une marque tpeeiftte. et leur en M-

tnre la propriété à charge de dépôt. Un autre arrêté de germinat an t

donne nne marque spéciale à la manufacture nationale de bonneterie é-

tablie a Or!ean<.

Conçue dans des vues j;enera)e<, et destinée a réglementer les manti-

fatturea et atetiera la toi du U germinal an xt proclame le droit pour

tout manufacturier et artisan d'appliquer un ligne particulier sur ses

produits, et punit la contrefaçon des peines portée* contre le faux en é-

criture privée. L'exercice de tette action est subordonné au dépôt prea-

lable de la marque
Le décret du 1 juin <909 relatif à l'organisation des conseils de

prud'homme). leur attribue le soin de veiller à t'execntion des mesures
conMr'atr~eea <)e la propriété des marque*. Un avis du conseil d'Etat

roeti Oe et compMte ee deeret, en décidant que cette juridiction est pnre-

ment ~raeieuM et que. à défaut de conciliation par les prud'hommes, la

difneutte est portée devant te* tribunaux de commerce.

Enfin le Code pénal promulgué le tt février <)«0 (art. 4i! et t43).1,

punit de la réclusion la contrefaçon des Meaux timbres ou marques des

ehbhMementt particuliers de banque ou de commerce, et de la peine du

carcan, rtmptacee depuil 483! par la peine de la dégradation civique,

t'utap) frauduhut des Meaux. timbres et marquer de ces etabtiMe-

ments.

Dans un ordre d'tdee~ anatoptet, mai< qu'il est essentiel cependant de
ne pas confondre. la loi du M juillet <Mt punit des peines portée* en
l'art. tO du Code pénal les altérations on suppositions de noms sur les

prodnib fabriqués.

A ces di~peaitiona generatft t'ajoutent des décrets et ordonnances reta-

tifs t certains pruduits tp~aam et qu'il importe de rappeler.

L« lois du « germinal an T (art. 1) et du tt octobre <8H (art. H)

Mtttignent t'imphtMar t indiquer son nom et u demeure aur tout ee

qu'il imphme.
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La toi du 9 brumaire an vt ordonne aux fabricants de matière d'or

et d'argent d'imprimer sur leurs produits une marque spéciale et dépo-

sée. indépendamment des poin~ns du titre et du bureau de garantie.

Le décret du 9 février <8)0 impose aux fabricants de cartes a jouer
l'obligation de donner à chaque jeu une enveloppe indiquant loursnoms,

demeures et signatures.

Le M juillet 1840 un décret rend à la fabrique do Louviers le droit

exclusif dont elle jouissait avant la toi do <79< d'avoir pour ses draps

une lisière jaune et Meuo et un second décret du M décembre <!Ht1

prescrit les formalités a suivre par tes villes qui voudront obtenir ta fa-

veur d'une semblable mesure.,

La quincaillerie et la coutellerie sont l'objet de dispositions particuliè-

res dans le décret du 5 septembre <S<C qui abaisse la peine pour ren-
dre la répression plus efficace, et donne compétence pour les marques de

ces industries aux conseils de prud'hommes et, a leur défaut, aux juges
de paix.

Un autre décret du 1 ~yr~ g~ suivi des décrets des <septembre

< S« et 22 décembre < 8< prescrits aux fabricants do savons d'apposer

leur marque sur leurs produits et d'en déposer l'empreinte. La ville de

Marseitte obtient une marque particulière pour ses savons t) l'huile d'o-

]ivo.

La toi du M avril <8<6 pour faciliter la recherche &t'intericar des

tissus prohibés, enjoint aux fabricants français de produits similaires d'y

apposer leur marque le mode d'application de cette marque et les indi-

cations qu'elle doit renfermer, sont détermines par tes ordonnances des

6aouHS<6, M septembre <6< 26 mai <9<9et3avri) <S36.

Enfin l'ordonnance du M octobre <o46 oblige les pharmaciens a ap-

poser sur tes substances vénéneuses une étiquette indicative de leur nom

et de leur demeure.

Depuis longtemps les défauts et les lacunes de cette législation sont si-

gnalés composée d'éléments divers souvent contradictoires, elle sou-

lève des critiques qu'il serait trop long d'énumérer mais dont les plus

graves cependant doivent être rapportées.

La marque, dans les fois qui viennent d'être rappelées, est tantôt obli-

gatoire, tantôt facultative.

La condition préalable d'une poursuite en contrefaçon est le dépôt do

la marque. Mais où ce dépôt doit-il être effectué? L'arrêté du 23 nivôse

an tx veut que ce soit à la sous-préfecture la loi du M germinal an Xt,
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au greffe du tribunal de commette; le décret dn 0 juin )M9 an se-

crehd.tt da conseil des pmd'hemmet la loi dn 8 ~oat <S<6. t la sont-

prefeettire et au ministère du commerce.

De quelle jaridiction retevent les tontabtioM en cette tMtiere t Le

dttretda« jain «Oe les soumet aux prud'hommes, mais titre decon-

ciliation tt. à défaut de conciliation M* tribunaux de tammmee. Au

eontraife. le conseil dM pntd'hommM et le juge de paix. là et ce tritm-

nal n'existe pM, prononcent eomme juges sur les difSeutté* relatives

aux marques de )a quincaillerie. de h coutellerie et des savons. (Décreta

des t septembre 1810 et )" avril <B«).

La divonite n'est pM moiM grande en ce qui touche les peines.

La toi dn it germinal an xt et te Code pénal qualifient crime et pu-

nMmnt comme tel la contrefaçon et l'usage fnmdn)e)ix des marque:. La

eon treraçon des marques de coutellerie, des savons et des draps e<t pnnie
d'âne peine correctionnelb. Mait la qnotite de la peine n'est pas la mê-

me dans chacun des décret! reht)& !t ces divers produit:.
OmiMiun non moins BtbenM ces lois et décrets punissent b contre-

façon des marques, mais laissent impuni le débit lait Kiemment de pro-
daih dont la marque est contrefaite.

Enfin, t'ex~eration de la peine portée par la toi dn tt germinal an ]n

et le Code pénal a rendu toate répression impossible. Les rares poar-

Mikt qui ont en liea ont abouti à des Mqaittemenb ettes ont ceMe

depuis longtemps. Seule, l'action civile est exercée, mais entravée, éner-

vée par les contradictions et les difftcnttéi que nous avons indiquées.

Aussi les eemeih généraux des manufactures et dn commerce, ceux des

deptrttmmb, les chambres de commerce ne eeMent de demander une lé-

gislation plus simple, plus comp!ete. plus efBMce.

Un projet de toi fat prépare en<M) ptr~!S <'onMi)< généraux des ma-

nafMtaree et da commerce élaboré en 04t par le conieit d'Etat, et <-

dopté en 4846 par la chambre des Pairs Le rapport était fait et dépose
à la ch~tnbro des Dépatéa, quand éclata la révolution de Février.

En <MO. le conseil général '!)t tommeree et des manufactures preptrt

les bMe< d'nn nouveau projet que le eonteit d'Etat vota en <M<.

De cet longues et comeiencieaMt études est né le projet dont vous e-

te< saisis.

Quel en Olt le but, qne) en est le em~cteret Cot ce qu'il faut tout

<f<tbord pr<ti<er.
Le principe fécond d< la liberté de t indmtne inscrit dans nos lois est
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entré si avant dans nos mœurs qu'il n'en saurait disparaltre. )) ne pou-

vait dont s'agir de considérer et d'organiser ia marque comme une véri-

fication faite au nom de l'Etat réglementant la fabrication, une garantie

de l'autorité publique en certifiant la nature et les conditions. S'il on est

autrement pour certains produits, ce sont ta des exceptions édictées dans

l'intérêt de tous pour la sécurité d1 chacun ou la défense du travail na-

tional, et dont des nécessités d'ordre public pourraient seules justifier la

rare extension.

Le projet s'occupe uniquement de la marque que !o fabricant ou le

commerçant appose sur les objets de sa fabrication ou de son commerce,

pour en constater l'origine, pour leur Imprimer autant que possible, aux

yeux du publie, le caractère do sa personnalité.

La marque est donc une propriété privée que la loi doit défendre. Tel

est le
principe du projet do toi. principe dont nous aurions voulu tirer

des conséquences plus nombreuses et plus fécondes, et que nous nous

sommes efforces de maintenir, sans le compliquer de dispositions étran-

gères. Son application n'est pas seulement un acte do justice, c'est un a-

vantage précieux pour le commerce loyal, une garantie donnée au public.

Protéger efficacement la marque, c'est amener l'industrie]. le commer-

çant à l'employer c'est aussi les intéresser à en rehausser la valeur par

ta loyauté et la perfection des produits dont ))s revendiquent la respon-

sabilité c'est donc, en résumé, servir les intérêts do la production et du

consommateur

Excepté quelques innovations qu'il nous avait paru possible d'étendre.

le projet de loi qui vous est soumis ne constitue pas, à vrai dire, une )é'

gislation nouvelle. t) résume coordonne, rectifie ou complète les pres-

criptions légales existant aujourd'hui.dans une série de dispositions dont

il faut analyser les motifs particuliers.

Ttttre t'

Du, droit de propriété des Mtsn/ttM.

AfT. t". Lit marque est le signe de la personnalité du fabricant,

du commerçant, imprimée & leurs produits; elle constitue donc une vô-

ritable propriété que proclame !'ir.t)tuté même de ce titre et qui est le
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premier mot de la toi. Mais cette manifestation de sa penonnalité, cette

revendication de M responsabilité par l'industriel on le commerçant doit-

elle retter fibre doit-elle m contraire être nne obligation légale ? en

an mot h marque doit-eUe être obligatoire on seulement facultative T

Telle eat, Me«iear<. la grave question que Ma)eve toute loi <ar la mar-

q'!<<, qu'ont agitée les organes de findtuthe, qui partage les chambrée

de commerce, et qu'il fallait résoudre dès le débat de la loi.

C'Mt au nom du commerce et dans son Intérêt qu'on réclame t'octi~t-

tion de la marque. La liberté de l'indastrie n'a qu'un correctif. la res-

ponMhitiM de t'iodMtrie), sinon elle dégénère en licence. Que le fabri-

cant soit tenu dt signer son «!a*re, le marchand les objets qn'it vend, et

les frMde< qui ont <i (jr~vement compromis notre commerce à l'étran-

ger, qui troublent Ii souvent le marché tutérienr, disparaissent presque

tomptetement. car nul n'en osera prendre publiquement la retponmbi-

hte. La marque obligatoire ne protège pas seulement la consommation,

elle protège t'innnatrie elle même contre les fraudes plus nombreMe* en-

eore du commerce intermédiaire qui. chaque jour compromet la répu-

tation du fabricant en trompant le consommateur. Sans doute elle ne

crée pas la re~ponMbititê, mais elle donne les moyens, nuls aujourd'hui.

de l'appliquer. Qa'on ne parle pM de difCcntte! d'application. Pendant

dm tiectet. et jmqu'a la toi de <79<, l'obligation de la marque a été le

droit tomman de l'industrie. Elle a exilté avec des condition! de vérifi-

cation et de tarveiUanee qu'il ne t'agtt pas de reKUKiter; eUe existe au-

joard'hai tant obstacles dans p))uieur< payaetrangert; elleest donc pra-

tiquement posible.

Si graves que soient ces raisons Messieurs, elles n'ont pas persuadé

votre commission, pas plus que tom ceux qui ont élaboré tous les pro-

jets de toi antérieur*.

La rtpreMion des frande* est un résultat excellent tan! doute mais

fort hypothétique dans t'e~pete. Respectera-t-il sa marque. la ctmmer-

çant peu jaloux de se faire un nom commercial ? La marque actuelle-

ment obligatoire pour les UMut de laine et de coton a-t-e))e empethé les

fraudée Ce qui Mt certain, an contraire, ce sont les restrictions gênan-

te* impotee* au commerce même le plus loyal par )ine pareille obliga.

tion. L'expérience de ptutiean siècles le démontre. Obliger le prodnc.
tear < signer tous te< produits. n'ett-ce paa. Ma* peine de compromettre

sa marque, ('empêcher <b vendre te) prodaib d'eMai ou mal reuMit. de

hire pour les besoins de la consommation e))e-meme de< prodaih infd-
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rieurs on mélangés ? Comment faire pour les produits les plus exigus,

ceux non susceptibles d'être marqués, ceux dont la marque doit dispa-

raitre dans la vente en détail, ceux enfin qui sont l'ouvre de plusieurs

fabricants 7

Comprend-on aussi qu'il faille marquer tous les objets, même les plus

simples et les plus vulgaires qui sont dans le commerce R

La marque obligatoire ne diminue t-elle pas enfin les garanties que

donne la marque facultative ? Avec ce dernier système, tout fabricant

habile, tout marchand loyal use de la faculté consacrée par la loi, et le

public s'adresse à eux avec confiance certain qu'ils n'apposeront pas

leur marque sur un produit défectueux. Si tous au contraire, sont te-

nus d'apposer leurs marques, il en résultera une confusion dans laquelle

le consommateur ne pourra distinguer les bonnes et les mauvaises.

Nous n'hésitons donc pas à vous proposer de déclarer la marque sim-

plement facultative. Toutefois, à ce principe le projet de loi apporte un

tempérament propre à désintéresser la plupart des objections formulées

contre lui et a concilier tous les intérêts. C'est presque toujours en se

préoccupant exclusivement d'uneou de plusieurs industries particulières,

qu'on réclame l'obligation de la marque. et l'on est alors porté a Béné-

raliser une mesure dont apparaît l'utilité spécial. Dej~ des actes législa-

tifs qui ont eu, qui ont encore leur raison d'être dans des principes d'or-

dre ou d'intérêt publie, et dont nul ne demande la modification ont

rendu pour certains produits la marque ou le nom obligatoire ainsi

pour les matières d'or et d'argent les tissus franchis similaires a ceux

prohibés, l'imprimerie, les substances vénéneuses, etc.

Des raisons du même ordre. d'autres non moins puissantes, l'intérêt

évident de la consommation ou de grandes industries nationales peuvent
rendre utile nécessaire même de déclarer obligatoire la marque de fa-

brique ou de commerce. Dans ce but, les intéressés devront s'adresser

au Gouvernement, a qui nous vous proposons de déléguer ce soin con-

vaincus que lui seul est à même d'apprécier exactement l'utilité de sem-

blables mesures, certains enfin qu'il usera avec prudence de son pouvoir

discrétionnaire Hâtons-nous d'ajouter que son exercice tst soumis aux

garanties des règlements d'administration publique et que ce seront M,

en tous cas des exceptions rares au principe qui doit rester debout de

la marque facultative.

Il est presque inutile d'ajouter qu'en déclarant la marque obligatoire,

les décrets détermineront le mode et les conditions de cette marque.
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En quoi MMXtent lu marqaet t Le projet de loi, éditant le péri] d'â-

ne définition, et laissant à la doctrine et à la jurisprudence le soin de la

bire, était resté muet à cet égard. Votre commission a pensé que la don-

ner serait prévenir de nombreuses difncmXes, et elle en a pris le principe
dans les projets présentés aux précédente* assembtées. Le conseil d'Etat
a adopté son amendement. La marque est tout signe servant distinguer

les produits d'une fabrique on les objets d'an commerce, et la toi enn-

mère non pas tous cet signes, mais têt pitu usités et )e! principao~ par-

mi eux, Si la marque est la représentation du nom, il faut recoOMttro

que l'apposition dn nom elt la plus claire et la plus eùre de toutes les

marques.
Le nom hi-meme est donc nne marque, mais à la condition que. pour

éviter toute confusion il affectera une forme distinctive et qu'il aura

été satisfait aux prescriptions de la présente toi. Ce n'est pas )~. disons-

)c tout de suite, une observation théorique; elle t. au contraire, dM con-

~queneet pratiques évidentes. La toi actuelle a pour objet les marques;

la toi du 28 juillet «)M. qu'elle n'abroge nullement, protège le nom des

commerçant: et punit les usurpations, retranchements et altérations dont
ih peuvent Mre l'objet, et cela sans aucune condition de dépôt ou de for-

me particulière. La toi actuelle va plus loin et fait autre chose elle pro-

t~~ comme toute autre marque le nom devenu marque, par t'exécntion

do Me diverses prescriptions,

ÂM. t. – La premiére, )a principah de ces preecriptioM est le dé-

pot de la marque. Adopter une marque, eest se réserver propre l'emploi

d'un signe, c'est en interdire désormais l'emploi aux autres. Il est donc

nécessaire de faire eonnattre à tous que tel signe hier dans le domaine

public, est devenu maintenant une propriété particmtiere et exclusive.

S'il convient de protéger cette propriété, il faut auMi prévenir les con-

treheoM involontaires. Le dépôt est la constatation ofSeieHe do cette

prise de possession. la notification au pnhtic de ce droit de propriété; il

ne te crfe pas, il le rért)e.
Le dépôt est-il attributif ou seulement déclaratif de la propriété des

marque T C'e<t Il une q<M:tion paire, eontroreraée encore MU! la )ep~-

tion existant aujourd'hui, et que le projet du Gouvernement tranchait en

faisant acquérir la propriété par le dépôt.

Que tout fabricant. que tout tommerpnt doirt. ponr s'sssarer le bé-

néfice de la toi, déposer une marque qui est une tonrct de brtant pour
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lui, un gage de confiance pour le public, cela est évident il y a impru-

dence agir autrement. et la loi n'a pas a. te protéger plus qn'il ne le

fait lui-même. Mais fallait-il le dépouiller de sa propriété, cet industriel

si négligent qu'il fût, à ce point qu'il pût être poursuivi par un tiers qui,
non content d'usurper sa marque en aurait opéré le dépôt? Telle eût

été, en effet la conséquence fatale d'un principe rigoureux il nous a

paru dangereux de faire dépendre de l'accomplissement d'une formalité.

de soumettre la la chance d'une diligence plus active la propriété d'une

marque qu), le plus souvent tire son importance de son ancienneté et

n'a pas été déposée à cause de son ancienneté même.

Celte pensée a inspiré à notre honorable collégue M. Legrand, un a-

mendement consistante remplacer les premiers mots de l'art.2 S parceu\-

ci ~Vt~ xe peut rtt'm~tfe)' la propriété MC<tf.<tt)e, etc. Cét amen-

dement, adopté par votre commission, l'a été également par le conseil

d'Etat.

Les mêmes raisons nous avaient porté, avec M. Legrand. à demander

le changement du premier paragraphe de l'art. 3, en no reconnaissant la

propriété de la marque qu'à partir du jour du dépôt; cette disposition

paraissait faire du dépôt la cause de la propriété. )/! conseil d'Etat, par

la suppression de M paragraphe, a f'carte tonte difficulté et rendu inutile

l'amendement par leqnel nous inscrivions dans l'art. 3 comme dans

l'art. 2, ce principe que le dépôt est simplement déclaratif de la propri-

été des marques. Ainsi donc, au propriétaire d'une marque déposé !o bé-

néfice de la loi actueUe, des garanties spéciales qu'olle institue et des ac-

tions qu'elle organise celui qui n'effectue pas le dépôt. )e droit t'om-

mun. ïi se servira de sa marque, sans pouvoir en être dépouille.et il de-

mandera à l'art. < 3 89 du Code Kapotéon les moyens de se défendre con-

tre toute concurrence dé)oya)e.

Le dépôt a d'autres avantages qui en justifient surabondamment la né-

cessité. )t donne, dans les questions de priorité, un élément de certitu-

de dans les questions de contrefaçon. une pièce de comparaison irrécu-

sable. Ce dépôt sera fait au greffe du tribunal de commerce en un double

exemplaire. MM.les commissaires du Gouvernement nous ont déclaré

que le projet du Gouvernement, en demandant un second exemplaire, est

de centraliser les marques an conservatoire des arts et métiers. de for-

mer ainsi~our tout l'Empire un dépôt général qui permettra toutes les

recherches et facilitera la répression des fraudes, Votre commission n'a

pu qu'applaudir a. cette pensée, éminemment utile à l'industrie et au pu-

blic.
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A<T. 3 & 4. Les avantages de cette réunion et du dépôt lui-mé-

me seraient illusoires si, pour connaltre une marque les recherche! de-

vaient embrasser an grand'nombre d'années. Il importe également à tons

de savoir M une marque est conservée, nu si, an contraire, elle est tom-

bée dans te domaine public, C'est donc avec raison que la toi limite à u-

ne période de quinze années l'effet du dépôt. tt peut, d'~iUeart. toujours

être renoa*e)é. Les frais de ce dépôt sont minimes; il ne fallait pas ee-

pendant que ces actes fussent MDt compensation pour les officiers pn-
blics chargés de les recevoir. Le même hbriunt. le même commerçant

peut, t'it a ptmiettr) marques. en faire le dépot dans un seul procet-ïer-

bal mais te droit de rédaction fera perçu autant de fois qu'il y aura de

marques dépotée*. Tel était sans doute le sens de l'art. 4; mai! la com-

miMion t cru devoir le dégager plus nettement par an amendement que

le çonseil d'Etat a adopté.

Dans la pensée de donner aux dispositions relatives à la propriété des

marques nn caractère particulier de )oyanM et de moralité, notre hono-

rable eoUejjM t). Quesné a propose l'amendement mivant. qui se serait

ajouté à l'art. 3 « Nul ne peut faire usage d'une marque a lui cédée,

et comprenant le nom d'un fabricant ou d'un commerçant, t't) n'ajoute

à cette marque ton propre nom. suivi du mot MCMHt'n'. La loi sarde

du <t mart 4663 contient une dispolition analogue.

Lortqu'une industrie change de mains, il est nécessaire, suivant notre

honorable coUegae, que le public ne l'ignore pae et ne continue sa con-

fiance qu'en connaisNnee de cause. Ne doit-on pas craindre aussi qu'un
successeur. moins soncieux de l'honneur d'un nom qu'il ne porte pas,

n'en explDite et n'en compromette le renom mérité par une fabrication

moins bonne ou même par des fraudes criminelles t

Tout en rendant justice à la pensée moraie et élevée de cet amende-

ment. votre commission n'a pas cru devoir l'aecaeillir. Il lui a paru ne

se rattacher qu'indirectement à la toi. et avoir plutôt pour objet le nom

du commerçant régi par la toi du tS juillet <9!4 tandis que la toi ac-

tuelle s'occupe e~etttsfvement des marques. Lorsqu'un commerçant, par

sa loyauté et la snperioriM de les produits, a su donner confiance à sa

marque, conquérir un nom respeté, il trouve des avantages considérables

et la juste récompense d'une vie commerciale honorable, dans la cession

de sa maison, du nom qui la recommande an pabtic de la marqae qat

en sijaate les produits. L'adoption de l'amendement rendrait impossible

toute cession semblable, tarirait, pour le commerçant, une soirée tfpti-

me de profits. et supprimerait un élément ooissant de loyale émulation.
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Titre Il.

..OMyoM<:MM relatives aux e't!'<Mt~e!'s.

ART. 5 & 6. Admettre les étrangers à exercer en France h com-

merce ou l'industrie, c'est leur garantir sécurité et protection. Elles leur

sont dues en échange du contingent qu'ils fournissent à la richesse et 4

l'activité de notre pays. tt était donc juste, et i'art. B consacre ce prin-

cipe, d'accorder aux étrangers, pour jours établissements en France le

bénéuoe de la loi, a la charge d'en remplir les obligations. Ce n'est,d'ail-

leajs, a leur égard, que l'application du droit commun en matière de

commerce.

La même faveur devait-elle être accordée aux établissements situés

hors de France et appartenant à des étrangers ou même a des Français ?t

f.e projet ne le propose point; il établit une règle plus équitable. plus

protectrice de nos intérêts la réciprocité. Pourquoi gêner par des res-

trictions l'imitation des marques d'un pays ou la marque de nos natio-

naux n'est pas respectée? Pourquoi le faire, surtout quand des préjugés

dont le temps fera justice n'acceptent certains produits nationaux, [néftto

supérieurs, que s'ils sont revêtus de marques étrangères ?

La loi va plus loin elle exige et avec raison, que cette réciprocité
résulte de conventions diplomatiques. Il ne suffira pas que la loi étran-

gère punisse les usurpations et les contrefaçons de nos marques. L'on
ne peut accorder la garantie de notre législation sans savoir si des gann-

lies égales nous seront accordées si nous n'échangeons pas une protec-

tion efficace contre une protection illusoire. La réciprocité n'existera

que si elle est stipulée dans un traité.

Cette hypothèse se réalisant, Il fallait déterminer le lieu où les étran-

gers opéreraient le dépôt qui est la condition absolue pour user du hé-

néfice de la loi. tl a paru plus facile pour eux plus avantageux pour le

commerce général, de décider que cette formalité sera remplie au greffe

du tribunal de la Seine.
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*BT. 7. LM reproches lu p)us graves adressés à la législation ao-

tuelle sur les marques sont la diversité la contradiction et l'énormité

dm peines qo'elte prononce et qui ont pour résultat t'impuissance et

l'impunité.

La loi du tt germinat an vt et le Code pénal qualifient crime la con-

trefaçon des marques et la punissent des mêmes peines que le faux en

tenture privée. C'ett là une exagération évidente, démontrée par ses rB-

grettables conséquences. H n'y a en effet, aucune assimilation 4 faire,

entre l'atteinte pint ou moiM directe portée t une propriété et la créa-

tion criminelle d'un acte contenant obligation pour autrui.

Aussi le projet de loi range-t-il uniformément dans la catégorie dea

délits les attaques contre la propriété des marque!; mais ta s'arrête l'u-

niformité de h ici. La peine, tout en conservant le caractère correction-

nel, n'est pal la même pour tous les délits. Pour les uns le maximum

t'eieïe, pour les autres le minimum s'abaisse davantage, sans que votre

commission ait pu se rendre an compte exact de la gravité différente de
ces délits et de la convenance d'en varier la répression, Divers amende-

mentt de MM. Legrand et Tesnière qui se confondent avec ceux de la

eommiuion. avaient pour but de faire disparattre cette imperfection.

Pénétrée de i'idee mère du projet, votre Commission a voulu donner
à la toi un caractère de simplicité et d'harmonie toujours dësirab'e dans

tes <pavres législatives, plus précieuse peut-être encore ici. puisque l'ab-

sence de ces avantages est une des causes principales de la réforme qui

nom est proposée. Elle a pense qu'il convenait d'édicter la même peine

centre tons tes délits relatifs aux marques en laissant aux juges toute

la latitude possible pour en faire une tqu'.taNe application. Cette peine,

elle l'a cherchée dans des dispositions Muâtes punissant. ti t'on peut

parler ainsi, des délits de la même famille. Nous tronrioTu. en effet. pu-

nies des petntt porteo par l'art. M9 du Code penat. les tromperies sur

la nature de la chose vendue, les usurpations et altérations de nom

(loi da M juillet <Mt), – la eontretacons eo matière de brevets d'in.
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vention (loi du 6 juillet 1S44), certaines fraudes dans la vente des

marchandises ( loi du 9'! mars < M< ), les mêmes fraudes relative-

ment aux boissons (loi du 5 maKMS). Nous avons donc proposé
de punir des peines portées en l'art. 4M du Code pénal tous les délits

contre les marques de fabrique ou de commerce.

Au nombre de ces débits, ne doit-on pas faire figurer la destruction et

l'altération frauduleuse de la marque P Pour encourager l'usage de )a

marque facultative, suffit-il de punir les contrefacteurs? Sauvent la mar-

que peut être supprimée sans ]e consentement et même malgré ta défense

dn producteur, par des intermédiaires qui se donnent pour fabricants,

par des concurrents jaloux de substituer leur marques 6 celle d'un autre

et de se créer avec ses produits une réputation commerciale. Sans doute

celui qui achète un produit en a la libre disposition mais cela no va

pas jusqu'à enlever au fabricant l'honneur que lui procure l'exécution.

tl en est ainsi pour les œuvres de l'art et de l'esprit; pourquoi en serait-

il autrement des œuvres mdustrielles? Toute marque est une propriété,

nous l'avons reconnu, et c'est le premier mot de la loi actuelle. Elle doit

être préservée du vol et de la destruction. Plusieurs chambres de com-

merce en ont manifesté le To:u avec instances le projet de la commis-

sion de la chambre des Députés, en <84S, contenait une disposition for-
melle en ce sens; )a loi sarde dut! mars < 885 a consacré ce principe,

que MM. Tesniere et Legrand nous ont également proposé d'inscrire dans
la loi.

Votre commission a formulé ces idées dans deux amendements suc-

cessivement présentés au conseil d'Etat et tous deux rejetés par lui, sauf

un point spécial qui se rattache à l'art. 8. Voici le second de ces amen-

dements

a Sont punis des peines portées en l'art. 423 du Code péna)

n 10 Ceux qui ont contrefait une marque ou fait usage d'une marque

o contrefaite

» 20 Ceux qui ont frauduleusement apposé sur leurs produits ou les

o objets de leur commerce une marque appartenant a autrui

« 3° Ceux qui ont frauduleusement imité une marque ou M sont ser-

o vis d'injications tendant a tromper sur la marque d'autrui

o 4" Ceux qui ont frauduleusement détruit ou altéré une marque;
5" Ceux qui ont sciemment vendu ou mis en vente un ou plusieurs
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produits dont la marque serait on aurait fait l'objet d'un des dé!its pu-

< nis par les paragraphes précédents.

Nous avons dit que ces amendements ont été repousses. Deux chan-

'~)mentt toulefois ont été introduits dans la rédaction primitive te mi-

nimum de la peine a été abaissé à 50 fr.; l'application fb l'art. 463 dn

Code pénal pennet d'ailleurs d'.tdofteir encore r~pre''<ion; enfin nous

avons proposé, dam cet article et les rnivant~. de substituer aux mot!

M~)M~ m vente, qui semblent 'nppoter une sorte de manifestation exte-

rieure, ceux-ci nm fn t<n«, qui permettent d'apphqaef la peine dét

que l'objet du do~t est deatinë à être vendu.

C<tt< modifteitmn a été adoptée.

Ainsi modiM. l'art. 7 prévoit et punit trois délits

<* f~t contrefaçon d'une marque, c'est-à-dire sa reproduction an~i

parfaite qu'on aura pu y parvenir;

!t<*L'apposition frauduleuse de la marqua d'autroi. c'est-à-dire le fait

de celui qui t'ett procuré la marque véritable d'une autre personoe et

t'en est servi pour marqtier ses produits;

3* La venta et la mise en venta de produits défectueux c'est là te fait

le plus important t punir la fraude ferait restreinte sans le débit qui la

rend productive.
11 est superflu de rappeler que les dispositions de droit commun sur

la eompheite. et, notamment. la complicitê par reeel, s'appliquent & ces

dttitt comme t tous les aatrea.

A«T. 8. Cet article du projet émane d'un font autre ordre d'idée*.

Il ne punit plus des d<htt tcntre la propriété des marques, mais det dé-

!ih commis ait moyen de l'emploi des marquer; il réprime l'usage de

marques portant des indications propres à tromper l'acheteur sur la na-

ture du produit et la mise en vente ou la vente de produits ainsi mar-

quet.

Que cette disposition ait quelque utilité, votre commission ne le con-

tette pu. EUe comblMait nne dea nombreuses tacunes qu'on regrette

dans fart. 40 du Code pénal. Qu'au lieu d'atteindre feulement la trom-

perie consommée, Il difBtite à saisir, la toi punisse toutes les tentatives

de tromperie; que ta toi du t7 mars «H s'applique a toutes tes den-

rées et marehandiMs que toutes ces fraudes, qu'it serait trop long d'é-

numtrtr. et qui lont )a honte et la ruine du rommcree. Mtent répri-
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mées, rian de mieux, et nous exprimons le vœu formel qu'une loi de po-

lice commerciale réalise les améliorations réclamées de tous cotes et in-

diquées par l'expérience mais il nous a semblé que pour opérer une ré.
forme peu importante par elle-même c'était introduire dans la loi une

disposition étrangère a son principe, et n'ayant avec lui qu'un rapport
de mots, s'exposer au reproche, si bien rappelé dans l'exposé des motifs,

d'altérer la simplicité et la clarté de la loi. Prévoir, dans une loi sur la

propriété des marques, les abus auxquels peut se prêter ce droit, cela

conduirait. dans une loi sur la vente des armes de guerre ou dos subs-

tances vénéneuses, à punir l'usage homicide qu'on en pourrait faire.
Votre commission vous eût donc proposé de rejeter l'art. 8 comme

nuisant à l'harmonie du projet de loi et le compliquant sans grande uti-

lité mais un des amendements qu'elle avait proposés a l'art. 7 ayant

été reportéal'art.8parle le conseil d'Etat elle s'est vue placée dans la

nécessité, si elle persistait, de rejeter une amélioration qu'elle considère

comme indispensable.

L'art. 7 punit la contrefaçon, c'est-â-dire la reproduction brutale,

complète de la marque. Mais la fraude cherche toujours à se soustraire

à l'application de la loi. On ne contrefait pas une marque, on l'imite. Si

elle consiste dans des lettres, on prend d'autres lettres, mais anectant

les mêmes formes, un vernis, des couleurs dissimuleront les d'n'éren-

ces, ou bien encore on se sert de la même dénomination qu'un fabricant.

en ajoutant, sous une forme plus ou moins perceptible le mot façon.

Ces fraudes sont innombrables et se cachent de mille manières mais

les magistrats sauront les reconnattre, et ils auront le moyen do les at-

teindre efficacement. L'amendement adopté par le conseil d'Etat punit
en effet ceux qui, sans contrefaire une marque, en ont fait une imitation

frauduleuse, de nature à tromper l'acheteur, ou ont fait usage d'une mar-

que imitée frauduleusement.

Les deux autres paragraphes de fart. 8, que nous acceptons, non sans

regret, punissent ceux qui, au moyen d'une marque, ont trompé ou tenté

de tromper l'acheteur sur la nature 'du produit, et ceux qui ont vendu

des produits ainsi marqués.

L'honorable tt.Tesnière a proposé d'appliquer l'art. 8 aux tromperies

et tentatives de tromperies sur l'origine des produits.

Votre commission n'a pas accueilli cet amendement. Il aggravait d'a-

bord l'inconvénient reproché a l'art. 8 de compromettre la simplicité de

a loi. Et puis, comment déterminer d'une manière nette incontestable,
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le lien d'origine on de fabrication' t L~ circonscription industrielle t'e-

tend, <e restreint. M déplace. On appelle d~u le commerce articles de

Lyon. d< Rouen, de Roubaix, d'Arnica*. d'Btbenf, de Sedan, etc.. de<

objets qui sont hbriqaet dans un certain rayon de ces villes. Les eaux-

de-vie de Cojnuc ne M reccttent pM seulement <ar cette commune. Ot

donc sera la limite à laquelle commencera Je délit 1 Ce serait aussi, dans

p)Miear< cas atteindre et mtme détruire plusieurs grandes indattriex

nationales dont les produits égalent au moins <et produib etrtnjjeM <i-

mihfrot. Que leur origine soit néceMairement signalée, ils sont dAhiMe*

immédiatement pour des objets Mavent inférieurs, mais que recomman-
dent )'<hitnde et le préjugé.

EnOn, c'est interdire à l'industrie frMfAi!e la hcatté d'tmiter, par re-

preMiUet, des tnd<utrie< etrjtngerei et )'expo<er MM défense tnfnMnte

à ane concurrence désastreuse.

De< tb)u sans doute peuvent te produire; )e r<mede en est dans la

faculté donnée aa CottTemement de rendre la marque obligatoire dans

certtiM CM exceptionnels. Lorsqu'enfin )'<uarjMtion d'nn lien d'origine

aura pour effet d'établir «M confusion avec les marques d'autres com-

merçants, ceux-ci tronveront dans les art. 7 et 8 les moyens de pour-

suivre font ce qui serait une contrefaçon ou une imitation. Le droit com-

mao enfin autorise t demander la réparation da préjudice eproave par

tout fait de concurrence déloyale.

Aer. 9. Après avoir attribué au Gonvemement le droit d'mojet-

tir certains objets spéciaux à l'obligation de la marque !) fallait donner

t ce droit une Mnction tel est le but de l'art. 9.

Un paragraphe additionnel a été proposé par M. Legrand; il est ainsi

conca Dans les CM pretn* par l'art. 7, la pounnite ne poarrt 6tre

intentée par le ministère public que sur la plainte de la partie lésée..

Convaincu que t'interrentiott da miniitère publie dam les affaires parti-

ealiéres des fabricants et commerçants ne doit être admise qa'tTee une

extremt r<terve, notre bonorable co))<î)M a voulu la restreindre aux

seuls au où l'ordre publie est terteoMment intéressé. Votre commission

a pensé <]M cette restriction anrait de graves inconvénients notamment

dam t'hypothèM prevoe par t'xrt. <9, et elle s'est refnaeet l'inscrire dans
tt toi, eerh'me qne le minnUre publie fen toajonn un exercice prudent
et tneeare du droit dont il est trme.
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ART. <0, « & – Dans une pensée de concordance et desim-

ptjcité, le projet emprunte la toi du 5 juillot <S44 qui régit une ma-

tière analogue, les brevets d'invention, ses dispositions sur le cumul

des peines, la récidive, les circonstances qui la constituent et l'atténua-

tion, si utile et si équitable, de l'art. 4C3 du Code pénal.

ART. <3. Indépendamment des peines matérielles que ces articles

prononcent, l'art. 0 donne aux tribunaux )e pouvoir de priver tempo-

rairement les délinquants du droit de participer aux élections consulai-

res et rommerciales; ils pourront aussi ordonner t'affiche de leurs juge-

ments et leur insertion dans les journaux. Nous avons proposé au con-

seil d'Etat, qui a adopté notre amendement, de reproduire les termes de

la loi du 27 mars 1851 ( art. 6 ), pour ces utiles dispositions. Au mé-

rite de l'exemplarité, ces peines joignent l'avantage d'appliquer au délin-

quant une peine analogue au délit, ïl a voulu nuire a ses concurrents,

surprendre la confiance du public par l'usage de signes frauduleux ou

mensongers l'insertion dans les journaux et l'affiche, surtout t'affiche a

la porte de son domicile et de ses magasins, mettront le public on défi-

ance et l'obligeront à s'abstenir de fraudes désormais signalées-

ART. <4. La répression serait illusoire, si les produits dont la

marque fait l'objet d'un délit pouvaient continuer a. circuler librement.

Aussi le tribunal peut-il, même au cas d'acquittement, en prononcer la

confiscation, ainsi que celle des ustensiles et instruments ayant servi 4

commettre le délit. Mais il doit dans tous les cas et c'est ta une dispo-

sition impérativo ordonner la destruction des marques contraires aux

art. 7 et 8. On ne peut les conserver après avoir reconnu qu'elles sont

une violation de la loi et du droit de propriété.
Une réparation est due évidemment au propriétaire de la marque qu'on

a contrefaite ou frauduleusement apposée et imitée. La plus naturelle,

celle qui se présente à la pensée c'est de lui attribuer jusqu'à due con-

currence les objets mêmes du délit dont il se plaint. Ce n'est là, toute-

fois, qu'un droit dont il est libre de ne pas user et que les tribunaux

sont maîtres de rejeter ou de consacrer.

Le plaignant consultera son intérêt, le magistrat la justice.

ART. ~5. – Le délit de n'avoir pas apposé une marque obligatoire,

ou d'avoir vendu contrairement à cette prescription, peut avoir des con-

séqaeuces graves cela est évident, si l'on se rappelle que le plus Mu-
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vent la mM.~e e*t n-ndoe oMi~t"ire dans d~ i<jM:et!i d'o'dre peMie

nu poer la fMenM du trtMi) national. Le tnbam) devra donc toejonrt.

même an M< d'Mqnittement. faire ditjHrtitre le délit, en ordonnant

l'apposition de la marque. Cette infraction. grave par elle-même, le de-

vient eneore plus quand elle se rfptM aussi, pour le M! de récidive, la

loi permet Mt juges de prononcer peine rigoureuse de la eonfbM-

t!on.

Tttre tV

Juridictions.

AfT. <6. La propriété des marques définie et proM~ée. tes délits

contre elle prévus et punis que) tribunal faot-il confier cette défense

et cette répression t

[~t législation qu'il s'agit de réformer, sur ce point encore offre âne

diteniM vraiment remarquable.

Tantôt ce sont les prud'hommes t< tex juges de paix, tantôt les tribu-

naux de commerce et MMi les tribnntax ordinaires.

En matière de compétence l'unité est âne rétile impérieum dont on

ne saurait s'écarter MM danger.

Tous les détlts relatifs aux marqucs front, comme tous les aatrM dé.

)<t<. )«;;<! porter tribunauz de palieecorreetionnelle; c'est 1e droit oom-

mon. et i) n'y t aucun motif d'y déroger. Souvent le prévena <oa)e're.

pour sa défense, des questions relatives à )t propriété de la marque.dont

l'examen t'i) fallait le renvoyer devant la jnrid~ction compétente. su!.

pendrait le jugement de la poursuite et deviendrait souvent un moyen

de la retarder et de gagner dn temps. Par un henreM emprunt à la toi

du 6 juillet )SH sur les breret~ d'invention la loi donne compétence

aux tribunaux MrrKtioDne)! pour juger l'exception et statuer sur tontei

les demandes qui M rattachent nécessairement à la poursuite. !t n'est

pas bouin de dire que toutes les pcur<nite~ peuvent être dirigée! par la

ptrtie )«€< <OMi bien que par le minière pnMie. et qu'elles sont ré-

;ic* par les dispositions du Code d'instruction criminelle.

M.)i< si l'action tMh est Mate engt~ce. quel tribnnaf en toaMttrt t

t) était difficile de la soumettre aux conseils de prad'hommet. dont le



APPENmCE

nombre est encore trop restreint, et dont l'institution a surtout pour ob-

jet de terminer les difncnités entre patrons et ouvriers. Miaitoptar

entre les tribunaux de commerce ainsi que l'indiquait le projet, et les

tribunaux ordinaires, comme l'ont proposé plusieurs membres de la com-

mission et l'honorable M. Tesniére.

C'est cette dernière idée qm votre commission s'est arrêtée.

La marque de fabrique ou de commerce est une propriété c'est donc

aux tribunaux chargés d'apprécier les questions de propriété qu'il faut

attribuer ces litiges. Les difficultés relatives aux brevets d'invention sont

soumises au\tribunauxcivilsparlatoidu6juitlet<844,dont l'expé-

rience a Justine les dispositions sur ce point. Pourquoi, d'ailleurs ne

pas rendre ces tribunaux uniformément compétents pour les marques T

Sinon il serait loisible au plaignant, en engageant l'action correction-

nette, de porter & son gré l'affaire devant les juges civils ou los juges
de commerce. Ce serait à comp sur une disposition législative fort criti-

qunbte,ceHo qui commettrnitaune partie la faculté de choisir juri-
diction et de décider la compétence.

La détermination de la juridiction commerciale n'eût pas été sans in-

convénients l'art. 20 do la loi en étend l'application aux produits da

l'agriculture on eut donc soumis la juridiction exceptionnelle des tri

bunaux de commerce et peut-être à ses sanctions rigoureuses, des per-

sonnes qui jamais n'ont fait ni ne veulent faire le commerce.

Enfin, dans un grand nombre d'arrondissements les tribunaux civils

jugent les anaires commerciales. Nout n'avons donc vu, avec res raisons

de principes, que des avantages considérables a leur confier une mission

dont l'accomplissement et le succès nous sont présagés par l'expérience

de la loi sur les brevets d'invention.

Des motifs de célérité et d'économie dans le jugement nous ont fait

emprunter une autre disposition à la loi du 5 juillet 4844, pour dire que

ces affaires, attribuées uniformément aux tribunaux civils, seront jugées

comme matières sommaires.

L'amendement a été adopté par le conseil d'Etat.

ART. 47. Pour réprimer le délit, pour reconnaître le droit de pro-

priété. il importe de saisir l'objet du délit ou de la contestation. La loi

réglemente donc le droit de saisie, en donnant au tragistrat qui l'autorise

le pouvoir d'en modérer la rigueur et d'exiger des garanties pour empê-

cher les poursuites vexatoires.



APPENDICE

A défaut de tribunal dans le lien on se trouvent les objeh sajsx ou

a décrire, le juge de paix pourrit autoriser ces me<nret, La toi a voulu

rapprocher ainsi le magistrat du justiciaLte et m pas désarmer le droit

de propriété par des retards Ettheat.

AxT.ta. netaftitte.empruntethtoida5jni)btt844.estune

garantie donnée à la partie téiee. Si la plainte est sérieuse elle doit se

prodoire devant )<j<Mtiee. Tout retard devient une veMtion oa est un

aveu d'ttt)pait<tnee la saisie tombera donc, début de poursuites dam

te délai de quinze joun, antmenM raison de la distance et des dom-

m~et-inMreb pourront être rettame< contre le ptaien.mt temériire ou

de mauvaise foi.

Tt<re V.

Dtj/xM~tOtU ~e'n~ratM ou trantitoires.

Cerlaines dispontions sont nécessaires pour compléter la toi oa en as-

<orer t'enecetion. nous re~te à les analyser

Axr. 49. Parmi les tramiez dirigëet contre notre industrie et no-

tre commerce, il en est une qui mérite d'être signalée et lurtout répri-
mée. L'on fabrique t t'etranger des prodnih portant la marqoe ou le

nom d'an fabricant franput, on bien t'indication d'an lieu de fabrique

trm{aiM', on les présente en France pour le transit elles en sortent a-

ïant ';)t'on ait pu les saisir mai) portant avec elles la preme d'un sé-

jour en France qai semble jajttin~r teors indications mensongères. Ces

fraudes s'exercent le plus souvent avec des marchandises de mauvaise

qualité et causent le plus grave préjudice t ceu~ dont on usurpe le nom

et les marques.

Le projet a dont fait sagement. en prohibant ces produits à t'entrée,
et en autorlsant leur taitie à )* requête du ministen) pabUc on de la par-

tie )<$«.

Nous avons cm qn'H fallait aller plus loin et eonferer le même droit

t l'administration des doMne*. qui seate peut eonnaltJe ces fraudes, les

Mtxttter. tes saisir; et contre la fraude. la npidiM de ta poormite est

la condition du saectt.
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Les maichand~es~.ati.itis set vifontaindL'miH~'i cettxdonttes.m.ir-

ques et noms ont été ainsi compromis. L'emploi en sera fait conformé-

tUMtat'art.«. 4.

O~pantjftsto «Moment de prolonger le délai pour former deman-

de pnccndamnntion.Lip.'n'tiotés~e peut avcur un dfmicUeëtotgnô.et

même ignorer la saisie, si ce n'est pu etto qui l'a fait pratiquer.

Ces divers amendements ont été adopte!! par le conseil d'Etat, qui y a

apporte d'utiles améliorations.

ART. 90. Les progrès de )'a,!ricu)ture, les efforts heureux et por-

sévérants d'un grand nombre d'agriculteurs et d'éleveurs doivent appeter

la protecttOB de la loi. t) leur importe comme a. ceux qui font le com-

mermdes mêmes objets, de pouvoir s'assurer l'usage exclusif d'une mar-

que pour distinguer leurs produits et appeler la confiance du public.

Nous avons propose au conseil d'Etat, qui l'a accepte une énumèra-

tion plus complète et d~ns laquelle nous avons compris une industrie

agricole considérant. celle des éleveurs.

Un amendement de M.Tesniëre, tendant à introduire aux produits in-

diqués dans cet article le bénéfice de la loi du 28 juillet 1824 a été A-

carté comme ne se rattachantpas au projet actuel.

Am. ~<. Beaucoup d'industriels et de Mmmerc.tnts ont, des long-

temps. d~pos~ leurs marques; il était inutile de leur imposer un dépôt
nouveau celui qu'ils ont opéré avant la loi actuelle sera v.dahte pour

une période de quinze ans. à partir du jour où la loi sera exécutoire.

ART. M. Cet effet de la toi sera nécessairement retardé. Un ré-

gletm-nt d'administration publique est nécessaire pt.urorjpnifer le df'p6t

des marques la formation du dépôt gênera!. la puhlicité donner aux

marques, en un mot assurer la bonne exécution de la loi. Afin que ce rè-

glement puisse être mûrement préparé, la loi ne sera exécutoire que six

mois après sa promulgation.

ART. 23. L'article dernier maintint tM dispositions antérieures

m!enecontjed!tp3st:t)oi.C'esttAsan)(ttouteunofotmuto;n)ai'!i<<-

Lait utile ici de rappeler que la loi actuelle a un objet spécial, limité;

qn'' t!o
n'ab''oge

en Tien les 1oi<, déci ets et ordonnances sur tes marqnft

déjà obligatoires, la juridiction des consuls français en pays étranger, la

loi dn 28 ]uitteUSS4,'etc. Xous avions proposé au conseil d'Etat uni)
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[édition qui nous tembhit exprimer pins nettement cette idée. mais il

~'a pM cru devoir ('M':<)ei)tir. C'est là. an !nrp)n!, nn d!!<entimtnt Mn<

ifnpertitntf). puisque h même pensée no<u anime la marque de fabrique

et de commerce déposée, voilà l'objet Mctufif du projet de toi (art. !)-

Ce projet, Memitart, met Nn < nne législation diffuse, eonlradictoire.

~mjmitMnte. Il donne Mti'fMtion à des vn'a~ exprimée de toutes part»,

et il réalise de notables tmetiomiiom pour l'industrie et le commerce.

t'eut-etre était-il poMiMe de les étendre encore. Le projet, *'<) les ajour-

ne.M tM rend pas du moins impossibles, et nous tet~ttendoM.connjmtA

<)aM t'experience et la protection éclairée du Gouvernement.

Moût avons t'honnear de vont proposer l'adoption dn projet de )o!

ttti'ftnt.

K' 16

RAPPORT OE LA COMMISSION

<'rMen<e le 4 juin ~j:7 au Sénaf.

Metj'ieara Senatenr<.

t-'induttrie mod<n)e procéde tebn de< r~<M nouvelles. Lit mptdit~ a-

''m laquelle les inventions M mctedent. le nMnvtmtnt d'tMOtittiox qti

t~tomtn' de poiMxnb Mpibat, l'importance que la force de la T.)pear

~Mijjt d'attribuer à ).) proximité des dépôt* du combustible minera qat
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t'engendre, les règles qu'an sentiment chrétien introduit dans les rap-

ports des chefs de manufactures et des ouvriers tout indique qu'il est

nécessaire et opportun de préparer un Code industriel ou les devoirs et

les droits dos manufacturiers, ceux des ouvriers et de la société trouvent

une expression rénéchie et des garanties coordonnées avec soin.

En attendant que ce travail considérable puisse être soumis aux de)i-

bérations du Corps Législatif et du Sénat, te Gouvernement a voulu don-

ner satisfaction a un droit de propriété délicat a réjjier, qui a souvent été

l'objet de l'attention publique, et il a préparé une loi spéciale sur les

marques de fabrique.
Les marques constituent une véritabte signature, par laquelle le com-

merçant et l'industriel caractérisent les produits de leur commerce ou

de leur industrie. Leur emploi a précédé la connaissance de l'écriture et

se retrouve comme étant d'un usage familier chez tous les peup)es et a

toutes les époques.

En France,toutefois,sous le régime des jurandes et des maftrises, avant

Louis XtV, 1a marque, étant obligatoire, n'était appliquée qu'après que
la marchandise avait été reconnue par la corporation comme étant fabri-

quée en conformité des règles qu'elle s'était imposées. C'était une signa-

ture dont l'application, autorisée par la corporation, devenait une garan-

tie envers la société.

Ce régime, qui s'opposait évidemment a tout changement, a tout pro-

grès individuel. fut adouci dans la pratique par Colbert, perdit beaucoup

de sa rigueur dès les premiers temps du régne de Louis XIV et disparut

tout entier sous le régime révolutionnaire.

La licence prit alors la place d'une régie trop étroite. Le producteur
demeurait bien libre de déposer sa signature sur les objets qui sortaient

de ses ateliers, mais la toi. qui l'eat protégé avec tant d'énergie contre

an faussaire qui eût contrefait sa signature au bas d'un engagement do

cinq francs, demeurait muette lorsque, par une marque de fabrique imi-

tée ou contrefaite, une concurrence déloyale venait )e frapper de ruine.

On citerait par centaines des inventeurs honnêtes qui ont dù les re-

vers sons lesquels ils ont succombé à ce silence do ]a loi, et même plus

tard à la répugnance que les tribunaux éprouvaient faire usage d'une

loi trop sévère.

Sons le Consulat. en effet, la marque de fabrique fut rétahUe d'abord

en faveur des fabricants de coutellerie et de quincaillerie et de la manu-

lacture de bonneterie d'Orléans. Bientôt la loi du M germinal an xi re-
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connut la marque dont il était bit déptt préataMe tonte la valeur

d'une tip)atare; elle en assimila la contrefaçon au hu~ en écriture

privée.

La 'evérité des contéqueneet de cette aMimitation rendait presque tau-

jour* illusoire l'application de la loi. Dans la pratique on a eMayé de

pourvoir aux difftcuttét qui en naissaient, au moyen d'un trand nombre

d. règles tpet'~tet provoquées par les demandes de certaines indtutrim

ou de certaines villes et formulées dans des decreb des ordonnances

tt méme des toit. C'ett ainsi que la toi du M avril <e<6 prescrit aux h-

brttantt français pour faciliter la recherche dM titma prohibés d'ap-

poser leur marque mr toa* les objets similaires eortant de tenm ate-

lien.

t~ toi actNette est destinée faire ditparaHre cette confusion et ra-

mener sous une pensée et sous une action anique tous CM taib épars,

tontM ces règles discordantes, toatM eetjuridietiom mal définies.

Elle a été t'objet d'âne longue élaboration. Un projet préparé par les

conseils généraux dM manufactures et du commerce, en 18M, étudié par

le conMi) d'Etat en <BM, adopté par la chambre des Pairs en <846 a-

vait été déjà l'objet d'nn rapport près la chambre des Dépntét en <8t7.

lorsque la révotntion de Février tarvint.

f~a qaettion fut repriM en <650 devant le conseil (jénerat d'a~rienttu-

re, da commerce et des mtnahctnre<, dont le projet fut approuvé en

<Mt par le eonMit d'Etat.

C'est donc une toi tenptenxnt étudiée et sagement m&rie que le Gou-

Ttmemtnt vous demande de Mnctionner en voici l'économie

La marque de fabrique, telle que la toi entend la garantir, n'est point

obligatoire, elle est facuttative; sa garantie n'engage en rien la respon-

sabilité de l'Etat qui ne répond en aucune façon de la qualité des pro-

duit.

S'il est des exceptions t cette règle jjénérate, elles se jmtiBent par des

nétMtitéa d'ordre public et doivent demeurer rares.

La marque de fabrique reste donc une signature que l'industriel est

libre de déposer sur Ma produit!. efdont la MtiéM lui garantit l'wage

exclusif quand Il a déetaré qu'il entend s'en réserver la propriété. an

moyen d'un déptt préatabte effectué an greffe du tribunal de ntnunerce

de son domicile.

Quelques perMune) auraient déliré que la marque (tt obligatoire pour

tous les manutacturien. Evidemment il y aurait eicé< dam une telle
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prescription.Que dans un intérêt public pour des maMresaiinMntai-

)'es, pour des médicaments, la marque de fabrique qui en garantit la na-

ture. la pureté et l'origine qui permet de remonter au coupable en cas

de fraude, soit exigée,rien n'est pluslégitu!)8assurément;c'estu)id'

von' que le Gouvernement a compris de tout temps un droit qu'il s'e~t

réservédanslaloi nouvelle.

Dans le système de la loi, il peut toujours, en oHet, pour une classe-

déterminée de produits, rendre la marque de fabrique obligatoire.

D'autres intérêts auraient souhaité qu'une marque de fabrique fût A

jamais garantie l'industriel qui l'aurait adoptée, une fois le premier dé-

pot effectué. La loi veut au contraire que ce dépôt soit renouvelé tous

les quinze ans.

Le système de la loi est sage; la limite choisie pour la durée du droit

ouvert par le dépôt correspond celle des brevets d'invention.ollo est

pratique et suffisamment protectrice des intérêts du propriétaire de la

marque.

11 faut, en effet, que l'industriel qui veut adopter une marque person-

neiie ne soit pas exposé a devenir contrefacteur sans s'en douter. C'est

assez qu'il soit obligé de vériner toutes les marques déposées pendant

les quinte années antérieures n'exigeons pas qu'il soit exposé à des ré-

clamations qui remonteraient plus loin. L'ouverture donnée ces récla-

mations sans terme exposerait les plus honnêtes ~ins a. toutes les entre.

prises de la cupidité certaines marques devenues céiéhres par des suc-

cès récents seraient l'objet de procès suscités par des propriétaires de

marques semblables, anciennes. ignorées et discréditées par le peu de

succès des produits qu'elles caractérisaient.

Enfin, pourquoi ia propriété industrielle scr.ut-ei![' plus particulière-

ment protégée que la propriété ordinaire ? Si les droits de l'un sont frap-

pés de prescription dans certain. cas déterminés pourquoi en serait-i!

autrement des droits de l'autre P

Votre commission appeUe en terminant l'attention du Sénat sur la

seuio des dispositions de la loi qui ait été devant elle l'objet de réclama-

tions qu'elle ait cru devoir écouter avec intérêt, ti s'agissait du cas où i.)

marque n'étant ni contrefaite, ni imitée elle aurait pourtant été l'objet

d'une usurpation prat.que par l'emploi de certaines formes ou Sgures

qui, par leur analogie avec elle, seraient propres a induire en erreur l'a-

cheteur inattentif.

finon':ipT'nq!n't)i'.jum'!x~t~ientclair3menta)'m''s,t!in-
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dmthett tûrement garantis à cet égard par l'article de la loi qui punit

ttux qui, MM contrefaire une marque, en ont fait une imitation fraudu-

)tMt. de nature t tromper l'acheteur, ceux qui ont fait usage d'une mir-

que frauduleusement imiMe, ou même ceat qui ont mis en vente Kiem-

ment des mtrehandiitet portant de telles marques.

La loi MumiM à votre Maftion rebUit donc la règle dans une matiêre

de!ittte, ot têt inMrttt des consommateurs, ceux du commerce et ceux

de i'tndattrie se trouvaient depuis longtemps en souffrance.

Elle donne au Gouvernement impérial, si jaloux de maintenir le eom-

merce dans une 'oie droite et morale. les moyens de frapper ceux qui
t'en fartent, et de défendre l'industrie honnête contre teur) agressions.

Elle lui garantit les ponvoire nécessaires pour faire plus efficMement

encore cette guerre à la fraude que l'administration et la magistrature ont

fermement indurée au moment même ott l'Empereur prenait possea-
lion du pouvoir et dont les populations pauvres, qui en ressentent

mieux les Mnefiee~, lui gardent au fond du cœur une reconnaissance

<ineere.

Nou< avons l'honneur de vous proposer par tous ces mohb. de dé

etartt que te Sénat ne s'oppose pas à M promulgation
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N" i7.

~~CJMJSy DU <e .~t~M~JEy <8<8

Concernant, les formalités d remplir pour le dépôt et la

.publicité des marque* de fabrique et de ecmHterce.

NAPOLÉON, par la grâce de Dieu et la volonté nationale, empereur dea

Français, à tous présents et à venir salut

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Etat au département de

l'apiculture du commerce et des travaux publics – vu l'art. M de la

loi du 23 juin < 857 sur les marques de fabrique et de commerce ainsi

conçu

a Un règlement d'administration publique déterminera les formalités

c a remplir pour le dépôt et la publicité des marques et toutes les au-

t tres mesures nécessaires pour l'exéeutMn de la loi. s

Notre conseil d'Etat entendu,

Avons décrété et décrétons ce qui suit

ART. < Le dépôt que les fabricants, commerçants ou agricul-

teurs peuvent faire de leur marque au greffe du tribunal de commerce de

leur domicicile, ou, à défaut de tribunal de commerce au greffe du tri-

bunal civil, pour jouir des droits résultant de la loi du X3 juin < 86'7, est

soumis aux dispositions suivantes.-

ART. Cedepot doit être fait par la partie intéressée ou par son

fondé de pouvoir spécial.

La procuration peut être sons seing privé, mais enregistrée elle doit

être laissée aa greffier.
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Le modett à fournir consiste en dent exemplaires sur papier libre

d'an dettio d'une gravure ou d'une empreinte représentant la marque

adoptée.

Le papier terme un carré de di~huit centimètres de coté, dont le mo.

dé)e oMupe le mUieu.'

Atï. 3. Si la marque est en creux on en relief sur les produit*.
'i olle a dt étre réduite pour ne pas excéder les dimensions du papier,

ou ti elle présente quelque Mtre particularité, le déposant l'indique sur

les deux exemplaires, soit par une oa pimiean Bgaret de détail, soit ta

moyen d'une légende explicative.

Cet indications doivent occuper la gauche du papier on est )!{nree la

marque la droite est réservée aux mentions prescrites à hrt. 5 con-

farmtnMnt au modete annexé au preKnt décret.

ART. t. Un des deux exemplaires de la marque est collé par te

greHier sur une des feuilles d'an registre tenu 4 cet effet et dans l'ordre

des présentations. L'autre est trtmmb dans les cinq jours au plus tard

au ministre de l'agricaltnre da commerce et des travaux publics pour

être dépose au conservatoire imptriat des ~rt< et métiers.

Le registre est en papier )ibre. du format de vingt-quatre centimètres

de largenr sur quarante centimetret de hmten)-, coté et paraphé par le

président du tribunal de commerce ou du tribunal civil, suivant les ta*

AfT. 6. Le greffler dresse le procès-verbal du dépôt dans l'ordre

de. pre<enht)on) sur un registre en papier timbre. coté et paraphé,

comme il est dit t t'artiete précèdent. « indique dans ce proeét-verba)
<* te jour et l'heure du dépôt )° le nom du propriétaire de la marque

et celai de son fondé de pouvoir; 3* la profession du propriétaire son

domicile et le genre d'industrie pour lequel il a l'intention de M servir

d< la marque.

Chaqne proeés-verbal porte nn numéro d'ordre; ce numéro est égale-

ment inscrit sur les deux modèles, ainsi que le nom, le domicile on la

prohMion du propriétafre (b la marque. le lieu et la date du dépôt, et

le genre d'industrie auquel la marque est dMtinée.

Lorsque, au bout de quinze an), le propriétaire d'une marque en fait

un nouveau dépôt, cette circonstance doit être mentionnée sur les mo-

<)<)« et dans le procès-verbal dt dépôt.

To)r)<m<xXitM)M'<<Met<t.M.<t!.
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Le procès-verbal et les modèles sont signés par le greffier et par le

i déposant ou par un fondé da pouvoir

Une expédition du procès-verbal de dépôt est délivrée au déposant..

ART. 6. II est dû an greffier outre le droit fixe d'un franc pour

le procès-verbal de dépôt de chaque marque, y compris le coût de l'ex-

pédition, le remboursement des droits de timbre et d'enregistrement. Le

remboursement du timbre du procès-verbal est fixé a trente-cinq centi-

mes.

Toute expédition délivrée après la première donne également lien A la

perception d'un franc au profit du greffier.

ART. 7. Le greffier du tribunal de commerce du département de
la Seine chargé, dans le cas prévu par l'art. 6 de la loi du 23 juin 48S7,

de recevoir le dépôt des marques des étrangers et des Français dont les

établissements sont situés hors de France doit en former un registre
spécial, et mentionner dans le procè-verbal de dépôt le pays où est situé

l'établissement industriel commercial ou agricole du propriétaire de la

marque, ainsi que la convention diplomatique par laquelle la réciprocité
a été établie.

ART. 8. Au commencement de chaque année les greffiers dres-

sent sur papier libre et d'après le modèle donné par le ministre do l'a-

grieulture, du commerce et des travaux publics, une table ou répertoire
des marques dont ils ont reçu le dépôt pendant le cours de l'année pré-
cédente.

ART 9. – Les registres, procès-verbaux et répertoires déposés dans

les greffes ainsi que les modèles réunis au dépôt central du conserva-

toire impérial des arts et métiers, sont communiqués sans frais.

Art. 10. Notre ministre de l'agriculture du commerce et des

travaux publics et notre garde des sceaux, ministre de la justice, sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret.
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111 Si

MINISTÈRE DE l'aGRICULTURE, DU COHMEKCE

KT DES TRAVAUX PUBLICS

,lfO0MI,' annexé au décret portant règlement d'admi-

nistration publique pour l'exécution de la loi sur les

man/ues de fabrique et de commerce.

( Upaptardoit tonnertu ettrt de0" I» <lae6U.)
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W 18.

ïïX'STIttrCB'MOX' arrêtée de concert entre le garde des

sceaux ministre de la justice et le ministre de l'agri-

culture, du commerce et des travaux publics, pour l'exé-

cution de la loi dit 33 juin i$57 et du décret du 26 juil-

let 1SSS, sur les marques de fabrique et de commerce}

!,es fabricants commerçants ou agriculteurs qui veulent déposer

leurs marqnes an grefiu du tribunal do commerce, un. à défaut de tribu-

nal de commerce, au grelTe du tribunal civil, peuvent, soit s'y jiréaniilui1

t'ux-mêmes soit se faire représenter par un fondé de pouvoir spécial.

Dans ce dernier cas procuration pwil être dressée sous seing privé

mais elle doit GLre enregistrée et laissée au greffier pour être annexée au

procès-verbal mentionné ci-aprés.

Le déposant doit fournir en double exemplaire sur papier libre le

modèle de la marque qu'il a adoptée. Ce modèle consiste en un dessin,

une gravure ou une empreinte, exécutés de manière à représenter la mar-

que avec netteté et à ne pas s'altérer trop aisément. Le papier sur lequol

le modèle est tracé doit présenter la forme d'un carré de dix-liuil centi-

mètres de côté et la marque doit être tracée au milieli du papier. Dans

le modèle annexé au décret un espace de huit centimètres de hauteur

sur dix centimètres de largeur est réservé 1 marque. On ne pourrait

admettre un dessin excédant sensiblement cette limite et ne laissant pas

les espaces nécessaires pour les montions à insérer en vertu du décret.

Uonileurda S septembre 185B.
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Si la marque est en erenx oa en relief sur les produits si elle a dû
être réduite pour ne pas excéder les dimensions prescrites oa si elle

présente quelque autre particalarilé le déposant doit l'indiquer sur les

deux exemplaires soit par nne on plusieurs figures de détail soit au

moyen d'une légende explicative.

Cet indications doivent oceaper la gauche da papier où. est figurée la

marque; la droite «si réservée aux mentions qui doivent être ajoutées

par le greffier, ainsi qu'il sera dit ci-après.

Le greffier vérifie les deux exemplaires. S'ils ne sont pas dressés sar

papier de dimension oa conformément aux prescriptions énoncées ci-

dessas, ils sont rendus aux déposants pour être rectifiés ou remplacés.

Dans le cas où deux modèles de la marque ne seraient pas exactement

semblables l'un a l'autre, le greffier devrait également refuser de les ad-

mettre. Le déposant désigne au greffier celui des deux exemplaires qui
doit rester au greffe, et sur lequel doit être écrit le mot primala, et ce-

lui qui est destiné à Sire déposé au conservatoire impérial des arts et

métiers, et sur lequel on écrit le mot duplicata.

Le greffier colle le premier de ces exemplaires sur une des feuilles

d'un registre qu'il tient cet effet. Les modèles y sont placés à la suite

les uns des outres, d'après l'ordre de* présentations. le registre est four-

ni par le greffier, il doit être en papier libre, du format de Î4 centimè-

Ires do largeur sur 40 de hauteur. Le papier de chaque modèle ayant

488 centimètres de coUS, il doit en tenir deux sur le recto ou le verso de

chaque feuillet, et il doit rester une marge de 3 centimètres à gauche et

à droite et de S centimètres en liaut et en bas. Le registre eat coté et

parafé par le président du tribunal de commerce ou du tribunal civil,

suivant les cas. Le nombre des feuillets est proportionné au nombre des

dépôts qui s'effectuent ordinairement dans la localité.

Le greffier dresse ensuite sur uu registre en papier timbré, coté et pa-

rafé comme le registre mentionné ci-dessus le procès-verbal de dépôt,

dans l'ordre des présentations. Il indique: I» le jour et l'heure du dé-

pôt t* le nom du propriétaire de la marque et, le cas échéant, le nom

de son fondé do pouvoir: 3* la profession du propriétaire, son domicile

et le genre d'imlu«lrio prmr Irqnel il a l'intention de se servir de la mar-

que. Le greffier inscrit, en outre, un numéro d'ordre sur cbaqae procès-
verbal et reproduit ce numéro dans l'espace rfaervé à la droite de cha-

cun des doux exemplaires du modèle. Il y joint le nom le domicile et

U profession da propriétaire de la marque le lien et la date du dépôt,
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et le genre d'industrie auquel la marque est destinée. De plus, lorsqu'au

bout de quinze ans le propriétaire d'une marque en fera un nouveau dé-

pôt cette circonstance devra être mentionnée sur les deux modèles et

dans le procès verbal du dépôt.

Le greffier et le déposant ou son fondé de pouvoir doivent apposer

leur signature 4 au bas du procès-verbal !o au-dessous des men-

tions portées à droite et a gauche sur les deux exemplaires du modélo.

Si le déposant ne sait ou ne peut signer il doit se faire représenter par

un fondé de pouvoir qui signe à sa place.

Pour le registre des procès-verbaux. comme pour le registre des mo-

dèles, le nombre des feuillets est proportionné à celui des dépôts qui

s'effectuent ordinairement dans la localité.

11est du au greffier, outre le droit fixe d'un franc pour le procès-ver-

bal de dépôt de chaque marque y compris le coût de l'expédition la

remboursement des droits de timbre et d'enregistrement. Le rembourse-

ment du timbre du procès-verbal est fixé à trente-cinq centimes.

Dans le cas où une expédition du procès-verbal est demandée ultérieu-

rement au greffier par une personne quelconque elle doit être délivrée

moyennant l'acquittement d'un droit fixe d'un franc et leremboursement

du droit de timbre.

Les modèles déposés au greffe ainsi que les procès-verbaux dressés

par le greffier, doivent être communiques sans frais, îv toute réquisition.

Le second exemplaire de chaque modèle déposé sera transmis par le

greffier, dans les cinq jours de la date du procès-verbal, au ministre de

l'agriculture, du commerce et des travaux publics. Cet exemplaire est

destiné au conservatoire impérial des arts et métiers, où il sera commu-

niqué sans frais a toute réquisition.
Au commencement de chaque année, le greffier dressera sur papier li-

bre et d'après le modèle qui sera donné par le ministre de l'agricujlure,

du commerce et des travaux publics un répertoire des marques dont il

aura reçu le dépôt pendant le cours de l'année précédente. Ce répertoire

sera conservé au greffe et communiqué sans frais à toute réquisition

comme les documents ci-dessus.
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H- 19.

TRAITÉS DIPLOMATIQUES

JP OJR.T CJG AJL.

/2 ncrt/ 1851 traité avec le Portugal.

Anr. 47. – Les. luules parties contractantes désirant an outre,

protéger l'application a l'industrie manufacturière des travaux d'esprit

ou d'art, profitent de cette occasion pour déclarer, d'un commun accord,

quo la reproduction dans l'un des deux pays des marques de fabrica-

tion apposées dans l'autre snr certaines marchandises pour constater leur

origine et leur qualité, sera assimilée à la contrefaçon des (carres d'art,

poursuivie comme telle et que les dispositions relatives & la répression

de ce délit, insérées dans la présente convention, seront également appli-

cables à la reproduction desdites marques de fabrique.
Les marques de fabriqua dont les citoyens ou les sujets de l'un des

deux Etals voudraient .'assurer la propriété dans l'autre devront être

déposées exclusivement, savoir les marques d'origine portugaise, a Pa-

ris, au greffe du tribunal de commerce de la Seine, et les marques de fa-

brique francise, a Lisbonne, au greffe da tribunal de première instance.

I juilttt 1866, nouveau traité portant

Akt. 7. – En ce qui concerne les marchandises et les étiquettes des

marchandises ou de leur emballage, les dessins et la marques de fabri-
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que ou de commerce, les sujets des Etats respectifs jouiront clans l'autre

de la même protection que les nationaux.

SAXE

49 mai 4856 traité avec la Saxe.

ART. 49. Les hautes parties contractantes désirant en outre,

protéger l'application à l'industrie manufactui icre des travaux d'esprit et

d'art, déclarer t d'un commun accord que la reproduction dans l'un

des deux, pays des marques de fabrique apposées dans l'autre sur cer-

taines marchandises, pour constater leur origine et leur qualité, sera as-

similée à la contrefaçon des œuvres d'art et que les dispositions relati-

vos à la répression de ce délit, insérées dans la présente convention, se-

ront également applicables à la reproduction desdites marques do fabri-

que.
Les marques de fabrique dont les sujets de l'un des deux. Etats vou-

dront s'assurer la propriété dans l'autre devront ôlrc déposées oxclusi-

vement, savoir les marques d'origine saxonne, à Paris, au greffe du tri-

bunal de commerce de la Seins et les marques d'origine franpaïso de-

vant l'autorité compétente en Saxe pour recevoir co dépôt, lorsqu'il sera

effectué par des sujets saxons, en ver tu des prescriptions légales

Russie:

4i juin i857, traité avec la Russie.

Art. 1«. – Les Français en Russie et les Russes en France joui-

ront, en matière de commerce et d'industrie de tous les privilèges, im~
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munîtes et autres faveurs quelconques dont jouissent ou jouiront les na-

tionaux.

Aivr. tt. les hautes parties contractantesr désirant assurer dans

leurs Etats une cnmpléte et efficace protection il l'industrie manufactu-

rière do leurs sujets respectifs, sont convenues d'un commun accord,

que toute rrproduction dans l'on des deux pays des marques de fabrique

apposée» dans l'autre sur certaines marchandises 'pour eonstater leur

nrigino on leur qualité, sera sévèrement interdite ou prohibée, et pour-

ra donner lieu a une action en dommages-intérêts valablement exercée

par la partie lésée devant les tribunaux du pays où la contrefaçon aura

éld corulitro.

Los marque» de fabrique, dont les sujets do l'un des deux Etats vou-

tiraient s'assurer la propriété dans l'autre, devront être déposées exclusi-

vement, savoir les marques d'origine mise, a Pari», au greffe du tribu-

nal de commerce de la Seine; et li» marques d'origina française S'-

Pélersbourg au dcparlemet des manufactures et du commerce intérieur.

RADE

3 juillet 1857, traité avec le Grand-Duché de Bade.

Art. I". – La reproduction. dans l'un des deux pays, des timbres

et marques de fabrique apposés sur les produits industriels ou manufac-

ttiriers de l'autre pays, pour en constater l'origine et la qualité, sera as-

similée à la contrefaçon des couvres d'art et d'esprit. et les dispositions

concernant la répression de cette contrefaçon insérées dans le traité yy

Telatif de ce jour, seront applicables à la reproduction desdits timbres et

marques de fabrique.

An. ». Les timbres et marques de fabrique, dont les sujets de

l'un îles deux Etats voudront s'assurer la propriété dans l'autn, devront

«Ire déposés exclusivement, savoir, les timbres et marques d'origine ba-
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doise au greffe du tribunal de commerce de la Seine et les timbres et

marques d'origine française, au bureau du bailliago de la ville de Carts-

ruhe.

.A-ISTGUiETERrUEi

23 janvier 4860, traité avec l'Angleterre.

Anr. 12. – Los sujets des hautes parties contractantes jouiront,
dans los Etats l'une de l'autre, do la même protection que Ics nationaux,

pour tout ce qui concerne la propriété des marques do r .nmerco et des

dessins do fabrique do toute espèce.

liapport à l'Empereur par les ministres des a/j'aires èlraiv-

90res et de l'agriculture, du commerce et des travaux

publics, n° J9.

L'article <2 pose une règle de probité commerciale trop souvent vio-

lée, ccllo de la propriété internationale des marques et dessins de fabri-

que. Cette clause eût-elle été contraire à quelques intérêts d'un commer-

ce parasite, que nous n'aurions pas hésité à en proposer l'adoption mais
en réalité notre industrie, celle notamment qui emploio les matières tex-

tiles, est trop souvent victimes de la contrefaçon de ses dessins. Les é-

toffes sont imitées et contrefaites quelquefois même avant d'avoir été li-

vrés au public, Des traités nombreux ont garanti la propriété littéraire

entre les divers pays. Ce genre de propriété industrielle se recommande

par les mémes considérations et a le droit d'obtenir par les traités ou

par les lois, une disposition qui la protège contre la fraude.
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BELGIQUE

i"vmi 1861, Irailé avec la Hclgique.

An. 45. Les sujets de l'une des hautes parties contractantes

jouiront, dans les Etats de l'autro, de la infime protection que les natio-

naux pour tout ce qui coucerne la propriété des marques de fabrique ou

do eommorce ainsi que des dessins ou modales industriels et de fabri.

qoo do toute espèce.

Lo droit exclusif d'exploiter un dessin ou modèle industriel ou de fa-

brique, ne peut avoir, au profit des Français en Belgique, et réciproque-
ment au profit des Belges en France, une durée plos longue que celle fi-

xéo par la loi du pays a l'égard des nationaux.

Si le dessin ou modèle industriel ou de fabrique appartient au domai-

ne publie dans le pays d'origine il no pourra étre l'objet d'une jouis-
sance exclusivo dans l'autre pays.

Les dispositions des deux paragraphes qui précèdent sont applicables

aux marques de fabrique ou de commerce.

Los droits des sujets des hantes parties contractantes, ihns les Etats

do l'autre, ne sont pas subordonnées a l'obligation d'y exploiter les mo-

dèles ou dessins industriels on do fabrique.

ITALIE

S'J juin IS6S, traité aeee l'Italie.

Akt. 13. – Les sujets de l'une des hautes parties contractantes

jouiront, dans les Etats de l'autre, do la même protection que les natio-

naux, pour tout ce qui concerne la propriété îles marques de fabriqu on

de commerce, ainsi que des dessins ou modèles induslrieli et de fabrique
do toute espèce.
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Le droit exclusif d'exploiter un dessin ou modèle industriel ou de fa.

brique no peut avoir, au profit des Français en Italie, et réciproquement
au profit des Italiens en Franco une durée plus longue que celle fixée

par la loi du pays fc l'égard des nationaux.

Si le dessin ou modèle îndusliiel ou de fabrique appartient au domai-

ne public dans le pays d'origine, il ne peut fitre l'objet d'une jouissance

exclusive dans l'autre pays.

Les dispositions des deux paragraphes qui piéccdenl sont applicables

aux marques de fabrique ou de commerce.

Les droits des sujets de l'une des hautes parties contractantes, dans

les Etats de l'autre, ne sont pas subordonnées à l'obligation d'y exploiter

les modèles ou dessins industriels ou de fabrique.

Le présent arlicle ne recevra son exécution dans l'un et l'autre pays,

à l'égard des modèles on dessins industriels ou de fabrique, qu'à l'expi-

ration d'une année à partir de ce jour.
Les Français ne pourront revendiquer en Italie la propriété exclusive

d'une marque, d'un modèle ou dessin s'ils n'en ont déposé deux exem-

plaires au bureau central des privatives industrielles Tnrin.

Réciproquement les Italiens ne pourront revendiquer en Franco la

propriété exclusive d'une marque, d'un modèle ou d'un dessin, s'ils n'en

ont déposé deux exemplaires à Paris, au greffe du tribunal de commerce

de la Seine.

PRUSSE et ZOLX-TVVEItriV

Traité du 2 août /$62, promulijuê le 10 mai 1865.

Art. 28. En ce qui concerne les marques ou étiquettes des mar-

chandises ou de leurs emballages, les dessins et marques de ,fabrique ou

de commerce les sujets de chacun des Etats contractants jouiront res-

pectivement dans l'autre de la môme protection que les nationaux.

Il n'y aura lieu à aucune poursuite à raison de l'emploi, dans l'un des

deux pays des marques de fabrique de l'autre lorsque la création de

ces marques, dans le pays de provenance des produits, remontera à une
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époque antérieure i l'appropriation de ces marques, par dépôt ou autre-

ment, dans le pays d'importation.

AUTRICHE

décembre IS66, traité avec l'Aulricht.

Aut. 41.1. Los sujets do l'une des hautes parties contractantes

jouiront, dam les Etats de l'autre, de la mémo protection que les natio-

n tax pour tout cr qui concerne la protection des marques de fabrquo

et de commerr.o, ainsi que des dessins et modèles industriels et de fabri-

que de toute espèce.

Le droit exclusif d'exploiter un dessin ou un modèle industriel ou do

fabrique no peut avoir, au profit des Autrichiens en Franrc et des Fran-

çais en Autriche nne durée plus longue que celle fixée par la loi du

pays à l'égard des nationaux.

Si lo dessin ou modélo industriel ou de fabrique appartient au domai-

ne public, dans le pays d'origine, il ne peut être l'objet d'une jouissance
eielniive dans l'autre pays.

Us dispositions des deux paragraphes précédents sont applicables aux

marques de fabrique et de commerce.

Art. « Les sujets Aulrichi"l1s ne pourront réclamer, en France.
la propriété exclusive d'une marque d'un modèle ou d'un dessin s'ils

n'en ont déposé deux exemplaires Paris, au greffe du tribunal de com-

merce do la Seine.

Réciproquement les Français ne pourront réclamer en Autriche, la

propriété exclusive d'une marque, d'un dessin ou d'un modèle, s'ils n'en
ont déposé deux exemplaires a la chambre de commerce de Vienne.
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W° 20.

CIRCULAIRE DU MINISTRE DE LA JUSTICE

du, 27 juin 1857.

Monsieur le procureur général, la loi relative aux marques do fabri-

que, qui va être incessamment promulguée établit pour la répression

des fraudes qui se commettent en cette matière de nouvelles pénalités.
Son exécution exigera dans certains cas le concours do l'administration
des douanes et de l'autorité judiciaire. Lorsque les agents des douanes

auront, aux termes de l'art. 49 de la loi, opéré la saisie de produits ve-

nus de l'étranger avec une marque française, ils devront dresser procés-

verbal de cette saisie et le transmettre immédiatement au ministère pu-

hlic, Outre l'envoi de ce proces-verbat, il arrivera quelquefois que, pour

l'instruction de la procédure les marchandises saisies seront transpor-

tées, en tout ou en partie, au greffe du tribunal, ce qui suspendra néces-

sairement l'accomplissement des formalités de douane et l'exercice des

droits appartenant a l'administration.

Afin de garantir a cet égard toute sécurité au\ intérêts de l'industrie

et de l'Etat que la douane a également mission de protéger, M. le minis-

tre des finances demande que, dés que le tribunal aura, soit prononcé la

confiscation, soit ordonné la remise aux propriétaires de la marque con-

trefaite des marchandises arrêtées à la douane ces marchandises lors-

qu'elles auront été déposées au greffe, soient réintégrées au bureau de la

douane, pour y demeurer jusqu'à ce que toutes les formalités légales

aient été accomplies.
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U chef de «ertice des douanes de la localité sera, d'ailleurs, teno, d'a-

près les instructions qui lai seront adressées de justifier an procureur

impérial de l'exécution des dispositions du jugement dn tribunal.

M. le ministre des finances a exprimé en second lieu le désir qne,

dans tous les cas te* frais dit proces-verbal de transport et autres qui
auraient été avancés par la douane, soient liquidés dans le jugement à

la charge de la partie condamnée.

Ces demandes m'ayant paru fondées, je vous prie, M. le procureur gé-

néral de vouloir bien y donner dès a présent satisfaction en adressant

a vos substituts des instructions pour qu'ils veillent a ce que les mau-

res ci-deuus spécifiée» ne soient jamais négligées, et en les invitant à se

concerter, toutes les fois qu'il en sera besoin avec les chefs de douane

de leur arrondiseoment pour aplanir les difficultés qui pourraient se pré-

umler.

Je désire que vous m'accusiez réception de cette circulaire et m'infor-

miez de ce que vous aurez prescrit pour son exécution.

Signé: Abbatccci.

K° 21.

CIRCULAIRE DU DIRECTEUR DES DOUANES

du 6 août 4857.

Le Bulletin dtt lois, ne BU du 17 juin dernier, a publié la loi sur

les marques de fabrique et de commerce, qui a été sanctionnée par l'Em-

pertur le 13 du même mois. L'ne ampliation de celle loi est Jointe a la

présente. »
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« Aux termes de l'art. 19, tous produits étrangers, etc. »»

Ces dispositions comportent quelques explications pour guider le ser-

vice dans l'application qu'il aura à en faire.

Et d'abord, je dois faire remarquer qu'une saisie do l'espèce, quoiqu'-

exercée a la diligence de l'administration des douanes ne s'opère en

réalité que dans un intérêt d'ordre public et à la requête du ministère

public.

Le procès-verbal à rédiger dans ces occasions devra donc être Mus'.liS a

la requête de M. le procureur impérial prés le tribunal auquel ressortira

le bureau de douane où cet acte sera rédigé. Il devra donner une descrip-

tion exacle des marchandises arrêtées et des marques dont elles sont k-

vôlues ces marques consistent en étiquettes ou outres impressions

susceptibles d'être enlevées, on en annexera une ou plusieurs au procès-
verbal de saisie en les y fixant par une empreinte en cire du cachet en

usage dans le bureau. Les marchandises seront d'ailleurs, dans tous les

cas, scellées sur l'enveloppe extérieure d'une ou plusieurs empreintes du

même cachet.

Les procès-verbaux de ces sortes de saisies n'étant de nature à faire

foi en justice que jusqu'à preuve contraire, il n'est pas nécessaire qu'ils

soient suivis de toutes les formalités prescrites par la loi de douane du

9 floréal an vu notamment de l'affirmation j mais il sera indispensable

qu'ils soient enregistrés avant l'expiration du terme do quatre jours fixés

par l'art. 20 de la loi du 2S frimaire an vn, le délai de doux mois spéci-

fié dans le dernier paragraphe de l'art. 19 devant courir d'une date cer-

taine.

Les receveurs transmettront immédiatement au procureur impérial les

procès-verbaux ainsi régularisés, et, si aucun avis ne leur parvient tou-

chant la suite qui y sera donnée ils devront, dix jours au moins avant

l'expiration du délai de deux mois dont je viens de parler, réclamer d'of-

fice de re magistrat un avis qui puisse fixer le service sur le sort ulté-

rieur de la saisie.

Les marchandises déposées au bureau après la saisie y seront con-

servées ave soin, moins que le tribunal n'en ordonne l'apport augreffe.

Dans ce dernier cas l'expédition .s'meffectuera sous la garantie du

plombage et d'un acquit-à-caution qui devra être souscrit par l'agent

chargé du transport et dans lequel on stipulera l'obligation de le rappor-

ter dans un bref délai revêtu d'un cejtificat de réception des objets par

le greffier du tribunal.
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Conformément aux instructions que S. Exe. le garde des sceaux vient

d'adresser de son coté i SIM. les procureurs généraux, instructions dont

je juins une ampliation à la suite de la présente les marchandises ame-

ndes au greffe seront. après la solution du procès, réintégrées au bureau

de la douane où la saisie en aura été opérée, à l'effet d'y être soumises a

l'applieation du régime qui leur sera propre, selon qu'elles seront ou non

frappées de prohibition à l'entrée. Ce renvoi de*ra être accompagné, soit

d'une expédition, soit d'un extrait authentique du jugement du tribunal.

Si cette pièce n'était pas produite les receveurs devraient la réclamer
immédiatement près du proeureur impérial.

Us quatre cas différents qui sont k prévoir peuvent se résumer ainsi:

1ou il y aura abstention de poursuites de la part du ministère publie
tl de la partie lésée; i' on le tribunal aura déclaré la saisie nulle pour

défaut de fondement et ordonné la remise des marchandises au détenteur

dépossédé 3* ou il aura ordonné la remise des marchandises à la partie

lésée; 4° ou il aura prononcé la confiscation de ces mêmes marchandises.

Dans le premier cas, le recevenr, aprês la notification reçue du minis-

tère public remettra la marchandise pour la destination iudiquée dans

la déclaration primitive au délenteur saisi contre eon récépissé motivé et

écrit sur papier timbré 11conservera ce récépissé pour la décharge de

sa responsabilité. Dans le second cas le receveur devra également,

contre récépissé, remettre les marchandises aux mains de qui il aura été

ordonné par le jugement dont ampliation ou extrait authentique sera en-

tre ses mains. Ces marchandises demeureront soumises au régime sons

lequel les plaçait la déclaration de l'importateur réintégré dans sa pro-

priété. Dans le troisième cas la remise des marchandises s'opérera

dans les mêmes conditions avec cette seule différente que la confirma-

tion de la saisie et l'attribution de la propriété a un tiers faisant tomber

la déclaration faite en donane par le premier détenteur le nouveau pro-

priétaire devra être admis à déposer une autre déclaration pour le tran-

sit, la réexportation l'entrepôt ou la consommation, selon que le com-

porteront d'ailleurs la nature des produits et le régime soas lequel la lé-

gislation îles douanes les place. Enfin, dans la quatrième hypothèse,

c'esl-a-dire quand le tribunal aura prononcé la confiscation des marchan-

dises les receveurs se concerteront avec leun collègues des domaines

pour que la vente soit effectuée sous le plus court délai possible et avec

insertion dans le cahier des charges de la clause stipulant que la vente &

lie* suivant les cas à charge du paiement des droits de douane ou de

réexportation et avec faculté s'il y » lieu de transit et d'entrepôt. La
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marchandise nesera livrée à l'acquéreur que sous l'accomplissement pré-

alable des dispositions qui précédent.

Le service ne perdra pas de vue, au surplus, quo, selon los termes d«

l'art. 14 de la loi, lorsque la confiscation ou la remise il la partie lésée

des marchandises dont la marque aura été reconnue contraire aux dis-

positions des art. 7 et 8 le jugement devra prescrire la destruction do

ces marques. Lors donc que le jugement contiendra cette prescription,

les receveurs des douanes devront veiller à ce que la destruction ordon-

née ait lieu en présence soit du receveur des domaines s'il y a confis-

cation, soit en celle de la partie mise en possession da la marchandise si

telle est la destination donnée à cette marchandise. Les frais de cette o-

pération suivront le sort des autres frais occasionnés par la saisie. Los
directeurs référeront à l'administration des difficultés d'application qui

pourraient surgir en cette matière.

Les receveurs devront informer sans délai le procureur impérial qui
aura été saisi de l'affaire de l'exécution en ce qui concerne la douane,

des dispositions résultant des jugements intervenus. Aux termes do

la circulaire du garde des sceux, les frais dont l'avance aura été faite par

la douane pour le procès-verbal, le transport des marchandises, s'il y a

lieu, etc., seront liquidés dans le jugement à la charge de la partie con-

damnée. Les receveurs devront, en conséquence, fournir au procureur

impérial un relevé exact et complet de ces frais de toute nature.

Je ferai remarquer, en terminant, que, ainsi que le porte l'art. 22, la loi

du 23 juin ne sera exécutoire que six mois après la date de sa promul-

gation, c'est-à-dire le 27 décembre prochain. Jusqu'à celte époquo on

continuera à procéder comme par le passé, en informant directement et

sans retard le ministre de l'agriculture, du commerce et des travaux pu-

blics, ainsi que la partie lésée, si elle est connue de toute présentation

qui serait faite en douane à l'arrivée de l'étranger de produits revêtus

de marques françaises.

Les directeurs des douanes sont invités à donner chacun dans son

ressort, des ordres conformes aux dispositions de la présente et à tenir

la main 4 leur ponctuelle

exécution™^
Tn. GRP.TERII'I,c\ IJ' F.j&gnè:
Th. Gbéterin.

< Z
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A

. 'AimonyriOV.Quelle* «ont
lits f^ïji précédentes abrogée* ou

maintenue* par la loi de 4859? i

1007 et suiv.

ACTION CIVIL i:. Difficultés

que la loi de 4791 avait fait naî-
tre «ur l'exercice de l'actinn en

nullité ou en déchéance et sur la

juridiction a invt«tir, 477.

L'action peut être aujourd'hui oxer-

cée par tntn ceux qui y ont inté-

rêt nature et caractère de cette

condition, 178 et suiv.

Il n'est pa« nécessaire qne l'mtérét

soit né et actuel. 483.

Le prévona dii contrefaçon, acquitté
on condamné par le tribunal cor-

rectionnel lient intenter l'action

en nullité devant la juridiction
civile, 184 et suiv.

Peut. il invuqner le moyen de nul-
lité rrpotuié par le tribunal cor-

rectionnel, 4sil el «il».

La
priw»

d'un brevet pour le mCm»

objet n'eil pas un 0 [abc le a lac-

DES MATIÈRES

tion en nulhté du brevet précè-
dent. 488 et saiv.

Devant qui doit 6tre portée l'action

en nullité, 490 et suiv.

La mise en cause de tous N-s ces-

sionnaircs est facultative, 497.

L'action ne peut être portée devant

le juge du domicile élu, mit dan<
le brevet. Mit dan» le pmrï'«-\er-
bal da saisie. Q\iid <;i le l>re-

veté est étranger, 498 et suiv.

Si lebrevetaétémiiensociété.l.Ou

Procédure a suivre, soi

Action qu'entendre rosurpatinn
do

nom de lieux defabrication Droit

de consommateurs et du minis-

tère public, 793 et suiv.. 970.

Quel est le juge compétent 797.

Actions qui naissent de l'inobser-

vation des art. 7, 8 et 9 d.' la loi

de 1 357 sur les mirques Qni peut
les «sercer. dans quel deùi elles

doivent Titre 941 i't ».iv.. 980

et suit. V. Dkhiaurt. Mur-

ç'ia Som Svllilé Prttcrip-
lion, Unrpation.
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»«ti©\ <<iiiiii:( TiovvKl.it:

–Qui peut l'intenter, V. Action
Plainte.

Devant quel tribunal doit-elle être

portée, 617.

ACTIOX PUBLIQUE.– V. Mi-

nistère public.

ADDITION (Certificat u').– V.

Perfeaionnemcmenl

AFFICHE. – L'affiche d'un ju-
gement réprimant une contrefa-

çon ilûit être demandée au juge et

être ordonnée par lui conséquen-

ces, 083 et siiiv.

La partie ne peut outrepasser le

nombre d'exemplaires ihé mais

elle peut prendre toutes les mesu-

res pourenassurer la permanen-

ce, 680 et suiv.

Ce que doit contenir l'affiche du ju-
gement, 688.

Peut-elle être ordonnée en cas d'ac-

quittement, 689 et suiv.

Elle peut l'être dans les cas prévus

BANLIEUE. – Droit des indus-

triels de la banlieue, V. Usurpa-
tion de 110ms

BB.EVET D'IMPOnTATIOX.–

Réclamations qu'il avait soule-

vées, 21.t.

Sa suppression, conséquences, 63.

BREVET D'INVENTION.

Lois des 7 janvier et 25 mai 1791.

catégories qu'elles admettent M

et suiv.

Projet de loi présenté en 1843, à la

chambre des Pairs, 22.

La prise d'un brevet est la condi-

tion sine qua non du droit exclu-

sif de l'inventeur, 3».

par les art 7. 8 ot 9 de la loi de
1851.– Droits du tribunal quant

.ni nombre d'exemplaires et a la

détermination du lieu on ils de-

vront être apposes, 948 et suiv.

AOIÏATS. – N'est nai> lirevi'table

l'application nouvelle d'agents co-

nus motifs, 45 et suiv.

AMENDE. – V. Peine.

ANNUITÉ. – V. Taxe.

APPOSITION. – L'apposition

frauduleuse de lu marque d'.iutrw

encouil la peine de l'ait. 7, 911

Elle est par le fait nit-nie considoiéf

comme frauduleuse, 912.

Le défaut d'apposition de la mai que

obligatoireest un délit. Peine qu'il
encourt, 938 et sait'.v,

AITREXTI. – V. Nom.

ASSOCIÉ. – Chaque associé fn

nom de la maison coupable il<-

contrefaçon doit Être condamné a

une amende distincte, !i"i.

B

Rejet de la proposition de substi-

tuer le mot patente a celui de bre-

vet 40.

Le brevet n'implique aucune garan-
tie de la part de l'Etat obligation
de l'indiquer; comment elle est

exécutée, 41.

La délivrance du brevet est obliga-
toire et forcée, 43.

Mais le brevet ne produit son effet

que si l'invention est nouvelle;
caractère de la nouveauté, 43 et

suiv.

Effet du brevet suivant qu'il arrive

à un produit nouveau ou à une

application nouvelle de moyens

connus sur quoi portc-t-il dans

ce dernier cas, 58 et suiv.
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Condition» imposée* 4 la demande

d'un brevet, 107 et soiv.

Elle doit être limitée i un Mal ob-

jet principal énoncer les détail»

et les applications dont il est sus-

ceptible, (09eUuiv.

\à> breret pris pour nn produit non-

veau s'étend ft tontes les applica-
tions susceptibles de tréer celai'

ci, 117.
p

La clrin.mdu doit indiquer la durée
que l'inventeur entend donner au

brevet, 118,8,

Me peut contenir ni restriction*, ni

conditions ni réserve* 1 19 et

«uiv.

IKiil indiquer un titre renfermant la

désignation sommaire et précise
de l'objet de l'invention 121 et

iiurv.

Le titre peut être changé on modifié
tant que la brevet n'est pas déli-

vré, I U.

Caractère de la description, 415.

,\u poul être écrite en langue étran-

gère. 416 et tuiv.

La* mots rayés comme nul. doivent

Atre constatés, et les pages et ren-
vois paraphés, 128.

En quelle forme elle doit mention-

ner les poids et mesures, 419

Elle doit Cire accompagnée de des-

sins ou échantillons; dans quels
cas. 130 etsuiv.

Effet du défaut de production ou de

l'irrégularité des dessios, 4 3i.

Peuvent -il« être lithographies ou

gravé», 133.

La description doit être donnée en

double exemplaire, US.

Chaque piAreet le bordereauqui les

innique doit être signé par le de-

mandeur ou son mandataire; dans

r. cm te ponvoir e»l ann»xé, I3S

el suiv.

Le dépôt des pièces n'est reço à la

prélecture qne sur le va do récé-
pissé constatant le versement de

la première annuité. 440.

Comment est constaté le dépôt in-

dications du procès-verbal, 141 et

suiv.

liemise d'une expédition au dépo-
sant, frais a payer, f 43.

Le brevet délivré malgré que la de-

mande ne se bornât pas a un ef-

fet principal serait-il valable, 1 44
et suiv.

Forme et moment de l'envoi de la
demande an ministre du commer-

ce; devoirs du ministre, 153 et

suiv.

Ordre de la délivrance des brevets:
n'exerce aucune influence sur la

question de priorité, 159.

La délivrance a lieu sans examen

préalable; motifs, conséquences,
157 et suiv.

La demande qui n'est pas régulière-
ment formée peut être rejetée: na-

ture de l'irrégularité, en quoi elle

peut consister. 163 et suiv.

Effet du rejet quant au renouvelle-
ment de la demande et à la ques-
lion de priorité, 465.

Nature de la faculté de rejeter la de-
mande ir régulière, 466.

Quel serait l'effet de son accueil,
167 et suiv.

Qui peut obtenir un brevet. 470.

Peut-on faire opposition à sa déli-

vrance. (71 et suiv.

Conséquences de la délivrance sans

examen quant a la réalité. le mé-
rite et la nouveauté de l'inven-

tion la fidélité et l'exactitude de

la description, 474.

En quelle forme est délivré le bre-
vet frais de la délivrance, 175 et
suiv.

Dans quels eu celle-ci pourra-t-elle
être refusée, 477el saiv.
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Ce refus peut-il devenir l'objet d'un

recours au conseil d'Etal, 4 82.

Le refus pour violation des art. 6 et

0 entraîne la parte dis la moitié é

de la somme consignée, 483.

La demande peut être renouvelée.
Effet do la nouvelle suivautquVllo le

est faite dans ou après les (mis

mois, 184.

Si le refus est fondé sur la non lira-

vyUbililéde la découverte lasom-

ino consignée est inlégralemi-nl

reilituée, i8'6. – V, Déchéance,
Nullité.

lîHKVKT I>15 PKr.FECTHÎN-

NCMr.XT.– Mainte» soulevés

a son occasion, 50.

Silence observé a ce sujet par la 'm.

Sa signification. 63. – V. Déché-

ance, Nullité, Pcrfecthnnenuht.

CACHET. – V. Marque.

OALinoAA ElïEftT.– V. Saioie

CÉn-VK'l'. – V. rrssinn.

CISKSIUV. – Mccssilédo iirénur

l;i M'IltL" OUCtMMUIl(lu-S UlflVclS

d'invoiilion conditions à exiger,
249 L'isniv.

Etondue du droit de Mut, 251

Proportion de lun.U'r les cessions

partielles rejet, 552.

Exemples de cession1! j>:iilîelles.îrj3
La mise ensocifHéde brevets est-e> lu

une ce^^ion, 254.

Liberté laissée aux paitics quant

aux stipulations de la cession, ïoîi

Garantie qurincombeaucéclint,2!iG
La déchéance du brevet entraînerait

la lésilialion de la cession. Effet

MlEVETH. – Prohibition do

prendre cette qualité à défaut d'un

brevet ou après son expiration
Son caractère, 466 et fuiv.

Le breveté pour un objet ne peut se
donne.' rutto qualité rl'ure maniè-

re générale dans t'annonce com-

prenant d'autres objet*. 469.

La prise illégale de qualité jiput ré-
sulter des termes di.1 P-nMionce,i7ï

Obligation de faire suivre l'iniHca-

lion du brevet dos mots sans go-

ranlie dit f/ouvcntmicnl Com-

ment elluest entendue et evécutéo

dans la pratique, i73 et suiv.

Peine encourue pour inobservation

de l'une ou do l'autre de cos pres-

criptions, 47H.

Le breveté qui après cession totale

conLmuiî il*ex ploiLer le Itiovet su

iiiiuî coupjbledocontrefaçon,569.

c

de la résiliation quant au prix

déjà payée, M7 et suiv.

Conditions exigées pour la validité

ils la cession, ÎS!) et suiv.

Qui peut m prévaloirdii défaut d'ac-
le autbenliquc, 2O'i et suiv.

Du nnn-paicment intégral de la t;i\o

268 et suiv.

Doit être enregistrée a la préfecture
du dépaiternent dans lequel l'acto

est passé. 270 et suiv.

Effet de cet enregistrement sur la

question de priorité, Ï72 et suiv.

Toutes ces conditions bont exigées

en cas de mutation quelconque,
874.

Le-» dispositions de Tart. 20 sont in-

applicables i la cession d'une
invention non cncoie brevetée,

116;
A la cession d'un permis d'exploita
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tion, devoirs du permissionnaire,
«6;

Aux arrangement* que prennent
en-

tre eux les co-propnélaires d'un

brevet, 177
A l'acte par lequel, à la dissolution

de la société, nn associé est décla-

ré propriétaire unique du brevet

social, 178.

Intérêt du ceuionnaire a remplir les

conditions exigées par la loi. 179.

Leur imilnervation peut être oppo-
sés par les contrefacteurs, 280 et
stiiv.

ElTbt de l'enregistrement tardif à la

préfecture; forme et suite de l'en-

registrement; indications du pro-
eés-verbal sonenvoi au ministre
du commerce, 133 et suiv.

Inscription de la cession sur un re-

gistre spécial, sa publication, 285
et suiv.

Peut-on s'opposer à l'enregistrement
de la cession, 187.

La cession ne peut intervenir qu'en-
tre personnes capables et doit of-
frir une chose et an prix 288 et

suiv.

Effet de la cession totale, 190
De l'association avec un tiers pour

l'exploitation, 201
IV) la cession de la copropriété. 102;
Du permis d'exploitation dans une

localité déterminée, conséquences
de ce permis, 103 et suiv.

Le
jugement qoi résilierait la ces-

sion doit-il être enregistré a la

préfecture, 196 et suiv.

La cession n 'annuité pas les permis

d'exploitation an téneureroenteon-
cédés, conséquences, 198 et suiv.

Droit des cessionnaïres sur les cer-

tificats d'addition pris après par
le breveté. Réciprocité en faveur
du cédant. Quia pour les brevets
de perfectionnement, JOI et suiv.

Droit de chaque intéressé > se faire
délivrer une expédition du certi-

ficat il'adfli tion moyennant la som-

me de 10 fr., 313.

CESSIO.VNAIRE.– V. Cation.

COMMUA ICATIOIV Objet et

avantage de la libre communica-

cation des descriptions dessins,

échantillons et modèles des bre-

vets droit d'en obtenir copie,
31 i et suiv.

COMPLICITÉ. – La
complicité

du délit de contrefaçon exige le

fait et l'intention frauduleuse. 5!6
et suiv.

Obligation pour
le prévenu de com-

plicité d'indiquer celui de qui il

tient l'objet contrefait, 518.

Le tiers sur l'ordre de qui et pour

compte duquel la contrefaçon a

été exécutée peut-il être poursui-
vi comme complice. 535.

La complicité
n'existe que dans les

conditions prévues par la loi spé-

eiate elle ne saurait s'induire des
caractères indiqués dans l'art. 60

du Code pénal, 551 et suiv.

COHI'OSITItnS PHAIIMA-

CEUTIQUJ.S. Ne sont pas
brevetables; motifs, 69 et suiv.

Exception a la prohibition de se ser-

vir du nom du premier prépara-

teur, 81 et suiv.

Quid si la composition est en même

temps un remède et un objet utile
a l'mdustrie, 8t.

La non brevetabilité ne s'étend pas

aux procédés de fabrication, con-

séquence*. 85.

Droit exclusif du premier prépara-

rateur, sa nature. 86 et suiv.

Doit-on ranger dans la catégorie des

préprations pharmaceutique*

t'appareil mêeanique destiné a un

traitement orthopédique, 88 et

suiv.

Sont assimilées a ces préparations
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les compositions pour la médeci-

né vétérinaire, 90.

CONFISCATION. – La confis-

cation des objets saisis était la

conséquence de la eontref.H'on

discussion sur leur remise au bre-

veté, 65) et suiv.

Caractère de la confiscation, K4.

l'eut être prononcée par le tribunal

civil, 655 et suiv.

La confiscation des objets contrefaits

et des instruments et ustensiles

est obligatoire,660.
Même

lorsque
la valeur dépasserait

le préjudice, 661

Peut-elle porter sur les matières pre-
mières, 662 et suiv.

Les matières premières qui ne pnur-
raient être confisquées comnn' ob-

jets contrefaits, pourraient l'ûtre

comme instrument decontrefïn'on
665 et suiv.

La confiscation est forcée mêrn* en

cas d'acquittement, 667 et suiv.

La remise des objets contrefaits doit

être opérée en nature, 671

La confiscation n'aurait aucun objet
s'il n'a été fait ni description ni

saisie préalable, 672 et suiv.

La confiscation ne fait pas obstacle

a l'adjudication de dommages-in-

térêts ce que doivent être ceux-

ci, V. Dommages-intérêts.

Elle n'est plus que facultative d.ins

les cas des art. 7 et 8 de la loi de

1857 sur les marques; motifs,

953 et suiv.

Peut être prononcée dans celui de
l'art. 9 s'il y a récidive, 962.

Si ello est prononcée elle doit sor-

tir à efiet nonobstant le privilège
du bailleur ou de la douane, 963.

Son caractère dans le cas de l'art.19 9

de la loi de 1857; au profit de

qui elle peut être ordonnée 992

et suiv V. Marque, Nom, Us-
nrpalion.

CONTREFAÇON.– Caractèredo
la contrefaçon d'une invention

brevetée; exeption au droit com-

mun quant A la nécessité de l'in-

tention frauduleuse, 523 et suiv.

Définition do la contrefaçon, 559.

Lorsque le brevet a été pris pour un
produit, il y a contrefaçon

dans

la création de produits similaires

quel que soit te mode de fahrica-

lion, b30.

L'identité do nom ne constitne pas
la contrefaçon, si les produits sont

différents, 531. t..

Ce qui est vrai pour les produits
l'est également pour les résultats

nouveaux conséquences 532 et

suiv,

L'emploi de quelques-uns des mov-

ens décrits au brevet peut consti-

tuer la contrefaçon, 534.

La contrefaçon existe alors même

qu'on n'aurait agi que d'ordre et

pour compte d'autrui, 535.

Obligation pour le plaignant do prou-
ver l'identité des objets saisis a-

vec ceux pour lesquels il est bre-
velé comment s'établit cette iden-

tité, B36.

Le peu d'importance de la contrefa-

çon ne peut faire absoudre le dé-

finqn.1 n 1,537.

Dans quel cas la reproduction d'un

organe isolé peut constituer la

contrefaçon, fi39.

Qmd lorsqu'il s'agitde l'application
nouvelle de moyens connus, 540.

Les tribunaux appécicnl souveraine-

ment, 541.

La fabrication titre d'essais ne con-

stitue pas la contrefaçon 542 et

suiv.

Sec»! de la fabrication commencée

et non encore achevée, 044 et suiv.

Le permissionnaire qui ne remplit

pas les conditions du permis se

rend coupable de «un trefaçon, 548
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La fabrication d'an objet breveté
constitue la contrefaçon quel que
«oit l'usage auquel cet objet est

destiné. 549.

tfc> ion côté l'usage industriel est la

contrefaçon abstraction faite de

toute le fabrication, 550.

Il en e*t autrement de l'usage pour
les besoins personnels on pour
ceux d'une industrie distincte.

561 etsuiv.

Le reculé, la vente, l'exposition on

vi'nle ou l'introduction eu vente

d'objet» brevetés constitue non la

nmipliriM mais le délit de con-

trefaçon si l'auteur a agi scietn-

ment conséquences quant a l'ap-

plication do la peine, 559 et suiv.

niXIIK \:<iCE. – La loi de 1791

déclarait la déchéance du brevet

ilnnt h titul.iire.ivai! pris un bre-

vet n l'étranger, 19.

Son abrogation par la loi nouvelle. 64

ËfT.'ts do la déchéance-, de quel jour
ils partent conséquences quant
aux actionnaires, 351 et suiv.

K<t ahsolue ou relative. 337 et suiv.

Son caractère dans l'un et dans l'au-

tre cas, 359.

Il ne saurait exister d'autre» causes

de déchéances que celles formel-
lement prévues par in loi, 360.

La déchéance ne fait pu obstacle à

la
poursuite

de la contrefaçon an-

térieure, 4J3 et sniv.

l« cause de déchéance défaut de

paiement de t'annnité, 416.

\a nwinilri' relard équivaut an re-

refu>, 417.

L'année se calcule do jour a jour, 4M
Le dirt a q uo compte-t-il dans le

dL'Ial, 419 et suiv.

Il suffit d'un seul fait, 560.

Se rend toapable de contrefaçon ce-

loi qui consent ce que son nom

figure sur des objets contrefaits

avec celui du contrefacteur. 570.

En quoi consiste la contrefaçon des

marques, 901 et suiv.

Est punissable dans la personne do

l'ouvrier ou de l'artiste qui fa

exécutée, 908 et suiv.– V. Mar-

que, Unirpalion de noms.

COSMÉTIQUE. – Sont breveta-
btes les composition» d'un non-
veau cosmétique, 90.

GnëniT. – Les combinaisons de
crédit ou de flnances ne sont pas
brevetables, 65 et suiv.

D

Peut-on exciper de la force majeure,
434 et suiv.

Quand doit être fait le paiement

ijnid si le dernier jour du délai

est un jour férié, 412.

La déchéance n'est pas encourue

pour défaut de paiement de la to-

talité de la taxe en cas de ression,

443.

t"« cause défaut d'exploitation
dans les deux ans on son inter-

ruption pendant deux ans, 444 et

suiv.

Caractère qae doit offrir l'exploita-
tion. 448.

L'effet du défaut d*exploitation oa

de son interruption est subordon-

né à sa cause. 419 et suiv.

Obl:gation pour celui qui excipe dn
défaut d'exploitation ou de son

interruption d'en fournir la preu-
ve. 451.

L'exploitation pent avoir lieu pour
le compte du breveté, 45t.

Point de départ du délai de deux

ans, 4M.
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Ces deux causes de déchéances sont 1

communes au* certificats d'addi-

tion, 454.

3'" cause introduction en France

de produits similaires fabriqués à

l'étranger, 455 et suiv.

Exception pour le cas d'introduction

autorisée, débats a ce sujet 457j

et suiv.

Caractère de la faculté laissée au

ministre; effet du refus d'autori-

sation, 462.

Caractère de l'introduction par piê-
ces séparées par divers endroits
on sous le nom de tiers; ses effets,
463 et suiv.

Il n'y a d'illégale que l'introduction

dans uu des objets prévus par la

loi, conséquences, 463.

L'administration ne peut prononcer
la déchéance,méme en cas de non

paiement de l'annuité 493 et

suiv.

DÉCOUVERTE. – Ne sont pas
hrevctables les découvertes pure-
ment théoriques, scientifiques ou

contraires aux bonnes mœurs ou

a la sûreté publique 67 et suiv.

V. Brevet (l'invention, Nullité.

DÉLITS. – Délits prévus par les

art. 7, S et 9 de la loi do 1857,

peine qu'ils encourent, 901 916,

938. – V. Contrefaçon, M argue,

Nom, Usurpation.

DIXIVK.WÏOE. – Forme et ef-

fets de la délivrance des brevets,

V. Brevets d'invention.

DliUAiVDE. – Formes et condi-

tion de la demando de Brevet, V.

Brevets d'envention.

HÉNOWIIVATIOiY.– Dans quels
cas la dénommai ion donnée aux

produits constitue la marque no-

minale, 822.

Celle données un produit nouveau
est-elle susceptible du propriété
exclusif, 823 et suiv.– V. Mar-

ques.

DÉPÔT. – La marque de fabri-

que ou de commerce doit être dé-

posée où eten quelle forme,850

et suiv.

Le dépôt est simplement déclaratif,

conséquence quant à ses effet!,
858 et suiv.

Effets du dépôt irrégulior, 86S.

Le dépôt doil être renouvelé après

quinze ans; effet du non renou-
vellement, 867 et suiv.

Forme du renouvellement, 871,

Coût du dépôt, 87S.

Où doit être opéré le dépôt do la

marque de l'étranger qui a un é-

tahlissement en France, 883.

Où si l'étranger n'a en Franco ni

résidence ni établissement, 891.I

Effet do l'absence de l'Irrégularité
ou du défaut de renouvellement

du dépôt, 893.

Effet du dépôt do marques (MranRé-
géres par un Français, 89let suiv.

Du dépôt fait par l'étranger en suite

d'une convention diplomatique,
897.

Caractère de ces conventions con-

séquences, 808.

Maintien dos dépôts antérieurs a U
loi, conditions, 1001 etsniv.

Caractère de ceux réalisés depuis,
mais avant le reniement d'admi-

nistration publique du 26 juillet
1858, (005 et suiv. V. Mar-

qua

DKSCRrPTlO.'V. – Son caractè-

re. V. Brevet d'invention, Uni-

lilê. Saisie.

DESSINS. – l.a demande en dé-

livrance du brevet doit être ac-

compagnée dys dessins, V. Bre-

vet d'invention.

ur;HHmrt ua, r.aeemqr,r;.

Arrêt du Conseil de 1787 pour la

propriété des dessins do fabri-

que, 7.
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rmsTnrcTin.K. – u denirne-
(ion Hm marques fraudaleuset
doit (ira ordonna mémo en eu
d'acquittement, «M, 994.

DiviHinu.iTK.–V. Brtvrld'in-

vmlitm, Nullité.

ann-nyi.r* l\ri ni.TH. –

Ce qu'il* doivent pire, 675.

Sont calculé» non sur le profil et le

K^in obtenu» par le contrefacteur.

m.ii» mir I» préjudice tt>nfor\ par
l<- ftroveti«, 675.

Ijp tribunal correctionnel peut-il or-

donner qu'il» lieront réglés pur t-

IjIi, 617 ot «iliv.

>:iia nllii.Rttr.m «btiki-

i n;u.[;«. – Caractère licite

do leur fabrication, 790, V. Utur-

pnliim,

i.i,i;it. – V. A'om.

>Hm,i:ni:, – V. Marque».

nnrauiit». – V. Marque:

i:*ii'fiiMo**KM»:*T. – V. Peine

>:MiKuiiiTat:«i:iT. V. Cn-

si on.

;:M.HAI-i. – Lm «vu» tentés pour
arriver a découverte n'enlèvent

pan a celle-ci le caractère de noa-
veautp. 379 et suiv. V. Xullilé.

1,2 fabrication d'objets brevet/* ti-

tre d'e»ai« ne runstilus pu la

rantrebron, 511, WContrefafon.

>:4t\ii>mi.ii:. y. Hhrjuei.

r. rn.wr.v.n. – UgWaiion m

o-rnint le» étranger» convenance

Prot it en attendant allouer une

somme qoeleon qae 4 titre de pro-

vision, 679.

DON ATIOJf. – U donation d'ob-

jet* contrefaits faite sciemment

constitue-l-olle le délit de conlre-

facon, 564.

nOL'AM:. – Ij douanea ledroit

'le saisir les prodnit* étranger* re-
vêtu» il il nomou de la marque
rl'nn commprç»nl fwnçai», nu du

n'jmd'nn lieu de prndnnlion fran-

raixA effet* de )n saisie, h-j con-

séqncncej, 98! et suir.

E

et nécessite de les assimiler aux

Français poar ce qui concerne les

découvertes et inventions nouvel-
le», 339 et suiv.

Rej't de la proposition d'ériger la

residencQ en France, 33f et suiv.

L'étranger n'est pa» tenu d'exploiter
en twmnnne, 333.

Il peut ctder son brevet effets de

ta cession quant à l'exploitation.
334.

l.e titulaire d'un brevet d'invention

a l'étranger peut en obtenir an en

France pour la même invention

ou découverte. 335 ni suiv.

Durée du brevet français dans ce

cas. 347 et suiv.

La facultéde faire breveter en Fran-

ce une invention brevetée à l'é-

tranger est acquit aux Français
eux-mêmes, 350.

Les étrangers sont iwevablwi i in-

voqner le bénéfice de la loi du

i 814 pour la protection due à leurs

noms. 768 et aniv.

Mai» non i|nant aux lieux de fabri-

cation. 791,
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L'étranger qui a en Franco un éta-

blissement commercial ou indus-

triel jouit pour sa marque, du
hénéfice assuré aux Français, 619
et suiv.

Cette jouissance ne saurait apparte-
nir a l'étranger qui n'aen France

que des correspodants ou des dé-

pôts, 882.

Formalités que l'étranger a à rem-

plir pour s'assurer la propriété
evclusive de sa marque; effet de

leur inobservation, 883 et suiv.

A quelles conditions l'étranger qui
n'a en France ni résidence ni éta-

blissement acquiert-il la propriété
exclusive de sa marque 88o et

suiv.

La réciprocité peut résulter de la lé-

gislation étrangère, 886 et suiv.

Est assimilé a l'étranger le Fiançais

qui a ses établissements hors Fran-

ce conséquences, 889.

Devoirs a remplir par l'étranger en

i*as Je réciprocité; eflH de leur

inobservation, 801 et suiv.

FINALES. Les pl.uis»t com-

binaisons de finance ne sont pas

brevetables, V. Crédit.

iiunih. – V. Produits agri-
coles.

FILS.– Peut-on se donner la qua-
lité de fils de. V. Nom.

bAniXTUE. – V Brevet d'invention Ce&tinn.

ÎÎXCEI'TIOX. – Compétence du
trihunal correctionnel pour sta-

tuer su! les exceptions tirées de
la nullité do la Déchéance ou de

la propriété du brevet; sa nature.
604 et suiv.

Caractère du
jugement

sur l'excop-

tion, conslitne-t-il la chose jugée
quant a co, G08 et suiv.

Le tribunal correctionnel ne peut t

statuer sur les demandes punc>-

r îles et distinctes, lili.lb.

prononce séparémoiit sur l'ex-

ception l'appel suspend la déci-

sion sur le fond, G13.

Devant quel tribunal doit être por-
tée l'action correctionnelle, 617.

Exceptionsen matière de prévention
de contrefaçon, d'altération ou

d'imitation de marques; pouvoir
du trihunal correctionnel 971 et

suiv.

i.Tii'OHn m»a vi;^ti:. –

Dans quels cas elle constitue lo

délit de contrefaçon, ôîifl.

Son caractère, .fifi7.

F

FOttM l'.S. – Les changements dans
la forme ne sont pas susceptibles
d'être brevetées, V, llirvrf d'in-

tention.

FIIÊIIE. – Pcul-on se dire Prèrs

de. V..Voin.

G
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oaoMuc. V. Nom.

MUTATION', L'imitation de

la marque il'.iiitrui est on délit, a

quelles conditions, 918 et suiv.

L'imitation délictueuse ne peut ré-

sulter de la forme unie. 919.

Comment elle «'apprécie, 911

iiuiiiNiniuTi: ni initiir

V, Nullité.

imti
%i.kh – v. Marjutt.Nomi,

Usurpation.

I.Vsr.KTIOX. L'insertion dans a

le» journaux du jugement doit être

ordonnée par justice; dans quels
cas, 1)18.

Nature de l'insertion qui peut la

demander, 949 et suiv V. Affi-
che.

\«tui nr.vr». V. Confit-

catirm.

i\t»:r>i.\tio\ – V. Ministère

publie.

IWTIlOIHXTinjf.– L'introduc-

lion en France d'objets contrefaits

fabriqués à l'étranger, nuis seule-

ment a titre de transit, ne consli-

tue pu la contrefaçon 568 V.

t'enl«/iifoti.

Seeai de l'introduction d'objets por-
r-

tant le nom l.i marque de fabri-

cant* ou le nom de lieux de fa-
brication français peine encou-

ruo dans ce eu 990 et suir.. V.

L'iurpatitm.

IWEMTl'ns.– Nature du pri-
vilége accordé aux inventeurs sous

l'ancienne législation,

H

I

Droit des inventeurs industriels; i
son caractère, 17 et suiv.

Conditions auxquelles ce droit est

acquis 38 et suiv., Y. ttrettl
d'invention.

Nécessité de ne l'accorder que pour
un temps détermine 91 et suiv.

Objections et réponses, 93 et suiv.

Caractère rémunérateur de la durée
de quinze ans, 96.

Faculté pour l'inventeur de la rédui-

re a dit ou cinq ans, 97.

La durée fixée par le breveté peut-
elle être modifiée, prolongée ou

réduite, 406.

De quel jour commence à courir la

jouissance exclusive de l'inven-

teur, 148 et suiv.

ÎMEXTIOS. – Nécessité d'en-

courager et de multiplier ainsi les

inventions; pratique suivie en

Angleterre dès 46Î3, t et suiv.

Réclamation contre celle qui était

suivie en France. 8.

Loi du 7 janvier 4791, 40 et suiv.

Caractère que lui assignent le préam-
bule et l'art < 4Î.

L'invention n'est brevetable que si

elle est nouvelle, 44 et suiv.

Que si elle offre un produit ou un

résultat industriel ce qu'il faut

entendre par la, 47 et sniv.

Doit-elle être utile avoir une im-

portance réelle S4 et juiv.. V.

Addition lirectl d'invention,

Perftclionnementi.
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JlUANDES, Caractère de la

législation à ce sujet; obstacles

qu'elle opposait aux inventions,3

Appréciation qu'en faisait Colbert;
sa suppression par Turgot, 5.5.

Son rétablissement, 6.

Modifications qu'elle reçut par les
lettres patentes tîu 5 mai 1779, 7

Son abolition par l'Assemblée Cons-

I.OI. – A quelle époque est deve-

nue obligatoire la loi de 4837 sur

les marques, 1004.

MUTBisE». V. Jurandes.

MARQU1ÎS. – Dispositions de la

loi du 22 germinal an xi et de

l'art. 142 du Code pénal; leur ca-

ractère, 24.

Loi du 23 juin 1857. 25.

Législation intermédiaire imposant
une irarque obligatoire à certai-

nes industries, 799 et suiv.

La loi de 1857 met sur la même li-

gne la marque de commerce et la

marque de fabrique, 809 et suiv.

La marque devait elle être obliga-
toire ou facultative; débats à ce

sujet, solution, 812 et suiv.

Pouvoir de l'administration de pres-
crire une marque obligatoire: en

quels cas et dans quelle forriie,S 166

J

tituante conséquences pour les

inventeurs, 9.

JURIDICTION. – Devant qui
doivent être portées les actions
en contrefaçon d'un brevet d'in-

vention, 490 et suiv.

Celles en usurpation de nom con-

trefaçon imitation on altération

de marques, 9G4 et suiv.

L

*tmM:~AMmCAT«t~.––

V.
~ar~Mf~.

M

Droit de l'industriel de faire suivre

la marque obligatoire d'une inai-

que facultative, 817.

En
quoi consiste l.i marque de fa-

brique ou de commerce, 818.

Caractère et éléments de la marque

nominale, 819 et suiv.

De quoi se compose la marque em-

blématique, 82I> et suiv.

Les emblèmes, empreintes. timbres,

cachets lettres ou chiffres cons-

tituent la marque légale 834 et

suiv.

La loi considéro comme telles les

enveloppes; ce
que comprend ce

terme, 835 et suiv.

L'art. 1er n'est qu'énoncialif; con-

séquences à l'endroit des plaques

devotture.pannonceaux et estam-

pilles, 838 et suiv.
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La forme et la coulenr donné» aux

produits ne peuvent constituer la

marque, 840 et suiv.

Caractère de la condition de nou-
veauté que la marque doit offrir;
ce qui la constitue, 8i3.

ta
marque ne peut être indirecte-

ment imitée pour établir une con-

fusion, 844 et suiv.
Comment s'en acquiert la propriété

exclusive, V. Vipùl.

N'est mais acquise qu'à l'égard des
industries similaires, 816.

Il n'est pas nécessaire que la mar-

que soit apparente, 847.
l.a marque do fabrique ou de com-

merce peut être vendue ou cédée,
873 et suiv

Droits et obligations de l'acheteur

ou ceasionnaire, 876 et suiv.

Ne pent être isolément saisie 878,

V. Contrefaçon Imitation, Us-

urpation.

«tTiimij prcmiéri:». –

V. Confiualion.

hii»ti:>i) •iiti.ic. – A le

droit d'intervenir dans toute ins-
tance ayant pour objet la nullité

ou la déchéance du brevet, et de
requérir l'une ou l'autre SOI et

suiv.

Conséquences de l'intervention quant
a la compétence du tribunal ses

formes, 609 et suiv.
L'entervention n'est pas recevable

en appel, 54 1

ISOM, Loi dn 18 juillet 4814

«ur le» noms de fabricants et les

lieux de fabrication. 15.

l.'homonime ne pnil user de son

nom qà la condition de prévenir

A la charge de qui sont les dépens,
U t.

Le ministère public a le droit d'ap-

peler du jugement, 513.

Le désistement du plaignant aprH
l'intervention n'éteint ni n'arrête
l'action du ministère public, 514.S.

Faculté pour le ministère public

d'agir d'otfice cas dans lesquels
elle peut être exercée, MSelsuiv.

En cas d'action directe comme dans

celui d'intervention de la part du
ministère public, tous les intéres-

ses doivent être mis en cause

quels sont ces intéressés, 5(7 et

suiv.

Devant quel tribunal doit être por-
tée l'action directe du ministère

public, BÎO et suiv.

Ne peut agir au correctionnel qne sur

la plainte de la partie lêsée, 588.

Le désistement de la plainte ne peut,
dans ce cas arrêter la poursuite,
589 et suiv.

Peut-il agir d'office dans les délits

relatifs aux marques, 970, 985.

3IOYEK8. – Est brevetable l'ap-

plication nouvelle de moyens con-

nus ce qu'il faut entendre par

moyens, V, Brevet dincenlion.

MUTATION. – Tool acte opérant
mutation dans la propriété du bre

vet estsoumisanxcondilionsexi-

gées dans le cas de cession, 574.
V. Ctuion.

N

toute confusion entre les deux é-

tablissements; conséquence*. 733

et sniv.

L'Mrtitil* de non» et prfronn n'au-
torise pas en interdire l'usage
an dernier venu. 735 et suit.
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Dans quels cas cette interdiction

pourrait-elle être ordonnée, 738.

Le nom ne peut être isolément ven-

du, cédé ou mis en société dans

un but de concurrence déloyale,
739 et suiv.

Droit de prendre un nom imaginai-

re, propriété exclusive,74< et suiv.v,

Peut-on joindre à son nom le nom

de famille de safemme,745 et suiv.

Quid de la qualification de paront
ou d'allié, 748.

De celle d'ancien ouvrier, d'élevé ou

d'apprenti; disti notion, 748et suiv.

L'héritier de l'établissement peut se

dire successeur du titulaire, 753.

Comment se règle le droit des en-

fants 1 cette qualification, 753.

La cession de l'établissement entrai,

ne celle du nom droit du cession-

naire a l'égard des fils du cédant, t.
784.

A l'égard du cédant lui-même, 755.

A l'égard de la famille. 756 et suiv.

A l'égard des tiers, 757bis.

Peut-on apporter son nom comme

mise de fonds dans une société
comment s'en règle la propriété à

la dissolution de la société 758

et suiv.

Perpétuité de la propriété du nom

conséquences quant à l'invention

tombée dans le domaine public,
762.

Exception à l'interdiction de se ser-

vir du nom de l'inventeur, 763 et

suiv.

La loi protége le nom commercial

conséquences quant à la dénomi-

nation à l'établissement ou aux

produits, 773 et suiv.

La dénomination remplaçant le nom

n'a pas besoin d'être préalablement
déposée, 774b'8, V. Peine, Usur-

pation.

NOUVEAUTÉ. – Comment elle

s'apprécie selon qu'il s'agit d'une

invention ou d'une marque. V.
Brevet Win nntion Uarq lie, A'«

lilé, Vignette,

NULLITÉ. – Différence quant
aux effets entre la nullité et la

déchéance résultat do la premiè-

re, 35) et suiv.

Ses conséquences pour les cession-

naires, 353.

La nullité peut n'être que partielle,
385 et suiv.

Est relative ou absolue; importance
de la distinction, 357 et suiv.

Il ne saurait exister d'autres causes

denullité que cel les expressément

prévues par la loi,

4" cause, défaut do nouveauté est

absolue et s'applique a tous les

brevets prisen France, 3C1 et suiv.

Il n'y aurait pas nouveauté si l'in-

vention inconnuo-cn Franco était

connue à l'étranger alors mémo

que nul n'eût invoqué à l'étran-

ger le défaut de nouveauté 363

et suiv.

Il n'y a pas nouveauté si, antérieu-

rement au dépôt de la demande,

l'invention ou application nou-
velle a reru une publicité suffi-

sante pour pouvoir être exécutée,

365 et suiv.

La question de nouveauté doit être

appéciée au jour du dépôt de la

demande; caractère de la divulga-

tion
par

un livre ou un écrit,36!)

et suiv.

La divulgation peut elle résulter

d'une correspondance privée, 373.
Elle serait acquise par la description

euseignée dans un cours public,
375.

Elle résulterait de la pratique de

l'invention même par l'inventeur,

a moins
qu'elle

n'eùt été secrète,

376 et suiv.

Dans quels cas devra-t-on admettre e

ce caractère, 378.

Les essais tentés pour arriver à la

découverte ne constituent pas lu

divulgation, 379 et suiv.
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m – 34

Qiûd du fait d'avoir vendu ou don- 5~ cause, titre frauduleux ce qui
Dé lai produits des essais, 38! le coastitue, 408 et suiv.

Du décidai), une «position pu- 6» attvi description insuffisante
bhque, 383e et suir. on déloyale: ses caractères, 4Mil

A qui incombe la preuve de la pra- et IUIV
tique antérieure; fart-il que cette Dans quels cas et à ^i^ rondi.

pratiqMailétéijénéra^SBetsui. (jOn, derra-t-on rfputer la dea-
•J".™»1;.11 si eileett dne à 1 infl-

cfiption dé|ovai0 ou insufQunle.
délit0 dun ouvrier. 383 et suiv. £| j et suiv.

Dans quel» cas le brevet est-il divi- La ,ulrIMnCe doit résulter du brevet

jible: exemples de nullités par- lui-même. 41fl.
tiellos, 391 et suiy. L'invcnteurest-il lenud'analyser les

t"« cause de nullité non breveta- moyenset d'expliquer le» lois iné-

bilitA de l'invention, 3d9 et suiv. cani^uiis ou chimiques de son in-

3~<am»e, absence de caractAre in «ntion. 417 et «mv.

duïlncl 401 et suiv. 'jm causes "l111annulent les brevets

1,'inilicition des résululats indu.»- annuleraient iescertificaUdaddi-

triels dans la descriplion est de tion, "°-

rinuour conséquences de l'omis- 7»' cause, prise d'un brevet de per-
•ion, 404. fectionnement dans t'année réser-

4>* cause, caractère immoral ou il- vée au breveté 421 et suiv., V.

licite de l'invention quand est- Saisie.
il acquis, 405 et suir.

o

ODVIMF.n. – Peul-on s'intituler ancien ouvrier de. 749, V..Yom,

Nuliili, Peine.

p

pivfovi i:tl t. – V. ilargut.

PEI\E. – U» contrefaeteura et

cea\ qui ont sciemment recelé,
vendu, exposé en vente, ou intro-

duit sur la territoire français un
on plusieurs objets contrefaits,
encourent une amende de 4 00 fr.

a 1000 fr 671.

Lm peines ne peuvent être cumu-

lée», la plus forte est seule appli-

quée, 073 et suiv.

En eu de récidiva la peine d'etn-
prisonnement d'nn mois a six

mois est encourue; ce qui cons-

titoe la ré tidive, 576 et suiv.

L'emprisonnement pourra être pro-
noncé hors le cas de récidive si

le délinqoant est on ouvrier ou

employé ayant travaillé dans les

ateliers du breveté ou si s'étant

associé avec un onvrier ou em-

iiloyé
da breveté, il a en connais-

sance par lui des procédés décrits

au brevet. 58! et saiv.

Caractère de la (acuité de poursui-
vre l'ouvrier on l'employé dans

ce dernier cas, 586.



TABLE

I/art. 463 du Code pénal est appli-

cable, 587.

PoinB applicable à l'usurpation des

noms de fabricants, on de ceux de

fabrication, V. Usurpation.

A la contrefaçon f imitation ou ap-

position frauduleuse des marques
de fabrique ou de commerce V.
ces mots.

peri'i:ctio\ii-: .11 rc .v t. –
Nécessité d'encourager les perfec-

lionnements; législation de 1791

à cet égard, 207 et suiv.

Difficultés qui naissaient de la part
faite à l'inventeur et au perfec-

tionneur inconvénients pnur le

premier conséquences 211 et

suiv.

Systèmede la loi nouvelle; droit du
breveté d'apporter à son inven-

tion, pendant la durée dn brevet,

les changements perfectionne-
ments ou additions; conditions,

217.

Le droit du breveté passe àses ayants

droit; distinction quant aux ces-

sionnaires, 248.

Le certificat d'addition pris par un
des ayants droit profite 1 tous les

autres, 219.

Le brevet de perfectionnement ne

profite qu'à celui qui l'a pris,220
Si celui là est le breveté principal,

pourra-l-il exploiter immédiate-

lement le brevet primitif et le

perfectionnement, 221

Taxe des brevets de perfectionne-
ment et des certificats d'addition,

222.

Quels sont les changements, perfec-
tionnements et additions donnant

lieu à l'une ou à l'autre, 223.

A qui appartient le droit d'en ap-

précier et d'en déterminer lecarac-

tère, 224 et suiv.

Comment doit être faite la demande

d'un brevet de perfectionnement

ou d'un certificat d'addition, *27.

Nul autre que le breveté ou ses

ayants droit ne peut pendant la

première année du brevet, obtenir

valablement l'un nu l'autre S28

et suiv., V. Nullité.

Point de départ de l'année, 236.

Il en est autrement pour le perfec-
tionnement du perfectionnement,
237 et suiv.

Les tiers peuvent cependant deman-
der dans l'année soit nn brevet

ÙV perfectionnement, soit un cer-

tificat d'addition qui no doit âlra

délivré qu'il l'expiration de l'an-

née, 241 et suiv.v,

La préférence en cas de concours,
est due ait breveté; a quelles con-

ditions, 24Î>.

Qui est appelé à décider si ces con-

ditions sont remplies. 2tG.

Droit respectif du titulaire du bre-

vet d'invention et de celui du bre-

vet de perfectionnement ou du

certificat d'addition, 247.

Effets de la nullité ou de la déché-

ance de l'un des brevets sur ce
droit, 248.

•KiiiiiNMiovvtiiii:. – V, Ces-

sion, Contrefaçon, Plainte.

PLAliVTK. Le droit de plaint»
est acquis ait breveté du jour du

dépôt de la demande, 594 et suiv.

Peut-être exercé par le cessionnaire

total ou partiel 598 et suiv.

(Juid du simple permissionnaire
601 et suiv.

l-i.,H>ri:* in: voiTUni:. –

V. Marque».

POURVOI. Le pourvoi cunlie

l'arrêt qui statue sur la nullité, la

déchéance ou la propriété du bre-

vet n'est pas suspensif, 61 C.

PHA.T1QUE. – Dans quels cas

la pratique antérieure a [adcinan-



TABLE

de an brevet en traîne- t-el le dé-

faut de nouveauté 376 et suîv.,
V Nullité.

rKOnilT* MKÉBtCX. V.

Uturpatvm de noms.

fhf.im niPTiov. – L'action ci-

vile comme t'action publique pour

contrefaçon le prescrit par trois

ans. 69!.
Df quel jour part m délai pour le

fabricant contrefacknr. 693 et

ftpiv.

ponr la vendeur on l'introducteur,
697.

U fabricant on l'introducteur qui
jurait vendu depuis moins de Iroii

ans serait condamné comme ven-

(Juur. 698.

Point da départ ai lu prescription
en cas de recelé ou d'exposition
en vente. 699.

Quels sont les actes d'instruction
qni interrompent la prescription,
700.

l.'ono'ptinn do prescription est d'or-

dre public: conséquence, 70).

Par quel ciblai se prescrivent la pei-
lie ut les dommages-intérêts. 702

Prescription de l'action pour usur-

pation de nom*. 71)8.

Pour contrefaçon imitation on ap-

position frauduleuse de marques,
978.

priorité. – v. Bretrl d'in-

tention, Canon.

paiviticc.- Caractère da pri-

vilège accordéant inventeurs sous

l'ancienne législation, 4.

Etendue et limite du
privilège

de

l'inventeur d'une machineoud'un

appareil. H38,
V. Hrtrtl d'inetn-

hon, Inemteur, lnetnlion,Prr-

ftctùmntmrnl.

pnoodT. m brerelahle la
découverte on l'invention qui ar-

rive à un produit nouveau. quels

que soient les moyens employés,
47 et soiv.

FKODIII1 AGKICOI.EK.

Jouissent du bénéfice de la loi de
1 857 sur les marques de fabri-

que on de commerce. 098 et suiv.

PIIODIIT* AI.IWKÏTtlKEH.

Sont brevetables, 90.

PKoi'nii;Tf: iTD(«TKir:Ll.E

protection qui lui ébit due.
704.

En qaoi elle consiste, 705.

Nécessité de réprimer lesu<urnations
dont elle peut être l'objet; vérita-

ble caractère de ces usurpations,
706 et siiiv.

La marque comme le nom constitue

une propriété différence entre

l'une et l'autre, 708.,

Ancienne législation avant 4789,

709 et suiv.

Loi du 1! germinal an xi son ca-

ractère, 715 et suiv

Art. Uiet I» du Code pénal, 715.

Caractère de la loi de I8!i. 717 et

suiv.

Natnre de la propriété des marques
il.; commerce ou de fabrique. 8(8

et suiv.

PHOHOutTiot. – Ancienne

législation sur la prorogation des

brevets d'invention 488 et suiv.

No peut plus être accordée qne par
une loi, 193 elsuir.

Effet de la prorogation quant au bre-
vet de perfectionnement pria dans

l'inUrvalle de l'expiration du bre-

vet A sa prorogation, 196 et suiv.

Cet effct ne remonte pas au jour de

la demande en prorogatfon. !00.

piBMiinov – Obligation de

publier chaque trois mois les bre-

vets délivrés pendant le trimet-
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Ire: motifs de cette formalité, sa

forme, 180 et suiv.

Publication du catalogue contenant

les titres des brevets délivrés dans

l'année, 321

Publication des descriptions et des-

sins après paiement de la seconde

annuité sa forme, 322 et suiv,

(ni se fait le dépôt des catalogu >s et

recueils publiés, 327 et suiv.

i-i ciE.nnii:. Effet de la pu-

ISAIH4I* CO.IlUKIti'I.U.K.

V. Nom.

lU'CÉI.É. – Le recel d'objets ron-
trcfjits constitue lo délit de enn-

trffaçon. 559.

Le délit résulte du fait matériel fût-

il unique, s'il aété commis scinm-

mnnt, 560.

Difficultés qui peuvent surgir sur
son caractère, 561

Le simple recel n'est pas puni par
la loi de 1 857 sur les marque de

fabrique et de commerce, 932.

iii:iii'ii!MiT! Dans qn.-ls
cas elle est exigée, 885.

Peut-elle résulter de la loi comme

d'un traité diplomatique 887 et

suiv., V. Etranger.

llt'.CUURS. – Voies do reeouis

contre les jugements en matière

de contrefaçon, 691.

niiiirno\. Le breveté peut
réduire la durée qu'il avait d'a-

boi d assignée à son brevet, ,201

et suiv.

blicité de l'invention sur la bre-

vet. V. Urevtl d'invention. Nul-

lité.

Publicité que doit recevoir le juge-
ment prononçant la nullité ou la

déchéance d'un brevet. 6S2.

Caractère de la publicité a donner

aux jugements ou arrêts réprimant
la contrefaçon pcut-pllc cire or-

donnée par la juridiction civile,

680 et suiv., V. Affiche, lièdm-

lion.

R

La réduction doitctie d'uni" période
quinquennale ou décennale, 2<H.

Publicité qu'elle doit recevoir, l'Ofi.

On ne peut revenircontre la rédur-
lion et rendre au brevet sa durée

primitive, 206.

11EMKDE. – V. Compositions

pliarmaceutigues.

HEJIISE. – Les objets confisqués
sont remis au breveté ou au pro-

priétaire du nom on de la mar-

que, V. Confiscation.

Caractère de la remise i>n ce
qui

concerne ce dernier, 958 et suiv.

RÉSULTA. – L'invention est

hrevetable si par des moyens

connus elle arrive à un résultat
industriel nouveau; en quoi con-

siste celui-ci, 47 et suiv.

Ce qui. considéré en soi, n'est qu'un
résultat peut constituer, par l'ap-

plication, un moyen hrevetable

exemple 61 V. Brevet d'inven-

lion, Nullité.
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*%i*its. Contenance et utilité

de la saisie provisoire, législation

ancienne, 618 et «air.

Loi actuelle caractère qu'elle assi-

gne cette mesure, 6)4 et soir.

La description oo la saiiie ne peut
avoir lieu qne sur ordonnance du

président (la tribonal civil; com-

ment est provoquée cette ordon-

nance, 013.

Le président ne peut la refuser, 624

et suiv.

L'ordonnance n'est susceptible d'ao.

cun recours, 610 et suiv.

Pouvoir du président de prescrire
un cautionnement préalable

quand peut-il être exeroé, 631 et

îiuiv.

Caractère do la décision qui l'ordon-

ne, «33.

U saisie doit elle être sutpendue

jusqu'après le dépôt du cautionne-

ment, 631.i.

Le taulionnement ne peut être don-
né qu'on argent, 636

U est obligatoire lorsque celui qui

requiert la saisie est étranger .636

La saisie faite Mns que le caution-

nement ait été exigé, dans ce cas,

serait-elle nulle. 637.

TAXE. – Difficulté» qne rétablis-

sement de la Use fil naître; re-
prochas qui lui étaient adressés,
Met sniv.

Système du projet de foi, (01

Adopinuidn paiement par annuité*,
11)3 el suiv.

s

Quid si
l'étranger jouit en France

des droits civils, 638.

La saisie peut être opérée dans le

loeal d'une exposition nationale,
639.

Peut comprendre les initrumenb et

uiUnsile». mais non les livres et

écritures, 640 et suiv.

Forme de la saisie choix de l'huis-

sier et de l'expert, 641 et suiv.

Obligations de l'huissier effet de

leur inobservation, 644 et suiv.

Délai dans lequel le saisissant doit

réiliser l'instance; effet de l'inob-

servation, 646.

La nullité est de plein droit et n'a

pas
besoin d'être prononcée par la

justice, 647 et suiv.

Par qui p'ut être réalisée la saisie

dei produilsétrangersqui contre-

viennent à l'art. (9 de la loi de

1857; droits et obligations du sai-

sissant, 981 et suiv.

ftoi.iDtniTÉ. – Le principe de

la solidarité édicté par l'art. 85

du Code pénal est-il applicable en

matière de contrefaçon 554 et

suiv.

• T

Son effet quant la durée du bre-
vet, 406.

Cemmonl a quelle époque dans
qnt'l délai doit m réaWr le fait-
nxnl. iK et suiv.. V. XvUtU.
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TiiiDic. – V. Marques.

tromperies. – L'art. 8 delà

loi de 1857 punit la tromperie
sur la nature du produit au moyeu
d'indications ajoutées Il la mar-

que, 956.

USAGE. – En quoi consiste l'u-

sage d'une marque contrefaite ou

frauduleusement apposée ou imi-

tée, 907.

La matérialité constitue ledélit sans

qu'on ait a se préoccuper de l'in-
tention, 909, 92S.

L'usage d'une marque portant des

indications propres à tromper sur

la nature du produit est un délit;

caractère An ce délit peine qu'il

encourt, 916, 826 et suiv.

uSTESSifcKH.– V. Confiscation

l»l niVITlOY DE tOU*.

En quoi consiste aujourd'hui l'u-

surpation de noms, 720 et suiv.

Peine qu'elle encourt; son caraclé-

re applicabilité de l'art. 463 du

Code pénal, 753 et suiv.

Nature de la confiscation; consé-

quences, 725 et suiv.v,

Peut-elle être prononcée en cas d'ac-

quittement, 757.

Est forcée en cas de condamnation,

728.

L'art. 463 du Code pénal n'autorise

pas le juge a refuser de la pronon-

cer, 789 et suiv.

vbîvte, – ta vente d'objets con-

trefaits, sachant qu'ils le sont,
constitue le délit de contrefaçon;
conséquences, 559.

La tromperie sur l'origine n'est pu-
nissable que 2i elle dégénère en

tromperie sur la nature 936 et

suiv.

u

L'usurpation, quelque déguisée qu'-
elle soit, doit être repnmêo; ex-

emples, 777 et suiv.

L'emploi de simples initiales ne con-

stitue pas l'usurpation de noms,

779 et suiv.

L'emploi du nom inscrit sur les éti-

quettes, enveloppes, boites, etc
constitue l'usurpation, 78Î.

Prohibition d'usurper le nom des

lieux de fabrication; débats légis-

latifs, 784 et suiv.

Que faut-il entendre par lieux do fa-

brication; droit drs industriels

da la banlieue ou du voisinage,

786 et suiv.

Dans quoique lieu que soit situé

leur cuve vin aire, les fabricants do
vins peuvent donner à leurs pro-
duits nom du lieu d'où pro-
viennent les raisins, 788.

Droit des propr étaires ou vignerons
d'user du nom du lieu de la situ-

tion de leur vignoble, 789.

Les produits minéraux extraits du

même banc ont droit à la mémo

dénomination, 789bw.

1! n'y a pas usurpation du nom de

lian dans la fabrication d'eau mi-

nérales artificielles, 790.

v

Il suffit d'un fait de vente isolé,M3

La vente qu'un ouvrier fait pour se

payer de ce qui lui est dû d'objets
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fabriqués d'ordre et pour compte
da breveté, ne constitue pas an
délit, SCfi.

Caractère <|ne doit avoir la vente ou

l'exposition en vente de produite
portant une marqne contrefaite,
oq frauduleusement apposée ou

imitée nu contenant des indica-

tions propre» a tromper sur la na-

ture des produit*, 913. 929, 931.

La vente on mise en vente d'objets
non revêtus de la marque obliga-
toire est un délit, 911.1.

iitvi.iTi:. Constitue une

marque de fabrique on de com-

merce caractère ilu'elle doit of-

frir, 8Ï7.

Si le dessin est nouveau, est-il sgs»
ccplible de propriété excluei*tCca
qui constitue dans ce

cayia
noa-

veauté, 818 et auiv.

A qui en appartient la proprié(é,83î
Peut-elle exister, ai la vtgnelle se

borne a reproduire an signe géo-

métrique, 833.

ii>m. – Les fabricants de vins

peuvent donner a leurs produits
le nom du cru, 788.

Les propriétaires ou vignerons, ce-

lui du quartier où ni sitoé leur

vignoble, 789, V. Marque, l'ro-

duit. agricoles, (/usurpation de

noms.

iiimiiti;i:. – Droits des indus-

triels du voisinage d'un heu de

fabrication réputé, V. Umrpation
de noms.

VOTE ( omit lis ). – Les con-

damnés pour contravention aux

~1îVÏ, 8 et 9 de la loi de «37.

peuvent être prives du droit de

voter na\ élections commercia-

les durée de l'interdiction; son

caractère, 945 et suiv.


